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Préface 7

Ce travail reprend de manière approfondie et documentée la
discussion de cette question centrale qu'est la question foncière dans
l'archipel tahitien, à partir de l'approche monographique, basée sur
un sérieux travail de terrain effectué dans la langue, de l'archipel des
Australes (tuhaa pae) , relevant cultureIlement et historiquement de
l'archipel «tahitien» au sens de Douglas Oliver. Vu son sujet, il se
base aussi sur un nombre considérable de documents écrits prove
nant tant des instances locales (conseils de district, documents fa
miliaux) que des instances centrales étatiques.

La richesse des situations analysées est constamment replacée
dans le cadre conceptuel plus général des approches de l'anthropo
logie juridique telle qu'elle a été développée en matière foncière
par Étienne Le Roy par exemple. Moins que d'un droit foncier
«coutumier» il s'agit d'un ensemble de normes consensuelles «endo
gènes» fortement défendues au fil des générations qui émergent lo
giquement, comme le note trèsjustement l'auteur, d'une organisation
familiale indifférenciée, littéralement fondée sur la «domiciliation »,
au sens de Paul Ottino, de groupes sur des ensembles de terres, vis
à-vis desquelles ils n'activent en fait que des droits d'usage reçus
d'ascendants déjà décédés ou très âgés. Si bien que l'aliénation de
terres au sens de la propriété individuelle des «ménages» et du «droit
d'user et d'abuser» du code civil représente généralement aux
Australes, comme ailleurs dans les zones non urbaines de Tahiti, une
sorte d'incongruité logique. On notera ainsi parmi de nombreuses
remarques pertinentes la sélection d'une observation d'Ottino, cité
de bout en bout pour son travail sur lesTuamotu, selon laquelle at
tribuer les mêmes terres à un couple revient à reconnaître un in
ceste, puisque partager des droits sur des terres c'est en quelque sorte
être parent.

D'où l'idée, développée notamment dans la troisième partie,
d'une «régulation non étatique» tant de l'autorité et des statuts que
des conflits qui interagit avec l'organisation étatique des revendica
tions foncières. À ce sujet, un autre excellent exemple concernant
les limites «pragmatiques» subies par les «sorties d'indivision» : si le
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code civil appliquait les assignations nécessairespour convoquer tou
tes les personnes revendiquant des parts d'indivision, et les revendi
cations se faisant par groupe (' ôpu) <de système étatique aurait en
très peu de temps épuisé son budget de fonctionnement».

Après avoir justement remarqué que la question de l'indivision
foncière n'a cessé de faire l'objet de rapports (notamment du Conseil
économique et social dans les années 1980 et 1990) qui n'ont eux
mêmes généralement connu aucune suite pratique, l'auteur médite
sur l'application à la Polynésie française d'un principe de «subsi
diaritê » en ces matières, analogue à celui mis en exergue par l'Union
européenne à un autre niveau de généralité.

Il est tout à fait fascinant de voir émerger avec ce travail, plus
de vingt après le travail d'Ottino sur Rangiroa et malgré l'occi
dentalisation apparemment omniprésente de la Polynésie française,
la persistance de modèles <1 endogènes» étonnamment semblables et
relevant d'un petit nombre de principes simples, liés à la définition
de la qualité de «résident» au sens anthropologique.

Il reste que ce système basé sur le consensus et donc des ethos
partagés, est soumis, avec la marchandisation générale des choses, à
d'assez fortes contraintes, comme le note d'ailleurs l'auteur lui-même
dans sa conclusion. On pourrait donc regretter qu'il n'ait pas consa
cré une attention plus explicite à ce que l'on peut appeler des «mo
dèles d'inconduite» qui mettent en péril ces piliers du système de
norme que constituent la solidarité des germains d'une part, la re
connaissance par la notoriété publique de la qualité de résident de
l'autre, et enfin par l'augmentation du nombre de non-résidents.

Mais il s'agit incontestablement d'un travail profond, souvent
incisif, écrit dans une langue classique, dont l'auteur devrait être
tenu désormais comme l'un des bons spécialistesde la question fon
cière en Polynésie française et sans doute plus tard dans le Pacifique
insulaire.

Jean-François Baré
Directeur de recherche au CNRS
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1 - OBJET, PROBLÉMATIQUES, CADRE THÉORIQUE

Introduction: la question foncière

Ce travail de sociologie prend pour objet l'étude de la ques
tion foncière aujourd'hui dans l'archipel des Australes de la Polynésie
française. Cette étude porte sur la période contemporaine qui
débute vers le début du xrx- siècle, c'est-à-dire à partir des années
1800-1830, au moment où les premières influences européennes
commencent à se faire sentir dans cette région. Elle concerne ceux
que Douglas Oliver et Paul Ottino nomment les «Tahitiens»,
habitants des îles de la Société, des Tuamotu et des Australes. Nous
souhaitons aborder dans la région des Australes un ensemble de ques
tions liées au «foncier»! qui retiennent en ce moment l'attention de
la communauté scientifique, dans le domaine de l'anthropologie
juridique-. Considérant l'étendue des rapports sociaux qu'implique
le terme «foncier» (facteurs économiques,juridiques, techniques
agricoles, politiques de développement, etc.), notons que le substantif
foncier renvoie essentiellement dans notre étude aux revendications
foncières générées par l'irruption du système étatique et centralisé
dans le champ social>.

1. Foncier: au sens classique du terme, adjectif qui provient du mot latin fut/dus signifiant
«fonds de terre" employé à l'époque féodale pour désigner une «seigneurie» ou une «tenure».
Puis, à l'époque coloniale, le terme «foncier» devient un terme juridique, utilisé par les
catégories du droit feodal en France, projeté dans les pays coloniaux (Verdier, 1982, pp. 133
134). Utilisé conune substantif, le terme foncier désigne «l'ensemble particulier des rapports
sociaux ayant pour support la terre ou l'espace territorial». Concernant ces définitions, voir
Le Roy (1991, 1998), Ciparisse (1999).
2. Les remarques formulées par Trutz von Trotha (1991) dans l'avant-propos du numéro 21
de Droits et Culture, pp. 7-15, semblent particulièrement appropriées à l'approche de notre
travail: «... au sens sociologique du terme. l'anthropologie du droit ne constitue pas une dis
cipline ; elle focalise les intérêts des chercheurs aux orientations disciplinaires différentes ...»

Voir également, K. et E von Benda-Beckmann (1991), pp. 73-86, 87-102;J. Griffiths (1986).
3. En Polynésie française et plus particulièrement aux Australes, la notion de «revendication
[oncière» renvoie à deux acceptions précises. Il s'agit, dans un premier cas, des revendications
générées par les réformes foncières du siècle dernier et du milieu de ce siècle. Il s'agit dans
un second cas des revendications de terre qui découlent de l'existence d'une juridiction ci
vile et devant laquelle s'exercent les revendications et les partages de terres actuels.
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Indiquons également que par «foncier», nous ne nous
intéressons pas à tout ce qui relève des questions de développement
telles qu'elles peuvent être débattues et mises en œuvre par diffé
rents acteurs locaux, étatiques et internationaux. Je préfère le pré
ciser immédiatement car l'intérêt que les lecteurs préoccupés par
ces questions pourront trouver dans cette étude, réside dans le fait
que nous abordons un ensemble de questions et de problèmes qui,
à mon avis, se situent en amont des préoccupations liées au «déve
loppement». Selon toute apparence et en tout cas pour la Polynésie,
tant que ces questions n'auront pas été posées correctement, nous
risquons de n'assister qu'à des manifestations superficielles d'un
«développement».

Précisons maintenant les diffêrentes composantes du problème
que nous souhaitons traiter. La difficulté de proposer une définition
du terme1000er comme point de départ d'une étude sur ce sujet est
réelle dans le Pacifique, et surtout en Polynésie orientale. Si, comme
l'affirme Chauveau, le droit foncier n'existe pas disjoint des «struc
tures sociales», alors ce que l'on entendrait par «droit foncier» pour
rait bien être le point d'arrivée d'une étude et non son point de
départ, car l'attention doit se focaliser en premier lieu sur les «struc
tures sociales--. Dans l'acception générale de cette dernière notion,
les études sociologiques et anthropologiques menées dans le Pacifique
ont permis de préciser les éléments les plus fondamentaux de la
structure sociale, notamment les spécificités du système de la filia
tion indifférenciée ou «cognatique»>. Depuis et à leur lecture, notre

4. Chauveau (1996). D'un point de vue étatique, le droit foncier est l'ensemble des princi
pes qui stipulent les règles concernant l'accès à la terre et à son administration, déterminé
par la législation étatique. Dans une acception sociologique, le droit foncier est également
l'ensemble des pratiques locales instituant des droits et des devoirs pouvant largement s'é
carter du droit foncier étatique et même s'opposer à lui aussi bien substantivement que pro
céduralement. En ce qui concerne la double acception, juridique et sociologique de la notion
de droit fonaer; voir en particulier: Chauveau (1982,1996), Le Roy, Karsenty,Bertrand (1991),
Le Roy (1999,2001).
5. R. Firth (1936, 1957), Fortes (1953),E. R. Leach (1962),B. Finney (1965),W Goodenough
(1955,1970), Panoff (1965,1966 b, 1970), P. üttino (1972). Remarquons que pour les théo
riciens de l'anthropologie de la parenté, les termes «filiationcognatique» constituent une hé
résie car le terme cognatique désigne des critères d'affiliation et non de filiation. Les termes
de «filiation bilinéaire ou indiffêrenciêe» semblent alors plus appropriés.
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compréhension de la structure sociale, en matière de parenté et de
terre, s'est considérablement accrue.

Toutefois, les questions relatives à la construction de l'État et
de son influence dans le champ social sont, paradoxalement, tenues
à une bonne distance de la discussion des changements intervenus
sur le plan de la structure sociale. La reconnaissance d'imbroglios
juridiques et normatifs est manifeste mais ne fait pas l'objet d'une
étude spècifique". Sur un plan politique, en Polynésie française, la
constatation de l'échec des politiques étatiques en matière de filia
tion comme en matière foncière a donné lieu à des velléités réfor
matrices incapables de traiter les fondements mêmes des questions
soulevées. Leur mise en place apporterait plus d'inconvénients que
d'avantages, de telle sorte que ces réformes passent rapidement à la
trappe des oubliettes", C'est donc le statu quo qui semble prédo
nuner.

Dans le Pacifique, l'hétérogénéité des sources normatives est
d'autant plus importante que l'avènement de l'État vient se
superposer à d'autres modes d'organisations locales du foncier.
L'acteur étatique apparaît bien comme faisant partie du champ so
cial étudié, et il n'est qu'un acteur parmi d'autres, interagissant avec
des groupes dont les modes de constitution et de développement
ne peuvent être ignorés.

Les normes dites autochtones posent plus de problèmes qu'el
les n'en résolvent. Il est peut-être possible de décrire les normes
autochtones et leur logique en prenant soin d'énoncer les indica
teurs servant à l'analyse et les caractéristiques étudiées qui y sont
soumises. Il faut tout de même reconnaître que la complexité de la

6. Panoff (1970), pp. 45-48, P. Ottino (1972), pp. 43-45, 47-49, 333-334, 426-427. Dans le
cas polynésien, quelques études furent menées sur des terrains connexes, agricoles: M. Panoff
(1964), E Doumenge (1971), F. Ravault (1978).
7. Voir par exemple: Les recommandations de la Commissioll d'amélioration du r~Rimeji!llcier (1956
1958) présidée par G. Coppenrath ; Lejeune (1952) : L'indivision et l'insécurité des transactions

immobilières dam lesEFO ; L'indivision dans les EFO, recherche d'une solution. Document trans
mis par le président de la Chambre de commerce au gouverneur des EFO (1952), Projet de

loiportantcréation dejundiaions[oncières fil Polvnésiefrançaisc (1960) ;J. Solari (1961) : lïindioision
et la sécurité des transactions immobilières fil PoIYlIésiej;<lIl(aise ; La délibération n? 96-0323/AT
du 7/04/1994 fixant la composition, l'organisation et la fonction du collège d'experts en
matière foncière. Lequel collège n'a été sollicité qu'une fois. en 1997.
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description tient au moins en partie au fait que la logique autoch
tone est génératrice de normes mais est aussi perméable aux in
fluences extérieures, notamment étatiques". Le problème est alors
de traiter ensemble les questions foncières qui sont relativesaux pro
blèmes de la filiation, des statuts sociaux et de l'influence étatique".

L'objet de la recherche

Les anthropologues et les sociologues ont sévèrement critiqué
la destruction des normes «traditionnelles» du fait de l'application
inconsidérée du code civil français à des situations foncières rele
vant de principes fondamentalement différents. Ils ont, en outre,
constaté la forte résistance que les normes traditionnelles opposent
à l'influence de la régulation étatiquel''. Leur approche beaucoup
plus «locale» a permis de mettre en évidence l'autonomisation de
la question foncière et d'une régulation locale échappant aux caté
gories et au champ étatique Il. La question foncière, à laquelle nous
associons étroitement l'influence étatique, est bien contemporaine
et autonome en tant qu'objet de recherche, à partir du moment où
la terre est l'objet d'interprétations et de pratiques divergentes. La
terre devient le théâtre de normes contradictoires entre une
organisation locale productrice de normes et une organisation
étatique qui impose une représentation et des pratiques foncières
d'inspiration occidentale.

8. Dans cette optique: S.E Moore (197H), L. Nader (l97H),]. Griffiths (1986), Chiba (1986),
N. Rouland (1988),]. P. Chauveau (1996).
9. Notons que nous en restons là à un niveau fondamental ou «structurel» du problème de
recherche où la question de la structure sociale du système de la filiation indifferenciée appa
raît au premier plan. Ainsi que nous l'avons déjà indiqué, ce qu'implique le substantif fon
cier devient le point d'arrivée et non le point de départ du problème de recherche. Par ailleurs,
la question du «capitalisme»se développant en connivence avec la construction du modèle
étatique n'est pas abordée et fera l'objet d'une autre étude.
10. À titre d'exemple. P. Ottino (1972), chap. 5, p. 167: «À plusieurs reprises, notamment en
matière de transmission de patronymes, le principe indifférencié (de la parenté) est apparu
suffisamment fort pour contrecarrer les conceptions juridiques et règles légales occidenta
les, pourtant introduites en Polynésie orientale depuis plus d'un siècle».
11. Voir Panoff (1964, 1966, 1970), P Ottino (1972), E Ravault (1979),].E Baré (1987).
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Dans cet esprit, il semble se jouer une pièce de théâtre à plusieurs
acteurs (l'organisation locale, étatique, para-étatique, etc.). Le champ
social est traversé par des logiques où les ambiguïtés des références
à des statuts anciens ou nouveaux, sont manifestes. Ce champ social
n'est pas seulement composé de plusieurs acteurs mais semble être
caractérisé par le fait qu'il s'agit d'un terrain à plusieurs scènes.
Chaque scène témoigne d'une référence à des temporalités spéci
fiques, est porteuse de valeurs sociales et de légitimités distinctes, et
l'organisation des statuts sociaux y semble tout aussi différente. Il ar
rive que les acteurs en question aient une scène particulière en com
mun, mais toute la situation ne peut être décrite à partir de ce point
de vue unique. De part et d'autre, les normes peuvent être générées
bien avant la rencontre des acteurs sur une même scène. C'est au
contraire par la restitution de la richesse des relations sur les scènes
occultes que nous pourrons mieux comprendre les enjeux qui se
nouent sur la scène exposée à la lumière. On comprend dès lors que
pour saisir l'ensemble de ces dynamiques sociales qui ont noué des
liens étroits au fil du temps, l'étude de la fonctionnalité des schèmes
symboliques dans les champs sociaux, devient primordiale.

Ce livre est divisé en trois parties. Dans une première partie
(chapitres 2 à 4), nous évoquons les normes foncières préeuropéennes
dans l'archipel des Australes et montrons comment ces normes ont
été transformées lors des contacts avec les Européens, les mission
naires, puis dans la situation coloniale. Dans un premier temps, nous
voudrions décrire des normes polynésiennes anciennes, non pas que
nous partagions une vision substantialiste des normes foncières poly
nésiennes - les normes évoluent -, mais celles-ci ont si souvent
été mal interprétées qu'il convient de les réexaminer. Puis la ques
tion sera de savoir ce que va nous montrer l'analyse des processus
d'acculturation foncière et juridique. Quels en seront les impacts
sur la structure sociale autochtone?

Dans une seconde partie (chapitres 5 à 8), nous décrivons
aujourd'hui comment les relations foncières sont construites loca
lement à partir des catégories des acteurs. Ainsi que le rappelle le
professeur Rouland, les communautés «traditionnelles» sont
marquées par l'oralité juridique. Dans ces sociétés, les écrits sont peu
nombreux, les chartes constitutionnelles sont plus orales qu'écrites
et il est important d'accorder à l'oralité la capacité de créer des nor-
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mes, de les légitimer et de les faire partager. À ce titre, apparaissent
différents types de récits oraux que l'on retrouve de plus en plus
sous une forme écrite. À quelles temporalités sociologiques et ju
ridiques nous renvoient ces différents types de récits? En outre, les
modalités par lesquelles le consensus social est produit sont étroite
ment liées aux modalités précédentes par lesquelles la communauté
locale a construit son historicité, faite de conflits, d'antagonismes et
parfois de dénigrement de l'histoire elle-même. En analysant les
modes locaux de production du consensus social et en se fixant sur
un aspect de la question ayant trait aux relations entre les groupe
ments et les terres nous montrons comment les principes structu
raux de la filiation et des terres sont actualisés dans les champs sociaux
locaux. Les statuts sociaux interviennent directement dans le mode
de construction de l'histoire et dans le mode de production du
consensus social.

Dans quelle mesure les normes étatiques participent à la trans
formation du champ des relations foncières dans l'archipel des
Australes? L'influence étatique au siècle dernier apparaît comme
une rencontre culturelle «forcée». L'administration étatique impose
sa domination. Une autre dimension de l'influence étatique a trait
à la mise en place d'un cadastre. Comment cette influence a contri
bué à une accélération du caractère pluraliste du champ social?
Enfin, nous remarquerons que l'influence des normes d'origine éta
tique se fait aussi à l'invitation des membres des communautés lo
cales. Les revendications actuelles n'ont plus un caractère «forcé»
comme au siècle dernier mais elles sont initiées par les membres ré
sidents ou non des sociétés de la région des Australes. Les influen
ces étatiques (chapitres 4,7,8) peuvent apparaître comme cumulatives
d'un premier abord. Toutefois, il convient à chaque fois de cerner
comment ces influences furent reçues localement et non de décrire
une histoire quasi évolutionniste, souvent soutenue par les tenants
du centralisme étatique.

La troisième partie (chapitres 9 à 14) va nous permettre de
décrire l'interaction des différentes temporalités dans le champ
foncier des Australes.

Nous essayons de montrer comment, à l'occasion des revendi
cations actuelles, où l'acteur étatique exerce une influence à l'invi
tation des membres des communautés locales, la temporalité locale
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se maintient lors de ces revendications. La référence aux valeurs
sociales est ici particulièrement explicite. De même que certains
aspects de l'action sociale (la transmission du savoir, les modalités
par lesquelles l'autorité familiale est respectée ou «se fait respecter»),
seront restitués.

Tenant compte de la structure sociale indifférenciée polyné
sienne, nous renverserons la problématique d'étude en montrant
comment la terre modèle la parenté. Les conclusions que nous
allons tirer de ce chapitre sont très importantes car, comme dans
l'étude de P. Ottino à Madagascar (1999) mais dans un tout autre
contexte, nous tenterons de montrer que la structure sociale peut
s'accommoder d'une variété d'organisations sociales distinctes. Cette
accommodation n'est toutefois pas sans limite. S'il y avait une dis
jonction totale entre ces deux niveaux de la réalité, nous entrerions
alors dans le cadre d'un changement de structure au sens le plus
achevé du terme. En outre, il est essentiel de montrer les mécanis
mes très concrets de la régulation de l'autorité (statuts, contrôle so
cial, mobilisation de l'opinion publique, accommodation sociale)
qui permettent de maintenir l'autonomie des nonnes locales dans
le champ foncier. Nous procédons de la même manière en ce qui
concerne la sphère de la régulation des conflits, mettant en évidence
les mécanismes de la régulation: évitement, contrôle social, inter
prétation des conflits récents. Au terme de cette étude des relations
foncières dans la région des Australes, nous pourrons étudier les
problèmes posés par la constitution d'un droit foncier autochtone.

Questions d'étapes

Afin d'étudier l'ensemble des questions que nous venons de
présenter, nous nous sommes heurtés d'emblée à plusieurs problè
mes. Il était impossible de mener une étude exhaustive de toutes les
appropriations de terre sur toutes les îles Australes. Le travail
devenait absolument insurmontable. Il a fallu procéder à partir
d'échantillons représentatifs des revendications foncières. Dans le
cadre de l'étude des relations entre les régulations étatique et locale,
deux options nous étaient offertes.

a) Soit, nous procédions dans chaque île (saufRapa où nous ne
nous sommes pas rendus) à une étude relativement complète d'une
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commune ou d'une section de commune à l'instar de ce que Panoff
a pu faire à Auti (Rurutu) puis à Mataura (Tupuai) 12. Cependant,
cette perspective avait plusieurs inconvénients. D'une part, nous
aurions sans doute eu une bonne vision du fonctionnement des
normes traditionnelles dans ses rapports avec le droit étatique à
partir de la commune sélectionnée, mais, ainsi que le remarque
Ottino, il nous aurait manqué la perception des groupes émigrès'>,
leurs rapports aux droits étatiques et traditionnels, leurs rapports aux
groupes restés dans les villages. Par ailleurs, nous savons qu'histori
quement les groupements de parenté se sont transformés et nous
allions très rapidement être submergés par une multitude de don
nées car les terres appropriées par les groupes étant délocalisées,nous
nous serions vite aperçu que travailler à l'échelle d'un village était
insuffisant pour rendre compte des situations parfois très complexes.

b) Il était possible,plutôt que de partir des villages aux Australes,
de commencer par étudier les dossiers de revendications foncières
aux Australes aujourd'hui, depuis la perspective de la régulation éta
tique. Cette option résolvait plusieurs problèmes et en soulevait
d'autres. Nous savons que seules Tupuai et Raivavae avaient connu
la procédure des tômite (titre de propriété au siècle dernier) et que
l'appropriation des terres, comme à Rangiroa, y était plus facile à
saisir dès le début des revendications.Toutefois, le problème allait se
poser plus particulièrement en ce qui concerne Rurutu et Rimatara
car elles n'ont connu aucune procédure de revendication au siècle
dernier. Seuls les cadastres pouvaient nous aider à cerner les appro
priations des terres car les personnes individuelles (ou en associa
tion avec d'autres) avaient inscrit leurs noms sur les procès-verbaux
de bornage. Enfin, Rapa était le cas le plus délicat car il n'y avait ni
revendication (tout au moins officiellement), ni cadastre.Toutefois,
depuis les années 1950, il Y a eu de nombreux recours en recon
naissance de propriété aux Australes y compris quelques tentatives
à Rapa. Nous avons donc choisi la seconde option et avons dû pro
céder en plusieurs étapes.

12. Panoff (1970).
13. P. Ottino (1972), pp. 322-326.
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1) La première étape fut de choisir les dossiers judiciaires en
matière foncière, de manière à ce que ceux-ci soient représentatifs
de l'ensemble des représentations et des pratiques sociales en cours
aux Australes. Nous avons certes commencé par consulter quelques
dossiers chez des avocats à Papeete mais cela s'est révélé très vite in
suffisant. Peu d'avocats avaient traité des affaires aux Australes, tout
au moins le volume d'affaires se révélait nettement insuffisant. En
outre, Ottino indique qu'à Rangiroa :

«la majorité des habitants des atolls obligés de s'accommoder d'un
système aussi peu satisfaisant dès son origine, l'ignorent lorsqu'ils le
peuvent, rusent et trichent lorsqu'il s'impose à eux, conscients seu
lement que le droit des «gens de Papeete» absolument étranger à
leurs conceptions est susceptible de leur apporter plus de désagré
ments que d'avantages et qu'il faut s'en garder comme du diable
(tiàporo). Pour les vieilles personnes, ce ne sont là que des manœu
vres malhonnêtes et indignes destinées à tromper (tàviri). Les gens
de bien s'en gardent et il n'y a que les "éhontés" peu scrupuleux
qui osent s'en prévaloir»!".

Aussi, en suivant cette voie, nous nous attendions à de nom
breuses attitudes de méfiance des personnes aux Australes. Cela s'est
révélé vrai dans certaines situations tandis que nous avons rencon
tré d'autres attitudes dans d'autres. Les premières comme les secon
des n'étaient pas sans intérêt comme nous le verrons par la suite. Les
avocats écartés, nous pouvions alors, soit travailler directement à par
tir des dossiers au palais de justice de Papeete, soit rechercher un
service administratif public parajudiciaire dont la fonction était de
traiter les affaires foncières. Le Service des affaires de terres était
justement un service public spécialisé dans le traitement des dos
siers fonciers.

2) Après avoir obtenu les autorisations nécessaires pour travailler
au sein du Service des affaires de terres (SAT) et des services admi
nistratifs annexes (Fichier hypothécaire, service du Cadastre,Domaine,
etc.), nous avons:

14. P.Ottino (1972), p.49.
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- dépouillé une grande partie des dossiers fonciers judiciaires
en Polynésie française au moins depuis les années 1950, et la tota
lité des dossiers concernant les Australes (voir l'annexe 2) ;

- eu accès aux fichiers hypothécaires des personnes, ce qui nous
donnait un recul historique intéressant car nous pouvions analyser
les partages qui avaient parfois eu lieu bien avant les dossiers judi
ciaires analysés;

- étudié l'ensemble des généalogies reconstituées sur une base
légale puisqu'elles dépendent de l'existence de fiches d'état civil.
Ces généalogies ont été systématiquement comparées avec les pa
rau papa (paroles sur les généalogies) et dans les discussions avec les
personnes impliquées. Ces divers travaux auront duré environ six à
huit mois étalés sur deux années.

Il importe de faire quelques remarques à propos du choix des
dossiers fonciers aux Australes. Tous les dossiers ayant trait aux
Australes ont été étudiés et nous avons choisi de présenter les dos
siers qui sont représentatifs de tous les autres. Cela étant dit, il existe
également des dossiers qui sont en partie déviants par rapport à ceux
que nous avons traités. Ces dossiers n'ont pas été écartés mais fe
ront l'objet d'une analyse séparée dans le cadre de la partie III. En
ce qui concerne la population étudiée, il s'agit dans tous les cas de
personnes ou de groupements ayant obtenu l'assistance judiciaire,
c'est-à-dire la gratuité des services administratifs dans le cadre de
leurs revendications, en raison de leur modeste condition. Notons
que la totalité des personnes impliquées dans cette étude appar
tiennent à la catégorie culturelle des taata mâèh: ou taata
tahiti (Polynésiens ou Tahitiens) 15.

15. À ce sujet. Ottino (1972). p. 51. notait que: «les idées mal formulées relatives à l'ensem

ble de leur organisation familiale et sociale et surtout la manière dont ils agissent. les attiru
des en matière économique, les non-consommations destinées à des consommations diffêrèes

plutôt qu'à des investissements. la conviction que la richesse dépend du nombre de terres et
non pas de la manière dont sont employés les revenus, montrent que les taatamâôhi restent

profondément polynésiens et que les liens avec le passé le plus lointain. et contrairement à

une opinion admise. restent encore très solides. Une grande partie des anciennes convictions
religieuses survivent dans des superstitions certainement aussi présentes et agissantes que les
doctrines de l'Église catholique».
Aux Australes, il convient de rectifier le fait que la religion catholique est peu représentée et

qu'en grande majorité, cet archipel est resté entièrement fidèle à la religion de l'Église évan
gélique protestante importée par les premiers missionnaires. il n'y a que Tupuai qui connaît
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3) L'étape suivante fut de se rendre sur les terrains :
- de procéder aux vérifications dans les faits des dossiers judi

ciaires censés être classés puisque des décisions de justice avaient été
rendues de manière définitive;

- d'analyser les décalages entre les dossiers et les faits dans la
réalité. Beaucoup de partages amiables n'ont pas été transcrits, beau
coup d'autres ne tiennent absolument pas compte des conceptions
légales occidentales et sont illégaux au regard de ce même droit
tandis que les personnes sont quasi unanimement satisfaites par
l'état des choses. D'autres dossiers sont effectivement classés sur le
plan judiciaire mais ont donné lieu à des arrangements amiables par
la suite entre les personnes et les groupes. Enfin, d'autres sont
perpétuellement réouverts et durent maintenant depuis l'époque
des tômite (titres de propriété depuis le début du siècle). Dans ces
derniers cas, c'est aux îles du Vent et aux îles Sous-le-Vent que ces
situations-là se produisent le plus tandis qu'aux Australes ces affai
res perpétuellement réouvertes ont pris une tournure plus politique
que judiciaire;

- enfin, compte tenu du nombre élevé de personnes qui, sur le
plan généalogique, sont impliquées dans une même affaire foncière
(quarante au minimum à Rurutu.jusqu'à trois cents personnes à
Raivavae) et dont une grande majorité ne vit pas sur l'île elle-même,
il est évident que le «terrain» ne comprend pas seulement les îles de
l'archipel des Australes mais également les personnes vivant essen
tiellement à Papeete et dans sa banlieue. Nous avons retrouvé ces
personnes grâce aux nombreux renseignements indiqués dans les
dossiers fonciers. Nous avons donc discuté avec des personnes non
seulement dans les îles Australes mais également avec celles qui vi
vent depuis longtemps dans la capitale, dont un certain nombre sont
nées à Tahiti et ne se sont jamais rendues aux Australes. Ce travail a
duré environ dix à douze mois (étalés sur trois ans).

six religions differentes [Ce sont les religions des églises évangélique (760 fidèles), mormone

(530), catholique (300), sanito (200), adventiste (43) et lesTémoins de Jéhovah (20). Source:
ITSTAT (1988). J mais où les protestants demeurent majoritaires en nombre de fidèles, tan

dis que dans les autres îles,les fidèles de l'Église évangélique représentent pratiquement 100 %
des personnes. Enfin. il convient de noter que «taata mâàhi» est une catégorie culturelle avant

d'être une catégorie sociale même si les deux catégories peuvent se recouper. Cela mérite
rait évidemment une étude en soi qui est en dehors de notre sujet.
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4) En fin de parcours, nous avons accompagné un juge forain
qui faisait une tournée àTupuai et à Rurutu. La justice foraine est
le seul lien du système judiciaire étatique et centralisé avec les îles
Australes. Il est organisé environ deux ou trois tournées foraines par
an aux Australes et le temps passé dans une île donnée dépasse
rarement deux jours. Au cours de ces deux jours, les affaires traitées
sont de toute nature: adoption, problème de terre, vol, escroquerie,
etc. On peut néanmoins distinguer deux types d'affaires ; celles qui
sont en cours au tribunal de Papeete et pour lesquelles le juge fo
rain vient procéder à des vérifications ordonnées par le tribunal :
audition des témoins, tirage au sort, etc. Le second type d'affaires
concerne celles pour lesquelles des personnes saisissent l'occasion
du passage du juge et se présentent spontanément pour demander
des conseils, une opinion «éclairée» sur les démarches à entrepren
dre pour régler un problème. Les situations rencontrées sont extrê
mement intéressantes du point de vue qui nous occupe et nous
aurons l'occasion d'y revenir. Brièvement résumées, telles sont les
étapes qui ont guidé notre travail.

Conventions d'écriture

Compte tenu de l'importance et de la récurrence des termes en
tahitien et propres aux Australes qui vont être utilisésdans cette étude,
il importe de préciser que nous n'avons pas opté pour la graphie de
l'Académie tahitienne en raison de la lourdeur qu'impliquent les dif
ferents types d'accents. Nous avons choisi la graphie qui est utilisée
dans la méthode d'apprentissage de la langue tahitienne de Mirose
Paia et de JacquesVernaudon16 et qui s'inspire directement des tra
vaux de Turo Raapoto. La lecture en est d'autant facilitée tout en
soulageant le texte de la succession de la glottale (') et de la longue
n, remplacées par un accent circonflexe (1\). Par exemple, «ô» plu
tôt que «'0», comme dans «ôpû» au lieu de «'ôpû». La glottale (') en
tre deux voyelles identiques est omise à l'écrit alors qu'elle est
prononcée oralement (par exemple,fetii, plutôt que feti'l).

16. Mirose Paia et Jacques Vernaudon (1999, znde édition).
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Ensuite, nous nous excusons par avance auprès des personnes
interrogées pour n'avoir pas conservé l'écriture des mots propres
aux langues des Australes (en particulier Rurutu, Rapa et Raivavae),
par ailleurs relativement proches du tahitien. Cela ne fera qu'ali
menter les critiques très pertinentes quant à l'impérialisme qu'exerce
le tahitien par rapport aux autres langues en vigueur en Polynésie.
Enfin et par convention, les termes tahitiens employés dans ce texte
restent invariables (au féminin et/ou au pluriel). Par exemple, «les
[etii: plutôt que «lesjetiis» (les parents). Cela peut paraître décon
certant de prime abord pour un lecteur français mais correspond
d'assez près à la pratique grammaticale et lexicale polynésienne.
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2 - LA SOCIÉTÉ ANCIENNE:

LA DYNAMIQUE DE LA STRUCTURE SOCIALE

Position de la question

L'anthropologue Douglas Oliver dans Ancien Tahitian Society
remarquait que les relations entre les groupes et au travers de la
hiérarchie sociale ont souvent été déformées par les témoignages
des premiers navigateurs et des missionnaires. Dès l'époque des
contacts, la tentation est grande d'appliquer à cette société «féodale»
nouvellement découverte les termes et les concepts propres aux so
ciétés féodales anglaise et française. Dans ce chapitre, nous enten
dons décrire et analyser les «normes foncières» en vigueur avant le
contact avec les Européens!", Quels sont ces deux types d'unités so
ciales, les «congrégations de parentès 'f et les chefferies, qui préva
laient au xvrn- siècle? Comment ces unités étaient-elles organisées?
Questions que nous allons tenter d'éclaircir dans l'archipel des
Australes.

L'originedes sociétés polynésiennes

On connaît maintenant l'origine des sociétés polynésiennes,
peut-être en Indonésie, affirme Y. Sinoto (1980), sans doute quelque
part dans le Sud-Est asiatique avance É. Conte (2000). Les modèles
du peuplement océanien ne sont cependant pas précis et il convient
de rappeler qu'en l'état actuel des recherches archéologiques, nous
en sommes toujours au stade des hypothèses. Il existe deux modè
les prédominants du peuplement de l'Océanie par les Polynésiens
(Conte, 2000). Le premier, produit par Emory et Sinoto, considère
que les îles Marquises furent peuplées à partir de la Polynésie cen
trale (Tonga et Samoa) entre 680 et 1020 après J-c., avant d'abor-

17. Notons que la plupart des informations recueillies datent de la fin du XVIIIe siècle.
18. "Congrégation de parenté» est un terme que nous empruntons à D. Oliver (1974, 1978).
Congrégation, pour signifier le caractère religieux du groupement en question, tant il est
admis que tous les actes de la vie quotidienne revétent un caractère religieux dans la vie des
Polynésiens.
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der les autres archipels ma rginaux (Hawaii, N ou velle- Z élan de, île

de Pâques). Le seco nd m od èle, cel ui de P. Kirch (1986) procède à
un recalibrage des dates connu es et critique l'idée implicite dans le

premi er modèle de l'isolem ent des îles polynésiennes.Tenant com pte
de la ca pacité des Po lynésiens à effectuer de longs voyages alle r
retour, K irch suggère qu e l'eisci ement» entre la Polynésie centrale

et la Po lynésie orient ale était très relat if. Dans ce tte perspective, la
Po lynésie ori ent ale aurait sans doute été peu plée au Il ou III" siècle

avant J. -c.
En réalité, selo n É. Conte, la situation actuelle est celle où «[...J IIOl/S

('1/ sommes, sII r cet important problèllle depCllplel11C11I C0111 111e sur bien d'nu

Ires, ail point oLÎ notre esprit critique 1I0 l/S invite il remettre Cil question les
modèles anciens, SI1I1S pouvoir ell(orc en [onnuler d'autres qui soient salis
j'aisallts»19
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Espace géographique des Australes

On ne connaît aucun nom européen qui fonde l'unité des cinq
îles de Rimatara, Rurutu,Tupuai, Raivavae et Rapa. Parfois nommé
«îles Toubouaï» au xix- siècle, le nom «Australes» ne s'est imposé
qu'au xx- siècle. Cet archipel est composé de cinq îles localisées aux
alentours du tropique du Capricorne à environ 200 kilomètres l'une
de l'autre sur une ligne est-ouest, formant ainsi un continuum géo
graphique avec le sud de l'archipel des îles Cook. L'île de Rapa est
la plus au sud de l'archipel des Australes.Au total, la surface immer
gée ne dépasse pas les 145 km-,

Les reliefs sont très diversifiés d'une île à l'autre. Rurutu pré
sente des falaises s'élevant à près de 150 mètres au-dessus du niveau
de la mer et qui abritent de nombreuses grottes. Le plateau à l'in
térieur de l'île peut atteindre jusqu'à 1,8 km de large, avec un som
met culminant à 383 mètres, le mont Taatioe. L'île ne dispose pas
de lagon, contrairement àTupuai qui est protégé par un large lagon
pouvant atteindre jusqu'à 4 km dans sa partie la plus large. Tupuai
(45 krn-) dispose de larges plaines parfois marécageuses, se prolon
geant par un col, Huahine, à l'intérieur de l'île. À contrario, l'île de
Raivavae (20 km-) est très montagneuse avec une ligne de crête at
teignant 420 mètres, le mont Hiro. Raivavae bénéficie d'un grand
lagon parsemé de 18 îlots dans sa partie ouest. L'île de Rimatara res
semble dans une moindre mesure à Rurutu mais est plus petite
(8,5 km-) et ne dépasse pas les 83 mètres d'altitude. Enfin, Rapa est
l'île la plus élevée (650 mètres) et la plus grande après Tupuai
(41 krn-). Son relief accidenté et l'absence de lagon rappellent à bien
des égards les îles Marquises. Une double ligne de crête domine la
baie de Ahurei à l'est.

Comme pour l'ensemble de la Polynésie orientale, on peut
considérer qu'il y a deux saisons. Une saison tropicale humide,
d'octobre à avril, et une saison tropicale tempérée, plus fraîche, de
mai à septembre. Plus que les autres îles, Rapa, localisée au sud, est
exposée aux dépressions tropicales et les températures oscillent
entre 32 "C en mars et 9 "C au mois d'août. Les saisons sont moins
marquées dans les quatre autres îles même si les températures peu
vent varier entre 12 "C et 26 oc. Des cyclones balaient régulière
ment ces îles très exposées aux dépressions tropicales.
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L'archéologie des Australes

Il est probable gu e les Australes et le sud des Cook formaient
une m ême unité c ultu re lle-v. Rapa , située beau coup plus au sud
sud- est que les autres îles, a pu être peu plée, à l'instar des autres iles

Au strales, lors des mi grat io ns entre les île s de la So ci été et la
N ou velle-Zélande ve rs le x- o u le X I ~ sièc le-" . So n isol emen t

relati f a permis un e évolut io n culturelle différente, peut- êt re plus
proch e de celle de la Nouvelle-Zélande que de celle des autres iles
Au strales.

Le s ca rac té risti ques essen tielles des marae de l'a rchipe l de la
Sociét é se retrouvent aux Au strales-". L'archéol ogue Pierre Vérin

20. Perer Buc k (1938), P 344 ; voi r aussi P Kirch, 1986 .

21. Se lon l'hyporhè se de Sinoto (1980).Voir P Bu ck (1938), p. 168. gUI indiqu e qu' à Rapa,

«les tr ibu s panaient le nom d'ancêtres particul ier s avec le pré fixe Ngari et Naga i selon le

modèle e n usage en N o uvelle- Z élande».

22. Pet er Bellwood a éc rit la meilleure synth èse sur ce sujet en 1979 (a), livre to ujours d'ac 

ruali t é.Vo ir aussi P Bellwood (197 9, b) .
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précise que ses fouilles sur le site de Vitaria à Rurutu ne lui ont pas
permis de différencier des périodes précises d'installation. Trois pha
ses sont néanmoins distinguées par Vérin. Une période d'établisse
ment, vers le xc ou le XF siècle,correspond à l'époque des migrations
de l'archipel de la Société vers la Nouvelle-Zélande évoquée par le
modèle du professeur Sinoto. Une période d'expansion ou de peu
plement des zones côtières (entre le XIe et le xv- siècle), puis une
période classique (à partir de 1500 de notre ère) est caractérisée par
une démographie importante, l'urbanisation des zones côtières et
le développement et la stratification du pouvoir politique.

Notons la découverte à Raivavae par Heyerdhal de larges sta
tues de pierre anthropomorphes pouvant mesurer jusqu'à 2,5 mè
tres semblables à celles trouvées à Nuku Hiva et à Hiva Oa. Sur le
plan de l'architecture des marae, on trouve les structures les plus sim
ples à Raivavae et à Tupuai, et celles-ci ont tendance à devenir plus
complexes à partir de Rurutu jusqu'au sud de l'archipel des Cook.
Les marae de Raivavae ne possédaient pas de ahu (pierres dressées
sur le marae) et consistaient en des rectangles pavés entourés par des
murets formant une espèce de barrière pouvant mesurer jusqu'à
4 mètres-'. Les marae de Tupuai ressemblent à ceux de Raivavae, sans
ahu, bien qu'il semble que le muret d'enceinte n'ait eu que trois cô

tés>'. Certaines traditions indiquent que Tupuai a été peuplée assez
tardivement à partir de Raivavae mais aucune recherche archéolo
gique n'a ni confirmé ni infirmé ces dernières. Enfin, si Rapa, île
située la plus au sud des Australes, est célèbre pour ses fortifications,
on ne connaît pas suffisamment ses marae sur le plan archéologique.
Il en est de même de Rimatara bien qu'il semble que Rimatara se
situe sur le plan archéologique entre Rurutu et Mangaia->.

23. Expédition norvégienne dirigée parT. HeyerdhaI (1965) en 1<)56.
24. R.T. Aitken (1<)30).

25. Peter Bellwood (1<)7<), a), p. 345.
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Figure 3. Distances entre les Australes et Tahiti

La société ancienne :
l'archipel de la Société et celui des Australes

Les unités sociales

Dans l'ensemble du triangle polynésien (voir la figure 1), il est
admis qu'au moins deux unités sociales avaient une importance
fondamentale dans la société polynésienne : les congrégations de
parenté et les «districts»,
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Les congrégations de parenté

Dans les îles de la Société, à chaque marae correspondant aux
congrégations de parenté (marac tupuna} étaient associées plus ou
moins exclusivement une ou plusieurs portions de terre (et dans
certaines situations, des portions du lagon et de la mer). Il semble
que quiconque était accepté par le chef de groupement associé au
marae tupuna, soit par la descendance d'un des membres, soit par l'a
doption (fàaàmu), pouvait jouir de droits d'usage de la terre sur les
territoires associés au marae tupuna. Il en était de même de tout non
membre marié avec un membre du groupement de parenté, droits
qui perduraient même en cas de décès du membre pourvu que ce
dernier ne se remarie pas ou ne vive pas avec un non-membre
ailleurs-ô. La congrégation de parenté liée au marae tupuna était nor
malement dirigée par un chef aîné (matahiapo), issu de la branche
(âmaa) aînée du groupe de descendance.

À Tupuai, Morrison en 1789 indique que le marae tupuna sem
ble bien plus répandu que le «marae général» que nous verrons par
la suite. Selon Morrison :

«chaque chef de famille a le sien, et il y a des offrandes et des priè
res fréquentes sinon rêgulièress-",

Morrison ne précise pas si les groupes qu'il a observés étaient
endogames ou exogames mais il est possible qu'ils ne fussent ni
vraiment l'un ni vraiment l'autre-", les partenaires étant relativement
libres de leurs choix:

«Ils prennent grand soin de leurs enfants et s'en occupent avec beau
coup de tendresse. Ils n'ont pas de cérémonie de mariage, mais s'u
nissent et vivent comme mari et femme, tant qu'ils sont d'accord
[... ].Tant qu'ils sont d'accord, ils vivent sur les terres de l'un ou de
l'autre et s'ils se séparent [... ] chacun se retire sur ses propriétés, les
enfants ne constituant aucun obstacle et aucun empêchement au
choix de nouveaux partcnaires--".

26. D. Oliver (1978).
27. Morrison (1966), p. 51.

28. Selon Aitken (1930), p. 5, Evaarii. un migrant de Raivavae, se rend àTupuai et épouse
une femme du district de Toerau, puis repart pour Raivavae mais en chemin, est séduit par
une autre femme du district de Taahuaia àTupuai, Il s'y arrête et fonde une nouvelle famille.

29. Morrison (1966), p. 46.
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En d'autres termes, il est beaucoup plus probable à l'instar des
îles de la Société que la résidence du couple leur permettait d'ob
tenir une terre appartenant au groupe territorialisé de l'homme ou
de la femme.

À Raivavae, les témoignages qui nous sont parvenus jusqu'à
aujourd'hui sont très précis sur l'importance des congrégations de pa
renté et de leur marae. Papaimoana a Opeta précise d'abord que les ôpû
sont les groupes de parents fondamentaux de la société de Raivavae :

«E mali àhipa anaè ia te reira no te mali mataèinaa na te mali ôpii ia mali
àhipa (p. 22)>> : tous les travaux qui ont cours dans les mataèinaa, ce
sont les ôpii qui s'en chargent».

P. Opeta indique ensuite, comme Linton et Handy aux
Marquises et Morrison à Tupuai :

(,Te vai ra te mali marae no te mali ôpû taata, te vai ra te mali marae no
te mali Mataèinaa hall ia "aere atu ai i te mali vâhi tamairaa. E rave rahi
roa ia te mali marae e vai noa neino te malimataèinaa e no te mali ôpii30» .

Il Ya les temples pour les ôpû taata et il y a les temples pour les dis
tricts avant d'aller sur les lieux de combat. Il y a vraiment beaucoup
de marae qui demeurent pour les districts et pour les ôpii.

Sur l'importance des congrégations de parenté à l'époque an
cienne à Rurutu et à Rapa, les sources ne sont malheureusement
pas aussi précises. Pour Rurutu,Vérin parle bien des ÔpU31 comme
fondement de l'unité sociale mais, par prudence, se refuse à donner
plus de précision sur l'organisation sociale de ces ôpu. Stokes indique
pour Rurutu que cinq «clans» (dans le vocabulaire de Stokes) se si
tuent à un niveau au-dessus de celui des ôpu.

Selon Stokes:

«C'est le chef de chaque clan qui était chargé de la distribution des
terres. À la mort des personnes, on héritait des terres par les deux
parents et par n'importe quelle ligne. Mais le matahiapo, aîné du
groupe de frères et sœurs concerné qu'il soit un homme ou une
femme, était le seul à hériter. Ce dernier accordait ensuite des droits
d'usage à ses frères et sœurs et à ses enfants. S'il n'avait pas d'en
fants, la terre retournait au chef. Les personnes avaient en outre la
liberté de donner cette terre même au chef d'un autre district.»

30. Papaimoana a Opeta (1965) : vol. 1 p.24 et vol. 3 p. 142.
31. Pierre Vérin (1965 a), chapitre 15, p. 273.



Continuité et changement dans les îles Australes 39

Cette dernière possibilité semble surprenante. Il serait étonnant
qu'une terre située dans la sphère d'influence d'un «clam puisse être
«donnée». Néanmoins, compte tenu du fait mentionné par Stokes
que les personnes héritent en ligne indifférenciée, il n'est pas im
possible à Rurutu qu'une même personne puisse revendiquer des
terres en fonction de sa filiation dans plusieurs des «clans» présents
sur l'île. Il est toutefois peu probable, comme pour l'ensemble des
Australes et ainsi que nous allons maintenant le voir pour Rapa,
qu'une personne puisse exercer ses droits d'usage sur une terre si
elle n'y résidait pas.

L'ancienne société de Rapa, en dépit de notre absence de
connaissance à propos des marae comme pivot culturel des familles
étendues, connaissait néanmoins une organisation sociale assez pro
che de ce qui a été précédemment décrit. Rapa, selon Stokes et
Caillot, était divisée entre des groupes, chacun avait un chef possé
dant une autorité sur un territoire exclusif. Comme aux îles de la
Société, ce territoire ne comprenait souvent qu'une vallée et les
portions de mer adjacentes. Comme à Rurutu, Stokes indique que
les groupes n'étaient ni exogames ni endogames, que les alliances
étaient indifférenciées et que l'appartenance au groupe se trans
mettait indifféremment des parents aux enfants. Ce type de filiation
indifférenciée implique qu'un même individu pouvait appartenir à
divers groupes, les clans dans la terminologie de Stokes, les «États»
dans celle de Caillot. Cela demeure néanmoins peu probable et,
comme pour le reste de la Polynésie orientale et les Australes en
particulier, un individu ne devait exercer des droits d'usage que sur
la terre du clan où il résidait.

Nous devons à Hanson, dans les années 1960, la tâche d'avoir
examiné les modalités de la tenure foncière dans l'ancienne société
Rapa à partir des travaux de Stokes--. Selon cet auteur, la terre
appartient au clan. Les individus détenaient deux sortes de droits:
l'arakaa et le moekopu. L'arakaa était un droit accordé par le chef à
tout membre sur une parcelle du territoire. Une fois attribuée par
le chef, l'arakaa se transmettait de manière indifférenciée tant aux
enfants biologiques qu'aux enfants adoptés. Hanson signale que:

32. Hansen (1973). chapitre Il, p. 16.
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«chaque individu administrait son arakaa comme il l'entendait au
cours de sa vie et pouvait même le prêter à un autre membre du
clan»33.

À la mort de l'individu, l'arakaa devenait la propriété de ses
enfants et s'il n'en avait pas, la parcelle revenait au chef qui pouvait
la réassigner à un autre membre comme à Rurutu.

Le droit moekopu découle directement du principe indifféren-
cié du système de filiation. Stokes écrit en effet:

«Les descendants de parents de clans différents héritaient conjoin
tement des deux parents. Ce droit s'appelle moekopu... Le moekopu,
le droit à un arakaa,était reconnu tant que l'héritier n'entrait pas
en guerre contre le clan qui lui cédait l'arakaa.Sinon, il était auto
matiquement supprimé. Apparemment, les liens de sang étaient plus
puissants que l'injonction car il était dit que le descendant d'un clan
pouvait briguer du chef un arakaa dans tous les clans auxquels il
était légitimement affilié»34.

Ainsi, le clan n'était ni vraiment endogame ni exogame, les
mariages interc1aniques faisaient que les Rapa avaient des ascendants
dans des groupes diffêrents. Le moekopu constituait un droit d'usage
latent. En définitive, Hanson écrit que:

«Chaque clan avait ainsi un "halo" de membres latents. [... ] Ceux
ci pouvaient actualiser leurs droits latents et exploiter les terres d'un
clan mais à condition d'habiter sur son territoire. Dès lors, c'est leur
appartenance au groupe précédent qui devenait latente. Notons que
certains Rapa n'ayant pas d'ascendant dans un clan et ne lui étant
par conséquent pas affiliés pouvaient, malgré tout, y habiter et ex
ploiter des terres. C'était le cas entre autres des époux alliés. Enfin,
les fugitifs des groupes vaincus dont les terres avaient été prises pou
vaient, sans doute, demander et recevoir des parcelles dans des clans
auxquels ils n'étaient nullement affiliês-->.

Aux îles de la Société, lorsque l'unité de résidence se dévelop
pait, les nouvelles résidences étaient construites à une distance im-

33. Hanson (1973), pp. 16-17.
34. Stokes John sc., p. 794, dans Hanson (1973), p. 16.
35. Hanson (1973), p. 17.
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portante des premières-". Les nouvelles unités de résidence acqué
raient alors des droits d'utilisation distincts. Après quelques généra
tions de ce type de différenciation, le territoire de la congrégation
de parenté, comme le groupe lui-même, se segmentait en plusieurs
sous-divisions (ou autres congrégations de parenté), chacune avec
son propre marae tupuna, ses frontières territoriales exclusives.

Ordinairement, la congrégation de parenté représentée par son
chef (l'aîné de la branche aînée) continuait à avoir des droits rési
duels dans les territoires de toutes les sous-divisions sous la forme
des premiers fruits présentés au chef, au marae ancestral. Ces pre
miers fruits servaient en partie dans un but de redistribution, en par
tie pour les dieux tutélaires de toutes les unités sociales.

Le chef de l'ensemble des unités territoriales avait en outre le
droit d'imposer un râhui (interdit) sur toutes les ressources du
territoire. Ce dernier fait est avéré à Rurutu et à Rimatara jusqu'à
l'abolition des lois autochtones. En outre, à Tupuai, Morrison si
gnale qu'au cours de leur séjour, un chefd'un district de l'île,Tinirau,
avait imposé un râhui (interdit) non seulement sur la nourriture mais
pour empêcher les femmes de rencontrer les mutins.

Les congrégations de parenté pouvaient, par ailleurs, se disper
ser et se différencier du fait d'expansions coloniales ainsi qu'en té
moigne Aitken en rapportant l'histoire de Evaarii à Tupuai. Si la
communication était maintenue avec la terre d'origine, les colons
continuaient à entretenir des liens avec celle-ci en donnant les pre
miers fruits de l'année à la congrégation de parenté du chefau ma
rae ancestral. La dérivation et l'allégeance à l'unité ancestrale étaient
concrètement symbolisées dans leur propre marae par une pierre
prise au marae ancestral d'origine.

Marae mataèinaa

Aux îles de la société, le second type d'unité territoriale à consi
dérer est constitué par le mataèinaa, traduit par «district» par Oliver.
Le mataèinaa est constitué par un certain nombre d'unités de rêsi-

36. Il existe une importante littérature sur le développement de l'habitat polynésien qui est
dit être du type de la «dispersion», voir P.Bellwood (1979 a, b). Une exception mérite d'ê
tre notée, il s'agit du site de Vitaria étudié par P.Vérin (1965 a).
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denee contiguës, sous l'autorité d'un chef, lui-même ne se trouvant
sous l'autorité de personne d'autrev.

À l'époque des contacts au XVIII" siècle, c'est sans doute dans
les archipels aujourd'hui connus sous les noms d'îles du Vent et
d'îles Sous-le-Vent, que la hiérarchie sociale avait atteint le plus haut
degré de raffinement, comme en témoignent les marae de
Taputapuatea à Raiatea et la gravure de celui de Mahaiatea àTahiti
dessinée par Wilson en 1769.

Le professeur Green en 1967 nous renseigne sur la nature de
la société polynésienne à l'époque des contacts dans les îles du Vent.
Dans la vallée de Opunohu à Moorea, Green et son équipe ont
relevé plusieurs centaines de sites à l'intérieur des terres et sur la
côte. Si leurs recherches indiquent que la plupart des sites datant du
XVII" siècle, étaient sans aucun doute utilisés au XVIIIe siècle à l'é
poque des contacts, l'excavation d'une maison à forme ronde fut
datée du xnt- siècle. Une partie très intéressante du travail de Green
et de son équipe est la corrélation qu'ils proposent entre les struc
tures en pierre et les hiérarchies à l'intérieur des systèmes des grou
pements de parents. Ils suggèrent que deux groupements au
maximum devaient coexister dans cette vallée. Un matae extrême
ment raffiné situé sur la côte est associé par Green à la ligne de chef
la plus titrée, le arii. D'autres marae plus simples sont associés par
Green à des segments de groupements moins importants (comme
les mataèinaa ou les ôpü) et parfois à des groupes familiaux indivi
duels plus ou moins importants (ôpü ou ôpüfetil).

Ces marae mataèinaa (temple de chefferie) possédaient aussi des
maisons de formes arrondies pour les activités communautaires ou
servant à la résidence des chefs. Enfin, d'autres marae, les marae tu

puna (temple d'ancêtre) sont formés de pierres plus simples. Ce sont
les marae les plus nombreux, ils sont associés par Green à des familles
étendues individuelles (ôpü et ôpüfetil) sans doute les moins titrés et
correspondant au statut des manahune (la plus basse classe) et des raa

tira (chefs intermédiaires ou propriétaires fonciers).

37. Le fait qu'un chef de district ne se trouve sous l'autorité de personne d'autre n'exclut pas
la possibilité d'alliances entre les districts comme dans le cas des Teva àTahiti ou des Peva à
Rurutu.Voir ci-dessous.
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Comme le souligne Oliver: parfois le marae tupuna du chef
pouvait servir de marae public à toute la communauté, parfois un
marae mataèinaa ou un marae arii distinct était construit. Les marae tu
puna sont bien plus répandus que les marae mataèinaa correspondant
à de larges segments de groupements. D'après un échantillon pro
posé par Green, sur cinq marae, huit étaient des marae associés à de
grands segments de groupements (les ôpü), tandis que quarante-sept
marae correspondaient à des familles étendues individuelles (des seg
ments de ôpü ou des ôpû fetil). Ainsi que le révèlent les corrélations
à notre avis convaincantes, entre les types de marae et la hiérarchie
sociale, le marae tupuna constituait le fondement d'une unité sociale
composée d'une ou de plusieurs maisonnées.

L'autorité du chef sur les personnes et les territoires des autres
congrégations de parenté n'était sans doute pas aussi directe et
ritualisée que sur son propre territoire. Toutefois et dans tous les cas,
il recevait un tribut à travers leur propre chef (nourriture, services)
et le chef (arir) pouvait imposer un râhui (interdit à caractère reli
gieux et politique) sur ces territoires par l'intermédiaire de ces chefs
(raatira). De plus, chaque «district» avait son marae qui, selon les
occasions, servait de centre religieux pour tout le «district».

ÀTupuai, Morrison rapporte l'existence de trois grandes chef-
feries : celles de Tinirau, de Tahuhuatama et de Hitirere :

«L'île est gouvernée par trois chefs... chacun étant maître en son dis
trict ; il Yen a deux qui sont parents par alliance,Tinirau ayant épousé
la sœur de Tahuhuatama...»

Le marae associé au mataèinaa est également décrit par Morrison :

«[...] Leurs marac général ou de district sont différents de ceux des
îles de la Société étant constitués par un pavage de pierres plates
placées sur champ. [... ] Tous ces marae ont une petite maison sur le
côté et offrent quelque ressemblance avec un lieu de sépulture. C'est
là qu'ils offrent des sacrifices humains et des tortues--".

38. Morrison (1%6), op. cit., p. 51.
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Mais ces trois grandes chefferies englobent en quelque sorte
des sous-districts :

«Il existe d'autres chefs qui sont de simples gentilshommes ;Tamatoa
était l'un de ceux-là et à notre arrivée il représentait Hitirere et
Taroatoa représentait son père (Tahuhuatama), l'un d'eux étant tou
jours en fonction et l'autre, en quelque sorte, en demi-solde, et si
l'un disparaît au combat ou pour toute autre cause, l'autre le rem
place, recevant les honneurs de la charge; un chef remplacé ne souf
fre que de la perte de commandement, continuant à être traité avec
respect, étant bien entendu qu'un homme n'accède à cet honneur
que si son père était un chef. Les classes sont les mêmes que dans
les îles de la Société, mais les prêtres semblent avoir plus d'influence,
venant tout de suite après les chefs sous le rapport d'autorités'?

La description succincte des chefferies de Tupuai par Morrison
est très proche de celle réalisée par Stokes à Rapa. De même, à
Rurutu, Stokes indique dans les années 1930, pour la période
ancienne, que l'île était divisée en cinq chefferies ou mataèinaa : un
chef,Tau, dirigeait les districts de Moerai, Unaa et Peva ;Auura était
le chef de Avera, Punei celui de Narui et de Nairoa, Oatai était le
chefdes districts de Paparai et de Auti, et Teriitoai le chef de Vitaria.
Aucune mention n'est faite des sous-chefferies mais il est vraisem
blable que le mode d'organisation et de différenciation des groupes
de parenté suive les mêmes principes qu'aux îles de la Société.

Le cas le plus intéressant est sans doute le «Buka paari» (livre de
la sagesse) de Papaimoana Opeta pour Raivavae qui nous donne
une idée des enchevêtrements des congrégations de parenté.

Papaimoana Opeta indique qu'aux temps préeuropéens,
Raivavae était composé de vingt-deux districts'", En réalité les vingt
deux mataèinaa ne sont pas tous sur le même plan. Nous avons re
pris le passage qui nous intéresse afin d'illustrer les développements
précédents. L'écriture est d'un style «parlé» et nous fait plus penser
à la transcription d'une tradition orale racontée. L'écriture elle-même
mélange des mots tahitiens et des mots propres au dialecte de

39. Morrison (1966), p. 52.
40. Papaimoana a Opeta (1965) : Puta tUPU1la volume 1. p. 17 : Te parau no te mau Mataèinaa
e te mau tuhaa ènua i te matamuara.
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Raivavae, ce qui n'est pas surprenant lorsque l'on connaît les mo
dalités de l'apprentissage de l'écriture aux Australes-'.

Te iôa no te mau malaèinaa j te matamua ra.

1) Carere
2) Gnatirogna ia le mataèinaa tei rl'ira te marae rahi ra à

Atoragni
J) Cnoüura ia i lae ma ia j mataèinaa j Taamora

4) Harapae ia mataèinaa tei l4ta e tal' ma i Roroterepa
5) Ahagni ia mataèinaa
6) Ahagnitetu;aoete tei le pat' i nià GIfu i Mohonatoa
7) AhagnÎteteremoaoao tei horo ia malaèinaa

e lal' roa ia Anatonu

8) Ahagni j te mata honu tei Anatotlu i te pal' j ,Jid,oa
9) Teoutu tei Hautuatua ia mataèinaa W.

E pit; tuhaa j'l'ira: Hareura te tahi ;oae 0 10)
Raaterau

Il) Henuaura, c mataéinaa iti ia no Raaterau, e mataèi
Ma no te àito

12) Teatitutorea tei Vaiuru i mataèinaa
13) Teatipualei 'l'iraaloà le tahi marae,ah; 0

Temahara. E mataèinaa no te arii atoel ia
14)à Homwi te reira mataèinaa ra i uta ta i Vai'ini tliJ

re arii atoà à Temahara
15) 6 Poitoito tei uta atoà ia mataiinaa i nià i te moua i

te putuputu ôfQl' i faaheihia i le Rautipe
16) Vaionea e mataèinaa ia no te àito e tum (taulun4) 0

le arii 0 Temahara
17) à Raahaoaia e mataèinaa (autum noa i te mau àro

raoe[aatupuhia i te tahi mau mataèinaa
18) à Haamemene ia e mataèinaa IJid no te mau taùma

e tupu i lejenua nei
19) Utavaa, e mataèinaa iti mai ia 20) Hare lira te iàa
21) à Taamora e mataèillaa iti atod ia
22) à Ea e mataèinaa ili aloà ia

Te rahiraa ra no te mau maraeno te mau mataiinaa ,wa
ia mai ia "Unurau" e raeroaatu i Ragniurae tae roa
atu i Tognohoee tae roaatu i Aepo e tae roaatu i

Maunoha e tae roamai i Vailahaa tae roaatu i Vaiovihi
e tae roamai i te Maraei faatià hia ai te tii rahi ra (,
Moanaheiata 0 Hareanata ia Marae.

Les noms des districts clune époque anâenPle.
1) Gatete

2) Gnatirogna, le district où il y al)(JÎt le grand marae de
Aroragni

J) Cnatjura qui vajusqu'ou district de Taamota
4) Hatapae, district situé dans la l'Clllée (uta) et qui t'Cl jus-

qu'à Raroterepa
5) District Aha)1l1i
6) Ahagnitetuiaoete situé en hQl~t de Mohanatoa
7) A hagniteteremoaoao, un district qui court jusqu'à

Anatonu
8) Ahagni i te mata lIonudu côré deAnatonu, tout en haut
9) Teoulll, Lm petit district du côté de Hautuatua. Il y a

deux partiesdans celui-ci : Hareura et 10 Raaterau
Il) Hmuaura, lm petit district de Raaterau,ml district de

glu'Trias
12) 1èatiturorea ,m district du côtéde Vajum
13) Tèatipua où il y a aussi un grand marae : Temahara.

C'est aussi un district de arii
14) Hamuti Lm district situédans la vallée de HtiUfU ..celui

ci aussi est lm district des chifS1èmahara
15) Poitoito lUI district situé dansles terres (uta) surla mon

tagneOllon ramasse descaillouxet couronné par le som
met de Rautipe

16) Vâionea est lin district desgLU'rrias qui aident le arii de
1èmahara

17) Raahaoaest un district qui aide en casde batail/es qui
se passentdans les autres districts.

18) Haamenemeneestun district de pêches pourlesf~tes qui
se passent dans le pays

19) Utaz,ua est JHJ petit district tout comme20 dont le "om
est Hare ura

21) Taamora esr aussi un petit distria
22) nen est de m~me pou, Ea

La plupart des nlarae serventaux grandes chdferies que
sont UtlUrau, Ragni'lra, 1Ognohae, Aeppo, Maunoha,
~ilitaha, UJiovihi,jusqu'au marae où sont lesgrands iii de
Moanahejata et de Haffanata.

Passage du Buka paaridonnant la liste des vingt-deux district~ de Raivavae aux temps anciens

Certains mataèinaa sont plus importants (Gnatirogna etTeatipua
par exemple) et sont le siège de deux marae importants, respective
ment Atoragni et Temahara également associés au titre des cheffe
ries. À ce dernier marae de arii sont associés les sous-districts de
Hamuni, Poitoito,Vaionea, Raahaoa, Haamenemene et Hareura. À

41. Voir le chapitre suivant.
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Hareura sont encore associés des sous-districts comme Utavaa,
Taamora et Ea. Il semble que les sous-districts étaient constitués par
des segments entiers de groupements moins importants comme les
ôpu. Il est dommage que Papaimoana ne cite ensuite que les noms
de marae mataèinaa. Tout laisse penser que chaque marae découle l'un
de l'autre mais il n'est pas possible de l'affirmer avec certitude, les
informations faisant défaut. Enfin, comme nous l'avons vu dans le
modèle ci-dessus développé pour les îles de la Société, les fonctions
retenues des marae sont de deux types : marae mataèinaa et marae ôpu
taata, c'est-à-dire les marae publics de chef ou différents de celui de
la famille du chef et les marae des familles étendues selon les ex
pressions de Green ou des congrégations de parenté dans la termi
nologie de Oliver.

Implicitement, la diffêrence est donc faite dans ce texte entre
le ôpu, véritable segment composant un mataèinaa comme l'a bien
remarqué Vérin à Rurutu, et le ôpu taata désignant la famille élar
gie individuelle. Aucun marae tupuna n'est cité explicitement mais
Papaimoana laisse entendre plusieurs fois que les ôpu et leur
développement sont au fondement de l'organisation sociale. Dans
le volume 2 de son puta tupuna, Papaimoana citera explicitement les
noms de 18 ôpu taata (familles élargies) mais qui ne sont retenus que
parce qu'ils se sont distingués dans des activités: course à pied, pê
che, construction de pirogue, orateur, prêtrise, chefferie, guerre, etc.

Dans la perspective des développements ci-dessus, il nous est
maintenant possible de préciser que la structure sociale de la Polynésie
et de l'archipel des Australes, est fondée sur des groupes de filiation
comme ceux décrits par Goodenoughv. En termes anthropolo
giques, cela signifie que la résidence est localisée et que la filiation
est indifférenciée. Raymond Firth désigne ce genre de groupe par
le nom de ramage-s, terme que nous emploierons désormais.

42. W Goodenough (1955, 1961).

43. R. Firth (1929, 1936)Voir aussi Panoff et autres (1997), p. 314 : «Mot proposé par Firth
pour désigner un groupe de parenté formé des descendants d'un ancêtre commun en ré
gime de filiation indiffêrenciée. Chaque individu, dans les sociétés pratiquant cette règle de
filiation, est un membre potentiel de plusieurs ramages entre lesquels les circonstances le
contraindront à choisir. [... ] Le mot ramage, gui est loin d'avoir fait l'unanimité en sa faveur

parmi les ethnologues, a le mérite de faire pendant au terme de lignage gui désigne le groupe
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Les hiérarchies sociales aux Australes

Chaque ramage était dirigé par un chef ou arii à Tupuai,
Raivavae, Rurutu et Rimatara, ariki à Rapa.Vérin précise que le
terme «arii» désigne à Rurutu non seulement le chef de ramage et
les membres de sa famille,

«mais aussi les chefs qui étaient sous sa coupe et qui dirigeaient les
ôpij et les lÎtÎ"H.

La fonction de chef impliquait non seulement la guerre et la
paix (Rurutu, Tupuai), la distribution des droits d'exploitation des
terres (Tupuai, Rurutu, Rapa, Raivavae, Rirnatara), mais celle-ci
était héréditaire et se transmettait à l'aîné (matahiapo}. À défaut
d'héritier mâle, la fille prenait la succession. S'il n'y avait aucun
héritier, les autres chefs, arii rii (petits chefs) en choisissaient un dans
la famille du arii rahi (grand chef). À Rapa, les autres chefs dési
gnaient un proche parent dans la famille du défunt, note Hansorr'>.
À Rurutu, en 1821 à la mort du jeune arii, les missionnaires rap
portent que le village était partagé sur le choix entre l'oncle du arii
et Aura46•

À Raivavae, Papaimoana Opera indique que le arii avait peu de
pouvoirs réels car, en réalité, les mataèinaa étaient tenus par les
guerriers (àito) et les prêtres (àraià). Morrison, dans cette dernière
perspective, remarquera à Tupuai que les àraià avaient une grande
autorité, peut-être même plus importante que dans les Îles de la
Société.

Quelles que soient les unités sociales considérées (congréga
tion de parenté ou mataèinaa) les aînés semblent avoir disposé d'un
statut très avantageux. À Rapa, Hanson note que :

«pour l'administration de terres héritées d'un parent, les avis de l'en
fant aîné l'emportaient sur les autres-f".

de parenté correspondant en régime de filiation unilinéaire." Toutefois, la définition de Panoff
n'est pas rigoureusement exacte car, au sens de Firth, un ramage suppose une hiérarchisa
tion interne du groupement.
44. P.Vérin (1965), op. cit., p. 273.
45. Hansen (1973), p. 18.
46. Williams, cité par Ellis (1829). p. 6') 1.
47. Hanson (1973), p. 18.
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À Raivavae, Papaimoana Opeta passe en revue toutes les fonc
tions associées à la hiérarchie sociale en vigueur avant l'arrivée des
Européens. Il précise:

«Te tôroà matahiapo no te mau ôpü atoà ia. E anihia te mau matahiapo
no te tahi mau ôpuaraa efaatupuhia»48.
La fonction de matahiapo était exercée au sein de tous les ôpü.On
demandait au matahiapo son avis pour toutes les choses qu'on pro
jetait de faire.

Le rassemblement des matahiapo était déterminant pour déci
der de toutes les choses importantes qui se passaient dans le district.
Cela fait écho à l'institution du Areautea cité par Vérin à Rurutu
où un conseil des chefs des ôpü, du arii et du prêtre se réunissait à
Vitaria pour décider des choses importantes-",

Stokes note à Rapa que:
«l'autorité véritable était détenue par les anciens qui décidaient, de
concert avec le chef, des relations extérieures du clan, en particu
lier de la guerre. Les anciens avaient le pouvoir de déposer le chefs,

En cas de bataille, le rôle du matahiapo est de première impor-
tance. À Raivavae, Papaimoana indique:

«Te matahiapo, ua parauhia ia tae i roto i te mau tamairaa, ia ânamia te
mau ôpû, te matahiapo to mua, i mun iho te teina. Na reira pauroa te mau
ôpü atoà, mai te reira te[aataaraa i ùnei»50.
Le matahiapo, on disait lorsqu'il y avait la guerre: lorsque les ôpü se
mettaient en rang, le matahiapo est devant,juste derrière viennent
les cadets. C'est ainsi pour tous les ôpû, c'est ainsi qu'on faisait ici.

Morrison àTupuai décrit vraisemblablement la fonction d'un
matahiapo dans une bataille lorsqu'il écrit:

«Nous avions observé que bien que leur attaque eût été furieuse et
désordonnée, chaque groupe de 18 à 20 hommes, avait cependant
un chef qui semblait avoir une certaine autorité et dont les ordres
étaient plus ou moins observèss'il.

48. P.Opera (1965), vol. 1, p. 173.
49. P.Vérin (1965), p. 275.
50. P.Opeta (1965), vol. 1, p. 171.
SI. Morrison (1966), p. 48.
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Ainsi, les ramages étaient stratifiés. Morrison indique que les
classes étaient sensiblement les mêmes qu'aux îles de la Société. Au
sommet se trouvaient le chef et ses proches parents, puis, venaient
les raatiraVérin n'en parle pas pour Rurutu mais Stokes mentionne
les ovi raatira comme une classe entre les chefs et les gens. À Rapa,
Caillot considère que les hui raçatira constituaient la classe moyenne
ou celle des propriétaires fonciers. Stokes pour Rapa suggère que
les 'uri rangatira étaient des guerriers. Au-dessous des arii et de ovi
raatira à Rurutu, ou des uri rançatira à Rapa, Stokes ne mentionne
aucune autre classe. Concernant Rimatara et Raivavae, nous n'a
vons recueilli que peu de renseignements sur les classes
inférieures aux arii. Toutefois, le journal de Pomare II atteste
l'existence de celles-ci puisqu'il relate que c'est principalement à
ceux-là qu'il s'adressera en 1819 pour le convaincre d'abandonner
les divinités anciennes et se convertir à jéhovah'<.

52. Pomare II :JOIlrnal d'une visite à Raival'ae eII octobre 1819 (communiqué par le Dr Émile
Massai).
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3 - LES BOULEVERSEMENTS DE L'ORGANISATION SOCIALE:

LES CONTACTS, LES ÉPIDÉMIES, LE COMMERCE

Position de la question

Deux institutions ont dominé la société polynésienne au xvrne
siècle: les groupements de parenté et la chefferie. Dans l'archipel
des Australes, le ramage ancien que Ottino nomme le àti, s'était déjà
transformé puisque plusieurs groupes de descendances (les ôpii) ré
sidaient dans une unité politique nouvelle : le mataèinaa. Toutefois,
l'organisation politique nouvelle liée à l'influence européenne va
mettre un terme définitif aux anciens àti et donner leur nouvelle
forme au mataèinaa. À partir du contact avec les Européens, les bou
leversements de l'organisation sociale au xix- siècle vont changer la
structure des groupements politiques et de parenté dans l'archipel
des Australes. De quelle manière?

Les conversions religieuses, les effondrements démographiques
et les premiers échanges commerciaux vont affecter la région des
Australes et modifier définitivement la structure des ramages les
rendant non exclusifs dans leur mode de recrutement des membres
et non localisés par rapport aux terres. Parallèlement, sur le plan
politique, les codes de lois associés à la nouvelle organisation sociale
demeurent extrêmement subtils en matière foncière. On remarquera
notamment comment, dans le contexte d'une centralisation du
pouvoir, un très grand équilibre sera établi entre les différents
niveaux d'autorité. Dans cette période, une centralisation politique
du pouvoir s'établit dans le cadre d'une reconnaissance parallèle de
la pluralité des statuts sociaux.

Les bouleversements de la société

Les sociétés des Australes
à l'époque des contacts et les conversions religieuses

Non seulement les îles Australes furent pratiquement les
dernières îles «découvertes» dans le Pacifique par les Européens : en
1769 pour Rurutu (Cook), 1777 pour Tupuai (Cook), 1791 pour
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Rapa (Vancouver), 1800 pour les îlots Marotiri, 1811, 1819 ou 1820
pour Rimatara (Henry) et 1829 pour les îlots Maria (par un balei
nier amèricainj'v ; mais il fallut tout juste soixante ans pour connaî
tre l'ensemble de ce chapelet d'îles, pratiquement les dernières îles
avant l'Antarctique Sud.

À l'époque des contacts, les témoignages sur le caractère conflic
tuel des rapports sociaux sont particulièrement nombreux dans la
région des Australes. Les deux principaux chefs de l'île de Raivavae,
Tahuhu et Ria, étaient en conflit lorsque Pomare II, le récent
souverain de l'île de Tahiti, se rendit à Raivavae en 1819 à bord du
TheArabcommandé par le capitaine Lewis. Un extrait de son jour
nal nous apprend qu'au lendemain de son arrivée, il convoqua la
population de l'île à Te Ava rua. Il s'adressa aux Raatira et leur
demanda d'arrêter les guerres et de se convertir à la nouvelle reli
gion. Apparemment, les personnes écoutaient mais acceptaient ce
nouveau dieu avec réticence. Un jeune homme de Huahine, Para,
qui avait suivi les cours du missionnaire Davies à Moorea, fidèle par
tisan de Pomare, fut laissé dans l'île en tant que co-gouverneur avec
Tahuhu a Taina, un des grands chefs précité. La situation de l'île de
Tupuai ne fut guère différente lorsque le missionnaire Nott arriva
dans l'île en 1822. Tamatoa et Tahuhuatama étaient en conflit. Les
deux chefs, après une médiation réalisée par le missionnaire Nott,
acceptèrent d'embrasser la nouvelle religion à condition que chaque
chef dispose d'un missionnaire. Deux maîtres indigènes, Hapunia et
Samuela, furent alors débarqués.

D'une manière générale, à en croire les rapports des mission
naires de la London Missionary Society (LMS), les conversions re
ligieuses aux Australes furent rapides. À Rurutu, à la suite d'une
série d'épidémies, la population de l'île avait dramatiquement chuté.
Un chef de Avera ainsi que trente-sept autres personnes décidèrent

53. Dates Île

1769 Rurutu

1775 Raivavae

1777 Tupuai

1791 Rapa

1800 îlots Marotini

1811 Rirnatara

1829 îlots Maria

"Découverte" par:

Cook

Gayangos

Cook

Vancouver

Bass

capitaine Henry

baleinier américain
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de quitter l'île au mois de janvier 1821. Après plusieurs péripéties'",
Aura arriva à Raiatea où il fut accueilli par le missionnaire John
Williams. Aura et son groupe séjournèrent alors trois mois à Raiatea
où il apprit à lire, écrire et où il prit connaissance de l'existence du
nouveau dieu Jéhovah. Souhaitant vivement retourner à Rurutu,
deux maîtres indigènes, Mahamene et Puna, l'accompagnèrent. La
population qui les accueillit à leur arrivée et notamment les prêt
res (àraià) furent assez réservés lorsque Aura leur parla de la nouvelle
religion. Le moment déterminant pour convaincre la population
d'adhérer à la nouvelle religion arriva le second jour, lorsque Aura
en compagnie de femmes et d'enfants consommèrent des nourri
tures interdites (tapu) sans qu'aucun mal ne leur arrive. Les àraià (prê
tres) se retirèrent alors et un grand autodafé fut organisé afin de
brûler les idoles anciennes. Ainsi, en deux ou trois jours, une grande
partie de la population avait embrassé le nouveau dieu.

La conversion de l'île de Rimatara succéda peu après à celle de
Rurutu. Il semble en effet que les missionnaires de la LMS à Raiatea
entendent parler de Rimatara la première fois par Aura. La station
de Bora Bora envoie alors deux maîtres indigènes, Faarava et 00
accompagnés de deux missionnaires européens, Orsmond et Thelkeld
en juin 1821. À leur arrivée à Rimatara, Orsmond note qu'un de
leurs marae présentait des caractéristiques très proches des temples
de la religion chrétienne et une partie de la population semblait déjà
adhérer à Jéhovah. En effet, une femme ayant dérivé de Tahiti à
Rimatara s'était liée à un chef de Rimatara et avait parlé des évé
nements en cours dans les îles de la Société. Ce chef, adhérant à
cette nouvelle religion et galvanisé par celle-ci, avait alors infligé de
grandes défaites à ses adversaires. C'est ainsi que les missionnaires
européens furent très surpris par la grande ressemblance d'un ma
rae avec les attributs architecturaux de la religion de Jéhovah. La
conversion de l'île de Rapa fut tout aussi inattendue que celle de
Rimatara. Le Snapper faisant escale à Rapa en 1825, prit le large en
voyant s'approcher des pirogues que l'équipage considéra comme
menaçantes. Mais ilsemmenèrent avec eux deux indigènes qui étaient
montés sur le pont. À son arrivée à Tahiti, le capitaine du Snapper

54. Une histoire détaillée de cette épopée se trouve dans William (1837).Voir aussi Brunor
(1960, b, dl.
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confia les deux indigènes à Davies. Ces derniers, à leur
surprise, furent bien accueillis et prirent un vif intérêt à toutes les
choses nouvelles qu'ils voyaient: le bétail, l'agriculture et la religion
chrétienne. À la fin de l'année 1825, le Snapper rembarqua les deux
Rapa instruits ainsi que deux missionnaires européens. À leur arri
vée à Rapa, les missionnaires furent inquiets par le fait que les ha
bitants de Rapa portèrent leur barque du bord de l'eau jusqu'au
rivage, mais furent très vite rassurés par l'accueil chaleureux que leur
réserva le «roi» (ariki), heureux de revoir en vie ses compatriotes
qu'il croyait perdus.

Dans l'ensemble des îles Australes, les conversions religieuses
réalisèrent de rapides progrès'». Dès cette époque, les témoignages
laissent entendre l'abandon des activités traditionnelles et l'investis
sement individuel et collectif dans un nouvel ordre symbolique dont
le commerce avec les bateaux de passage ou avec les autres îles du
Pacifique. Le missionnaire Ellis visita l'île de Rurutu en octobre
1822. Un indigène vint à leur rencontre,

«non dans une pirogue mais dans un grand plat en bois qui servait
à préparer la nourriture».

La construction des pirogues traditionnelles était délaissée au
bénéfice de celle des maisons de type européen construites avec la
chaux de la soupe de corail. Dans cette perspective, Ellis fut surpris
par:

«[... ] les résultats d'un peu moins d'une courte année d'efforts»56.

Nombreux étaient ceux qui avaient appris à lire, Haamene et
Puna s'étaient fait construire des maisons solides,blanchies à la chaux.
Une chapelle de 90 pieds de long et 36 de large avait été érigée. Les
missionnaires Tyerman et Bennet firent une tournée aux Australes
entre 1823 et 1824. Selon leurs témoignages, quelques mois après

55. Dates Île Maîtres indigènes
1819 Raivavae Para (... )

1821 Rurutu Mahamene et Puna
1822 Tupuai Hapunia et Sarnuela
1822 Rimatara Faarava et 00

1825 Rapa Indigènes de Rapa
56. W Ellis (1829). tome 2, p. 691.
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le départ de Pomare II de Raivavae, une grande chapelle avait été
êrigêe'". Un capitaine de passage un dimanche dans l'île de Raivavae
rapporte que 848 personnes, soit plus de la moitié de la population,
se rendaient à l'office religieux. À la fin de l'année 1823,Tyerman
et Bennet observent que la chapelle mesure 180 pieds de long et
40 de large58• Le baptême fut administré à 121 personnes parmi les
quelles le roi (en fait le chefTahuhu) et ses enfants en présence de
près de 1 000 personnesw. Le 1er janvier 1824, une nouvelle cha
pelle fut également inaugurée à «Atirona» (Gnatirogna).Au cours
du serment prononcé, le pasteur Henry demanda aux gens d'affec
ter une grande quantité de terre aux maîtres afin de les cultiver. Les
chefs accueillirent cette idée avecjoie et proposèrent même de cons
truire de belles et solides maisons dans leur district respectif si des
missionnaires souhaitaient s'y installerw. Quelques jours plus tard,
lors de leur passage sur l'île de Tupuai,Tyerman et Bennet sont ac
cueillis par Tamatoa qui les informa qu'une terrible épidémie ve
nait de faire des ravages dans l'île. Selon les missionnaires, tous les
habitants valides de l'île assistèrent le lendemain au service religieux.
Les deux chefs principaux furent baptisèsét. Puis, le 7 janvier 1824,
lors de leur séjour à Rurutu, les missionnaires baptisent 31 person
nes. En 1823, le révérend Williams constate à Rimatara qu'une cha
pelle de 10 mètres de large et de 20 mètres de long avait été
construite. La plus grande partie de la population assistait à l'office
religieux. En octobre 1825, le missionnaire Boume visite l'île et in
dique que 130 enfants vont à l'école. Le travail des maîtres indigè
nes à Rapa fut efficace puisque Hanson citant un missionnaire
rapporte que :

«la foi chrétienne s'est répandue dans toute l'île depuis 1828. De
nombreux indigènes ont appris à lire et connaissent le catéchisme
tahitien»62.

On peut considérer que la totalité des îlesAustrales a été évan
gélisée entre 1820 et 1830 etVérin note à juste titre que lesAustrales

57. Journal de lasociété évangélique, vol. 1 p. 81.
58. Journal de lasociété évangélique, vol. 2 p. 70.
59. Journal de la société évangélique, vol. 2 p. 171.
60. Journal de lasociété évangélique. vol. 2 p. 74.
61. Journal dela société évangélique. vol. 2 p.75.
62.A. Hanson (1973), p.23.
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constituent un des plus grands succès des missionnaires de la LMS63.
Aucun missionnaire européen ne restera durablement aux Australes.
Toutes ces îles ont été évangéliséespar des maîtres indigènes et beau
coup d'auteurs suggèrent que, si peu d'éléments matériels de la cul
ture religieuse ancienne ont perdurêv", cela s'explique en partie par
le fait que les populations comme les maîtres indigènes n'avaient
pas de compte à rendre au siège de la LMS et ne songeaient nulle
ment à expédier les divinités anciennes dans des musées. Au cours
de ces années, les missionnaires européens font des tournées pério
diques aux Australes: Paulding et Davies en 1826, Pritchard et
Simpson en 1829,Williams, Ellis et Boume respectivement en 1823,
1824 et 1825 à Rurutu et à Rimatara, Orsmond et Pritchard en
1834 à Rapa.

Les effondrements démographiques

Dès que les contacts se sont intensifiés entre les Européens et les
gens des îlesAustrales,les premiers ont apporté avec eux des maladies
jusque-là encore inconnues des seconds, qui provoquèrent des épi
démies et la mort d'une grande partie de la population autochtone.
À la fin du XVIW siècle, Morrison évaluait la population de Tupuai
à environ trois mille personnes'», celle de Raivavae à environ deux
mille personnes selon Ellisw, peut-être six mille personnes à Rurutu,
mille cinq cents personnes à Rapa d'après Vancouver et de mille à
mille deux cents personnes à Rimatara selon Moerenhouts".

Il est très difficile d'imaginer l'ampleur du désastre qui va frap
per les îles Australes à partir du début du xrx- siècle. À Rapa, près
de 90 % de la population va disparaître en 14 ans, entre 1826 et
1840. À Tupuai, dès 1817, des épidémies ont vraisemblablement tou
ché cette île car Ellis constate que la population est peu nombreuse.
Montgomery évalue la population de Tupuai à neuf cents person-

63. P.Vérin (1968).
64. Une notable exception, le dieu Aa de Rurutu, dont une copie grandeur nature figure
dans la sallecommunale de Rurutu depuis le mois de mai 1998. L'original se trouve à Londres.
65.J. Morrison (1966).
66.W Ellis (1829). tome 2.
67.J.A. Moerenhout (1837).
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nes quatre ans plus tard. Puis une autre épidémie a dû affecter l'île
en 1822 car la population n'est plus que de six cents personnes se
lon cet auteur. Selon Caillot, une nouvelle maladie touche Tupuai
en 18236H et Montgomery à cette même date évalue la population
à environ trois cents personnes. En l'espace d'un peu plus de trente
ans (1789-1823), c'est donc près de 90 % des autochtones de Tupuai
qui disparaissent.En 1838, Du Petit Thouars indique que Tupuai est
peu peuplée et le commerçant Lucett comptera cent quatre-vingts
personnes en 1849. Il est incontestable que non seulement l'arrivée
des bateaux européens et d'Amérique du Sud, les baleiniers sont à
l'origine de ces épidémies, mais par ailleurs que l'alcool fait égale
ment de dramatiques ravages parmi les indigènes.

À Raivavae, après que le capitaine Michael Fodger eut signalé
la présence de bois de santal et d'une baie relativement abritée, de
nombreux bateaux y feront relâche. Entre 1817 et 1821,la popula
tion de Raivavae diminue de plus de la moitié, passant de deux mille
à huit cent quarante-huit personnes, puis à environ cent personnes
en 1834 selon Moerenhout.

En ce qui concerne Rurutu, on se souvient que Auraa avait fui
son île en plein mois de janvier 1821, bravant les tempêtes et les
mers fortes très courantes à cette époque de l'année car, semble
t-il, plus de la moitié de la population avait été décimée par une
épidémie. À la fin de la même année, Tyerman et Bennet ne comp
teront que deux cents à trois cent quatorze personnes à Rurutu. Et
même si, comme le remarque pertinemment Brunor, ces deux mis
sionnaires ont sans doute oublié de comptabiliser environ deux cents
personnes qui vivaient dans le district actuellement connu du nom
de Auti, car ces derniers n'avaient pas embrassé la foi chrétienne,
c'est tout de même près de 90 % de la population qui fut décimée
en l'espace de moins de vingt ans.

À Rimatara, Ellis évalue la population à environ trois cents per
sonnes en 1821 et Moerenhout note qu'il ne reste plus que deux
cents personnes en 1834. Là encore, c'est près de 90 % de la popu
lation qui disparaît depuis les premiers contacts avec les Européens.
Le tableau en annexe 1 nous donne une idée approchée de l'évo-

68.A. C. Caillot (1909), p.442.
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lution de la population au cours de cette période particulièrement
tragique.

En vingt ans, de 1820 à 1840, ce sont donc de véritables catas
trophes démographiques qui s'abattent sur cet archipel. En 1829,
Ellis rapporte que les visiteurs à Raivavae observent:

«nous n'avons jamais vu plus triste spectacle: les maisons restent
sans habitants, les terres sans propriétaires et ce qui était cultivé est
maintenant abandonné»?".

Les remarques reviennent inlassablement sur la désolation ca
ractérisant cet archipel au cours de cette triste période.

Les premiers échanges commerciaux

Les tragiques épidémies cessèrent à partir de 1849. De cent qua
tre-vingts personnes en 1849711 , la population était de deux cent cin
quante-trois personnes en 186371 à Tupuai. À Raivavae, contre cent
personnes en 1834, le recensement officiel réalisé en 1863 comp
tabilisait trois cents personnes. L'annuaire des EOf recense cinq
cents personnes à Rurutu en 1865 et deux cent cinquante à
Rimatara. À Rapa, les chutes démographiques avaient également
cessé depuis 1840. Cette année-là, cent quatre-vingts personnes
étaient recensées par Barff et en 1858 on en était à environ de trois
cents à trois cent cinquante personnes. Cependant, le danger n'était
pas encore écarté pour cette dernière île. Un bateau péruvien obli
gea les Rapa à accueillir seize malades en 1864, ce qui décima les
deux tiers de la population. De trois cent cinquante personnes, il ne
restait plus que cent vingt personnes en 1867 à Rapan.

Il est caractéristique de remarquer avec quelle rapidité, les gens
des Australes, s'investirent dans les échanges commerciaux en cons
truisant leurs propres navires pour naviguer dans les autres archipels
des Cook, des Tuamotu et des îles de la Société. En effet, les pre
miers échanges commerciaux entre les îles Australes et les navires

69.W.Ellis (1829), tome 2, p. 680.
70. E. Lucett (1851).
71.Th.Arbousset (1867).
72.A. Hanson (1973), pp. 26-27.
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européens commencèrent à peu près en même temps que l'arrivée
des missionnaires. Le capitaine Lewis commandant le navire amé
ricain The Arab qui amena Pomare II à Raivavae en 1819, profita
de cette occasion pour ramener plusieurs tonnes de bois de santal.
Il en est de même du Snapper en 1825 qui ramenait deux indigè
nes à Rapa. Les Rapa avaient acquis dans tout le Pacifique la répu
tation d'excellents plongeurs de perles et de nacres et nombreux
étaient ceux qui partaient sur les bateaux contre un salaire en espè
ces ou une étoffe73.

Dès 1840-1850, les gens des Australes s'étaient déjà habitués à
gagner un salaire leur permettant d'acquérir des étoffes et d'autres
articles en tout genre. Des autochtones de l'archipel des Australes
se firent eux-mêmes marchands, vendant de l'arrow-root, du tabac
et du taro. En 1840, Tupuai possédait sa propre goélette, le Ravaai.
Tuanua de Rurutu avait construit sa propre goélette vers 1850 et
faisait la navette entre les diffêrentes îles australes et Tahitië.Au cours
de cette même période, nous savons par la lecture du mouvement
des goélettes au port de Papeete que Rimatara possédait au moins
deux goélettes en propre: le Eiva et le Tane.

Dates Tupuai Raivavae Rurutu Rimatara Rapa
1852 Ravaai Mary-Ann Rainuiatea Tane Dunham

Hanals
1853 Ravaai Marie-Louise Tane H.Hort

Aorui Oranto Eiva
Ravaai

1854 Ravaai Manahotu
Eiva

Figure 4.Tableau des mouvements de goélettes, entre 1852 et 1854, entre les Australes et Tahiti75.

73. A. Hanson (1973), p. 25.
74. A. Degage (1990), p. 15 et p. 32.
75. Les escales des goélettes ne sont pas mentionnées dans l'archipel des Australes. Source :
Le Messager deTahiti,années 1852-1854.
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Tendances démographiques

Nous avons essayé de fournir une vision dynamique de la te
nure foncière ancienne aux Australes (chapitre 2). À partir du mo
ment où les populations des Australes vont entrer en contact avec
les Européens, les événements que nous avons relatés transforment
la structure des ramages. Hanson a analysé cette évolution à Rapa,
à partir de 1830, et montré que le mode de recrutement des mem
bres du ramage sera de plus en plus flou tandis que les terres asso
ciées à chaque ramage vont être localisées dans plusieurs lieux d'une
même île76• Qu'en est-il dans les autres îles de l'archipel ?

Dès 1817 à Rimatara, 1823 àTupuai, 1821 à Rurutu et 1830
à Raivavae, les conditions sociologiques se modifièrent de manière
drastique. Il n'était plus question de pression démographique et les
terres devinrent abondantes. À partir de 1830, il n'était plus non
plus question de se faire la guerre car non seulement la population
devint largement inférieure à l'importance des terres, mais les mis
sionnaires avaient pacifié les relations entre les chefs".

Nous ne savons pas combien il y avait de villages àTupuai avant
l'arrivée des Européens. Ainsi que le rapporte PierreVérin:

«Pour Tupuai, R. Aitken reste très évasif au sujet de leur existence
(des villages anciens). 11 pense que l'association en bourg est récente,
mais des travaux archéologiques pourraient bien révéler une vie
communautaire ancienne. [... ] Nous croyons qu'à Tupuai comme
à Rurutu, l'acculturation a entraîné le développement de certains
villagesaux dépens de sites d'anciens groupements, qui ont été aban
donnés. Dans les deux îles, ce processus de concentration aux temps
postclassiques a été favorisé par la création de paroisses d'une part,
et par la baisse démographique qui ne laissait plus suffisamment
d'habitants dans les multiples villages anciens, d'autre part »78.

Par exemple, Morrison indique qu'il y avait au moins trois dis
tricts dirigés par trois chefs. Mais il précise également qu'il y avait
des chefs secondaires. Ces derniers pouvaient donc bien être à la
tête d'autres villages alors considérés comme des districts alliés aux

76. Hanson (1973).
77. Revoir en particulier: Nott à Tupuai, Pornare II à Raivavae et plus tard, Davies à Rapa.
78. l'Vérin (1968), p. 247.
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trois principaux. Panoff citant Aitken indique que:

«lorsde l'installation des premiers missionnaires protestants en 1822,
la population de Tupuai était probablement répartie en sept villa
ges :Toerau sur le site actuel de Mataura, Natieva qui s'appelle au
jourd'hui Taahuaia, Nahitiorono correspondant à Mahu, Tuporo
situé non loin de Haramea, Tamatoa dont le nom est resté attaché
à un lieu-dit, Paorani à l'intérieur des terres dans le district de
Taahuaia ; enfin au centre de l'île, un établissement humain, dont
le nom a été oublié, occupait l'emplacement de Huahine»?",

À Raivavae, Papaimoana a Opeta stipule qu'il y avait vingt
deux mataèinaa.Toutefois, tous ces mataèinaa n'étaient pas habités de
manière permanente. En 1842, Marshall note qu'il y avait deux villa
ges principaux: Rairua et Anatonu et plusieurs autres villagesw.
C'est à cette même époque que le protectorat de Pomare s'étend
sur Raivavae. L'annuaire officiel de 1842 comptabilise alors quatre
villages. Mais, en 1842, les chutes démographiques avaient déjà for
tement diminué la population de telle sorte qu'avant 1820, il y avait
certainement plus de quatre districts.

En 1823, lors de son premier voyage à Rurutu, le missionnaire
Ellis parle de deux villages principaux (Avera et Moerai) mais ne
cite pas Atai (aujourd'hui Auti) qui ne s'était pas converti. Un an
plus tard, il indique que Rurutu comporte plusieurs villages mais
n'en donne pas le nombre. D'après Stokes, Rurutu était divisé en
cinq districts à l'époque ancienne. Il s'agit là très certainement d'une
division politique car le nombre de villages devait être plus impor
tant, puisque comme àTupuai, un même arii rahi (grand chef) pou
vait avoir une autorité (même solennelle) sur plusieurs ramages. De
ce fait, il est probable que Rurutu, avant les Européens, ait été com
posé d'au moins neuf villages: Moerai, Unaa, Peva, Avera, Narui,
Nairoa, Paparai, Atai et Vitaria.

Nous ne disposons d'aucun renseignement sur le nombre de
villages à Rimatara à l'époque ancienne. En 1889, Rimatara compte
trois villages: Matuaura, Anapoto et Amaru mais comme à Tupuai
et Rurutu, il devait sans doute exister d'autres unités de résidence
tout autour de l'île.

79. Panoff (1970), p. 82.Voir aussi R. T. Aitken (1930), pp. 30-32.
SO.D.MarshaIJ (1951),p.41.
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À Rapa, nous ne connaissons pas non plus le nombre de villa
ges à l'époque ancienne. Hanson a essayé d'avoir une idée appro
chée de leur nombre. Il écrit que :

«En 1826, Paulding signale en avoir aperçu deux ou trois sur la seule
côte nord. D'autre part, les quatre missionnaires tahitiens arrivés en
1826 établirent dès 1831 [... 1quatre postes distincts dans l'île»H1.

À partir de 1830, outre les chutes démographiques qui ont par
fois pu décimer des ramages entiers, il est sûr que les maîtres indi
gènes ont favorisé le déplacement de ramages vers les villages
principaux devenus des centres d'instruction religieuse. On se sou
vient qu'à Tupuai en 1822, Nott laissait deux maîtres indigènes aux
deux plus puissants arii (chefs). Puis, entre 1822 et 1826, plus de
90 % de la population de Tupuai disparaît. En 1826, un temple est
érigé à Mataura et trois ans plus tard, Ellis indique qu'il n'y a plus
qu'un arii et trois villages principaux'<. Le choix de Mataura pour
la construction du temple est tout indiqué. Mataura se situe juste
en face de la seule passe de l'île. 11 semble également que ce choix
fut d'abord politique. Le arii de Mataura est un partisan de Pomare.
De plus les missionnaires de passage dans l'île n'ont pas toujours le
temps de faire le tour des villages. Enfin, de larges plaines s'ouvrent
de l'embouchure de la rivière Vaitoaha à l'est, jusqu'à la pointe de
Teonemarua à l'ouest permettant la culture du taro et d'autres den
rées. Comme les échanges commerciaux vont en s'intensifiant, ce
site semble le plus approprié. En 1840, la goélette Ravai est cons
truite et en 1849, le commerçant Lucett décrit une population très
investie dans le développement de l'agriculture.

À Raivavae, c'est également en raison du déclin démographique,
du développement des échanges et sous l'influence de maîtres in
digènes, que le regroupement de la population est favorisé. Beaucoup
d'auteurs citent le nom de Para et son nom est particulièrement
mentionné car il est un agent politique plus que religieux. Mais
Papairnoana a Opeta indique que Pomare II laissera, en fait, trois in
structeurs religieux (piakono) en plus de Para dont il donne les noms :

81.A. Hanson (1973), p. 158.
82.WEllis (1829), p.h8S.
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Omaruri, Rauute,Tepeu 83. Rairua, anciennement le siège d'un des
plus grand marae de l'île: Gnatirogna, voit s'ériger un temple. De
plus, Rairua est d'accès facile car le village est localisé dans une large
baie permettant le transbordement des marchandises. Marshall in
dique qu'à partir de 1840, Raivavae est visitée par au moins deux
ou trois navires par an84• Peu après la venue de Pomare II à Raivavae,
l'importance sociale et politique deVaiuru décline au profit de Rairua
et de Anatonu. Le arii partisan de Pomare II,Tahuhu (fait co-gou
verneur avec Para), va jouir d'une influence politique considéra
ble85.Tous deux sont installés dans le district de Anatonu sur la face
nord, du côté de la seule passe d'abord facile de l'île.

La convergence des facteurs démographiques, commerciaux et
religieux a eu le même effet à Rurutu que dans les autres îles
Australes. Dès 1821, Moerai devient la capitale religieuse et poli
tique de l'île. Car même Auraa, un chef de Avera, principal artisan
de la conversion religieuse, était établi à Moerai en 1823. La pre
mière chapelle de l'île fut construite à Moerai. En 1829, les deux
stations missionnaires étaient établiesà Avera et Moerai. Selon Brunor,
à cette époque, le peu de gens qui restaient au sein de villages à
Paparai, Narui, Nairoa et Vitaria vinrent tous à Moerai et Avera86.

Seul le village de Auti était resté attaché aux cultes anciens mais, en
1832, la population était convertie et demandait qu'on lui envoie
des instructeurs religieux'".

Il est difficile de connaître avec une grande précision quels fu
rent les effets des effondrements démographiques, des conversions
religieuses et du développement des échanges sur la structure des
ramages dans l'archipel des Australes. Il apparaît néanmoins claire
ment que ces diffêrents facteurs ont grandement favorisé la concen
tration de la population restante dans quelques villages et précisément
ceux qui étaient le plus ouverts du point de vue maritime aux in-

83. Papaimoana a Opera (1965), vol. 3, p. 142.

84. D. Marshall (1951), p. 41.

85. On sait que Pomaré Il débarque à Mahanatoa avec des armes pour prêcher la paix (voir

l'extrait de son journal). On sait également qu'il laissera au moins trois maîtres indigènes en

plus de Para. Mais on ne sait pas si ceux-ci avaient des fusils pour soutenir l'influence du arii

Tahuhu.

86. Brunor (1960 a), intro, p. 15.

87. Brunor (1960, a), p. 15.
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fluences extérieures. À partir du moment où différents ramages se
sont concentrés dans le même village, c'est-à-dire dès 1820-1830,
leurs frontières sont devenues beaucoup plus floues. Les ramages de
«localisés» sont devenus «non localisés» pour reprendre une expres
sion de Hanson. Dans une même île, il n'était plus utile de résider
sur la terre en question pour pouvoir l'exploiter mais il suffisait d'a
voir une affiliation cognatique avec le ramage auquel la terre ap
partient. Même les membres résidant sur place n'ont pas dû voir
d'inconvénients à cette non-localisation des ramages car les terres
étaient devenues abondantes. Dans le même temps, les ramages an
ciennement localisés dans les villages devenus des centres politiques,
religieux et économiques, à Mataura (Tupuai), Moerai (Rurutu),
Rairua (Raivavae),Ahurei (Rapa) et à Amaru (Rimatara) ont, pour
les mêmes raisons, donné la possibilité aux ramages migrants d'ex
ploiter les terres proches des villages à condition que ceux-ci leur
aient été affiliés.Cette possibilité a dû leur être offerte même si les
personnes cultivaient des terres ailleurs. Près d'un siècle plus tard,
dans les années 1940-1950, lorsque Tupuai, Raivavae, Rurutu et
Rimatara seront cadastrés, on remarquera sur les plans cadastraux
qu'il n'a pas été possible d'identifier les propriétaires, ceux qui ex
ploitaient les tarodières n'étant pas les véritables propriétaires.

C'est donc après 1840 que les ramages en plus de devenir «non
localisés» devinrent également «non exclusifs» : un même individu,
du fait de son appartenance à des ramages différents, pouvait si
multanément exploiter des terres appartenant à ces mêmes rama
ges. La transformation de la structure des ramages dans la région des
Australes va effectivement de pair avec des événements que nous
pouvons caractériser d'exceptionnels.Toutefois, il n'est à notre avis
pas utile, comme le fait Hanson, de discuter de «l'adaptation» dans
une perspective biologique (adaptation au milieu naturel) ou dans
un sens utilitaire (adaptation au contexte des échangesrs'.

88.Voir par exemple la critique sociologique formulée par A. Guiddens (1987), pp. 290, 293
et suivantes, à propos des concepts d'évolution et d'adaptation entendus dans la théorie dite
de "l'évolution spécifique».
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Une nouvelle organisation
politique, économique et religieuse

Ayant brièvement décrit le contexte dans lequel la région des
Australes s'ouvre au monde extérieur européen (arrivée des TIÙS
sionnaires, chutes démographiques, échanges commerciaux) et les
influences des révolutions sociologiques sur la structure des rama
ges, il importe maintenant d'essayer de mieux saisir les transforma
tions profondes de l'organisation sociale. Le pouvoir politique, de
plus en plus centralisé sous l'impulsion des principes aristocratiques
et des codes de lois missionnaires, laissera cependant une large auto
nOTIÙe d'action aux détenteurs de statut dans la société pour adTIÙ
nistrer le patrimoine foncier des ramages.

La codification des règles

Au cours de cette période, nous avons remarqué que les contacts
avec l'extérieur devenaient plus intenses. La nécessité d'encadrer ces
échanges, d'affermir l'autorité du arii sur l'île et les conseils avisés
des missionnaires fut sans doute à l'origine de codes de lois. Nous
ne savons pas de quand datent ces codes de lois aux Australes. Nous
n'ignorons pas que ceux-ci font leur apparition aux îles de la Société
vers 1820. Les premières codifications apparaissent aux Australes sans
doute vers 1830. En tout état de cause, l'application des nouveaux
codes de lois qui tentent de réaliser une unification politique sous
l'égide d'un arii unique suscite des troubles parmi la population.
Ellis rapporte qu'à Tupuai en 1829 :

"de graves désordres troublaient la population par suite de l'oppo
sition apportée à certaines lois transmises de Tahiti par l'intermé
diaire du roi et du manque de rapidité et de décision des indigènes
pour faire agir I'autoritèef".

Hanson indique qu'en 1835 le roi décida d'introduire à Rapa
des lois qu'il avait découvertes lors d'un récent voyage à Tahiti. À
cet effet une réunion fut tenue pendant la visite de Pritchard qui

89.W. Ellis (1829), tome 2, p. 685.
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ouvrit la séance par des prières et les exhortations appropriêes'v.
C'est sans doute dans la période 1830-1840 que les codes de lois
furent établis à Rurutu et à Rimatara. Les guerres n'étaient plus une
réelle menace compte tenu de l'influence pacificatrice des mis
sionnaires et de l'importance de la population, mais celle-ci re
commençait à progresser lentement dans toutes les îles Australes
(sauf accident à Rapa en 1863).

Les missionnaires en vertu de leur mission civilisatrice avaient
aidé à pacifier les relations entre les chefs comme à Tupuai. Ces der
niers ne cesseront de demander conseil auprès des missionnaires sur
la gestion courante de leur communauté. Comme aux îles de la
Société, le premier changement majeur contenu dans ces codes de
lois'" est une véritable centralisation du pouvoir politique. Alors
qu'en 1800-1820, c'est-à-dire de vingt à quarante ans auparavant,
chaque arii avait une autorité pratiquement exclusive sur le terri
toire de son ramage, désormais les ani deviennent des tâuand'? subor
donnés du monarque. À Rurutu, les articles du code de lois de 1889
numéros 76 et 7793 l'indiquent expressément:

"E àliftlll te taata atoà na te ariie tià ai.Ta te tiivana moni ia àlifau na te
Arii, hoê ia târâ. Ta te vahine ra, hoê ia 4fa, e ta te lIea a te arii, hiiê atoà

ia tara»
Toutes les personnes doivent rémunérer le ani. Le tâvana doit un
tara (dollar) au arii. Les femmes, un demi-tara et le messager du arii,
un tara aussi.

Comme nous pouvons le remarquer, l'autorité du arii désor
mais ne s'exerce plus seulement par l'intermédiaire des chefs comme
à l'époque ancienne mais également sur toutes les personnes du
royaume. Certains articles fondent également la légitimité de la des
cendance royale par divers moyens: punition en cas d'emprunt abu
sif du nom de la famille royale?'. La question se pose néanmoins de

90.A. Hanson (1973), p. 164.
91. Pour l'étude de ces codes de lois, nous n'avons disposé que du code de lois de Rururu à
l'époque du protectorat (1889) et des lois codifiées mises en place lors de l'annexion de
Rurutu et de Rimatara en 1900.
92. Tâvana vient de l'anglais <<g0vemo",.

93.Articles 76,77, pp. 38, 39.
94.Article 4, p. 3.
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savoir qui sont les tavana. S'agit-il des anciens arii ou au contraire
d'une élite nouvelle, partisane du arii unique et peut-être élue par
la population ? Hanson à Rapa penche pour la seconde hypothèse
et pense que les tâvana ou chefs de village après 1868 ne sont plus
les chefs de ramages anciens'".

li ne s'agit là que d'hypothèses car il nous est impossible,compte
tenu des informations dont nous disposons, de savoir exactement
ce qu'il en était. Il est certes indéniable que le tavana pouvait avoir
été un chef de ramage et que les titres de chef de ramage et de ta
vana pouvaient se confondre. Toutefois, avec le regroupement des
populations au sein des villages, plusieurs ramages se localisaient dans
un même village de telle sorte que le tâuana était probablement l'an
cien chef de ramage du lieu où se situe le village. Mais le code de
Rurutu n'indique aucune procédure d'élection des tâuand'>. Bien
au contraire, l'article 84, dernier article du code, donne très préci
sément les noms des tâvana et des autres hauts fonctionnaires des
cinq villages de Rurutu, comme si la rédaction du code était consub
stantielle à la présence des chefs. Il est très peu probable que lesTe
Uruarii, la famille royale régnante de Rurutu à cette époque, aient
eu assez de pouvoir pour imposer dans tous les villages des chefs
partisans n'appartenant pas aux ramages résidant dans leur propre
village. À titre d'exemple, le ramage Atai dont nous connaissons
l'existence à l'époque ancienne grâce aux chroniques ancestrales'?
dirigeait toujours en 1889 le village où le ramage se localisait. Ce
n'est qu'après 1889, sans doute vers 1900, que le nom du village
Atai fut remplacé par celui de Auti.

Nous pensons que Hanson a raison de voir dans le village dans
les années 1860 la fonction politique et religieuse qu'avaient les ra
mages à l'époque ancienne.Toutefois, la transition de l'autorité des
chefs de ramages vers des conseils élus, en tout cas pour Rurutu, a
été plus progressive et plus tardive que ne le laisse penser cet au
teur'". Ainsi, non seulement la fonction de tâuana (chef administra-

95.A. Hanson (1973), p. 163 ; «Dès 1868 la décentralisation de la société tapa se trouvait déjà
fort avancée, car les fondements de l'organisation politique et judiciaire ne reposaient plus
sur les ramages et leurs chefs mais sur les villages et leurs conseils élus».
96. Il en est de même à Rapa et à Rimatara.
97.voir P.Vérin (1968) et Brunor (1960, b et dl.
98. En outre, cela laisse dans l'ombre le problème de la description des relations entre la struc-
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tif) a dû être héréditaire jusqu'en 1900 dans tous les villages mais
ces derniers avaient l'autonomie de choisir les différents fonction
naires dans leurs différents villages respectifs: les juges (haavâ}, les
juges enquêteurs (haavâ-imiroa], etc."?

Cette centralisation du pouvoir à Rurutu a sans doute servi
d'exemple dans l'île de Rimatara, où la famille Tamaeva régnera
pendant tout le courant du xrx- siècle,jusqu'à la première moitié
du xx- siècle. À Tupuai et Raivavae, la question ne se pose pas dif
féremment. Nous avons indiqué que les codes nouveaux organi
saient une véritable centralisation du pouvoir politique. Cette
centralisation à Tupuai se réalise en 1842 au profit de Pomare. Les
arii disparaissent au profit des tâvana. Pomare étant le seul à pouvoir
s'arroger le titre de ariiy compris à Tupuai et Raivavae en tant que
dépendance de la couronne des Pomare. Toutefois àTupuai, Tamatoa
a Tau devient chef du district de Mataura en 1847. Il s'agit de la
chefferie où son ramage était localisé à l'époque ancienne. En 1863,
un autre descendant direct de ce dernier chef deviendra une nou
velle fois chef de district. 11 faudra attendre 1877 pour que le chef
Tahuhuatama, un descendant direct du ramage anciennement lo
calisé à Taahuaia, devienne le tiivana de Mataura. Dans cette dernière
optique, c'est donc à une époque tardive que le chef d'un ramage
non localisé à Mataura devient chef de ce même district.

Une nouvelle régulation normative

Le second élément novateur, introduit par les codes de lois, est
le fait que les arii et les tâvana y sont désormais soumis. En fait,
contrairement à certains auteurs, nous ne pensons pas que le pou
voir du arii ait pu être total à l'époque ancienne. Douglas Oliver,
dans les îles de la société, indique que tout dépendait des ramages
et du contexte. Les pleins pouvoirs pouvaient être confiés lorsque

ture nouvellement acquise par les ramages et la centralisation du pouvoir politique dans le
cadre d'une île donnée de l'archipel des Australes.
99. L'article n? 68 p. 34 indique en titre: "Na le maiti raa tôroà». "Na le arii elle mali Tavana

emallielefeialoroàiniàihoilefmlianei. la pohe te hôêra. e àore, iafaaorehia,eàorerahol,ia

haere i le tahi[enua ê, na le Arii e le mali Tavana e malti i te hoê ei mono ia na ei rave i te ôhipa 0

fana ra tôroà»,
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les guerres étaient en cours tandis qu'à des moments plus calmes,
l'autorité du arii sur le ramage devait être plus flexible. En outre, les
hiérarchies en vigueur dans le cadre des ramages constituaient en
elles-mêmes des contre-pouvoirs suffisamment importants pour em
pêcher tout autoritarisme prolongé100. Désormais, les contre-pou
voirs ne s'exerçaient plus seulement de manière relationnelle, mais
les codes de lois obligeaient les chefs à s'y soumettre. Hanson rap
porte qu'à Rapa, peu après l'introduction du code de 1835,

«le roi prit pour femme celle d'un autre Rapa ; un certain nombre
de chefs l'accusèrent alors de contrevenir à ses propres lois et de
mandèrent sa déposition. En 1836, le missionnaire Darling trouva
la population de l'île déchirée par cette décision et prête à entrer
en conflit. À la demande du roi, une assemblée se réunit sous sa pré
sidence afin de mettre un terme à l'affaire. Enfin, après que j'eus
raisonné avec eux et les eus persuadés de garder le vieux roi, ils ac
ceptèrent et le vote confirma que Tenau ne serait pas déposé tant
qu'il ne conviendrait pas aux lois»lUl.

De même à Rurutu, le arii et les tâvana sont tenus par ces lois.
Un article prévoit expressément la peine applicable en cas de cor
ruption d'un juge. Dans cette hypothèse, le juge perdrait aussitôt
son statut lO2. Comme nous l'avons vu plusieurs fois aux Australes,
les missionnaires ont souvent été les artisans des réconciliations en
tre les chefs, Ils ont été, en tant que conseillers, les initiateurs de cer
tains articles des codes nouveaux: l'interdiction de travailler le
dimanche, de vendre le dimanche, l'interdiction de prendre plu
sieurs femmes, l'obligation du mariage, etc.

Troisièmement, un véritable système fiscal centralisé se met en
place. Ces codes de lois se révèlent particulièrement bien adaptés
au contexte des années 1830-1840 en qui concerne les articles ré-

100Voir D. Oliver (1974) ; Panoff (1970), pp. 259-276, discutant du dualisme de l'autorité à
Samoa et à Tahiti, écrit en particulier: «les diverses sociétés envisagées ici connaissent donc
toutes la nécessité d'un principe régulateur dans J'exercice du pouvoir et il semble que la so
lution imaginée par chacune d'elles consiste à faire contrôler le chef par ceux qui sont le
moins différents de lui. Non par des tiers, mais par des parents. [... ] Comme si l'idée préva
lait que nul ne saurait surveiller le chef plus étroitement ni s'opposer à son arbitraire avec au
tant de feu que les hommes qu'il a évincés».
101. Darling dans A. Hanson (1973), p. 164.
102. Code de lois. article 35, p. 19.
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servés au commerce et aux étrangers. À partir de 1840, les échan
ges se sont considérablement développés et les escales des bateaux,
attirés par les productions exotiques mises en place aux Australes,
sont devenues plus régulières. La fiscalité sur les ventes devint une
véritable source de revenus'v'. Les bateaux eux-mêmes s'arrêtant
dans le port de Rurutu durent payer une redevance en fonction de
leur tonnage et de leur taille 1114.

Quant aux étrangers désirant s'installer sur l'île, ils étaient sou
mis aux mêmes lois que les indigènes et devaient les respecter. Dans
un premier temps, ils devaient se présenter au arii qui, collégiale
ment avec les tavana, prenait la décision de les accepter ou de les re
fuser 1üs • Par ailleurs, l'impôt solennel réservé au arii à chaque début
d'année et auquel étaient assujettis tous les indigènes, devait égale
ment être payé par les étrangers. De même, ces derniers ne partici
pant pas aux travaux collectifs, devaient verser une somme d'argent
compensatrice 1O().

La régulation des conflits

On peut se demander jusqu'à quel point les relations entre l'or
ganisation politique locale et les fonctions de propriété et d'admi
nistration du patrimoine assumées par les nouveaux ramages,
s'inscrivent dans un nouvel ordre social. En effet, il est intéressant
de constater que les codes de lois sont extrêmement silencieux sur
ces deux derniers points, mis à part un seul article du code de lois
de Rurutu. Les ventes ou les échanges de terres ne sont pas inter
dits, ils ne sont tout simplement pas mentionnés comme si cette
possibilité est pratiquement impensable ou écartée des affaires gé
nérales de l'île. Seul l'article 42 107 évoque la situation d'une dispute
à propos des limites des terres. Nous le transcrivons en entier car il
s'agit du seul article concernant expressément les terres et leurs li
mites:

103. Code de lois, article 32, p. 18.
104. Code de lois, article 30, p. 16.
105. Code de lois, article 45, p.25.
106. Code de lois. article 46, p.25.
107. Code de lois, article 42, p.23.
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No te maro raa fenua e te ôtiàfenua

1 la miiro râe toopiti taata i te ôtià

fenua, e iafaaère mai te tahi i tana ôtià i

nià i to te tahijenua, e te tahihOI iafaaène

atu i nià i to te tahifenua, e àore roa râua

i maru ia râua iho, e ia horo mai te tahi, 0

taua nafatu mârô ra, i mua i te aro 0 te

mau haavâ, e na râtou e rave i taua ôhipa

ra, e haaputuputu mai ia te mau haavâ i

tefeiii tôroà, e te[eiâ e ite i te ôtià mau 0

tauafenua ra, e na te mau haava e ui i te

feia mau i ite i te ôtià mau 0 tauafenua

ra; e ia tahôê maite te parau a te mau ite,

i ta rdtou [aaiteraa mai i te mau haavâ, e

ta mea te ôtià mau,e ta te tahi ra, ua hape

ia, ei reira ia te mau haava e[aaôti atu ai

i taua ôhipa ra, a haapaè atu ai te mau

haavâ i te ôtià mau ifaa/tehia mai e tefeiii

mau i ite i taua ôtià ra.

Mai te mea râ e, àore e ite i te tahi

pae, àore atoà e ite i te tahipae,na te mau

haava ia efaaoti i tana ôhipa ra ; e rave ia

te mau haavâ e vâhi i taua na ôtià i mii

rôhia ra, na rôpû mau, ia mâuruuru àpipiti

riiua, e na te mau haava hOI e tanu i te ija~

i taua ôtià ra, mai te aàatu ia râua e,eiaha

râua e haapeàpeà faahou i te ôhipa i oti i

te mau haavâ ra.

la haapeàpeà jaahou râ te tahi, i te

àhipa i ravehia e te mau haavâ ra, e haavâ

hia ia ôia, tera tana utuà,e 5 târâ. E 3 tara

na tei haapeàpeàhia ra, e 2 târâ na te hau.

2 Mai te reira atoà te mârôraafenua,

ia tupu teparau i lIa fatu[enua e te miiro

raa i tauafenua ra, e haaputuputu mai ia

te mau haava i tefeiii tôroà e te[eiâ paari

atoà 0 tefenua nei 0 tei ite i te parau no

Sur les procès de terre et leurlimite

1 Si un procès de terre seproduit à

cause d'empiètement de limite de l'une

ou de l'autre des parties, et qu'ils ne veu

lentpas s'arranger à l'amiable et que l'une

des parties s'adresse aux jugespourfaire

trancher la question, ces derniers réuniront

les fonctionnaires et tous ceuxquipeuvent

connaître les véritables limites contestées

et les questionneront sur les limites; si

tous les témoins sont d'aaord pour décla

rer que les limites de l'un ou de l'autre

sont la vraie limite, les juges décideront de

la contestation dans le sens de la partie

dont les limites sont reconnues être les vé

ritables.

Si les parties n'ont aucun témoin,

les jugespartageront en deux la limitede

façon à satisfaire les deux parties et pla

ceront des bornes en pierre, et engageront

les parties à respecter ce qui a étépar eux

décidé et terminé.

Mais si, après, l'une des parties, ne

respectant pas la chose jugée, provoque à

nouveau des difficultés, celle-ci sera

condamnée à cinq târâ d'amende. Trois

pourlapersonne à quion a causé des trou

bles et deux augouvernement.

2 Il en sera de mêmepour les pro

cès en revendication de terre. Les juges

s'assembleront les fonctionnaires et les per

sonnes d'age mûr de l'île qui connaissent

la terre en question, lesquels donneront
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taua[enua ra, e na te mau iteefaaite mai

i te hum 0 te parau mau 0 tauafenua ra

e te[atu mau 0 taua [enua ra. E ia oti

taua parau ra i te ravehia e te mau haauâ

e iapapa mau hoi te[atu mau 0 taua fe

nua ra, na te mau haava ia e haapâpü

atu i taua[enua ra i te[atu mau 0 taua

fenua ra.

à te taata rae haapeàpeà faahou i

taua àhipa i oti i te mau haavâ ra, e

haavâ hia ia e[aautuahia, teta tana utuà,

e 5 tara. E 3 tara na te taata no na tefe

nua i haapeàpeàhia ra, e 2 hoina te hau.

des témoignages et diront quelest le véri

tablepropriétaire de la terre contestée.

Quand la question sera bien connue des

juges et que lepropriétaire de la terre sera

bienconnu, ils adjugeront la terre au vé

ritable propriétaire.

Celui qui voudra soulever de nou

velles difficultés au sujet de la chose ju

gée, sera condamné à cinq piastres

d'amende. Trois pourlapersonne à qui on

a causé des troubles et deux au gouver

nement.

Comme nous pouvons le constater, l'article concernant les
contestations sur les limites et les revendications de terre ne donne
pratiquement aucun pouvoir au juge chargé de l'affaire. Le juge se
borne à réunir les autres fonctionnaires et les personnes qui connais
sent les limites (<<e haaputuputu mai ia te mau haavâ i tefeiii tôroà, e te
[eiâ e ite i te ôtià mau 0 taua[enua ra») et à les questionner (<<e na te
haavâ e ui i tefeiii mau i ite i te ôtià mau 0 taua fenua ra»}. Ensuite le
juge ne rend une décision que si tout le monde est d'accord (eia ta
hoê maite te parau a te mau ite»). Littéralement, le texte dit «lorsque
la parole de ceux qui savent sera bien devenue une», alors le juge
décide de qui a raison et de qui a tort. Dans une seconde hypothèse,
si personne n'arrive à se mettre d'accord, littéralement le texte dit
«si on n'arrive pas à savoir d'un côté» (eia ore e ite i te tahipae») et
«si on n'arrive pas non plus à savoir de l'autre» (eia ore atoà hOI e Ile
i te tahi pao», alors lesjuges partagent la limite en deux. Enfin, si mal
gré le compromis auquel on est parvenu, une des parties continue à
chercher des ennuis à l'autre partie, elle devra payer une amende.

Le second paragraphe indique la même démarche en ce qui
concerne les personnes en conflit à propos non plus des limites mais
de la propriété d'une terre. Là encore, le juge en est réduit à écou
ter les personnes d'âge mûr et à prendre une décision en faveur de
l'une ou de l'autre partie après que l'on ait bien fait le tour du su
jet. Dans cet unique article relatif à la propriété et aux limites de
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terre, nous constatons que la seule fois où le juge peut imposer une
décision sans l'accord des parties et des témoins, il s'agit tout au plus
d'une décision de conciliation et que celle-ci s'impose aux parties
par sa nature même (diviser en deux les limites de terre). De plus,
la démarche adoptée met dès le départ l'accent sur l'aide de tiers:
soit des personnes disposant de la connaissance, soit des personnes
d'un âge relativement avancé. Elle met également l'accent sur la pa
role (eteparau a te mau ite») et la nécessité de parvenir à un accord
unanime, tout au moins consensuel.

Transformation de l'autorité

Dans cette perspective, la rédaction extrêmement subtile de ce
code de lois indique qu'en dépit de la centralisation du pouvoir qu'il
opère, la gestion et l'administration du patrimoine sont laissées aux
mains des ramages plutôt qu'entre celles des fonctionnaires du pou
voir centralisé. C'est aussi ce que Hanson a bien signifié à propos
de Rapa. Un problème se pose donc à ce niveau. Comment le code
de lois peut-il laisser une autonomie aux ramages dans l'adminis
tration du patrimoine sachant que ces derniers ont changé de na
ture à cette même époque, devenus «non localisési et «non exclusifs» ?
Certes, on peut penser qu'à l'époque où le code de lois a été écrit
les terres étaient encore abondantes par rapport à la population et
très peu de conflits devaient se poser.Toutefois, il ne s'agit que d'une
explication à priori car rien ne permet de l'affirmer. Le code de lois
de Rurutu durera jusqu'en 1900, où les Rurutu seront plus de 800
personnes et jusqu'à cette époque il ne fut pas modifié (bien que le
code de lois prévoit que les tâvana et le ariipuissent se réunir pour
le faire). Ce code de lois paraît donc bien adapté aux problèmes
éventuels qui se posent durant toute la fin du xtx- siècle.

En réalité, c'est en étudiant d'autres articles du code, qui pour
tant ne paraissent avoir qu'une relation indirecte avec les problèmes
de terre et de limite, que l'on arrive à se faire une idée de l'organi
sation sociale qui prévaut dans cette matière. Il existe un article du
code de lois sur les premières prises de pêche108 dont nous présen
tons un extrait:

108. Code de lois, article 38, p. 20.
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No te tautai âpl
1. - Tera te huru 0 te tautai âpl, mai te ûpeà aanlll e te vaa âpl ia tl/au
hia e te poti, e hopoi ia i ta teArii e ta tona iho tâvana e tona iho mata
hiapo e tià ai. 0 te taata rae ore e hopoi i te ià lia tona iho tâvana e to fla

iho matahiapo i taua tautaiâpllla na ra, e haavahia àia e[aautuàhia. Tera
tana utuà e 4 tara. E 3 tara na te tâvana, e àore ia lia te matahiapo, hiïê
hoi lia te hall. [... ]

Concernant les premières (nouvelles) prises
1. - Voilà de quoi il s'agit à propos des premières prises qui ont été
attrapées au filet ou avec une pirogue ou qu'il s'agisse d'un bateau.
La personne doit les apporter au roi et à son chef et à son aîné. La
personne qui n'apporte pas son poisson à son roi et à son chef et à
son aîné, prise la première fois, sera condamnée à une amende.
L'amende sera de qautre tara. Trois tara au chef ou à l'aîné, et un au
gouvernement. [... ]

Nous savons qu'à l'époque ancienne, avant les Européens, le
chef du ramage avait un droit exclusif sur son territoire notamment
en ce qui concerne les premiers fruits de l'année ou les premières
prises de poisson. La reconnaissance de l'autorité du chef se mani
festait de manière solennelle en lui présentant les premiers fruits et
poissons. Ce code de lois reprend donc ces dispositions dans un
contexte nouveau puisque les ramages ont changé de nature. Les
premiers fruits de la pêche doivent être donnés au arii, au tâvana et
au matahiapo. Dans ce contexte de pouvoir centralisé, il n'y a qu'un
ani et cela vaut pour toutes les îles Australes. Mais le tâvana se trouve
dans la position du raatira vis-à-vis du arii. En effet, nous avions in
diqué que le tâvana pouvait être un ancien chef de ramage (donc
un arit) mais que le village pouvait comprendre plusieurs ramages.
Ainsi une personne devait également leur présenter ses premières
prises y compris au chef du village pouvant très bien ne pas être son
propre chef de ramage. C'est pourquoi, il est également précisé que
la première prise doit aussi être présentée à son aîné qui, lui, était le
chef du nouveau ramage, plus vraisemblablement d'une section de
ramage. Parfois, les fonctions de matahiapo et de tâvana pouvaient
être confondues lorsque le tâvana était aussi le chef d'un des rama
ges du village, parfois ce n'était pas le cas.
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En terme de tenure foncière, cela signifie donc que la centra
lisation politique s'était réalisée d'une manière relativement équili
brée : le arii, et le tâvana conservent des droits solennels sur la terre
et les portions de lagon qui y sont attachées tandis que le matahiapo
en conserve l'administration ainsi qu'en témoigne la remise de la
première prise. C'est en ce sens restreint que nous avons indiqué
que le tâvana a, vis-à-vis des personnes, une fonction analogue à
celle que put avoir le raatira à une époque plus ancienne.

Le second point concerne le matahiapo. Le code de lois parle
de la fonction de matahiapo et non de l'aîné entendu au sens strict
comme le premier de frères et sœurs. Souligner cette différence, ap
paremment minime, peut paraître absurde mais cela ne l'est peut
être pas si l'on considère qu'en matière de terre il y a au moins deux
définitions possibles du matahiapo. Soit il s'agit de l'aîné d'une fra
trie et, dans cette hypothèse, on se situe à un même niveau de gé
nération. Soit il s'agit moins de l'aîné d'une fratrie que de tenir
compte de la «génération aînée» la plus ancienne encore vivante et
qui remplit bien la fonction d'administration du ramage. Tout porte
à croire qu'il s'agit bien de cette seconde hypothèse car on ne voit
pas bien pourquoi un code de lois prévoirait une obligation d'or
dre juridique si elle ne remplissait pas en effet une fonction poli
tique.

Indirectement, cet article nous informe sur l'organisation des
ramages dans la structure nouvelle. Le chef de ramage (ancienne
ment l'aîné en terme de génération) n'a donc pas complètement
disparu puisqu'il exerce encore des prérogatives juridiques sous la
forme des premiers fruits tirés de la terre. Mais les fonctions du ma
tahiapo s'exercent désormais au sein de ramages non exclusifs et non
localisés.Cela signifie qu'en théorie, une même personne, selon l'af
filiation qu'elle privilégie au sein du village, en fonction des terres
utilisées, a la possibilité de se référer à un matahiapo parmi plusieurs.
C'est également en ce sens que la fonction du matahiapo a évolué
avec les caractéristiques attachées aux ramages modernes.

Le second article indirectement lié à la tenure foncière est ce
lui qui porte sur les mariages'w. Nous le reproduisons partiellement :

109. Code de lois, article 20, p. 11.
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No te faaipoiporaa

1 la hinaaro ra te hoê taata i tefaaipoipo i te hôê vahine e te vahine hoi ia
hinaaro i tefaaipoipo i te hoê tanemai te tià i to râua tau metuae tejetii
atoà, e haere ia râua i mua i te ara 0 te àrometua e na te àrometua ia pâ
pm' i to râua iàa, a tiàôro atu ai i roto i tefare pureraa e toru i Rurutu nei,
ia ite te tâatoà 0 to râua jetii. Mai te mea ra e, aita roa ejetii e pâtoi mai,
ia oti te tiàôroraahia to râua ioà, e rave ia te èrometua efaaipoipo ia râua.

Sur les mariages
1 Si un honune veut se marier avec une femme et une fenune avec
un homme, avec l'accord de leurs deux parents et de toute leur fa
mille, ils iront alors devant le pasteur et le pasteur écrira leur nom
qui sera affiché dans les trois paroisses de Rurutu pour que toute
leur famille le sache. Si personne de la famille ne proteste, une fois
que l'annonce officielle de leur nom est faite, le pasteur pourra pro
céder au mariage.

Nous avons remarqué, pour l'île de Tupuai, qu'il n'y avait pas
de cérémonie de mariage et il ne semble pas que cette institution
ait existé avant l'époque des contacts avec les missionnaires euro
péens à Rurutu, encore que nous n'en soyons pas absolument cer
tain. On peut néanmoins se demander dans cette perspective, si le
mariage n'est pas aux Australes une institution importée par les mis
sionnaires pour «policer» le mode de vie polynésien.Toutefois, nous
nous souvenons qu'à Rapa le fait que le roi prend la femme d'un
autre Rapa avait généré un conflit entre ce dernier et les chefs.

Dans le cas qui nous importe, lorsque deux personnes veulent
se marier, l'accord non seulement des parents mais aussi, de toute la
famille (te [etii atoà), est nécessaire. Le texte est imprécis sur ce qui
entendu par «lafamille». Il apparaît qu'il ne s'agit pas de la seule fa
mille nucléaire au sens missionnaire du terme car, dans cette hypo
thèse, l'accord des seuls parents directs aurait suffi. Il s'agit
vraisemblablement de la famille élargie. Celle-ci est constituée par
le groupe familial considéré comme proche, c'est-à-dire, au-delà
duquel les interdits à propos de l'inceste s'estompent.
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Conclusion

Dans ce chapitre, nous avons essayé de comprendre comment
les changements historiques ont influencé les principes de la struc
ture sociale indifférenciée. En particulier, nous avons étudié la ma
nière dont différentes dimensions de l'organisation sociale
(responsabilité sociale, implication de statut, contrôle social, etc.) ont
été affectées par ces mêmes bouleversements.

Il est indéniable que l'impact du déclin démographique sur les
modes d'organisations locaux des groupements a été dêterrninant,
comme ailleurs dans le Pacifiqueuv. L'analyse des changements so
ciaux aurait mérité une thèse en soi et nous n'avons fait que saisir
les principaux éléments des transformations politiques et culturel
les qui ont affecté le rapport des habitants à la terre. Qu'en sera
t-il avec l'intervention d'un nouvel acteur -l'État - dans le champ
social?

110. Donner (1992) ; Strathern et Stewart (1998).
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4 -L'IRRUPTION DE NOUVELLES RÉFÉRENCES

NORMATIVES ÉTATIQUES AUX AUSTRALES

«LaJill jllst!fie les moyens,
mais qll'est-ce qui just[fie lafin ?,)

Albert Camus

Position de la question

Durant cette première période de contact avec les missionnai
res, les transformations de l'organisation politique locale sont nom
breuses en ce qui concerne la représentation, les pratiques et les tapu
qui relèvent du foncier. 11 convient maintenant de détailler les pro
cessus d'acculturation politique et juridique qui se constituent dans
le champ foncier à la période coloniale. Le protectorat français et
l'annexion aux Australes ont eu un impact foncier très important
car les statuts sociaux sont associés à la nouvelle organisation admi
nistrative. Puis, les lois foncières apparaissent comme les principaux
vecteurs de l'acculturation juridique et politique des relations fon
cières. Au même titre que l'œuvre des missionnaires, ces lois fon
cières contribuent à transformer la chefferie polynésienne en
remaniant profondément le régime des terres.

À partir du XIX" siècle et dans le contexte général des relations
internationales, les principales nations européennes étendirent leur
influence coloniale à peu près sur toute la planète. L'archipel des
Australes n' y échappa pas. Jusqu'en 1900 environ, on y assiste en
effet à une redéfinition de la fonction et des rôles des chefs de l'an
cienne organisation sociale. Les hiérarchies sociales, notamment cel
les ayant trait à la propriété et à l'administration des ramages, se
modifient radicalement.

Nous ne pourrons pas considérer les îles de l'archipel des
Australes comme un ensemble cohérent du point de vue de l'in
fluence étatique française. La vague des protectorats aux Australes
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s'étendra de 1842 à 1889, soit sur plus de 50 anst!'. et celle des an
nexions entre 1880 et 1900. Tupuai et Raivavae connaîtront le pro
tectorat français dès 1842 car ces deux îles font partie de la zone
d'influence politique de Pomare II.Jusqu'à un certain point, l'his
toire politique et juridique de ces deux îles est donc inséparable de
celle de Tahiti. Toutefois de nombreux textes de loi et décrets no
tamment en matière foncière seront encore moins appliqués àTupuai
et Raivavae qu'à Tahiti. Rapa, dans les années 1860, devient un en
jeu entre l'Angleterre et la France du fait de sa position stratégique
à mi-chemin entre le canal de Panama et la Nouvelle-Zélande et
l'Australie. De même que vingt ans plus tard, l'influence française
s'exercera sur Rurutu et Rimatara parce que ces deux îles ont en
tamé des démarches pour demander la protection de l'Angleterre
et que la France considère que ces dernières se situent dans sa zone
d'influence légitime.

L'influence étatique aux Australes

Les protectorats

Le protectorat de Pomare s'exerce dès 1842 à Tupuai et à
Raivavae en raison de liens déjà anciens que Pomare entretenait
avec ces deux îles et plus particulièrement avec Raivavae. ÀTupuai,
Tamatoa, un chefappartenant au district de Tinirau, avait profité de
la venue des missionnaires et de son lien de collatéralité avec Pomare
pour renforcer son pouvoir politique et devenir le chefde Mataura.
Avant 1819, l'agent politique de Pomare, Para, avait réalisé une tour
née aux Australes qui l'avait enchanté comme nous l'apprend l'ex
trait de journal de Pomare II. Ce dernier, après avoir été baptisé en
mai 1818, rentrait d'une tournée politique et souhaitait vivement
étendre son autorité à Tupuai et Raivavae.

111. Les dates des protectorats et des annexions aux Australes:

D= D=
des protectorats Îles des annexions
1842 Tupuai 1880
1861 Raivavae 1880
1867 Rapa 1881
1889 Rurutu et Rimatara 1900
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Avec du recul, l'acte de Protectorat en 1842 à Tahiti, apparaît
du point de vue politique comme une synthèse originale pour son
temps. La compétence locale des tribunaux est conservée et les li
tiges mixtes impliquent la participation de jurés français en nom
bre égal aux tahitienstt-. Dans l'archipel voisin des Australes, le
protectorat de Pomare II, en pratique, ne changeait pas grand-chose
à l'organisation de Tupuai et de Raivavae. Certes, les tiivana, anciens
arii de Tupuai et de Raivavae, étaient placés sous l'autorité directe
de Pomare, mais cela ne changeait pas du mouvement général qui
affectait l'ensemble des Australes et qui menait vers une unification
politique. Protégé par l'éloignement par rapport aux îles de la Société,
le protectorat était surtout un acte symbolique dans ces deux îles.
Les séries de mesures qui étaient prises aux îles du Vent (Tahiti et
Moorea) en matière d'enregistrement des terres (1852), de vente et
de location de terre entre les étrangers et les Tahitiens (1854), d'é
tat civil (1866), n'affectaient pas Tupuai et Raivavae. Ces mesures y
étaient encore plus inefficaces qu'à Tahiti et Moorea et n'étaient
même pas appliquèesu-. On entendit officiellement parler de Tupuai,
pour la première fois, à une séance de l'assemblée législative tahi
tienne en 1861 à propos des élections à cette assemblée.

Jusqu'en 1852, les conseils de districts de Tupuai et de Raivavae
connaissent vraisemblablement une organisation assez proche de
celle que nous avons décrite pour Rurutu. Les tiivana sont les an
ciens chefs de ramage, au moins en ce qui concerne le village de
venu chef-lieu du principal ramage de résidence. Mais à partir de
1852, comme aux îles du Vent, les conseils de districts de Tupuai et
Raivavae sont élus par tous les huiraatira du district,

«choisis dans la famille de celui qui laisse la place vacante»

et,
«en cas d'extinction de la famille, la reine et le commissaire de la
France choisiront un nouveau chef sur une liste de candidats pro
posés par les notables».

Il faut dire qu'à cette même date, la population de Tupuai était
au plus bas niveau de son histoire avec seulement cent quatre-vingts

112.J.Vanderlinden (1999), pp. 95-103.
113.Yair aussi Panaff (1966 a).
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personnes recensées par Lucett. Cette loi votée à l'assemblée légis
lative laissait la place ouverte à tous les abus mais elle donnait aussi
une plus grande flexibilité dans le choix des prétendants à la fonc
tion de tâvanau«. En 1866, l'assemblée législative tahitienne établit
une loi sur l'organisation judiciaire. Celle-ci stipule que les:

«contestations entre indigènes du protectorat relatives au droit de
propriété des terres seront portées devant le conseil de district de
la situation de la terre en litigevU>.

Des procédures d'appel sont prévues par cette loi: un délai de
quatre-vingt-dix jours concernant les îles autres que Tahiti et
Moorea116 devant cinq juges (toohitu) désignés par le président du
tribunal d'instance à Papeete'!". Il est en outre mentionné qu'à par
tir de la promulgation de cette loi, les contestations notamment en
matière foncière seront jugées d'après les règles des codes français'!".
Les premiers litiges fonciers jugés selon cette procédure apparais
sent à Tupuai au début de l'année 1867 119 • L'attribution de la pro
priété s'inscrit alors dans le cadre des repères spatio-temporels propres
à la tradition polynésienne. À titre d'exemple, le district de Hivaiti
à Tupuai tient une séance le 15 janvier 1867 qui oppose deux pro
priétaires terriens (Raatira) Taromaro à Riaria. Au cours de cette
séance:

«le conseil adjuge à Taromaro la terre Mataumoa, la montagne
Puturani, le ruisseau Tapuau, la place de jeux Huurani, le rivage
Tuanai et la partie de la mer s'étendant depuis Pauhi juqu'à Metupea.
[... ] Les terres Mataumoa et Tapumaihi ont été délimitées le 18 juin
1867 par le conseilvl-",

Il n'y aura que quatre litiges fonciers jugés àTupuai selon cette
procédure au cours de l'année 1867 121, tandis que Raivavae n'uti
lisera jamais cette procédure, du moins officiellement. Au cours des

114. Car un parent collatéral éloigné peut être favorisé aux dépens d'un descendant direct.

115. Loi du 28 mars 1866 sur l'organisation judiciaire tahitienne. BO 1866.

116. Op. at .. article 3.
117. Op. cit.,article 4.

118. Op. cit., article 9.
119. Lr Messager deTahiti, le 7 septembre 1867. Décision des conseils de districts relative à la
propriété des terres pour l'île de Tupuai.

120. Le Messager deTahiti, le samedi 16 novembre 1867.
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années suivantes, cette procédure ne sera plus utilisée par aucune
des deux îles. On ne rencontre aucun appel et on peut donc pen
ser que, bien que les codes français s'appliquent officiellement, ils
sont toujours ignorés par les populations locales. Si en théorie,
Raivavae fut placée sous le protectorat de la France, celle-ci s'en
désintéressera totalement jusqu'en 1861, date à laquelle le pavillon
du protectorat sera arboré pour la première fois.

Par ailleurs, une question demeure obscure. On sait qu'aux îles
du Vent, dans les années 1860-1870, la différenciation croissante en
tre les fonctions politiques de la chefferie et les fonctions de juge se
développent. Les juges et les tâvana sont nommés par le gouverne
ment impérial et la reine, et il en est de même à Tupuai et Raivavae.
La procédure d'appel prévue par la loi de 1866 est en pratique très
compliquée à exécuter. Si cinq toohitu avaient été nommés en cas
d'appel, auraient-ils rendu une décision de justice à partir de Tahiti?
Se seraient-ils rendus à Tupuai ? Dans toutes les hypothèses, suivre
cette procédure à la lettre aurait souligné l'inutilité des juges indi
gènes résidant à Tupuai et Raivavae. En fait, pour les années 1863,
1864,1865, l'annuaire des EOF n'indique qu'un juge officielle
ment :Taroapapa à Tupuai et personne pour Raivavae.Aussi, tout
porte à croire que le conseil de district conserve des fonctions po
litiques et judiciaires, fonctions qui, à la même époque à Tahiti, se
sont déjà différenciées entre membres de conseils de districts nom
més d'une part et une cour de justice tahitienne composée de too
hitu d'autre part.

La situation de Tupuai et de Raivavae à la fin des années 1860
est sans doute beaucoup plus proche de celle de Rapa que de celle
de Tahiti.Voyons maintenant le cas de l'île de Rapa. En 1867, Méry
avait étendu le protectorat sur cette île au nom de la France afin de
couper la route à un possible protectorat de l'Angleterre qui sou
haitait faire de Rapa un port d'attache entre le canal de Panama et
la Nouvelle-Zèlandet-ê. À Rapa, Caillet écrit qu'en 1868 chaque
village était commandé par un chef et administré par un conseil
municipal, dont les membres étaient élus par les huiraatira et nom
més pour trois ans. Ce conseil devait se réunir une fois par semaine.

121. Le Messager de Jàhiti,année 1867.
122.A.Hanson (1973),pp.27-31.
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Tous les mois, les conseils municipaux des trois villages s'assem
blaient sous la présidence du chef principal ou roi pour traiter des
affaires générales du pays. Il y avait deux juges à compétences éten
dues: l'un pour Ahurei et Area et l'autre pour Tupuai. Les affaires
graves étaient portées devant le grand conseil du roi qui décidait en
dernier ressortt-e.

Mis à part le fait qu'aucune loi foncière ne vient transformer
l'organisation sociale des Rapa, l'organisation politique et judiciaire
de Tupuai, Raivavae et de Rapa se ressemblent étrangement. Elle
repose sur un conseil élu par les huiraatira, c'est-à-dire des chefs se
condaires (en terme de ramage), et les litiges (dont les conflits fon
ciers) auront été traités en dernier recours par une cour de justice
appartenant à l'île elle-même. La justice des toohitu de Tahiti n'est
donc jamais intervenue aux Australes ni à cette époque charnière,
ni ultérieurement.

Les annexions (1880 à 1900)

Tout comme nous avons vu que les protectorats aux Australes
se sont étalés dans le temps avec des spécificités particulières, il en
est de même des annexions. Tupuai et Raivavae, au titre des dé
pendances de Pomare IV seront annexés en même temps que les
îles du Vent, le 29 juin 1880. La reine Pomare IV demande néan
moins à ce que la propriété foncière demeure de la compétence des
juridictions coutumières:

<1'ai transféré mes droits à la France .j'ai réservé les vôtres, c'est-à
dire toutes les garanties de propriété et de liberté dont vous avez
joui sous le gouvernement du Protectorat [... ]»12~.

Un an plus tard, le commandant Chessé arriva à Rapa à bord
du navire de guerre Guichen dans le but d'annexer l'île. Lorsque
Chessé informa les Rapa de sa mission, ses cadeaux furent refusés.
Deux jours plus tard, le roi Parima, les chefs et le juge de l'île mon
tèrent à bord du navire et renouvelèrent une nouvelle fois leur op
position. Chessé rapporte les propos suivants:

123. X. Caillet (1870) : L'île de Rapa, pp. 280-287.
124. Proclamation de Pomare IV aux Tahitiens en date du 29 juin 1880. BO, 1880.
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«Si nous prenons ton pavillon, et que ton pays ait la guerre avec une

autre grande nation, si tu perds des hommes et de l'argent, il fau
dra que tous ceux qui portent ton pavillon y contribuent et alors
on viendra nous prendre nos terres, nous mettre des impôts. Et alors,
que pourrons-nous faire? Que deviendront nos enfants ?»125

Devant la réticence des chefs, Chessé leur indiqua alors que le
pavillon français n'allait pas beaucoup changer leur situation par rap
port à celui du Protectorat conclu en 1867. Les chefs répondirent
alors:

«.•• mais ce pavillon, nous ne le voulons pas non plus, nous allons te
le rendre : nous l'avons serré depuis longtemps; nous voulons res

ter indépendants [... ] Caillet est parti en 1869, depuis ce temps nous
n'avons plus entendu parler de rien, nous avons serré le pavillon
pour le rendre quand nous pourrions».

Chessé leur assura alors que:

«ce nouveau pavillon ne changeait rien à leur état, à leur organisa
tion, à leur vie intérieure, [... ] n'attentait en rien à leur propriété,
[... ] n'introduisait chez eux aucune loi nouvelle: qu'il ne leur ap
partenait pas de vouloir ou ne pas vouloir ce pavillon; que c'était

une conséquence de la situation engagée entre eux et la France de
puis 1867».

Les chefs affirmèrent une nouvelle fois leur opposition:

«Nous ne voulons ni du pavillon que tu nous apportes, ni de celui
que Caillet nous a laissé, nous allons te les rendre et nous voulons
rester indépendants».

Chessé se prépara alors à débarquer avec une vingtaine
d'hommes en armes ainsi que deux gendarmes amenés de Papeete
après leur avoir dit :

<:Je prends dès cet instant le gouvernement, vous pouvez vous reti
rer».

125. Lettrede Chesséau Ministre des Colonies. Fond des archives de l'Océanie A91. Manuscrit

provenant de la Fondation B. Danielsson.
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Devant cette menace et après avoir palabré avec l'interprète,
Cadousteau, les chefs acceptèrent infine l'annexion. Nous repro
duisons ci-dessous le texte signé entre le commandant Chessé et les
chefs de l'île de Rapa. Notons que le procès-verbal d'annexion si
gné par les chefs de Rapa ne sera jamais ratifié par la République
française ni publié au journal officiel de l'époque. Le coup de grâce
intervint six ans plus tard en 1887 lorsque le gouverneur Lacascade
abolit la monarchie et plaça l'appareil judiciaire et administratifRapa
sous l'autorité de l'administrateur de l'archipel des Australest-".

À Monsieur Chessé,
Commandante-Commissaire de la République française.
Nous te saluons, et nous te disons que nous sommes très contents de ton ar
rivée parmi nous.
Nous garderons fidèlement le nouveaupavillon que tu viens de nous ap
porteret nous te demandons de continuer à nous conserver notre gouverne
ment et nos lois telsqu'ils sont.
Signé Parima Roi
Tamar;;, Chif
Avaeoru, Grandjuge
Temuri, Ch~f
Riaria, Sous Chif
Rapa, 7 mars 1881

Pour traduction et copie corforme
L'Interprète
(Signature de Cadousteau)
Na Chessé,
teTomona teAuaha 0 te Repupiritajarani.
Te aroha'tu nei matou ia oe : e teie ta matou parau ia oe,ua maururu roa
matou i to oe tae raa mai i rotopu ia matou.
E haapao maitai matou i te reva api ta oe i tuu mai i roto i to matou rima
e teie ta matou aniraa ia oe e vaiho mai â oe i roto i to matou rima te[aa
tereraa i to matou nei hau e ta matou ture mai teie a haapao hia e matou
nei.
Papai hia : Parima Arii
Tamari, Tavana
Avaeoru, Haava rahi

126. Sur ce même sujet et concernant les conséquences politiques et juridiques de ces «ou
blis»,consulter Bambridge T. et Ghasarian C. (2002).
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Tèmuri.Tavana
Riaria,1àvana tauturu
Rapa te 7 no mati 1881

Accordé:
SignéJ Chessé
Pourcopie conforme
Le Commandant Commissaire de la République,
(Signature deJ Chessé]

Figure 5. Déclaration du 7 mars 1881 concernant l'annexion de Rapa.
(Archives d'Outre-mer, carron A 91)

L'annexion de Rurutu et de Rimatara se produisit en 1900 et
fut bien plus paisible qu'à Rapa. Dans les cas de Tupuai et de
Raivavae d'une part, puis dans le celui de Rapa d'autre part, nous
avons remarqué que le principal facteur des annexions fut d'abord
politique. En ce qui concerne les premiers, ce sont les liens de pa
renté des chefs avec Pomare et l'allégeance de ceux-là à ce dernier
qui ont permis à l'administration française d'annexer ces deux îles
sans difficulté. Dans le second cas, c'est par la force des armes que
l'annexion fut menée à bien. Il semble, en ce qui concerne Rirnatara
et Rurutu, que deux facteurs expliquent la facilité avec laquelle l'an
nexion fut réalisée.

Le premier facteur est d'ordre économique. Rurutu et Rirnatara
étaient en 1900 extrêmement engagés dans les échanges commer
ciaux avec les bateaux étrangers mais aussi avec Tahiti. Ces deux îles
réalisèrent la fragilité de leur situation lorsque, en 1896, le gouver
neur déclara une mise en quarantaine sur le territoire français en
Océanie de tous les bateaux qui venaient de l'étranger en raison
d'une épidémie. Rurutu et Rimatara étant à l'époque un simple
protectorat furent considérés comme des territoires étrangers et les
goélettes de ces deux îles souffrirent du manque à gagner dû à la
quarantaine. Dans cet esprit, un témoin de l'annexion de Rurutu
et de Rimatara, René Labruyère, relate:

«L'espoir de s'affranchir des droits qui frappaient leurs produits à
leur entrée à Papeete et le désir de caboter librement à travers tous
les archipels français, notamment aux îles Poumotus où les pêcheurs
de perles achètent fort cher leurs denrées - oranges, bananes, igna
mes, etc. - firent naître en leur esprit la première idée d'annexion
à la France»127.
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Il convient de noter un second facteur qui favorisa les termes
paisibles dans lesquels l'annexion s'est déroulée. Ce facteur est d'or
dre religieux. La mission évangélique française avait entamé des dis
cussions sur les termes de l'annexion de Rurutu et de Rimatara
bien avant que l'Aube n'aborde ces deux îles déjà lors du protecto
rat et à nouveau dans le cadre de l'annexion.

«Conquête toute facile, du reste, écrit La Bruyère, car c'est à la de
mande unanime des chefs et des habitants que nous nous sonunes
rendus prendre cette terre, la dernière de l'Océanie orientale res
tée indépendante à la date du 23 août 1900,,128.

Jean-François Zorn résume bien le poids de l'influence du fac
teur religieux lorsque dix ans auparavant, le protectorat était établi
sur ces deux îles :

«Fin mars 1889, Lascalade débarque dans chacune des îles pour y
établir le Protectorat. Il est accompagné par CharlesVienot qui est
chargé des négociations avec les autorités locales». [... ] Ce dernier
écrit: «aujourd'hui le pavillon du Protectorat flotte sur ces îles, sans
qu'elles aient cessé pour cela de s'administrer conformément à leurs
lois et usages.Vous avez su à quelles influences cette quasi-annexion
a dû de s'accomplir sans troubles ni conflits»!29.

Les modifications des codes de lois du fait de l'annexion

Il est maintenant intéressant d'analyser les modifications des lois
coutumières consécutivement à l'annexion afin de mieux saisir les
changements politiques en cours dans les termes de l'organisation
sociale locale. Comme dans les trois autres îles de l'archipel des
Australes, le arii et les tiivana n'ont plus le pouvoir de nommer les
personnes aux fonctions publiques car la compétence est dévolue
au gouverneur ou à son représentant sur proposition des chefs de
l'île. Alors que.jusqu'en 1900, le arii et les tiivana pouvaient modi
fier les lois elles-mêmes, celles-ci sont désormais modifiables par ar
rêté du gouverneur pris en conseil privé. La fiscalité est entre les

127. R. La Bruyère (1928), p. 172.
128. La Bruyère (1928), op. cit., p. 165.
129.Jean-François Zorn (1993), pp. 223-224.
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mains de l'agent spécial qui remplit également la fonction de tré
sorier et de conservateur des biens du gouvernement. Les chefs de
district sont chargés de récupérer les amendes et de les transmettre
ensuite à l'agent spécial. En ce qui concerne les étrangers, la déci
sion de les accepter de manière collégiale par le ariiet les tâvana est
remplacée par le fait que l'étranger doit simplement et désormais
respecter les lois. Certes, les juges de l'île demeurent mais sous le
contrôle de l'agent spécial qui assiste le conseil.

En matière de propriété foncière, la situation est celle du statu
quo. Les lois coutumières n'abordaient pas le sujet et il en est de
même des lois codifiées. Une exception convient d'être notée, aussi
minime soit-elle. On se souvient qu'en cas de mariage, l'accord des
parents et de la famille élargie était nécessaire tandis que dans les
lois codifiées, seul l'accord des parents directs devient obligatoire.
Dans les faits, les modifications des règles concernant le mariage ap
portées par les annexions n'ont pas transformé l'attitude des per
sonnes face à cette institution130. Enfin, la «royauté» est supprimée
comme à Rapa et perd tous ses attributs. À ce sujet, La Bruyère rap
porte un échange qui eut lieu dans le Fare Hau (Maison du gou
vernement) de Rurutu au cours des séances de modification des
lois coutumières:

«On en était arrivé au dernier passage du code, qui réserve la tor
tue en faveur de la table royale. Le gouverneur l'avait rayé d'un coup
de crayon rouge; mais un vieux chef à cheveux blancs, qui avait été
chargé de l'éducation de Teuruarii IV, et qui ne nous avait pas adressé
une parole depuis que nous avions mis le pied sur son île, se leva
d'un bond et déclara .j'ai vu tomber une à une les lois antiques de
mon pays, et je n'ai rien dit; mais je demande le maintien du pri
vilège de la tortue. C'est là une des coutumes les plus respectables
de Rurutu ; si on la supprime, les sujets n'auront plus aucun respect
pour leur roi. Gouverneur, tâche de ne point oublier que notre terre
n'a pas coûté de sang à la France !»131

Selon Hanson, les modifications apportées par le gouverneur
Lascalade à Rapa lors de l'annexion en 1887 paraissent infine assez
minimes. Bien avant le protectorat de 1867, les ramages s'étaient

130.Voir par exemple,Teinaore (1999).
131. La Bruyère (1928), "l', cit., pp, 189-190,
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transformés et le village constituait déjà le centre politique, religieux
et commercial fondamental de l'île. Il en est de même dans les au
tres îles Australes qui, en dépit de variations, ont connu des boule
versements de leur organisation sociale selon cette même logique:
les ramages pour une grande part ne conservent plus que les fonc
tions de propriété et d'administration de leur patrimoine. La mise
en place des codes français aurait pu grandement transformer les
choses mais ceux-ci sont rarement appliquês'F. Les conseils de dis
trict mis en place lors des annexions n'étaient pas des innovations
puisqu'un conseil municipal fonctionnait déjà dans toutes les îles
avant même les protectorats. La seule différence réside dans le fait
que le choix des membres est conditionné par l'accord du gouver
neur.

Le changement majeur apporté par les annexions est la dépo
sition des monarchies. Déjà dès 1830, les ani ou ariki, chefs de ra
mage, avaient perdu leur autorité exclusive sur les ramages au profit
d'un arii ou ariki unique. Le centre de gravité du pouvoir politique
s'était alors déplacé des territoires des ramages au village, lieu de ré
sidence du arii unique. Ce que le vieux chef craignait lors de la ces
sion de révision des lois de Rurutu n'était pas seulement la
disparition d'une coutume solennelle mais également la disparition
de l'ensemble de la structuration politique. Nous nous souvenons,
en ce qui concerne les premiers fruits de l'année, que ceux-ci de
vaient être apportés au matahiapo (aîné), au tâuana et au arii. Ce geste
symbolique constituait également une règle juridique capable de
maintenir dans le temps l'autorité des chefs de ramage et de sous
ramages sur les terres et les personnes. Avec la disparition de ces ar
ticles de lois anciens hérités d'une époque pré-européenne, dont le
privilège de la tortue est l'exemple consacré, le vieux chef avait sans
doute la volonté de conserver une structuration politique qui main
tienne les liens étroits entre les personnes, les groupes et les terres.

Le leitmotiv des terres est sans cesse revenu dans toutes les si
tuations que nous avons envisagées lors des protectorats et des an
nexions. Ainsi, c'est à cette période d'influence étatique croissante
que la question foncière se constitue en tant qu'enjeu: à Tupuai et

132. Cela pose évidemment des questions sur les raisons qui président à cet état de fait, rai
sons que nous aborderons par la suite.
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Raivavae où l'organisation judiciaire n'a que peu d'impact en ma
tière foncière, à Rurutu et à Rimatara où les nouveaux codes de
lois continuent d'être silencieux sur le sujet, et à Rapa qui refuse
l'annexion de peur d'être à terme dépossédée de ses terres. La reine
Pomare V avait semble-t-il pris toutes les garanties pour maintenir
non seulement les juridictions indigènes mais également la protec
tion des terres autochtones. Toutefois, nous allons maintenant voir
que ces garanties seront restées lettres mortes car le processus d'an
nexion et les acteurs qui en étaient les initiateurs, réservaient bien
d'autres surprises.

Les lois foncières dans l'archipel des Australes

Introduction

De nos jours, les lois françaises s'appliquent en théorie aux
Australes et c'est leur mise en place dans le temps que nous allons
passer en revue afin de saisir les nouvelles logiques sociales et les ré
férences possibles qui émergent dès le début du siècle. Ce ne sont
pas les lois foncières en elles-mêmes qui nous importent mais les
logiques qui les sous-tendent à priori. L'action de l'État en matière
politique puis foncière s'inscrit d'abord dans le contexte colonial
de l'époque. Comment comprendre l'enjeu que représente cette ré
gion des Australes, à fortiori, ce petit bout de terre qu'est Rapa, si
nous ne le mettons pas en rapport avec les relations de compétition
entre la France et l'Angleterre pour développer leur hégémonie ?

En second lieu, il faut considérer le fait que les valeurs civilisa
trices dont l'institution étatique est porteuse ont, dans le même
temps, rempli une fonction de dénigrement des valeurs non offi
cielles. C'est au cours de cette période de réformes politiques et
foncièresr'? que se constitue le référent «prêcolonial» et l'opposi
tion «moderne/traditionnel», produit d'un simple travail de repré
sentation sociale. Le référent prêcolonial des sociétés traditionnelles
comprend un certain nombre de caractéristiques qui condensent

133. En ce qui concerne la définition des termes se rapportant au «foncier» dans le cadre de
cette étude, voir G. Ciparisse (Éd) : Thésaurus multilingue dufoncier. FAO, 1999.
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d'une manière ahistorique des attributs idéaux associés à la propriété
foncière traditionnelle: celle-ci serait «archaïque», «collective», le
«droit du premier occupant», «intemporelle»...134

Au cours de cette période, caractérisée par la «mise en valeur
coloniale des terres», des politiques foncières spécifiques seront dé
veloppées. En Polynésie, le concept de «terre vacante et sans maî
tre» associé à l'enregistrement des droits de propriété, devait permettre
une meilleure utilisation des terresl->.

Tupuaiet Raivavae

En 1876, le gouverneur prit un arrêté spécial sur l'enregistre
ment des terres de Tupuai et renouvela expressément le même ar
rêté en 1885 pour Raivavae. Des terres ont pu être enregistrées
conformément à ces arrêtés mais nous n'en avons pas trouvé de
trace ni aux mairies de Raivavae et de Tupuai, ni au service des ar
chives territoriales, ni dans les bulletins officiels de l'époque136. En
réalité, ce n'est pas avant 1888 à Tupuai et 1896-1897 à Raivavae
que les propriétés indigènes seront enregistrées conformément au
décret du 24 août 1887. En effet, les autorités françaises publièrent
un décret le 24 août 1887 qui prévoyait une nouvelle procédure
d'enregistrement des terres et, fait nouveau, des sanctions en cas de
non-enregistrement.

Désormais, toutes les terres étaient considérées comme appar
tenant au domaine colonial (théorie du domaine éminent), à charge
pour chacun de faire une déclaration de propriété. Chaque reven-

134. Même les travaux juridiques récents qui concernent la Polynésie française condensent

ces idéaux types sur les sociétés «traditionnelles». Cela n'a rien d'étonnant car les auteurs ne
cessent de se renvoyer les uns aux autres. Cela est moins le signe de la validité du modèle

que d'une «sagesse conventionnelle». Entre les travaux des périodes anciennes et ceux plus
récents) il y a une continuité majeure qui renforce le modèle précolonial initialement cons

truit.Voir notamment (la liste n'est pas exhaustive) dans le cas polynésien: R. Cochin (1947),
J. Roucaute (1951), R. Brochet (1956),Y L Sage (1981). Pour une critique du réfèrent «pré

colonial», voir N. Rouland (1988), É. Le Roy (1982, 1983, 1998),Verdier (1982).

135. C'est d'abord la pratique étatique qui est à l'origine de l'emploi du terme «foncier» :
«l'objet foncier ne s'autonornise qu'à partir du moment où il est perçu par l'autorité colo
niale Comme le lieu de résistances et de contradictions. Comme objet de connaissance auto

nome, il serait donc un phénomène récent, contemporain des idéologies qui les sous-tendent
et de la mise en œuvre des politiques volontaires de développement» (J. P. Chauveau et au

tres, 1982, op. cit., p. 18).
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diquant, officiellement reconnu propriétaire, pouvait se faire déli
vrer un titre de propriété (<<lamile», de l'anglais «committeesv, tandis
que les parcelles non enregistrées devenaient temporairement des
«terres de district», Si, après un délai d'un an, les terres n'étaient pas
revendiquées, elles devenaient des terres domaniales (terres vacan
tes et sans maître). Pour revendiquer, une personne devait se munir
de son nom enregistré à l'état civil, du nom et de la localisation de
la parcelle et des parcelles limitrophes. La revendication devait être
réalisée devant le conseil de district. Elle devenait définitive si au
cune opposition était formée dans un délai de trois mois.

Dans l'hypothèse inverse, le conseil de district était souverain
pour juger des litiges, ce qu'il fit sur la base de preuves généalo
giques. La même procédure concernait les terres «farii hau», c'est
à-dire les terres laissées à la disposition des chefs pour remplir leur
fonction politique. Par ailleurs, toutes les terres sur lesquelles étaient
édifiées des infrastructures publiques: temples, églises, écoles et bâ
timents administratifs, appartenaient désormais à l'administration
coloniale ou au district en question. Toutes les parcelles non récla
mées ou non attribuées étaient déclarées domaine du Territoire. Le
décret de 1887 établissait également le principe selon lequel, passé
un délai, toutes les revendications futures et toutes les oppositions
seraient jugées selon les procédures du code civil.

Sur la base du décret du 24 août 1887, l'administration colo
niale commence à appliquer la théorie du domaine éminent (déc
ret de 1887) prise dans l'ancien droit français: l'État succède aux
chefs en tant que titulaire du droit éminent sur le sol, les indigènes
étant invités à transformer leur droit de possession ou d'usage en
droit de propriétè'V. Puis, afin de favoriser la mise en valeur des ter-

136. Les arrêtés de 1876 et de 1885 ne prévoient pas la publication officielle des opérations
foncières mais seulement un délai de cinq ans au-delà duquel plus aucune contestation ne

sera permise (article 8).
137. Discutant du terme foncier, nous avons déjà mentionné que RVerdier (1982) notait que

l'État projette dans les pays colonisés les conceptions du droit féodal français. En effet, le do
maine éminent est un terme d'origine latine (dominium direaum) qui se réfère au Seigneur exer

çant des droits politiques, militaires, économiques sur les terres, l'autorisant à percevoir une

redevance auprès d'un vassal (Le Roy, 1991). En outre,É. Le Roy (1998) précise que (~usqu'au

XVIIIe siècle en France, c'est en terme de domaine que le rapport foncier est appréhendé et il
continue à être ainsi organisé dans une grande partie des législations foncières francophones».
Autrement dit, c'est désormais l'État qui exerce les prérogatives du domaine éminent.
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res et le développement de l'agriculture, l'État entendit disposer des
moyens juridiques pour aménager les terres. D'où l'utilisation du
concept de «terre domaniale) ou des «terres vacantes et sans mai
tre», dont il se réservait la maîtrise. Comme le note à juste titre le
professeur N. Rouland en ce qui concerne l'acculturation juridique
des sociétés traditionnelles :

«On était désormais dans un système fondé sur l'infériorité de la
qualité juridique des autochtones, à charge pour eux d'en prouver
l'existence» 138.

Revenons maintenant aux revendications foncières elles-mê
mes générées par ce décret. En effet, nous ne serons pas surpris par
le fait que les transformations foncières impliquées par ce décret
n'aient pas atteint les résultats escomptés par l'administration cen
trale. Elles ont, au contraire, suivi une logique de transformation qui
s'appuie elle-même sur une structure fonctionnelle et symbolique
traditionnelle.Voyons tout d'abord les avatars de l'application du dé
cret. De l'avis d'un éminent magistrat, la politique foncière de l'É
tat français fut un échec'>". Le pilier du décret de 1887 était
l'existence de l'état civil (article 14) lequel ne fut pas en place dans
les faits avant les années 1900 àTupuai et à Raivavae et de manière
très imparfaite. Le décret prévoyait un délai de cinq ans pour éta
blir les droits de propriété selon les lois tahitiennes. Mais ce délai se
révéla insuffisant car dans les faits les personnes n'entamaient pas la
procédure. Le délai fut prorogé une nouvelle fois de trois ans en
1892, puis en 1895 où le délai cette fois-ci allait courir à partir de
la date de publication des droits de propriété au journal officiel et
non plus à partir de la date du commencement des opérations d'en
registrement des droits de propriété. Cette nouvelle disposition de
l'administration était prise en raison des difficultés à faire appliquer
les nouvelles conceptions imposées en matière de terre.

Ainsi que nous l'avons signalé, les terres de Tupuai seront en
registrées en 1888 et celles de Raivavae en 1896. Mais les opposi
tions sur les déclarations de 1888 pourTupuai ne commencent qu'en

138. N. Rouland (1988), chapitre Les relations foncières.
139.Yves Louis Sage (1981), pp. 162-191. Consulter également l'article de Panoff (1966 a)
sur cette question.
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1931 jusqu'en 1933. Le rôle des causes à juger publié en 1933 ne
présenta que trente-huit oppositions émanant de quatre personnes
sur des terres toutes situées à Mataura, capitale de Tupuai.

En ce qui concerne les traits qui émanent des revendications
telles qu'elles apparurent peu après les déclarations de propriété,
nous pouvons noter plusieurs indications. Il y eut 1 206 tômite en
registrés à Tupuai et 257 à Raivavae. Les 1 206 tômite de Tupuai
concernent 1 106 parcelles de terres. Ces chiffres appellent deux re
marques. En premier lieu, il n'y a pas de lien direct entre le nom
bre de terres et le nombre de titres de propriété. Cette disparité tient
au fait que dès 1830 et à plus forte raison en 1888, les ramages vi
vaient dans les villages et beaucoup de terres proches des villages
ont été découpées en petites parcelles de telle sorte que, comme le
montre la vue de l'île cadastrée (en 1944), les parcelles sont plus
nombreuses sur les lieux d'habitation et de culture à taro. La même
remarque vaut pour Raivavae car la correspondance est illusoire.

La seconde remarque a trait au lien entre le nombre de titres
délivrés et le nombre de personnes reconnues propriétaires. Il y avait
environ 400 personnes àTupuai à la même époque et environ 300
personnes à Raivavae. Pourtant, compte tenu de ce que nous savons
de l'appropriation des terres par les ramages, il aurait dû y avoir
beaucoup moins de tômite distribués puisque les terres appartien
nent au ramage. Mais comme nous l'avons indiqué au cours du cha
pitre 3, les ramages étaient sur le plan fonctionnel déjà largement
non localisés et non exclusifs en 1888. Aussi, quelques terres furent
revendiquées par une personne appartenant à différents ramages.
D'autres, par plusieurs personnes appartenant à un même ramage.
Par ailleurs, et comme dans beaucoup d'autres îles de la Polynésie
orientale, les missionnaires ont favorisé l'appropriation des terres par
les familles nucléaires. L'œuvre des missionnaires protestants n'était
pas seulement spirituelle mais également économique. De telle sorte
qu'à cette époque, l'attribution des tômite n'a pas tenu compte du
statut des personnes, propriétaire, simple utilisateur du sol, conjoint
du propriétaire, conjoint d'un utilisateur, ou les deux. Dans cette
dernière situation, Ottino a souligné pour les Tuamotu que dans la
conception polynésienne, attribuer une même terre aux conjoints
constituait une hérésie parce que, comme le souligne cet auteur,
cela revenait à reconnaître un inceste puisque les terres attachées à
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un ramage ou à une sous-branche du ramage (le ôpü) ne peuvent
être attribuées qu'aux membres du ramage ou du ôpû, et qu'en rai
son du principe d'exogamie du ramage (voir chapitre 2, la tenure
foncière ancienne), deux personnes ne peuvent appartenir au même
ramage et encore moins au même ÔpÜ140 (ramage ancien).

Sur le plan des hiérarchies sociales anciennes, nous avons vu au
cours du chapitre 2 que la différence entre le arii et les personnes
de plus basses classes étaient plus une différence de degré que de
nature et qu'il y avait des liens de parenté entre les plus basses et les
plus hautes classes. Le arii avait bien une autorité sur les terres de
ramage ou le matahiapo sur les terres des sous-ramages, c'est-à-dire
des ôpû, mais cette autorité n'était pas absolument exclusive puisque,
à l'intérieur des systèmes de ramage, prévalait une hiérarchie sociale
qui constituait autant de contre-pouvoirs au despotisme éventuel
du arii.Avec la transformation des droits fonciers qui, dans l'ancien
temps, relevait plus de la sphère politique que de la sphère propre
ment familiale, sociale ou individuelle, une nouvelle conception se
dessine de la féodalité polynésienne. À Tupuai, les classes les plus ti
trées s'arrogent une très grande partie du territoire tandis que les
classes les moins importantes ne reçoivent que ce qui reste'<'.

La transformation de droits politiques sur une terre en droits
de propriété suscite d'importantes questions'<'. À Hawaii dès 1848,
ces revendications foncières furent appelées «le grand Mahele» litté
ralement, la grande division: un million d'acres furent attribués à la
Couronne (c'est-à-dire au profit personnel de Kamehameha III) ;
1,5 million d'acres au gouvernement; 1,5 million d'acres aux chefs

140. P. Ottino (1972), p. 47 et suivantes.
141. Panoff (1970), p. 98, a bien souligné ce phénomène à Tupuai : «Si les terres attribuées à
la famille royale Tahuhuatama-Tamatoa à la suite des grandes revendications de 1888 cou
vrent une surface aussi impressionnante, c'est à n'en pas douter parce que les revendiquants
n'ont pas hésité à jouer habilement de la confusion existant entre les terres qui leur étaient
propres et celles, vraisemblablement plus nombreuses, dont ils avaient seulement l'adminis
tration ou le contrôle en leur qualité de chefs. L'autorité qu'ils conservaient sur la popula
tion et les ménagements bien compréhensibles dont ils bénéficiaient de la part des autorités
françaises, devait leur permettre de faire taire quiconque aurait été tenté de dissiper le mal
entendu, éventualité d'ailleurs improbable, car la portée de l'opération échappait au plus grand
nombre».
142. A. Ballara (1982), Newbury (1957) analysent les transformations symboliques tradi
tionnelles et leurs conséquences sur le plan de la disparition des statuts anciens.
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(en tant que terres konohiki, dû à la charge de chef, l'équivalent des
terresfarii hau dans le décret de 1887 en Polynésie) et 30 000 acres
au reste de la population (makaainana), c'est-à-dire à la majorité des
personnes'<'. La dépossession des terres à Tupuai et à Raivavae par
les chefs, qui «élaborèrent (eux aussi) defaçon pragmatique et créatrice les
valeurs qui sont enjeu»144 n'atteignit pas cet extrême. En effet, la trans
formation de la chefferie polynésienne en une féodalité beaucoup
plus de type européen a néanmoins été limitée par l'influence des
missionnaires qui, nous l'avons évoqué, ont encouragé l'appropria
tion des terres par les familles nucléaires. Sans cette intervention
plutôt heureuse, la transmission de la propriété foncière par les chefs,
principaux bénéficiaires des lois foncières, aurait sans doute été beau
coup plus facile et aurait grandement facilité la dépossession des ter
res indigènes145.

Rurutu et Rimatara

Nous avons vu que le nouveau code de lois de Rurutu et de
Rimatara, à l'annexion, ne comportait aucun article portant sur l'en
registrement des droits de propriété. Il en est toujours ainsi aujour
d'hui où aucune loi foncière n'est intervenue dans ces deux îles. La
même remarque formulée par Chessé à Rapa s'applique néanmoins
à Rurutu et à Rimatara, dans une moindre mesure. L'emprise éta
tique sur ces deux îles progressa en matière foncière quelques an
nées plus tard. Un arrêté pris en 1905 permet à un créancier à
Rurutu et à Rimatara de demander la vente des biens immobiliers
si un jugement définitif est intervenu 140. Celui-ci est complété un

143. N. Meller et H. Horwitz (1987), pp. 25-44.
144. Pour reprendre une expression de Sahlins (1989), p. 13.
145. Il est intéressant de faire un parallèleavec ce type de situation chez les Maoris de Nouvelle
Zélande (Aotearoa). Firth (1929), pp. 372-373, note 2, indique: «77",j:Jllowillg gives a good

idea of the position : "Have you allYla/Id?" is asked to a b(~ ehid 711e a,/;weris invariably "Yes",
and then.follou«a description and Ilames of hills, vallevs, and streams. "ls ail this YOllrs )" "Yes" is the

reply. "Will you sellme a piece of it ?" "Taihoa me korero allall ki taieu iwi" (rVait till l speak to my

tribe) is the reply ofthe chiefifhe is ail honestmarI. .. Noui whell that c/1I4said the la/Idwas his,he
did not meallt the simple European or IlJissionary who asked the question to understand that he dai

mcd it as his 011'1/ private property, but that it wasthe landof his tribe, t,,'er whieh he had a tribal daim".

146.Arrêté en date du 12 avril 1905.JO 1905 p. 115.
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mois plus tard par un autre qui fixe le délai d'appel contre les déci
sions des juges de district devant les grands juges à dix jours'<'.

Le développement du droit étatique va de pair avec la dispari
tion du droit coutumiert-s, En 1916, les indigènes peuvent deman
der à être jugés par la loi française.Et dans tous les cas, lesjugements
entre indigènes doivent être visés par l'administrationt-". Un an plus
tard, un arrêté indique qu'un litige entre un indigène et un Européen
(ou assimilé) sera toujours jugé devant les tribunaux français.En ou
tre, les chefs de districts, les juges et les mûtoi (agent de police) doi
vent prêter serment devant un magistrat français150. La même année,
un autre arrêté réduit le nombre de tribunaux indigènes de cinq à
Rurutu, quatre à Rimatara, à deux dans les deux îles, tandis que le
tribunal d'appel sera désormais composé de deux grands juges rem
plaçables par les chefs de districti».

L'évolution des règles en matière foncière à Rurutu et à
Rimatara a pu être interprétée comme une progression vers une
plus grande «démocratie» : par exemple, une cour d'appel est créée
alors qu'il n'en existait pas152.Toutefois, en matière foncière, l'exis
tence d'une cour d'appel, compte tenu de la démarche impliquée
dans l'article inchangé concernant les contestations de limite et les

147.Arrêté du 19 mai 1905.JO 1905,p.149.
148. Cette caractéristique est, entre autres, ce qui distingue le mode d'implantation du droit
étatique occidental en Polynésie par rapport au mode d'implantation du droit étatique dans
certains pays d'Afrique noire. Les missionnaires de la LMS en Polynésie se servent bien en
tendu de la codification des coutumes pour éradiquer les éléments du droit traditionnel avec
lesquels ils sont en désaccord tout en maintenant certains principes des normes tradition
nelles en matière foncière.Tandis que dans certaines colonies d'Afrique noire, la codification
coutumière est utilisée par les pouvoirs coloniaux pour implanter le droit étatique.Voir
É. Le Roy et WWan (1982) ; Le Roy (1991), pp. 178-179, «[...] En particulier, la codifica
tion a été surtout utilisée pour récuser ou délégitimer le droit coutumier et rarement pour
traduire en un ensemble unifié de dispositions une conception originale et adaptée des droits
fonciers [...] Car l'inconvénient majeur [... ] est d'immobiliser par un dispositif institution
nel qui se veut exhaustif et général (et qui s'espère "universel" et perpétuel) une situation ca
ractérisée par la transition et par l'indètermination du but [... ]».
149.Arrêté du 5 mai 1916.JO pp. 252 et 258.
150.Arrêté du 19 juin 1917. JO 1917 p.243.
151.Arrêté du 5 août 1917 JO 1917 p.359.
152.voir B. Saura (1996 b), p. 632 qui écrit: «Lasimplicité de l'organisation judiciaire de ces
îles, en 1889, avec une absence notoire de cours d'appel comme de cours d'assises, montre
bien que le pouvoir suprême de vie et de mort (et de grâce) revenait traditionnellement au
roi et/ou au chef, en Polynésie». En réalité, nous ignorons l'ampleur précoloniale du pou
voir de contrainte du chef.Voir le chapitre 16.
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revendications de terre, ne témoigne pas nécessairement d'une amé
lioration dans la conception polynêsiennei'o. La démarche, nous l'a
vions mentionné, est véritablement consensuelle en matière foncière
et l'autorité des juges est extrêmement réduite à des mesures de
conciliation. Aussi, offrir la possibilité d'un second recours en appel
implique désormais deux conséquences déplaisantes. D'une part,
cela donne la possibilité de se référer aux tribunaux indigènes pour
régler des conflits personnels, voire pour mettre sur la place publique
des conflits qui auraient pu, compte tenu de la démarche, être arrê
tés bien plus tôt. Cela est d'autant plus vrai que, même lorsque le
tribunal (quel qu'il soit) n'est pas saisi,les conflits sont constants en
tre ôpû, branches et sous-branches des ramages anciens. D'autre part,
une procédure d'appel est de nature à diminuer l'autorité des pre
miers juges. Il est vrai que,jusqu'à l'annexion, les juges étaient vrai
semblablement désignés parmi les branches aînées des ramages tandis
que la contraction du nombre de tribunaux indigènes a contribué
à amoindrir leur prestige.

En second lieu, les règles soi-disant imposées pour mieux faire
face aux échanges économiques sont clairement importées d'un
modèle occidental. Considérer la terre comme un «bien immobi
lien> (arrêté de 1905) est difficile à admettre lorsque ces mêmes biens
sont parentalisés. Par exemple, dans l'article sur la remise des pre
miers fruits au matahiapo, au tavana et au arii, disposition qui dispa
raît avec l'annexion, la détention de la terre et l'utilisation de ses
fruits sont organiquement liées à la hiérarchisation des groupes so
ciaux et aux statuts qui en résultent: les individus ne pouvaient pos
tuler qu'à des droits fonciers relevant de leur niveau de compétence.
Dans cette perspective, la terre ne forme pas une catégorie juridique
à part mais est associée au statut juridique des groupes qui la pro
duisent, l'occupent, la mettent en valeurl>'. C'est pourquoi en théo
rie comme en pratique «lavente des biens immobiliers» sans l'accord

153. Chapitre 3.
154. Consulter dans le domaine de l'anthropologie juridique: Étienne Le Roy (1982, 1998,
1999), Norbert Rouland (1988, 1995). Compte tenu de ce que nous venons de décrire, ces
auteurs parlent plus volontiers de «relationsfoncières»plutôt que de «droitsfonciers».Discutant
des sociétés traditionnelles, N. Rouland écrit: «un droit ne peut porter directement sur une
chose, d'autant moins que la terre est irréductible à une chose. C'est pourquoi nous préfê
rons parler ici de relations que de droits[onoersc (1988, chapitre Les relations foncières).
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des groupes hiérarchiquement organisés ne peut être imposée qu'en
détruisant cette même hiérarchie.

Nous aurons l'occasion de rediscuter de l'organisation des grou
pes à Rurutu qui va présider à la mise en place du cadastre en 1952
par Éric de Bisschopt'», Signalons simplement qu'aucune loi fon
cière n'a organisé la propriété à Rurutu et à Rimatarajusqu'à au
jourd'hui. Toutefois, l'opportunité de celle-ci a été maintes fois
soulevée... et abandonnéet'v.

Rapa

Officiellement, il n'y a, de nos jours, à Rapa ni titre de pro
priété analogue à ceux mis en place à Tupuai et à Raivavae, ni ca
dastre comme à Rurutu et à Rimatara. Hanson qui a passé plus d'un
an dans cette île écrit néanmoins :

«en 1889, le nouveau conseil de district redistribua les terres et cet
acte sonna le glas des anciens ramages. Leurs territoires furent par
tagés et donnés à des individus aujourd'hui considérés comme des
propriétaires fonciers modernes. Les ramages d'avant les partages de
1889 ne se diffêrenciaient guère, en ce qui concerne la structure et
la fonction, des ramages modernes. Le groupe ancien se révélait co
gnatique, distinct, politiquement important; le ramage moderne
semble également cognatique, mais non limité et politiquement in
signifiant»157.

155. Parties II et Ill.
156. Il existe de nombreux travaux sur cette question réalisées par les institutions locales:
Conseil économique social et culturel: deux rapports (1980, 1998) ; gouvernement territo
rial, etc. Il est inutile d'en faire l'analyse dans le cadre de ce chapitre car ces documents sont
extrêmement pauvres et ne font que véhiculer les valeurs de l'élite urbaine de Papeete lar
gement acculturée par une vision occidentale du droit foncier. Paradoxalement, une nota
ble exception à ces courants dominants est constituée par un document intitulé «Note relative

aux terres de Rurutu» écrit le 14 mars 1977 par le juge chargé de la première chambre civile,
R. Calinaud. Cette note envisage sérieusement toutes les éventualités (notamment maté
rielles) d'un possible enregistrement des terres afin de protéger les groupes titulaires de droits
fonciers à Rurutu, Notons au passage que cette note est écrite en 1977, soit moins de 30
ans après la mise en place du cadastre à Rurutu. R. Calinaud anticipait sans doute les pro
blèmes qui risquaient immanquablement de se poser avec l'application du code civil et no
tamment de la prescription trentenaire (àitau). Rétrospectivement, et parvenu au terme de
la lecture de ce travail, le lecteur (s'il a le courage d'aller jusqu'au bout) pourra "sentin> à quel
point cette note avait un caractère prophétique.
157.A. Hanson (1973), pp. 167-168.
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Il est possible que le conseil de district en 1889 ait organisé une
procédure d'enregistrement des droits fonciers. Toutefois, l'admi
nistration n'en a gardé aucune trace. Certains Rapa rencontrés au
cours de cette enquête, n'ont pas nié qu'une telle procédure ait
existé mais ils n'ont pas pu (ou voulu) fournir un exemplaire de ces
tômite. D'autres affirment qu'un bateau administratif est venu cher
cher ces titres de propriété mais que le bateau a coulé en route ou
a perdu les papiers, attribuant aussitôt cet accident à une influence
des anciens dieux, protecteurs des Rapa. L'existence des chefs des
ramages modernes demeure certaine et leur fonction se limite à
l'administration du patrimoine. Hanson fournit en annexe de son
livre sur Rapa quelques exemples de ramages et les noms de leur
chef chargé de les administrer. Depuis l'annexion définitive impo
sée par le gouverneur Lascalade,aucune décision administrative n'est
venue transformer l'organisation sociale des relations foncières à
Rapa. À tel point qu'en l'absence de titre foncier ou de cadastre, un
magistrat de Papeete se posait récemment la question de savoir s'il
existait une base légale pour l'intervention de la justice étatique et
centralisée à Rapa en matière foncière l 58.

À partir de 1946, une nouvelle étape était franchie dans le ca
dre juridique officiel des îles Australes. Toutes les juridictions indi
gènes et les codes de lois spécifiques étaient abrogés. Sur le plan
juridique officiel (nous précisons «officiel» étant bien entendu que
la loi n'est pas le monopole de l'État), les personnes n'étaient plus
des sujets mais tous devenaient des citoyens français: tout le monde
était alors soumis en matière de droit des personnes et des biens aux
codes français. Sur le plan foncier, mis à part cette évolution, il ne
se passait néanmoins rien de nouveau. Signalons la mise en place
du cadastre en 1944 à Tupuai, 1952 à Rurutu, 1953 à Rimatara et
en 1954 à Raivavae, tandis qu'à Rapa aucun changement de cette
nature n'est venu transformer la répartition des terres. De source
administrative, nous savons toutefois que la mise en place du cadas
tre a été prévue à Rapa pour l'année 2002, ce qui, assurément, ne
manquera pas d'y provoquer des résistances. Nous aurons l'occasion
de revenir longuement sur la question du cadastre dans les chapitres
ultérieurs.

158. R. Calinaud, communication personnelle.
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Conclusion

Depuis la fin du XVIIIe siècle, la région des Australes est entrée
dans une période historique dominée par la violence de ses trans
formations et par l'inflexion significative de sa logique de fonc
tionnement culturel. Dans les chapitres précédents, nous n'avons fait
que rappeler brièvement les étapes (les conditions critiques) des
changements historiques qui ont affecté les champs sociaux alors
qu'un travail significatif sur cette période mériterait une thèse en
soit.

Dans une société qui ne disposait pas jusqu'à récemment de
constitution écrite ou de code de lois, ce que nous désignons au
jourd'hui par les «règles» ou la «loi» avait surtout un caractère oral
qui n'a pas entièrement disparu. Puis, avec l'arrivée des missionnai
res et l'établissement de codes de lois, le pluralisme de la société se
manifeste avec plus d'acuité, modifiant en profondeur la société an
cienne. Mais, c'est avec l'avènement du pouvoir étatique et centra
lisé d'inspiration francophone, que la dualité cdficielle/non cdficielle159

va encore s'affirmer. Comment s'inscrit cette dualité à l'époque
contemporaine? C'est ce que nous allons voir maintenant.

159. Pour L'anthropologue du droit japonais, Masaji Chiba (1986, 1992, 1993 et 1998 a, b,
pp. 37-44, 233-272), la loi officielle est définie comme: «lesystème légal sanctionné par l'au
torité légitime d'un pays».La loi non officielle désigne: «le système légal qui n'est pas offi
ciellement sanctionné par une autorité légale, mais sanctionné en pratique par le consensus
général d'un certain cercle de la population que cela soit à l'intérieur ou à l'extérieur d'un
pays... 1) fonctionnant avec: «... une influence spécifique sur l'efficacité de la loi officielle,
en d'autres termes, dont la spécificité est de suppléer, de s'opposer, de modifier ou de rendre
difficile n'importe quelle loi officielle, incluant la loi étatique». Pour une critique de la no
tion de «droit non occidental» de Chiba, voir G.Woodrnan (1998, pp. 117-150) en particu
lier pp. 118-123.
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Si les indicateurs précédents «officiel/non officiel», «organisa
tion étatique/locale» se révèlent pertinents pour étudier le change
ment social, nos analyses reposent sur une position constructiviste
de la réalité sociale. Cette position constructiviste représente un point
de vue extérieur un peu comme si l'observateur était extérieur aux
événements. Or, si nous voulons mieux comprendre la constitution
et la dynamique des normes dans le champ foncier actuellement aux
Australes, nous devons rendre aux acteurs leurs propres perceptions
et représentations des événements et de l'histoire. Cela implique que
nous montrions quelles sont les caractéristiques liées à la production
des normes locales (chapitres 5 et 6). De même qu'il conviendra de
détailler, du point de vue des acteurs locaux, comment un système
étatique, par l'intermédiaire du cadastre et de l'état civil,fait concrè
tement irruption dans le champ foncier (chapitres 7 et 8).

5 - LES MODES DE PRODUCTION LOCALE DE L'HISTOIRE

Le professeur Rouland a largement attiré l'attention sur la né
cessité de repérer les données orales qui constituent en quelque sorte
les sources du droit dans les sociétés communautaires160. Naepels en
fait un usage parfaitement pertinent dans son étude de la société ka
nak dans la région de Houaïlou 161. C'est dans cette perspective que
nous abordons ce chapitre 5. Il s'agit de montrer comment les in
dividus ou les groupes (y compris à!'échelle d'une île), en se réfé
rant à des récits de temporalités différentes, n'en sont pas moins des
producteurs de cette histoire. Certes, la temporalité locale propose
un jeu des possibles dans les revendications foncières, mais n'en est
pas moins mise en jeu et en question par les stratégies des acteurs.

I'htstoire du point de vue de la régulation autonome:
les types de récits et leur parcours

Dans le chapitre précédent, la perception de l'histoire foncière,
a été essentiellement une représentation reconstituée notamment à

160. N. Rouland (1'JHH), voir la typologie des documents oraux, pp. 167-171.
161. Naepels (1'J'JH), pp. 87-15H.
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partir des actions conduites par l'acteur étatique. Les sources histo
riques, des témoignages d'observateurs extérieurs (notamment mis
sionnaires) ou ceux des autochtones ont été mobilisés. Les fonctions
des ramages n'ont en elles-mêmes aucun sens, elles n'imposent au
cune signification et ne déterminent aucune logique particulière. Il
est donc important de comprendre cette perception de l'histoire à
partir des schèmes culturels locaux qui donnent un sens à la fonc
tionnalité de la vie sociale et culturelle.

Dans cet esprit, l'intention de faire une sociologie actuelle des
relations foncières aux Australes, n'évacue pas toute référence au
passé tant celle-ci est présente dans tous les entretiens et les discus
sions que nous avons eus. L'histoire, le passé sont des thèmes récur
rents qui reviennent sous la forme d'une revendication identitaire
et en tant que source de légitimité. Les genres de récits oraux ou
écrits dans l'archipel des Australes sont au nombre de quatre.

Les parau tupuna (parole des ancêtres) sont des légendes, des
contes ou des mythes qui sont présentés comme véridiques et qui
renvoient à un passé indéterminé et parfois obscur. Ces parau tupuna
sont présentés sous une forme assez métaphorique de telle manière
que cela puisse également être dit aux petits-enfants par les grands
parents. En fait, selon les interlocuteurs et les situations, la même
histoire peut être racontée de manière différente en fonction du ni
veau de compétence de l'interlocuteur: un enfant, un adolescent,
un adulte, etc. Certaines histoires racontées aux enfants ne seront
alors comprises que bien plus tard ... Parfois, ces histoires détaillent
de manière étendue les circonstances mêmes dans lesquelles eurent
lieu des épisodes guerriers présentés comme avérés.

Les parau papa (parole des généalogies) sont plus spécifiquement
des récits d'origine d'un groupement de parenté comme le àti Û!nati)
ou les ôpû,récités dans certaines occasions comme les mariages, les
tètes commémoratives ou encore lors de la rencontre avec un anthro
pologue curieux.

Le troisième genre de récit est le parau fenua (parole des terres).
Il s'agit ici de retracer l'histoire d'une terre attachée à un groupe
ment, et qui recense les limites territoriales de la terre en question,
mentionnant aussi les lfal ôtià (bornes en pierre).

Enfin, un dernier genre de récit s'appelle le[aateniteni (litt.«faire
la louange» d'un pays ou d'une personne). Il s'agit, à l'occasion d'un
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événement précis, de faire une louange orale sous la forme d'une
chanson, d'un lieu (ex. : te ava rua), d'une personne (Marna Ela) ou
simplement de raconter une histoire qui se rattache à un des récits
précédemment mentionnés. Il en est ainsi, par exemple, des himene
faateniteni (chansons de louange).

Tous ces genres de récits ne renvoient pas aux mêmes tempo
ralités historiques. Les parau tupuna (parole des ancêtres) renvoient
à des événements très éloignés dans le temps mais qui sont présen
tés comme ayant eu lieu. Ce genre de récit retrace souvent des épi
sodes d'alliances ou de conflits.Les parau papa (parole des généalogies)
sont des récits d'origine d'un groupement social. Les parau fenua
(parole des terres) sont également des récits d'origine mais actuali
sés dans le présent. En ce sens, ces deux derniers récits sont très pro
ches et remplissent la même fonction. La difference est l'actualisation
des parau .fenua (parole des terres) à un moment donné et dans des
circonstances précises. Enfin, les[aateniteni (louanges) s'observent
très couramment et il n'y a aucun groupe de chant ou de danse des
Australes qui ne présente de faateniteni chaque année lors des com
pétitions traditionnelles du Heiva à Tahiti.

Tout le monde aux Australes s'accorde sur la fonction histo
rique des différents types de récits précités. Mentionnons toutefois
que les parau papa et les parau[enua sont souvent confondus avec les
parau tupuna par les personnes interrogées. Cela provient peut-être
du fait que les parau tupuna se rencontrent de plus en plus sous une
forme écrite et qu'ils englobent dans le même texte les parau tu
puna,papa et fenua. Parfois, même sous une forme écrite, les diffé
rents récits sont distingués.Les parau tupuna sont, de nos jours, souvent
inconnus des générations les plus jeunes tandis qu'ils sont de moins
en moins connus et racontés par les générations les plus âgées. Il
convient donc de ne pas surestimer l'importance de ces différents
types de récits historiques tout comme il s'agit ici de ne pas les més
estimer, tant l'importance de l'histoire est prégnante à chaque fois
qu'il s'agit de parler de soi, de son identité ou de sa culture. Dans la
logique de la régulation locale, le discours sur soi renvoie toujours
à un passé très lointain et parfois obscur.Voici un exemple à Rurutu
de parau tupuna, celui de Teauroa :



106 La terre dans l'archipel des Australes

À une époque ancienne, le arii, chef d'une des principales cheffe
ries de Vitaria, était Taatini l 62. Son territoire,Vitaria, localisé à l'ex
trême nord de l'île de Rurutu était un petit territoire qui ne
bénéficiait pas de beaucoup de ressources agricoles, où la popula
tion pouvait parfois souffrir de famine. Dans la partie centrale de
Rurutu, toutes les terres étaient contrôlées par la chefferie des
Pevatunoa dirigée par Tauuoroo. Taatini avait semble-t-il demandé
plusieurs fois àTauuoroo de redistribuer les terres contrôlées par les
Pevatunoa mais ce dernier avait refusé.Taatini décida alors de com
battre les Pevatunoa et pour ce faire demanda aux Vitaria de le sui
vre dans le combat. Ces derniers refusèrent car ils auraient de toutes
les manières été largement en sous-nombre et préféraient continuer
à protéger leur petit territoire des attaques par mer et par terre.
Taatini et quatre chefs des autres principaux ramages habitantVitaria
décidèrent alors de se sacrifier et de mener le combat seuls. Une
nuit, ces cinq hommes firent le tour de Vitaria et longèrent la côte
se dirigeant en direction du sud vers le district de Avera, localisé au
centre ouest de l'île de Rurutu. Le district de Avera était dirigé par
Tanetee, allié aux Pevatunoa. Tout le district était endormi et comme
il était réputé imprenable car étant le district des guerriers les plus
puissants de l'île, personne ne songeait qu'on les attaquerait. Les
cinq chefs mirent le feu à autant de maisons qu'ils purent et bien
tôt tout le district fut en flamme Les alliés de Tanetee, les Pevatunoa,
vinrent alors à l'aide de ce dernier, pensant qu'une véritable armée
de Vitaria avait décidé de conquérir le territoire de Rurutu.Au pe
tit matin, Tauuoroo et Tanetee découvrirent que seulsTaatini et qua
tre autres chefs avaient détruit Avera. Ils rentrèrent dans une rage
folle, tuèrent les cinq hommes, mutilèrent leurs corps et les jetèrent
à la mer.
Peu après cela, lesVitaria racontèrent que Tanetee et ses alliés n'a
vaient pas respecté les rituels des funérailles auxquels avaient droit
les cinq chefs de Vitaria. À Vitaria débuta alors la légende selon la
quelle Taatini juste avant son expédition guerrière aurait raconté à
son peuple que son fils,Teauroa, serait le arii de tous les ramages de
Rurutu et qu'il gagnerait la bataille durant la nuit (<<rëraa i te po»,
littéralement, la nuit connaîtra la victoire). Les Vitaria racontèrent
que même les dieux des Pevatunoa et de Tanetee étaient fichés de
l'absence de cérémonies funéraires en ce qui concerne les corps sa
crés du ariiTaatini. Ils ajoutèrent que ces dieux provoqueraient la
destruction de ceux qui avaient commis de tels crimes. Peu après,

162. Cette histoire qualifiée de légende se rencontre dans cinq pula tupuna de Rurutu et est
connue en particulier des générations les plus anciennes. Nous n'avons pas eu en main la to

talité des pula tupuna de Rurutu. Nous ne saurions dire s'ils relatent tous cette histoire.
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à l'époque des contacts avec les Européens, plusieurs vagues suc
cessives d'épidémies touchèrent Rurutu et firent de nombreuses
victimes en l'espace de quelques jours. Deux districts ne furent pra
tiquement pas touchés par ces épidémies, il s'agissait de Vitar ia et
de Auti. Les Vitaria indiquèrent alors que conformément à la lé
gende, la malédiction de Taatini était en cours et que son fils, Teauroa,
serait bientôt le arii de Rurutu sans même livrer de combat puisque
les dieux des Pevatunoa et de Tanetee étaient en train de tuer leur

propre peuple.

Les différents types de récits que nous avons envisagés sont sou
vent suscités par l'historicité de ces parcours, au besoin en transfor
mant le contenu même de ces récits pour dissimuler un épisode
conflictuel ou une alliance incestueuse, «contre nature». La légende
de Amaiterai constitue un bon exemple de ce type de parau tupuna :

Nous venons de voir la légende de Teauroa qui, selon le puta tupuna

de Temaiti Rita Tepa163, était le 37e arii des Vitaria. Amaiterai quant
à lui en était le 280164 et a vécu environ dix générations plus tôt.
Plusieurs puta tupuna de Rurutu relatent cette légende.
Amaiterai aurait fait le tour du monde (allant même jusqu'en Chine)
avant l'époque des premiers contacts avec les Européens. Amaiterai
était le fils cadet de Uruarii (le 27e arii de Vitaria) et avait un frère
aîné, Tuivao. Toutefois, Amaiterai était plus grand, plus intelligent et
plus fort que son frère aîné et avait suivi avec beaucoup de prêtres
(araià) des chefferies de Rurutu une formation très complète.
Encouragé par les araià qui comptaient semer le trouble dans la chef
ferie la plus importante de Vitaria, il demanda à son père d'être dé
signé en tant qu'arii à la place de son frère aîné (matahiapoi, Tuivao.
Le conseil des chefs de Vitaria ne refusa pas sa demande mais dé
cida temporairement de reporter sa décision à un moment ulté
rieur. Puis Amaiterai tomba amoureux de la fille de Tuivao, son aîné,
et voulut s'unir avec elle. Il entra dans une rage folle lorsque Tuivao
refusa que son frère s'unisse à sa fille.Amaiterai demanda alors conseil
à son père. Son père se retira pendant trois jours et trois nuits pour
réfléchir puis lui indiqua: «Trouve le meilleur navigateur de toutes
les Îles, ramène-le à Rurutu et nous construirons une grande piro
gue. Tu partiras autour du monde et tu ne reviendras que lorsque
tu auras trouvé la parole des ancêtres (para Il tupuna], alors tu auras
suffisamment de sagesse pour résoudre les problèmes de ta propre

163. Puta tupuna 110Ternaiti Rita Tepa, p. 10. Ce puta tupuna énumère les tui taata c'est-à-dire
les premiers-nés d'un ramage donné.
164. Puta tupuna 110 Temaiti Rita Tepa, p. 10.
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vie et ceux de ton peuple.» Amaiterai alla jusqu'à Maupiti (archi
pel des îles Sous-le-Vent) et ramena le meilleur navigateur, puis une
grande pirogue fut construite et ce dernier s'embarqua pour faire
le tour du monde.
Nous n'allons pas nous attarder sur l'ensemble de son périple [d'au
tant que des passages reflètent sans doute une vision acculturéejlv>
car son voyage l'amena à visiter de nombreuses îles et semble-t-il
de nombreux pays.Beaucoup de pula tupuna sont remplis de détails
importants sur les terres visitées et les noms qu'Amaiterai donna à
ces terres ou à des lieux visités. Sur le chemin du retour,Amaiterai
s'arrêta à Rarotoa où il s'unit à une femme. Puis il s'arrêta avant
d'arriver à Rurutu sur un îlot proche de Rimatara aujourd'hui
connu sous le nom de l'îlot Maria et précise un pula tupuna, il alla
à Maria et y mit en place un marae ("Ua haere àia i Maria, tuu i le tâ

pao e, e palu i le marae»166).

Lorsque Amaiterai, plusieurs années plus tard, revint à Rurutu, son
père n'eut d'autre choix que de lui donner la charge (loroà) de arii
alors que son frère aîné était toujours vivant. En compensation, on
donna à Tuivao les terres de Unaa qui dépendaient de la chefferie
Uruarii.

Dans la mesure où les récits sont fortement spatialisés, c'est par
fois le passage en des lieux précis qui permettait à mes interlocu
teurs de se souvenir d'une histoire du type ci-dessus (parau tupuna}
ou encore de se remémorer un parau papapropre à leur groupe fa
milia'é". Les événements historiques comme l'évangélisation des
Australes donnèrent lieu à de nombreux parau tupuna (parole d'an
cêtre). Ceux de Raivavae et de Rimatara, en particulier, montrent
que plusieurs lieux furent rebaptisés lors de ces événements pour
donner une réalité symbolique aux nouveaux espaces de corési
denee qu'ont alors constitué les ramages regroupés en village; de
même que ces lieux nouvellement baptisés donnèrent lieu à plu
sieurs chansons et louanges orales (faateniteni).

165.Voir à ce sujet Babadzan (1982).
166. Parau tupuna no Teriiternana Poetai, p. 89. "Palu" selon le dictionnaire de Davies (1851,
p. 192) signifie «astonewall; 10 buildwitllstoneas the wallof a maraeo. (un mur en pierre; cons
truire avec des pierres comme le mur d'un marae).
167. Cela fait écho au concept de «parcours odologique» décrit par Le Roy (1999).
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Les noms propres

Que l'on se réfère à un récit très ancien ou beaucoup plus ré
cent, il est intéressant de remarquer que l'identité aux Australes ren
voie avant tout à une définition spatiale. L'identité sociale d'un groupe
est souvent associée à une liste de noms de lieux, de noms propres,
de noms de pays, qui sont propres à ce groupe. Dire bonjour de bon
matin est souvent remplacé par la formule «E haere oe i hea i» (Où
vas-tu ?).Les premières questions posées sont souvent: D'où viens
tu? Où vas-tu? etc., avant même qu'une discussion de quelque na
ture qu'elle soit, s'engage (ou ne s'engage pas). L'identité spatiale
s'ancre également lors de la naissance d'un enfant qui donne lieu à
l'enterrement de son placenta devant ou près de la maison des pa
rents. Un tumu uru (arbre à pain) est ensuite planté à l'endroit où le
placenta est enterré. Même certaines personnes qui accouchent à
Tahiti à l'hôpital de Mamao, gardent le placenta de leur enfant pour
le ramener un jour dans leur île d'origine. Cette localisation du pla
centa dans l'espace renvoie à une dimension topographique du sens
et de l'identité de la personne.

Dans la mesure où les noms sont porteurs d'histoire, notam
ment l'histoire d'un groupe, ils sont réputés appartenir à un groupe.
Isidore, de Tupuai, lorsqu'il était capitaine de goélette voyageant en
tre les îles Australes, se souvient d'une scène poignante au cours de
laquelle une vieille femme interpella un jeune homme:

<fai vu une scène à bord de la Vénitienne. Il y avait un passager qui
appelait un autre passager. Puis la vieille intervint: «No hea tera iàa
ta oe i tuo i te taata ra i rauaè ? Mea nafea tera ièa te toparaa i nià ia ôe ?
Eita ta àutou e nehenehe e rave i te hoê iàa e àita àutou i roto i tera ànai
raafetii tl 68 « Elle a commencé à gueuler. Elle n'était pas d'accord
que ce gars porte le nom dont elle savait d'où il venait.»

Les noms sont porteurs de circonstances historiques et peuvent
changer en rapport avec des événements fondateurs ou avec l'avè
nement de nouveaux rapports politiques comme dans le cas de l'é
vangélisation missionnaire.

168. «D'où vient ce nom par lequel la personne t'a appelé tout à l'heure? Comment cela se
fait-il que tu portes ce nom ?Vous ne pouvez pas porter ce nom car vous ne faites pas par
tie de cette famille !"
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La conflictualité des versions de l'histoire

Les différents types de versions de l'histoire collectées auprès
des familles aux Australes, font apparaître une considérable diver
sité, des contradictions manifestes et une plus ou moins grande im
précision169. À ce titre, une autre version de la légende de Teauroa
apparaît à Rurutu. Cette dernière version s'accorde sur le début de
l'histoire, la suite s'en détache considérablement:

Au début du XIX e siècle, les Pevatunoa demandèrent la paix car leur
population était pratiquement décimée. Le arii des Pevatunoa était
alors Naenae qui avait une sœur nommée Tuiana et deux frères,
Taaraimaura et Moua. Naenae et Tuiana désiraient la paix tandis
que les deux frères voulaient continuer à faire la guerre contre les
Vitaria.
Selon le puta tl/Pli/la d'un descendant de Tuiana170,la paix fut
conclue. Il était convenu que les Pevatunoa garderaient les terres de
Peva Iti, la terre d'origine de leur ramage à condition que ces der
niers n'aient plus d'armée, ni d'arme. Les deux plus jeunes frères
qui n'étaient pas d'accord avec l'arrangement conclu furent exilés
dans les grottes de Tepare.
Peu après cela, Naenae décéda tandis que Tuiana continuait à vivre
dans son district de Peva Iti. Elle eut alors pitié de ses deux frères
et alla les voir secrètement de peur que Teauroa ne soit au courant
de ses relations avec les exilés. Les deux frères la reçurent et l'atta
chèrent car elle était devenue une traître à leurs yeux. Ils projetè
rent de la manger et partirent ramasser du bois pour faire un feu
dans cette intention.
Tuiana réussit néanmoins à se défaire de ses liens et s'échappa. Elle
parvint à se traîner jusqu'à la plage mais elle était éreintée. Elle fit
à ce moment-là la rencontre d'un autre guerrier nommé Oropo
appartenant à un ramage de Auti, les Porovai. Ce guerrier était lui
aussi un exilé car c'était un hors-la-loi. Oropo amena Tuiana dans
sa grotte. Puis, celle-ci s'attachant à Oropo, demanda à Teauroa de
lui pardonner ses crimes et vint vivre avec lui à Peva Iti.

L'hétérogénéité des versions de l'histoire est essentielle pour la
description et la compréhension de la situation actuelle. À une

169. Dans le même sem dans la région du Pacifique. voir Donner (1992) ; Schneider (1998) ;
Strathern et Stewart (1998) ; Naepels (1998).

170. Para" tupuna "" Nootu (Mauriehu a Manate).
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époque préeuropéenne, cette hétérogénéité pouvait donner lieu à
des conflits ou à des guerres. Toutefois, nous pouvons nous deman
der si depuis l'influence des codes de lois, les prétentions à la vérité
des histoires familiales se confrontent de manière plus pacifique?
Les deux récits précédents sont, de ce point de vue, très révélateurs
du cadre dans lequel s'exerce actuellement la confrontation des ver
sions historiques divergentes.

Les revendications de Peva Iti

Un peu moins d'un siècle plus tard, vers les années 1930
1931 171, Brunor, un anthropologue américain, fit plusieurs fois le
voyage sur la goélette Manureva en compagnie de Tiareraupa (Tiare).
Après être partie assez longtemps, elle revenait à Rurutu pour re
vendiquer la vallée de Peva Iti qui était maintenant détenue par
Epatiana ou Teuruarii III, un descendant de Teauroa. Sa revendica
tion de la vallée de Peva était fondée sur le fait qu'elle.Tiare, était
une descendante (huilai) de Tuiana et de Oropo. Brunor était pré
sent lorsque Tiareraupa récita avec beaucoup de verbe un parau papa
(récitation orale de sa généalogie), fondé sur le parau tupuna de son
père Nootu, lui-même un descendant de Tuiana qui avait hérité des
terres de Peva Iti à la mort de son frère, le arii de la chefferie des
Pevatunoa.

Le toohitu (membre du conseil des sages) devant lequel
Tiareraupa fit sa déclaration était composé de trois juges: Miro, le
président et deux autres Rurutu. À la fin de la cession qui dura plu
sieurs jours, Miro dit àTiare (selon Brunor) :

«Nous reconnaissons que tes ancêtres étaient jadis propriétaires de
la vallée de Peva Iti. Cependant ton ancêtre Tuiana a perdu la terre
car ton peuple a perdu (<<pal/ I 72 ») et fut conquis et maintenant la
terre appartient aux descendants des conquérants.s Uê

171. Cette version-ci nous est fournie par le récit de Martin Brunor qui fut témoin des (lits.

Brunor : Green Notebook, vol. 1 and 2, 19hO. Peabody Museum of Salem.
172. Le dictionnaire de Davies (IH51) indique pour "IJaI/", p. 192: «consumcd, cxpcudcd ; to

be ill a state '~fconqucst, orexpenditure; conqucred».
173. Brunor (1960, b), op. cit., p. 40 : «lM' agree tltat YOl/r <lIIcestors Ollce ow"ed the Val/l'l'of Pella
lti. Howeverl'ouranccstor Tùiana lost the land bccausc j'OHr people'l'Cre "pau"conqucrcd and IIOH' the
descendant of the collqHeror OH'IIS the land»
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Tous les juges étaient d'accord pour dire que les Pevatunoa
étaient «pau» (battus) et que Tiareraupa n'avait plus aucun droit sur
cette terre. Selon Brunor, Tiareraupa n'était pas d'accord car, sou
tenait-elle,Teauroa avait rendu la terre de Peva Iti àTuiana. Un des
juges rappela alors àTiareraupa qu'avant que les Français n'annexent
l'île de Rurutu, les Anglais avaient reconnu la souveraineté de la fa
mille Uruarii sur Rurutu et y compris sur les terres de Peva.
Maintenant, les toohitu de Rurutu reconnaissent comme les Anglais
et les Français que les terres de Peva appartiennent à la famille des
Uruarii. Quelques années plus tard, Puna était le président des too
hitu et Tiareraupa se présenta pour soutenir une nouvelle fois sa re
vendication. Puna selon Brunor, lui répondit alors :

«Torornona le arii de Rurutu a été en possession de ces terres de
puis longtemps. Il y a planté des milliers de cocotiers et de panda
nus (rauoro). Tu étais àTahiti et tu ne vivais pas à Peva.»

En 1947, Tiareraupa se présenta pour la troisième fois tandis
que Natapu Hurahutia était le président des juges toohitu qui lui ré
pondit à nouveaul?":

«Ton peuple a perdu les terres car les Pevatunoa étaient pau, pau,
pau...»

En 1968, la fille de Tiareraupa,Tetarii, décida de porter l'affaire
devant la justice étatique française.Elle était venue à Rurutu et, avec
l'aide d'autres membres de sa famille, avait construit une maison sur
les terres de Peva. Elle avait fait cela car l'administration étatique de
la justice avait interdit au arii Toromona de se rendre sur les terres
de Peva tant que l'affaire ne serait pas tirée au clair.Tamau, témoin
des faits, indiqua qu'il y aurait pu y avoir une vraie guerre comme
à l'époque ancienne si les Rurutu ne riaient pas tant de ce qui se
passait.Tetarii pensait sans doute qu'elle aurait plus de chance de
vant le tribunal français, mais ce dernier confirma les trois décisions
précédentes et lui ordonna de quitter les lieux.

174. À notre connaissance, le dernier jugement des toohitu de Rurutu fut rendu en 1954.
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De même, le parau tupuna de Amaiterai suscita un conflit entre
Rurutu et Rimatara 175. En 1937, Rurutu s'opposa en effet à
Rimatara à propos de la propriété des deux îlots proches de cette
dernière île. Rurutu en particulier se fondait sur la légende de
Amaiterai et sur le fait bien réel qu'un marae avait été édifié par
Amaiterai lors de son périple, ce qui témoignait des droits de Rurutu
sur ces îlots. Du point de vue étatique, s'agissant d'un conflit op
posant deux îles des Australes et relevant plus des relations interna
tionales que des affaires internes susceptibles d'être jugées par les
toohitu, le tribunal français trancha la question par une décision de
conciliation. Sur les deux îlots en question, le tribunal reconnut que
l'un d'eux était bien la propriété des Rurutu tandis que le second
appartenait à Rimatara.

L'histoire apparaît comme une source de légitimité en matière
politique comme en matière foncière lorsqu'elle est transmise sous
une forme mythique, ahistorique, par l'intermédiaire de récits qui
fondent l'oralité juridique. Il est indéniable, dans cette optique, que
les récits constituent une partie intégrante de la structure sociale au
sens de Firth. Mais la structure sociale, y compris dans un contexte
pluraliste, peut aussi être mise en jeu et actualisée dans les rapports
sociaux. C'est ce processus que nous montrent les deux situations
qui ont été précédemment évoquées. Si le contexte culturel de mo
bilisation et de construction de l'histoire vient d'être rappelé, qu'en
est-il du point de vue des relations foncières?

175. Dans le même sens.Amaiterai arriva en particulier à Tahiti, il ne visita pas toute l'île mais

selon certains puta tupuna de Rurutu, il débarqua sur une plage et donna à cette plage le nom
de Taunoa. Lors du travail que j'effectuais au SAT,j'eus l'opportunité de rencontrer un moo

tua (génération des petits-enfants) d'une personne de Raiatea dont le grand-père aurait vécu
jusqu'à 111 ans et qui lui avait raconté une autre version. Il m'expliqua quant à lui que le
nom Taaone avait été donné par des chefs de Raiatea en visite à Tahiti. Taa-one pour indi

quer l'endroit ou un banquet devait être dressé en l'honneur de leur arrivée. Taa : séparer,

disposer (un banquet ici) ; orle: sur le sable. En revanche, les grands chefs, les ani-nui avaient
selon cette seconde version, baptisé la plage proche de Taaone,Taunoa, pour indiquer l'em

placement où devaient se tenir les chefs secondaires. JiIU : signifie se poser, atterrir (mo
derne) : 1I0a : seulement. terme profane par opposition à «ra". sacré. «Tau /loa atu ôutou iho»

(Posez-vous là seulement ou installez-vous là).
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6 - LA PRODUCTION LOCALE DU CONSENSUS

«La parenté esteffectivement un dinosaure des sciences humaines, maispas
au sens où cela signifierait qu'elle appartient au passé! Elle l'est au sens
que "c'est là", defaçon instrumentale, qu'ellepose d'authentiques problè
meset que tant qu'on n'aurapas compris comment ces choses fonctionnent
au cœur du lien social, on voit mal comment on pourra prétendre à lapure
intelligibilité du politique ou de l'économique, pourneprendre queces deux
domaines.'> Françoise Héritier Uournal des Anthropologues, 1999,76 :
7-23).

Introduction

Nous venons de décrire les modalités par lesquelles la tempo
ralité locale fait sens dans le champ social. Il convient dans le cadre
de ce chapitre de continuer à détailler differentes dimensions de cette
temporalité locale en focalisant encore plus notre attention sur ce
qu'il est possible d'identifier en terme de relations foncières. De quelle
manière les individus et les groupes lient-ils leur parenté aux terres?
Comment les relations foncières sont-elles hiérarchisées dans la ré
gulation locale? Quel est le statut anthropologique d'actes comme
les ventes, les dons et les échanges de terre dans cette région? Avant
de répondre à ces questions, voyons tout d'abord les éléments de pa
renté à partir desquels fonctionne l'organisation locale: non pas que
ces termes constituent des déterminismes dans le champ social mais
plutôt des conditions nécessaires à la dynamique de celui-ci.

Les termes formels de la parenté

La parenté polynésienne est du type «hawaiien» et privilégie la
famille étendue: les côtés paternels et maternels sont conjoints, tous
les membres de chaque génération étant désignés par le même terme.
Il revient à Murdock d'avoir identifié les grands types de systèmes
terminologiques qui prennent comme base les termes employés par
Ego -l'individu référence - pour désigner ses germains, ses cou
sins parallèles et ses cousins croisèst?". Les travaux de Panotfl?",

176. G. P. Murdock (1972).
177. Panoff (1965), pp. 60-87.
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Hansont f et Ottinoi"? montrent que malgré quelques différences
d'un archipel à un autre, le système terminologique des termes de
la parenté aux Australes, est très proche de celui qui a cours dans
l'archipel des îles de la Société.

Les termes de la parenté consanguine

Le tableau ci-dessous résume la terminologie formelle de la pa
renté aux Australes:

G+3et
au-dessus tupuna: tous les parentsde la troisièmegénération ascendante et au-dessus en ligne

directeou en lignecollatérale

G+2 metua rûéu : les grands-parents, leurs frères et sœurs, y compris les conjoints;
on trouveégalement lestermescomme papa flJàu oumêm«ruàu utilisés familièrement

G+1 metua tëne,metuavahine: le père,la mère,leursfrèreset sœurs, leurscollatéraux
ainsique lesconjoints

G taeàe : terme pourdésignerles frèreset sœurset leurscollatéraux sansdistinction
de sexe
matahiapo: tuaana: teina: tuâne: tuahine:
aînéabsolu - frère ou - frère ou frère ou sœurou

desfrères et sœurs collatéral, collatéral, collatéral collatéral
sansdistinguer aînéd'un cadetd'un d'unefemme d'un homme

le sexe homme homme
- sœurou - sœurou
collatéral, collatéral,

aînéd'unefemme cadet
d'une femme

G-l tamarii: enfant,peut désignersoit toutes lesgénérations descendantes, soit les deux
premières générations
tamaiti: garçonde la génération de l'enfant,fils ou neveu
tamaroa : autre terme pour le garçonde la génération de l'enfant
tamahine : fille de la génération de l'enfant,fille ou nièce

G-2 mootua : parentmasculin ou fémininde la seconde génération descendante
(petit-enfant)

G-3 ina (hina en tahitien) : parent,masculin ou fémininde la troisièmegénération
descendante (arrière-petit-enfant)

G-4 inarere (hinarere) : parent,masculin ou fémininde la quatrième génération
descendante (arrière-arrière-petit-enfant)

G-5 hinatapu : parentmasculin ou fémininde la 5C génération descendante
(arrière-arrière-arrière-petit-enfant)

Figure 6. Tableau terminologique de la parenté consanguine

178.A. Hanson (1973), p. 81.
179. P. Ottino (1972),p. 173.
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En ce qui concerne les termes formels de la parenté consan
guine, il est possible de faire deux brèves remarques :

• chaque niveau de génération est désigné par un terme spéci
fique. Ces termes sont classificatoires au sens de Murdock, c'est-à
dire que tous les parents d'un même niveau de génération donné
sont désignés par un terme générationne1. Ainsi, les termes de la pa
renté consanguine polynésienne n'utilisent pas des mots composés
comme par exemple: arrière-grand-parent, petit-enfant, arrière-pe
tit-enfant. Les termes de classification apparaissent comme plus éla
borés et plus riches que dans les terminologies française ou eskimo.

• le niveau de génération où les distinctions sont les plus nom
breuses apparaît à la génération d'Ego car chaque individu est dé
signé par un terme spécifique dans ses relations à ses frères et sœurs.
Les distinctions se font aussi bien selon la place de l'individu dans
l'ordre de naissance qu'en fonction du sexe de la personne consi
dérée.

Le vocabulaire de l'alliance

En ce qui concerne le vocabulaire de l'alliance, nous venons de
voir dans le tableau ci-dessus que les termes de la consanguinité peu
vent être étendus aux conjoints. En dehors de ces cas-là, il existe des
termes spécifiques que nous résumons dans le tableau ci-dessous.

metuahoovai tène, vahine: beau-père, belle-mère
G+1 tsne : mari ou compagnon;vahine: femmeou compagne
G tauètetsne : beau-frère d'Egomasculin

teuète vahine: belle-sœur d'Egoféminin
G-l hunoà têne : beau-fils

hunoà vahine: belle-fille

Figure 7. Tableau du vocabulaire de l'alliance

La production locale de l'origine

La production locale de l'origine est parfaitement perceptible
à de nombreuses occasions qu'offre la vie sociale. À l'instar de ce
que Naepels décrit pour la société Houailou en Nouvelle-Calédonie,
on peut faire appel à la thématique de l'accueil aux Australes pour
évoquer les relations sociales dans le contexte de la parenté:
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«Si on passe du registre abstrait du rapport entre les groupes... à la
rencontre dans l'histoire, en un lieu précis ... et aux circonstances
mêmes de cette rencontre, nous sommes renvoyés de façon privi
légiée à la thématique de I'accueils ls".

Lorsque deux Polynésiens se rencontrent et qu'ils ne se connais
sent pas, les premiers échanges verbaux se rapportent souvent au fait
de savoir à quelle famille appartient chaque interlocuteur. Lorsque
la conversation se poursuit, il arrive alors très souvent que par un
lointain ancêtre commun, ces deux personnes se découvrent parents
(fetii). La bienséance veut que la recherche de ce dénominateur com
mun soit un signe des auspices pacifiques sous lesquels les échanges
se déroulent et peuvent évoluer. Ces relations de parenté mises en
avant dans les relations sociales peuvent rapidement devenir très
complexes car chaque interlocuteur peut se référer à ses deux pa
rents, quatre grands-parents, huit arrière-grands-parents, etc. En rai
son des relations d'alliance contractées par un des ancêtres appartenant
à la branche familiale opportunément évoquée, il n'est pas rare que
la mémoire d'Ego fasse tout d'un coup défaut et les échanges se ter
minent alors sur une connivence entendue de la relation de parenté
qui lie indirectement les interlocuteurs.

Outre le cadre très général de ces relations sociales, les parau
papa (récits généalogiques) sont également des occasions plus pré
cises où se constitue une version commune, des récits généalogiques
qui lient les personnes et les groupes dans la région des Australes.
Ces parau papa (parole des/sur les généalogies) ont pour nous un
double intérêt car ils permettent à la fois de préciser les modalités
par lesquelles se constitue une version commune, et la structure
même de ces versions concordantest'". À ce titre, les paraufenua (pa
role sur les terres), élaborées à partir des parau papa, sont vraisem
blablement les indices les plus aisément décelables de la constitution
d'une version consensuelle de l'histoire (et pas seulement de l'his
toire des terres mais de l'histoire de la société dans son ensemble)
au travers des paroles qui s'y disent, des actes qui s'y jouent. Les pa-

180. Naepels (1998),pp.115-119.
181. Dans le cadre du chapitre 2, nous avons utilisé des notions comme ôplÏ, ôplÏ tanta, ôpii

[etii, que nous allons maintenant préciser.



118 La terre dans l'archipel des Australes

rau papaqui ont été actualisés dans les années cinquante à Rurutu,
à Rimatara et à Raivavae au travers des rapports sociaux, sont avant
tout des récits d'origine et de généalogie d'un groupement dêter
miné182.

Comment se constitue donc une version commune de l'his
toire des personnes dans leurs rapports aux terres? Une première
manière d'éviter toute divergence historique consiste à préciser l'o
rigine (te tumu) des terres plutôt que leurs propriétaires actuels. Le
consensus qui émerge alors à propos de la propriété de la terre est
d'autant plus facile à admettre, que la personne ou les membres du
groupement reconnus propriétaires sont décédés et ont rejoint le
monde des ancêtres. À Rurutu, la catégorie utilisée par Papati pour
asseoir la propriété est le concept de hûaai, simplement noté «H»
sur les cartes du livre de Papati indiquant que le titre dérive du père
(metua) ou du grand-père (metua raàu) ou d'un ancêtre (tupuna). Le
mot hûaai désigne en effet une descendance à partir d'une personne:
d'un parent ou d'un grand-parent'<'. Les parau papa relatent depuis
les anciens àti ou leur branche généalogique, les ôpü, toutes les des
cendances des personnes. Ces descendances sont le fruit de maria
ges ou simplement proviennent du fait que les enfants de tel ou tel
àti ou ôpü se sont mariés ou ont eu des enfants avec telle ou telle
autre personne affiliée, elle, à un autre àti ou ôpû. Comme nous l'a
vons indiqué, les noms sont effectivement marqués par leur iden
tité sociale et spatiale dans la mesure où ils se rattachent à un
groupement déterminé et que ceux-ci sont toujours associés à des
lieux précis :

Parau no te huâaia Moana,e tamaiti naArepa na roto nei i te àti Gae.
Moana a taàto i te vahine.jânau tana, 0 :
1)Aie vahine
2) Teui tâne, àore iana.
Aie a taàto i te tâne ia Ruai e tamaiti na Maevarua na roto i te ôpû arii,

[ânau tana :
a) 'Ièura vahine
b) Uraotoarii vahine aore iana

182. Nous ne citons que les parau papaqui ont été réalisés dans les îles mentionnées car nous
tenons pour certain qu'il s'agit d'une des dernières manifestations publiques d'une telle ac
tualisation.
183. Puta jenua de Papati,p. 87.
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c) Ruataito tiine, aore iana
d) Tauura vahine.
Tauura a taoto i te tiine iaUlritua eTamaiti naTaiti,jiinau tana Teupooatiraa.

Teupooatiraa a taàto i te tiine ia Atitui e tamaiti na Iporo.fânau tana
Terauariitoanui.
Terauariitoanui a taàto i te vahine iaTetaote e vahine noAna.fânau tana
o Teraoroo.
Teraoroo a taàto i te vahine ia Aapirouru e tamahine na Parau.Tânau
tana 0:

1)Tuaineanau tâne

2) Teupoatiraa vahine 3) Moeore vahine
4) Teratunui tâne

5) Noea vahine
6) Uraore tiine
7) Murivaa aore lana

Parole/ de la descendance de Moana, fils de Arepa dans le àti Oae.
Moana a dormi avec une femme, il est né : 1) Aie vahine (féminin)
2) (masculin) Teui, sans enfant.
Aie a dormi avec l'homme Ruai, fils de Maeva du ôpü arii, il lui
est né :
a) (féminin) Teura
b) (féminin) Uraotoarii sans enfant
c) (masculin) Ruataito, sans enfant
d) (feminin) Tauura
Tauura a dormi avec (masculin) Varitua, fils de Taiti, elle a eu
Teupooatiraa.

Teupooatiraa a dormi avec Monsieur Atitui, fils de Iporo, elle a eu
Terauariitoanui.
Terauariitoanui a dormi avec la femme Tetaote, femme de Ana, il a
eu Teraoroo.
Teraoroo a dormi avec la femme Aapirouru, fille de Parau, il a eu :
1) Tuaineanau tiine
2) Teupooatiraa vahine 3) Moeore vahine
4) Teratunui tâne
5) Noea vahine
6) Uraore tâne

7) Murivaa, sans enfant.

Nous pouvons d'ores et déjà remarquer trois éléments:
- on remarque avec quelle économie de mots la généalogie
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présentée indique néanmoins de nombreux détails : la personne, son
nom, son sexe, le nom de son ascendant et le groupe d'appartenance
(àti ou ôpü) ;

-le terme taàto (dormir) plutôt que «marié» est utilisé indi
quant que l'institution du mariage n'est pas la meilleure preuve de
l'appartenance à un groupe et de l'obtention d'un droit d'usage de
la terre. Un couple stable et qui vit ensemble, cela étant notoire
ment connu de la communauté,jouit du même respect vis-à-vis
des terres qu'un couple marié et vivant dans les mêmes conditions.
Cette caractéristique a déjà été remarquée par Panoffaux Australes
et par Ottino à Rangiroa. Toutefois, la femme ou l'homme ne sont
mentionnés et acceptés qu'après avoir eu des enfants;

- on remarque également que la généalogie indique très pré
cisément la composition des groupes: le concubin est inclus dans
le groupe de descendance lorsqu'il y a des enfants. Mais l'inclusion
s'arrête évidemment à sa seule personne, ses frères et sœurs n'étant
pas inclus, leur seul lien étant un lien d'alliance.

L'indicationfanau tana (littéralement: «de lui ou d'elle, est né ... »)
implique que l'appartenance des enfants au groupement de des
cendance se fait par l'appartenance d'un des deux parents à ce grou
pement. La femme ou l'homme appartenant à un autre groupement
y est inclus au même titre que les enfants. Dans la sociologie ac
tuelle des Australes, les relations d'accueil par alliance et/ou par in
tégration ne maintiennent pas, comme dans les situations étudiées
par Naepels dans la commune de Houailou, en Nouvelle-Calédonie,
une:

«claire distinction identitaire et statutaire entre les groupes qui s'in
termarient, l'accueilli et l'accueillant»184.

Aux Australes, dans l'optique de l'accueil par alliance, l'identité
de l'accueilli est transformée. Lors des mariages avec des personnes
«étrangères» à l'île considérée, si l'identité du conjoint n'est pas im
médiatement modifiée et renommée pour lui-même (par l'impo
sition d'un nom de mariage, iàa faalpoiporaa) , elle l'est en tout cas
pour ses descendants. Ainsi l'accueil sous la forme d'une alliance in
dividuelle (et non de groupe), transforme l'identité de l'accueilli
même si son origine est clairement spécifiée.

184. Naepels (1998),p. 115.
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Même si le nom et l'origine de l'accueilli peuvent momenta
nément se maintenir dans les parau papa, ce dernier est souvent re
baptisé dans la mesure où un nouveau surnom lui est donné 185.

Prenons un exemple:

Parau no te hûaai a Noea tamaltine na Terauarii

Noea a taàto i te tâne iaA Ives no Pariti.fânau tana 0

1)Teraitau vahine
2) Vâiata vahine
3) Ariiti tâne
4) Uranuui
5) Repeta vahine
7) Roti vahine

Parau no te hûaai 0 Roti tamahine na Noea
Roti a taôto i te tâne ia Manarii Ro' oteapua e tamaiti naTitiona a Pohetai
[ânau tana
1) Bereni vahine
2) Marirahi tâne
Parau teie no te hûaai a Bereni tamahine IW Roti a Noea.
Bereni a taàto i te tâne iaTereopa tamaiti noAuti na roto i te hüaai aTeariki
no Rarotoa.fânau tana 0

1) Ebesa tâne

2) Aida vahine
3) 'Iepapanui vahine
4) Asaela tane
5) Rouru tâne
6) Tuhara Vâina tâne dit aussi Lubala Kaina tâne
7) Samadala tâne
8) Lephisini tâne
9) Noea vahine

Parole de la descendance de Noea fille de Terauarii
Noea a dormi avec l'homme Alves du Portugal, elle a eu :

185. Nous nous situons bien là dans le cadre de l'accueil par alliance. Il peut arriver qu'un

étranger (même polynésien) habite un certain temps dans l'île considérée sans y nouer de
relation d'alliance. Dans ce cas, la distinction identitaire est clairement maintenue entre ce

dernier et les groupements locaux. Cette distanciation identitaire peut être concrètement
maintenue en attribuant un sobriquet à la personne en question, en faisant de certains traits

morphologiques une caractéristique de son lieu d'origine (ex. : TOurn ùte ùte : cheveux rou
ges pour désigner un Paumutu dont les cheveux sont décolorés par le soleil).
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1)Teraitau vahine
2) Vaiata vahine
3) Ariiti tâne
4) Uranuui
5) Repeta vahine
7) Roti vahine

Parole de la descendance de Roti, fille de Noea.
Roti a dormi avec l'homme Manarii Ro'oteapua, fils de Titiona a
Pohetai, il a eu :
1) Bereni vahine
2) Marirahi tâne
Parole de la descendance de Bereni fille de Roti a Noea
Bereni a dormi avec l'homme Tereopa fils de Auti, dans la descen
dance de Teariki de Rarotoa, elle a eu :
1) Ebesa tâne
2) Aida vahine
3) Tepapanui vahine
4) Asaela tâne
5) Rouru tâne
6) Tuhara Vaina tâne dit aussi Lubala Kaina tâne
7) Samadala tâne
8) Lephisini tâne

9) Noea vahine

Cet exemple est extrêmement intéressant car il montre que la
dévolution des noms va de pair avec celle de la descendance. Ainsi,
Terauarii est le père de Noea, le grand-père de Roti. Aujourd'hui
Roti s'appelle Roti Noea mais la possibilité qu'elle a de faire déri
ver ses droits fonciers de son grand-père serait ignorée si ces parau
tuatâpaparaa jenua (parole sur la connaissance des terres) n'étaient
pas connues. En second lieu, si on considère la fin de l'extrait de ce
parau papa, lequel s'exprime souvent sous la forme chantée d'unjàa
teniteni (récitation orale), les indications qui portent sur Bereni et
Tereopa sont très précises: Bereni «dort» avec Tereopa, fils ou en
fant de Auti (localité) par la descendance de Teariki originaire de
Rarotoa. Tereopa est affilié à un groupe de descendance situé dans
le district de Auti car son père lui-même originaire de Rorotoa y
est affilié du fait du mariage avec la mère de Tereopa. De manière
complémentaire, il est aussi intéressant de prendre le groupe de des
cendance dans lequel figure Manarii Rooteapua a Poetai, mari de
Roti, ci-dessus:
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Parau[aturaa faufaa [enua tlO Rooteapua Manarii a Pohetai

Parole concernant la propriété des terres de Rooteapua Manarii a Pohetai
Apouiraa Paihai a taàto i te vahine iaTepaita a Mare.fânau tanaTuetahi
(àia ho! Poetai).
Tùetahi Poetai a taàto i te vahine ia Manuarii no te hüaaia Paroeiti e va
hine noTahaa.jânau tana 0

1)Teare vahine.fânau tamarii
2) Amlllri tâne.jônau tamarii
3) Teaura tâne, aore tamarii, ua pohe
4) Reireiarii vahine, àore tamatii, ua pohe
5) Urahia vahine.Iânau tamarii
Anuuri a taàto i te vahine iaTiarearii a Manate noAuti.jânau :

a)Titiona Poetai tâne
b) Mohina Poetai vahine
Titiona a taèto i te vahine ia Eda a Pita no Rimatara.fânau tana
1)Teriimana Poetai (àia ho!Rooteapua manaarii) [... ]
Titiona Poetai (Pohetai) a taôto[aahou i te piti 0 tana vahine, Teirinai a
Taae. Fânau tamarii

Apouiraa Paihai a dormi avec la femme Tepaita a Mare, il a eu Tuetahi
(c'est-à-dire Poetai)
Tuetahi Poetai a dormi avec la femme Manuarii de la descendance
de Paroeiti, femme de Tahaa, il a eu :
1) Teare vahine, a eu des enfants
2) Anu'uri tâne, a eu des enfants
3) Teaura tâne, est mort sans enfant
4) Reirei ariivahine, morte sans enfant
5) Urahia vahine, a eu des enfants
Anu'uri a dormi avec la femme Tiarearii a Manate de Auti, il a eu :

a) Titiona Poetai
b) Mohina Poetai vahine
Titiona a dormi avec la femme Eda a Pita de Rimatara, il a eu :
1) Teriimana Poetai (c'est-à-dire Rooteapua Manaarii)
Titiona Poetai (Pohetai) a dormi avec une seconde femme, Teirinai
a Taae. Il a eu des enfants.

Comme dans l'exemple précédent, on peut suivre la dévolu
tion des noms à l'intérieur d'un groupe de descendance donné, le
quel est toujours localisé.Si on se place du point de vue de Manaarii
Poetai, son ancêtre (tupuna) s'appelle Apouiraa a Paihai qui a un en-
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fant :Tuetahi Poetai, qui a lui-même des enfants avec Paroeiti ori
ginaire de Tahaa aux îles Sous-le-Vent. Le grand-père paternel de
Manarii,Anuuri, aura des enfants avec une femme de Auri, Tiarearii
Manate, dont son père, Titiona.

À cet exemple, s'appliquent donc les mêmes remarques sur les
changements de noms qui vont de pair avec l'appartenance à un
groupe de descendance donné, nettement délimité: femme ou
homme extérieurs au groupement sont inclus à chaque fois qu'il y
a des enfants. Les précisions ne portent pas que sur la descendance
en tant que telle mais également sur les lieux de domiciliation des
groupements de descendance auxquels on se réfère. Ici également,
les alliés ne sont pas indiqués. Cette dynamique sociologique se per
çoit aussi sur le plan psychologique. Selon les événements de la vie
(passage de l'adolescence au statut d'adulte, endossement d'un nou
veau statut, mariage, fin de vie), la personne peut avoir plusieurs
noms au cours de sa vie.Teriimana par exemple sera ensuite appelé
Terii-Te-Mana (Terii le Pouvoir) lorsqu'il deviendra le pasteur de
Avera. La structure des groupements de parents à Rimatara n'est pas
différente que ce que nous venons d'évoquer pour Rurutu. Du côté
de Tuaipo Ioane :

No te huâai 0 Tetahei
Tetahei a noho i te tâne iaTearaura Pea, a hee 0 1) Paunui,a hee 0

2) Opumahue, a hee 0 3) Taitumu
1) Paunui a noho i te vahine ia Tèramaeura na Patoa a hee 0 a) Ioane, a
hee 0 b) Matiu, a hee 0 c) Tetaura, a hee 0 d) Tapeata
a) a Ioane a noho i te vahine ia Naroro no Utia, a hee 1) Simona, a hee
2) Tuaipo, a hee 3) Amuitera,a hee 4) Tahuterani.
Tuaipo a noho i te tana iaAperahama na Tanna. Fânau 0 Teri'i e te tahi
mau tamarii.

Sur la descendance de Tetahei :
Tetahei est restée avec l'homme Tearaura Pea, a suivi 1) Paunui, a
suivi 2) Opumahue, a suivi 3) Taitumu
1) Paunui est resté avec la femme Terameura de Patoâ, a suivi
a) loane, a suivi b) Matiu, a suivi c) Tetaura, a suivi d) Tapeata.

Ne prenons que la souche Ioane :
a) Ioane est resté avec la femme Naroro de Utia, a suivi 1) Simona,
a suivi 2) Tuaipo, a suivi 3) Amuitera, a suivi 4) Tahuterani.



L'organisation locale des relations foncières contemporaines 125

Ensuite, si on ne prend que Tuaipo :
Tuaipo est restée avec l'homme Aperahama de Tarina. Est né Teri'i
et d'autres enfants.

À Rimatara, du côté Aperahama Tarina :

No te hûaai 0 Poheai
Poheai a noho i te vahine iaAteretu.fânau 1)Aimata, a hee 0 2)Tarina,
a hee 0 3) Rapa,
2) Tarina a noho i tevahine iaTari no Mangaia na Rcoi.jânau 0 Aperahama
Aperahama a noho i te vahine iaTuaipo na Ioane.fânau 6 tamarii.

Concernant la descendance de Poheai :
Poheai est resté avec la femme Ateretu, il est né 1) Aimata suivi de
2) Tarina, suivi de 3) Rapa.

Si on prend la souche Tarina :
2) Tarina est resté avec la femme Tari de Mangaia de Reoi, est né
Aperahama.
Aperahama est resté avec la femme Tuaipo de Ioane, sont nés 6 en
fants.

Ces exemples de Rimatara appellent au moins deux remarques.
En premier lieu, le vocabulaire diffère des exemples précédents de
Rurutu. Le terme a hee (est suivi de) s'applique aux enfants nés dans
le groupe de descendance considéré. Le terme a noho (est resté avec)
est bien un terme de résidence: «rester avec quelqu'un à tel ou tel
lieu» et c'est cette résidence qui s'applique tout particulièrement
aux concubins qui leur permet d'être associés au groupe de des
cendance en question.

En second lieu, les changements de noms apparaissent prati
quement à toutes les générations, ce qui montre encore une fois
l'importance de la connaissance des généalogies traditionnelles dans
la revendication des terres. Sur le registre de l'accueil, l'intégration
constitue une seconde modalité pratique. L'accueilli est alors adopté
au sein d'un groupement de parenté. Le terme utilisé est alors ce
lui de Jaaàmu qui signifie littéralement «le fait de nourrir», intégra
tion qui peut également entraîner un changement de nom partiel
ou total selon l'origine de l'accueilli. Ces deux types d'accueil, par
alliance ou par intégration, peuvent impliquer une transformation
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totale ou partielle de l'histoire de l'accueilli afin de lui octroyer une
plus grande ancienneté et pour que l'histoire de ce dernier fasse
corps avec le groupement accueillant. Parfois, la distinction de
l'identité de l'arrivant peut être conservée pour rappeler et signi
fier ce que l'accueilli «doit» au groupe accueillant, entraînant alors
une claire distinction entre les vrais (mau) et les «faux» membres.
Autrement dit, en Polynésie orientale:

«lathématique de l'accueil est une modalité privilégiée de référence
historique à l'altérité»186.

Évoquer l'accueil revient à intégrer pleinement l'arrivant dans
un groupement localisé (entraînant le droit à l'usage de la terre), ce
qui implique dans le même temps de dissimuler ou de garder se
crètes les circonstances dans lesquelles l'arrivant fut accueilli. Ainsi
que le remarque Naepels :

«ce qui se présente comme une vérité historique est le résultat d'une
construction locale qui limite les possibilités de divergence des ver
sions de l'histoire>>187.

La spécification locale de l'origine telle qu'elle se constitue dans
la région des Australes est bien une production, une construction
historique. Nous ne devons pas nous laisser prendre au piège de la
«naturalisation» indigène, laquelle a tendance à considérer cette cons
truction comme une donnée naturelle en symbiose avec l'environ
nement. Cette naturalisation locale de l'origine est elle-même une
construction symbolique indigène. Celui-ci est l'anthropologue de
sa propre société et notre rôle est bien de conceptualiser l'analyse
endogène des faits et des événements de manière à mettre en évi
dence les modalités par lesquelles cette construction est actualisée
dans les rapports sociaux188.

186. Naepels (1988), p. 18.
187. Naepels (1998),p. 19.
188.voir dans cette perspective Sahlins (1980 a et b, 1re édition 1976 a et b).
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La hiérarchisation des rapports sociaux et
des groupements localisés

La hiérarchisation contemporaine des rapports sociaux paraît
assez confuse dans la région des Australes. On peut néanmoins consi
dérer deux niveaux de réalités où les rapports sociaux s'organisent
localement: la chefferie et les groupements de parenté.

La chefferie

Nous avons présenté les récits généalogiques et les récits des
terres précédents sans mentionner les conditions politiques et so
ciologiques dans lesquelles ces versions communes furent élaborées.
En effet, en août 1950, le régent du arii Teuruarii IV,chef (tâvana}
de Rurutu, Natapu Hurahutia, demande à tous les experts de l'île
en matière foncière de se réunir afin de constituer un recueil écrit
de toutes les terres et de leurs propriétaires actuels. À ce moment
là, sept personnes furent choisies dans les ramages les plus impor
tants et en tant que représentants de l'ensemble des districts de
Rurutu : Natapu Hurahitia,Tere Teinaore (papati), Maru Manuera,
Maimoa Mairau, Aruiti, Iro Taputu et Tapueura Teua. Nous n'avons
pas assisté aux modalités de mise en place de ces récits qui ont donné
lieu à plusieurs parau fenua. Nous ne savons pas non plus comment
les chefs qui organisèrent cette «réforme» furent choisislê". Nous
n'avons disposé que de quelques témoignages d'anciens qui étaient
relativement jeunes à l'époque et qui se sont remémoré le dérou
lement des opérations. Cela explique les explications parcellaires qui
sont parfois rapportées et nous n'avons pas cherché à leur donner
une forme plus ou moins cohérente.

La réunion (âmuiraa) commença par une longue prière de
mandant à Dieu de les aider dans leur tâche. Au cours de cette ré
union chacun prit la parole. Maru, de Avera, indiqua que tous les
chefs souhaitaient que la route soit faite tout autour de l'île afin que
ces derniers puissent se rendre sur toutes les terres. Ce travail pou-

189. Les putafenua de Rurutu et de Rimatara en particulier, sont, à notre connaissance, les

seules mises en place d'une «réforme foncière» au sens du Thésaurus foncier (1999), au

thentiquement «autochtone».
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vait être fait en même temps que ces derniers se rendraient sur les
terres et pouvait être terminé ensuite. lro, de Auti, demanda au groupe
qu'une nouvelle école soit construite dans son district avec l'aide du
gouvernement français. Papati, de Moerai, suggéra qu'avant de me
surer les terres, l'on convoque toutes les personnes susceptibles d'a
voir des droits sur les terres en question. Puis, les sept experts
mesureraient la terre en question en présence de ces derniers de ma
nière à être sûrs que les bonnes bornes en pierre (ôfai ôtià) seraient
choisies.Ensuite, dans l'hypothèse d'une contestation sur la propriété
ou les limites de terres, l'affaire serait jugée à Moerai par les sept ex
perts qui décideraient de chaque revendication litigieuse.

À l'issue de ce travail, trois livres fonciers furent écrits par les
experts ci-dessus. Le livre de Moerai porte sur les terres de Peva,
Unaa, Moerai ; celui de Avera sur les terres de Vitaria, Avera, Narui ;
enfin le livre de Auti recense les terres de Auti, Peva rahi, Paparai et
Nairoa. On profita aussi de l'opportunité d'un tel travail pour par
tager des terres entre les descendants d'un tupuna (ancêtre) ou pour
valider des échanges ou des ventes de terres entre des personnes et
des «groupes) de Rurutu.

Sur un plan sociologique, il est intéressant de noter que ce tra
vail qui mobilisa toute la population de Rurutu et en particulier ses
chefs traditionnels s'inscrit à une époque charnière du point de vue
démographique et juridique. Après la grande disponibilité des ter
res qui avait suivi les déclins démographiques, les ramages moder
nes ont fait face aux Australes aux défis de la croissance importante
de la population. Les ramages qui avaient acquis leurs nouvelles
structures (non localisés par rapport aux terres et non exclusifs par
rapport à leurs membres) devaient maintenant faire face au fait que
les populations résidentes et non résidentes devenaient de plus en
plus importantes, si bien que dans les années 1900-1930, la situa
tion des parcelles de terres était problématique car plusieurs grou
pes entraient potentiellement en compétition dans l'appropriation
possible de ces parcelles. À ce facteur démographique s'ajoutait le
fait que la transition de Rurutu et de Rimatara en particulier vers
un cadre juridique nouveau caractérisé par le fait que toute la po
pulation allait devenir des citoyens et non plus des sujets français
était désormais pressentie. La mise en place du cadastre àTupuai en
1944 était connue et les îles de Rurutu et de Rimatara savaient que
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celle-ci était imminente dans leur île respective. C'est sans doute
afin d'éviter les problèmes possibles entre les ramages modernes et
pour anticiper cette action de l'administration centrale, que l'élite
politique à Rurutu a décidé d'enregistrer les parcelles de terres
conformément à des principes traditionnels.

Les livres fonciers montrent que la préoccupation des Rurutu
et des Rimatara était partagée également à Raivavae. Nous ne sa
vons pas jusqu'à quel point les motivations des chefs et des organi
sateurs de cette opération à ce moment-là étaient également fondées
sur la peur de se voir déposséder de leurs terres par l'administration.
Cette crainte était néanmoins manifeste, si bien que les deux condi
tions sociologiques précédentes, bien qu'importantes, semblaient
subsidiaires.

L'appareillage des groupements de parents

Ce travail réalisé par les chefs de Rurutu est particulièrement
révélateur. On constate que la démarche entreprise pour recenser
les terres de Rurutu allie aussi bien les chefs des ramages que l'en
semble des populations concernées. Par ailleurs, la constitution des
parau papa (parole des généalogies) puis des parau [enua (parole des
terres) a été l'occasion de valider des partages anciens déjà réalisés
que nous allons maintenant examiner. Si les partages ne sont ici que
le support d'un processus classique de segmentation et de fission des
groupements de parenté en présence, ils nous permettent en outre
de constater les différentes catégories de groupement qui servent
ici de référence.

A) Un premier exemple met enjeu un partage entre plusieurs
ôpü taata ou ôpü fetii (familles élargies), dans le cadre d'un ramage
moderne ou ôpü :

Rurutu, moerai, putuputuraa no te mau ôpü fetii.

No Arara te tupuna

1 te po to râtou putuputuraa i te fare no Tafei a Roomataroa e te jetii taatoà 110

te opereraa i to râtou mau tutaa[enua tei riro ei faufaa na râtou tei roaa mai no

roto mai i to râtou ut' tupuna.
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Arara te tupuna

1°Tèonemaine te avama mairairea

2° Poereavao Moerai

3° Itia 0 te ramataèinaa moerai tufaa dire no Niua

4° Pia Peva, tufaa no Urira

5° Arerea, mataèinaa noAuti, tufaa noAtitaruia

6° Ninia i Paparai, tufaa no Perati

7° Tene, 4fa Narui, tufaa no Pereiti

8° Areara i Narui

9° ltinui te 4fa iAvera, tufaa no Niua

10° Tauraamora i Unaa, tufaa noAe

11°Tùanaua, repo i Avera

Ua putuputu te mau ôpu taata no te tâuàraa parau no tefaatiàraa e te hôroà nei

râtou i te[enua i[aaotihia

Ua parau râtou mai teie mun nei eiaha e hoo (i) teie nei mau[enua i rapae roa

atu maoti rai rteie mau taata.

Ua taià matou e uafaatià matou.

Tètuanui aTaputu, Maimoa a Mairau, Mamaitioe a Mairau, Manono aTemateu,

Anira a Hurahutia, Metuanau a Poata, Roo a Opuu, Terono a Manate

Rurutu, Moerai, rassemblement des ôpufetii
De Arara l'ancêtre
C'est le soir que s'est fait le rassemblement de tous les parents dans
la maison de Tafei Roomataroa pour partager les parcelles de terre
dont ils sont les ayants droit du fait (ou à l'intérieur) de l'ensemble
de leurs ancêtres.
Arara est l'ancêtre
1°Teonemaine te avarua mairairea
2° Poereavao Moerai
3° À l'est (du côté du soleil levant), au district de Moerai, part près
de la mairie attribuée à Niua
4° Pia Peva, part revenant à Urira
5° Arerea, dans le district de Auti, part revenant à Atitaruia
6° Ninia à Paparai, part revenant à Perati
7° Tene, moitié de Narui, part revenant à Pereiti
8° Areara à Narui
9° Itinui la moitié de Avera, part revenant à Niua
10° Taura'amora à Unaa, part revenant à Ae
11°Tuanaua, terre à Avera

Les ôpii taata se sont réunis et ont autorisé le partage des terres
tel qu'il s'est fait.
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Ils ont dit ainsi qu'il est indiqué qu'il est formellement défendu de
vendre les terres à l'extérieur sauf entre les personnes désignées ci
dessus.
Nous avons lu et autorisé. Signature des huit personnes.

Ce texte est très explicite. Il indique la réunion de plusieurs
groupements, les ôpüfetii (familles élargies). Arara est le tupuna (an
cêtre) commun duquel les droits fonciers dérivent; il est l'ancêtre
commun à tous les ôpüfetii (familles élargies). Dans cette perspec
tive, Arara est le tupuna à l'origine du ramage moderne, le ôpû.Les
termes ôpüfetii signifient littéralement le ventre (ôpü) des parents ou
de la parenté (fetii), termes que nous pouvons rendre par «famille
étendue ou élargie». L'origine du ôpüfetii est lui-même un ancêtre
(tupuna) dont les personnes aujourd'hui présentes dérivent leurs
droits fonciers. Ces tupuna qui sont à l'origine des ôpüfetii sont Niua,
Urira,Aititaruia, et Perati. Par rapport à Arara, le tupuna décédé de
puis sept générations, les tupuna ci-dessus sont dans la position gé
néalogique des mootua (petits-enfants), tandis qu'eux-mêmes sont
considérés comme des metua rûàu (grands-parents) ou des tupuna
(ancêtres) par les personnes présentes à la réunion (âmüiraa) qui sont
dans la position généalogique des mootua (petits-enfants) ou des Ina
(arrière-petits-enfants) .

Il s'agit donc d'une revendication et d'un partage de terres en
tre des ôpüfetii, soit entre des groupes de descendance qui se réfè
rent à des enfants ou des petits-enfants, eux-mêmes décédés de
l'ancêtre décédé. Sur le plan des terres, il importe de remarquer que
celles-ci ne sont pas toutes concentrées en un même lieu puisque
certaines se situent à Peva, à Moerai, à Narui, à Unaa et à Avera.

B) Un autre exemple montre un partage à l'intérieur d'un
même ôpüfetii (famille élargie), entre les enfants d'un parent décédé,
ces enfants (tamarii) ayant déjà une descendance. Dans cet exemple,
nous avons omis l'attribution des terres.

Teputuputuraa fetii a te huâaia Pahirai Areatua

Mâtou teipapal (i) te mau iôa i raro nei , tëfaalte miïtou (i) te rahiraa 0 tejau

[aa[enua a to matou papa Pairai Areatua.

Te rahiraa 0 te mau tamarii a Pairai mai tei[aaitehia i muri nei e te rahiraa 0 te
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mauJauJaa ferma i ôperehia i raro nei e te rahiraa 0 te mau tamarii i[aaitehia to ra

tou ioa i raro nei.

Marotoa Pairai tâne

Apouira Parai tâne

Terii Pairai tâne

Urarauarii Parai vahine

Tororoaiarii Pairai vahine

Le rassemblement des parents de la descendance de Pahirai Arearua
Nous, dont les noms suivent ci-dessous, faisons connaître l'impor
tance des terres de la succession de notre papa Pairai Areatua.
L'importance des enfants de Parai qui est indiquée ici et l'impor
tance des terres de succession qui est ici partagée et l'importance
des enfants dont les noms suivent.
Marotoa Pairai tâne
Apouira Parai tâne
Terii Pairai tâne
Urarauarii Parai vahine
Tororoaiarii Pairai vahine

. " Nous aurons remarqué que les partages se font dans les deux
situations ci-dessus (A et B) entre des tamarii (enfants). Soit dans
le-prerrrier cas (A), entre des tamarii décédés généalogiquement
considérés comme tels par rapport au tupuna titulaire de droits sur
une terre, et ce sont les enfants de ces enfants (encore des tamatiù

qui procèdent aux revendications et aux partages des terres. Eux
mêmes, sur le plan généalogique, ont déjà des tamarii, voire des
mootua (petits-enfants). Ce partage-ci se déroule dans le cadre d'un
groupement désigné par le nom de ôpü,c'est-à-dire dans le cadre
d'un ramage (moderne). Soit le partage, dans la seconde situation
(B), se fait entre des tamarii d'un parent proche décédé. Mais là
aussi, ces tamarii (enfants) ont déjà des enfants ou des petits-en
fants. Le cadre du groupement est alors celui du ôpüJetii. Notons
qu'il existe de nombreux cas de partages de terres attribuées à des
ôpüJetii dans les livres fonciers.

Il convient de signaler ce qu'il en advient du point de vue de
l'accès à l'usage de la terre après la séparation des conjoints. Les si
tuations ne se présentent pas de la même manière selon qu'il y a eu
des enfants ou non. Lorsque les conjoints n'ont pas eu d'enfant, il
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est assez rare que le conjoint d'un membre appartenant à un grou
pement de parenté donné puisse conserver un accès à l'usage de la
terre n'appartenant pas à son groupement de parenté d'origine. Dans
la seconde hypothèse, les enfants faisant partie du groupement de
parenté du lieu de la résidence, le conjoint ainsi que les descendants
conservent la possibilité de l'usage de la terre. Il n'est pas utile de
donner des exemples de ce type de cas puisque cela apparaît relati
vement clairement dans les revendications foncières traditionnelles
(voir les revendications par ôpu et par ôpû fetit).

C) Enfin, dans ce contexte où ce sont davantage des groupe
ments de parents que des personnes individuelles qui sont concer
nés par les revendications et les partages de terres, le ôpu tamarii
restreint (pour l'instant, les frères et sœurs au sens large, en antici
pant sur la suite, le ôpû hôê restreint dans la terminologie de Ottino)
semble constituer l'unité sociologique de base de la société des
Australes. En effet, les terres attribuées à des enfants sont également
très nombreuses. Dans ce cadre, les terres ne sont pas attribuées à
chacun des enfants mais à tous les enfants ensemble. Par exemple, à
Rurutu,Tere aTeinaore dit Papati, marié avec une filleTavita, a voulu
diviser la terre Tutumu qui revenait aux héritiers Tavita, dont sa
femme. Aux pages 82 et 87 du puta tupuna (livre d'ancêtre) de Papati,
on situe la terre Tutumu à Peva, dans le sud de la baie de Moerai
près des falaises de Arei et qui s'étend jusqu'à la mer. Sur les huit
frères et sœurs Tavita qui héritaient de leur père Patu Tavita, trois
étaient décédés et tous avaient déjà une descendance. Or, pas même
la femme de Papati ne voulut signer le partage de terre et tous sou
haitaient que celle-ci demeure en fenua fetii (terre collective ou com
munautaire).

Avant d'aller plus loin, il est intéressant de comparer les caté
gories culturelles qui désignent les groupements de parents que nous
venons d'indiquer avec les catégories déjà mises en évidence dans
un autre archipel de la Polynésie orientale.
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Une comparaison

Il est en effet maintenant possible de faire un premier point sur
les principes qui ont guidé les revendications traditionnelles des ter
res, en l'absence de tômite et de cadastre administratif. L'origine (te
tumu) des personnes qui se rattachent à une même terre est un trait
caractéristique des revendications traditionnelles. La notion de huâai
(descendance) utilisée par Papati pour décrire les généalogies tradi
tionnelles s'applique à des groupes de parents et non à des indivi
dUS190 . Par ailleurs,les notions de tamarii (enfants) et plus précisément
de ôpii tamarii (ensemble des enfants) sont suffisamment importan
tes et récurrentes, de nos jours, pour que nous les approfondissions.
Ottino, dans son étude sur la parenté et les terres à Rairoa, dans l'ar
chipel des Tuamotu, n'a jamais utilisé le terme de ôpû tamarii.
Toutefois, il a distingué deux catégories culturelles qui sont très pro
ches de celui-ci. Ces catégories sont celles de ôpii hoê restreint et de
ôpii hoê étendu. Le terme de «ôpii hôê restreint» est utilisé pour dé
signer tous les frères et sœurs qu'ils soient consanguins, utérins,
[aaàmu (adoptés à la mode locale) ou germains lorsque ceux-ci vi
vent ensemble et sont considérés comme des frères et sœurs très
proches {fiitata), au même titre que des frères et sœurs de même
sang.

Ainsi que l'a déjà noté Ottino191, le mot germain ou «siblings»
chez les Anglo-Saxons désigne les frères et sœurs ayant les mêmes
pères et mères, tandis que l'utilisation du mot germain dans la pra
tique polynésienne s'étend aussi aux consanguins et aux utérins. Des
demi-frères et sœurs se considèrent comme faisant partie du même
ôpii hoê ou ôpii tamarii surtout s'ils ont été élevés ensemble. La no
tion de ôpii hoê : un même ventre, est à ce propos un peu confuse
car elle sous-entendrait qu'elle ne concerne que les enfants utérins.
Mais elle sous-entend par ailleurs que les enfants (tamarii) sont consi
dérés comme «un» thôê ) non pas par rapport à des considérations

190. La notion de I,üaaj telle qu'elle est comprise dans les put" tupuna des Australes est iden

tique à la notion de hûaai indiquée par Ottino (1972, chapitre 10, la tenure des terres) à
Rangiroa. Ce dernier explique en effet qu'il existe des rapports entre les notions de tupuna

et de hü""j, celle-ci signifiant "groupement d'ayants droit», à la fois groupement de descen

dance et de succession.

191. P. Ottino (1972), pp. 192-194.
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fondées uniquement sur des liens de descendance mais également
fondées sur des liens portés sur la nourriture ; ôpü : le ventre, indique
qu'un quasi-lien de descendance peut être passé du fait que les en
fants sont élevés ensemble même s'ils n'ont pas une même origine
commune. Mais dans toutes les activités de la vie, ces enfants sont
considérés comme formant une unité (tahôê). L'adoption polyné
sienne comme le[aaàmu désigne au plus près des termes le fait de
(faa) nourrir (àmu) (jaa-àmu : faire manger).

Ainsi le ôpü hôê restreint utilisé par Ottino n'est ni plus ni moins
que le ôpü tamarii au sens strict dans les revendications ci-dessus, ces
derniers sont considérés en tant que tels parce qu'ils ont été élevés
(jaaàmu) ensemble indépendamment du fait qu'ils soient consan
guins, germains ou utérins. En raison de la structure indifférenciée
de la parenté, ces enfants ne revendiquent des terres que par rap
port à un tupuna (ancêtre) donné en ligne paternelle pour les uns,
en ligne maternelle pour d'autres.

En ce qui concerne les revendications dans le cadre du ôpü, no
tons que ce sont des hina (arrière-petits-enfants) qui sont présents
aux réunions, soit des personnes qui ont entre eux des relations de
frères, sœurs, cousins au premier, au second, au troisième et au qua
trième degré. En se partageant la propriété des terres d'un tupuna (7e

génération au-dessus d'eux) commun (Arara) de par les liens de leurs
tupuna respectifs (4e génération au-dessus d'eux), ils reconnaissent
implicitement l'unité sociologique et juridique de leurs tupuna respec
tifs entre eux. Autrement dit, ces tupuna respectifs sont, au moment
du partage, considérés comme un (hoê). La seconde notion est celle
de ôpü hôê élargi qui désigne à Rangiroa les frères et sœurs de tête
Oe ôpü ho'ë ou ôpü tamarii restreint) et les deux générations qui en
sont issues,les tamarii (enfants) et les mootua (petits-enfants). Dans nos
situations de partage, les membres du ôpü tamatii, soit le ôpü hôê élargi
de Ottino, ont déjà eux-mêmes des enfants et des petits-enfants. En
terme de catégorie de référence, le ôpü tamarii s'entend donc hori
zontalement comme dans le premier cas, mais aussi verticalement
puisqu'il englobe la génération de tête et les deux générations des
cendantes. Le ôpû hoê élargi semble donc être un équivalent d'une ca
tégorie culturelle comme ôpü tamarii utilisée aux Australes.

Enfin, une dernière catégorie utilisée lors des partages de ter
res aux Australes, est celle de ôpü taata qui est un équivalent de ôpü
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Jetii : dans les partages, les personnes ont interchangé les deux no
tions dans le même texte. Comme nous l'avons vu, les droits fon
ciers sont reconnus soit à un ôpü tamarii au sens large, soit à un ôpü
tamarii au sens strict, mais toujours par l'intermédiaire d'un tupuna
décédé depuis plusieurs générations ou récemment décédé. Le ôpü
taata ou ôpüJetii désigne donc simplement le tupuna ou parent ré
cemment décédé et le ôpû tamarii élargi qui en est issu. Il est possi
ble de résumer l'ensemble de ces considérations dans le schéma
ci-après. Il est intéressant de comparer ce schéma avec celui pré
senté par Ottino (1972, p. 408), les catégories mises en évidence ici
se recoupant partiellement avec celles de Ottino. Remarquons néan
moins quatre différences :

1) nous n'avons pas indiqué le ôpû tamarii élargi au niveau 1 (et
qui figure dans le schéma de Ottino) ;

2) le ôpüJetii, ici représenté, n'est pas indiqué dans la figure de
Ottino;

3) il en est de même de la catégorie ôpü, qui est ici représen
tée;

4) le ôpû tamarii restreint est représenté dans notre schéma tan
dis qu'il ne figure pas dans le schéma de Ottino.
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----------------------------------------------

o Grand!-parents
".tllla rudl'

1 Parents
me/ua

z Enfants
ta".dri'i

3 Perks-enfanes
moo/Jltl

4 Arrière-peries-enfants
hino

5 Arrière-arrière-peciu
enfants
hlnoml'

Parallèlogrammes :

~: ~:~:~i~1~~Uaux
ruveaux 2 el 3

Ovales en pointillés ;
ôp~ ho; re.~min[ ~u
OpIJ lamam restretnr aux
mveaux 1.2 er 3

Rectangle en poinrillè .
spil au niveau 0

Parallelogramme en gras :

t~~::ao:u
niveau 1

Figure 8. Schéma théorique des catégories de la parenté

Niveaux

Parents
metua

2 Enfants
tamari'i

3 Petits-enfants
mo'otua

4 Arrières-petits-enf
hina

5 Arrières-arrières
petits-enfants L-------s-----ili
hinarere

Patrimoine initial
du niveau 1

Patrimoine divisé
du niveau 4

c

LE SYSTÈME DE TRANSFORMATION

ET LES DIVISIONS DES TERRES

Parallelogramme ; 'Opli Mo Q èrendus aux
niveaux 1, 2 et 3

Doubles lignes: Détermination des 'OpM Feti'i
aux niveaux 3 et 4

Figure 9. Schéma théorique des catégories de la parenté (Ottino, 1972, p. 408)
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La notion de faufaa fetii

Depuis le début du xix- siècle, l'appareillage des groupements
que nous venons de mentionner est rendu encore plus complexe
en raison de la concentration des ramages dans quelques villages.
Ces ramages avaient perdu leur caractère absolument exclusif dans
leur mode de recrutement des membres. Un même membre pou
vait au moins potentiellement appartenir à plusieurs ramages dont
les terres étaient largement délocalisées. Si nous reprenons un ex
trait d'une revendication traditionnelle des terres:

1 te po to râtou putuputuraa i tefare noTafei a Roomataroa e tefetii tâa
toà no te ôpereraa i to râtou mau tufaa jenua tei tiro eifaufaa na râtou tei
roaa manei no roto mai i to râtou Ul tupuna.
C'est le soir que s'est fait le rassemblement de tous les parents dans
la maison de Tafei Roomataroa pour partager les parcelles de terre
dont ils sont les ayants droit du fait (ou à l'intérieur) de l'ensemble

de leurs ancêtres.

L'emploi du terme «ci faufaa na Tiitou» indique que la notion
s'attache moins à une personne qu'à un groupement de parents.
Comme l'écrit Ottino :

«La notion de faufaa jetii se réfère plutôt à la succession d'un groupe
de personnes étroitement apparentées au premier degré (frères et
sœurs, parents, enfants) qu'à une terre particulière formant une frac
tion de cette successionv'v-.

Ce qu'indique Ottino se rapporte aux situations les plus cou
rantes. Mais l'exemple ci-dessus montre que cela n'est pas toujours
le cas car dans cette perspective ce sont les tupuna en question qui
sont très proches, tandis que les descendants présents ont des rela
tions de frères, 1er, 2nd et 3e cousins. Ce qui est alors important est
l'insistance sur cette continuité entre les tupuna et les descendants
(... no Toto mai i to râtou Ut tupuna.). Par ailleurs, la notion de <faufaa

[enua» dans l'extrait ci-après révèle une autre caractéristique:

Matou tei papal' te mau iàa i raro nei , te[aaite matou te rahiraa 0 tefau
faa[enua a to matou papa Pairai Areatua.
Te rahiraa 0 te mau tamarii a Pairai mai tei[aaùehia i muri nei e te rahi-

192. P. Ottino (1972), pp. 397-398.
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raa 0 te maujaujaajenua i operehia i raro nei e te rahiraa 0 te mau tama
rii ifaattehia to râtou iôa i raro nei.

Nous, dont les noms suivent ci-dessous, faisons connaître l'impor
tance des terres de la succession de notre papa Pairai Areatua.
L'importance des enfants de Parai qui est indiquée ci et l'impor
tance des terres de succession qui sont ici partagées et l'importance
des enfants dont les noms suivent.

Autrement dit, lorsque la notion de faufaa se rapporte à une
terre, cela implique qu'une même personne puisse faire partie d'au
tant de groupements de succession qu'elle est capable de connaître.
Comme le formule Ottino :

«Les mêmes personnes peuvent appartenir à autant de jaujaajetii
que leur patrimoine est formé de successions distinctes. En d'autres
termes, une même personne peut-être jm!fàa [etii avec des person
nes qui ne sont pas faufaa jetii entre elles»193.

Il apparaît que cette double définition de la notion de «faufaa
[etii» (parents par le patrimoine) a pris une importance particulière
dans le contexte des ramages modernes. À une époque ancienne, la
résidence dans un ramage donné entraînait le fait que les droits dans
un autre ramage devenaient latents tandis qu'aujourd'hui, un même
individu a la possibilité de conserver plusieurs droits simultanément
dans plusieurs ramages ou sections de ramage. Autrement dit, une
même personne (Ego) appartient nécessairement, à la fois à un ôpu
tamarii, à un ôpu jetii, et à un «« et optionnellement à plusieurs ôpu
tamarii, ôpu jetii ou ÔpU194• Nous aurions pu prendre des exemples
de partages qui montrent ces configurations mais je ne crois pas que
cela soit nécessaire car ce qui vient d'être indiqué est relativement
facile à comprendre.

193. P Ottino (1972), p. 398.
194. Ce n'est pas le fait que différents niveaux de droits fonciers appartiennent à des niveaux
de groupements distincts qui est nouveau mais c'est le fait que ces options aient pris une in

croyable dimension aujourd'hui. Ce fait n'est pas unique aux Australes car dans d'autres îles
du Pacifique, R. Crocombe (1984) généralise le fait indiquant que «dans tout système de te

nure foncière les droits sur la plupart des terres sont détenus par les individus... des groupes
(qu'il s'agisse de lignage, de conseils de district on de communes) et d'autres par la commu

nauté dans son ensemble» (traduction personnelle). «In aU tenuresystemssome righls in most
lands are held by indioiduols ... somerights are heldbygroups (lineaoes, countvcouncils orcommunes}
and other by thecommtlnity as a uhole».
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La transmutation locale des arrangements fonciers

Les études récentes d'anthropologie conduites dans la région
du Pacifique ont montré la différence grandissante que l'on cons
tate entre des normes dites traditionnelles érigées en «loi officielle»
et les pratiques telles qu'elles émergent des actions sociales locales
et qui contribuent largement à transformer ces normes dites «tra
ditionnellesst'". En dépit de l'absence d'officialisation des normes
traditionnelles en Polynésie française, il a été possible d'observer
dans la région des Australes, ce même processus d'invention de nor
mes locales générées par les pratiques sociales en relation avec le
contexte changeant, au moins depuis le début de ce siècle.

Nous pouvons remarquer que la production locale du consen
sus, dans les rapports des groupements de parents aux terres, abou
tit à des arrangements sociaux dans les ventes, les dons ou les échanges
de terres. Les différents arrangements en rapport avec les terres ap
paraissent comme la production locale d'une version autorisée de
l'histoire et des relations entre les ôpû,ou d'autres types de groupe
ments de parenté. Cela ne signifie pas qu'il n'y ait pas de ventes, de
dons ou d'échanges de terres qui opèrent hors du cadre symbolique
que nous allons décrire, mais plutôt qu'il existe un consensus par
tagé à propos des arrangements fonciers qui peuvent faire l'objet
d'une validation publique, même si comme nous l'avons mentionné,
ce qui est caractérisé par «public» demeure obscur.

Le don de terre ou Fenua hiiroà

Le don d'une terre s'effectue par rapport à la thématique de
l'accueil que nous avons vue précédemment. Le don peut égale
ment être l'occasion de rappeler l'ordre établi dans la société. Les
pages 6 et 7 du livre de Papati indiquent en titre: «Faataaraa no te

195.Voir l'ouvrage collectif dirigé par Ward et Kingdom (1995), pour le Pacifique. En par
ticulier, les auteurs notent, pp. 250-260 : "A trucial iuatershed in the emergence ofnewforms ~fcus
tomaryland tenure ill the Pacifie Islands, was the establishment of centralised stateauthority[. .. JLmd
tenure wassubiea to new an overriddinç constraint [...] ,codifYing and regulating trallsactiolls in land
- a process whiehset up afurther duality betwren common practùes and the explicitly[ormulatedand

codified 'custom' whieh wasgiven the support of law [... ]». Dans le même sens, Moore (1989),
Lavigne-Delville (1998).
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tuhaa no Te Atia e te 4fa 'Ieauroa», qui signifie «la détermination des
parcelles de Atia et la moitié de Teauroa». Avant l'arrivée des
Européens, le ariiTeauroa était le conquérant de toute l'île de Rurutu
et grâce à cette conquête, mit fin aux guerres entre les ramages qu'a
connues Rurutu pendant plusieurs sièclesl'". Le ôpuAtia était un
des groupes que l'on nommait le arearii qui aida à la conquête. En
remerciement de son aide, Teauroa donna la moitié d'une parcelle
de terre au ôpuAtia. Remarquons dans cette hypothèse que le don
de terre se fait non à un individu mais à un groupement familial.
Par ailleurs, Brunor indique, alors qu'il était à Rurutu, que:

«the present king ifRurutu is Solomona (Name comes from King Solomon
if thejews and is unitten and pronounced in Rurutu as'Ioromono. The bi
ble in tahitian translates this name as Salamo). The palace ofToromono or
Toro for short is right across the road from Natapu and is orl the landcalled
Tèhautamatea and numbered on Papati's map as 11 ortwo Roman letters.
While OH the Bisihop chattit is N° 190.The lengh of the Kings landfrom
the road to seashore isgivetl by Papati as 152 meters while Bischop has it
as 152.5 meters and that is very close asonewas measure with a steel chain
and theother by modern survezing instruments. The notation ofier Solomona 's
name in the Papati book is "mea pupu na te huaaia 'Icehu",This land of
Tehautamatea lias been used by the royalfamily as their Palace even senœ
Paa was ellected King. That was a !ittle over olle hundred years ago. i) 197

Le roi actuel de Rurutu est Solomona (Le nom vient du roi Salomon
des juifs et est écrit et prononcé à Rurutu Toromono. La bible en ta
hitien traduit ce nom par Salamo) Le palais de Toromono ou Toro en
abrégé est en face de chez Natapu de l'autre côté de la route et est si
tué sur la parcelle de terre appelée Tehauramatca et porte le numéro
Il sur la carte de Papati.Alors que sur la carte de Bisschop,le numéro
190 est inscrit. La longueur de la terre du roi depuis la route jusqu'à
la mer est de 152 mètres selon Papati alors qu'elle est de 152,5 mètres
selon Bisschop, ce qui est très proche alors que la première mesure
était réalisée avec une chaîne en acier tandis que la seconde était ré
alisée avec des instruments modernes. La notation après le nom de
Solomona dans le livre de Papati indique «mea pl/pU na tehuaai aTèehur
(donnée par la famille Teehu (il s'agit de Teehu a Atia). Cette terre
Tehautamatea est utilisée par la famille royale pour l'emplacement du
palais depuis que Paa fut élu roi. C'était il Ya un peu plus d'un siècle.

196.Voir précédemment, début chapitre 5.
197. Brunor (1960, b). CV 33. Traduction personnelle.
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À la page 7 du livre de Papati, est dessinée une carte schéma
tique reproduite ci-après.

Figure 10. EXTrait de la page 7 du livre des terres de Papati
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Le don d'une terre qui manifeste l'ordre social, intègre ainsi les
événements historiques qui sont à l'origine de nouveaux rapports
politiques. Parmi les terres appartenant à la famille de Teriitemana
a Poetai (dont nous avons vu la généalogie traditionnelle), il y en a
deux qui entrent dans la catégorie des terres hôroà, c'est-à-dire don
nées. Il s'agit des terres Tooua 2 et de Paepaeatara 3 situées à Avera
et qui ont été données en 1952 par Teriitemana Poetai, pasteur de
Avera à l'époque à la paroisse protestante. Compte tenu des valeurs
sociales qui entourent la terre ([enua) et lorsque ce don est lié à un
statut social, le don d'une terre semble participer à l'accroissement
du mana du détenteur originel'w.Ttansparaît ici l'idée selon laquelle
aucun acte social ne saurait être analysé en dehors de la structura
tion symbolique dans laquelle s'inscrivent les acteurs et où «don
ner» c'est, en quelque sorte, mettre autrui «en dettea'?".

L'échange de terre ou fenua taui ou tauiraa

Les échanges de terre entre des groupements ont souvent pour
raison immédiate des considérations d'utilisation optimale de la terre,
selon que les terres sont éloignées ou non des villages, propices à tel
ou tel type de culture, etc.Toutefois, la «raison utilitaire» ne doit pas
dissimuler la «raison culturelle» à l'origine de ces échanges et qui
participe de l'ordre symbolique de la société20o• Les échanges de ter
res entre des groupements servent avant tout, et quelles que soient
les raisons immédiates invoquées, à maintenir des relations entre les
groupements qui sont déjà en relation de corésidence ou d'alliance.
Plus que ses potentialités agraires, la terre vaut d'abord comme sup-

198. C. Newbury: introduction au livre: The History iftheTahitian Mission. 1799-1830 (Iohn
Davies), Cambridge University Press, 1961.Voir aussi Ch.Vernier dans le J50, Tome XVII.
n? 17, décembre 1961, pp. 5-14 ;Ballara (1982).
199. Dans les deux cas ci-dessus, nous pouvons noter que le "don» de terre est, à chaque fois
lié à un statut précis (arii, pasteur). 1\semble donc que le don ne soit jamais un acte "gratuit»
mais implique un ou des cycles de contre-don au sens de Mauss (1950).Voir également
Godelier (1998), qui, à partir d'une analyse du don de Mauss, développe l'idée que ce qui est
"donné» a autant de valeur (au sens symbolique) que ce qui n'est jamais échangé car c'est en
reliant les deux sphères de l'activité sociale, "ce qui est échangé» et "ce qui relève du non
échange», que l'on perçoit tout le sens des valeurs d'une société donnée. Cette structuration
symbolique relativise donc l'acte du "don•• dont l'analyse ne doit pas ètre séparée de celle des
statuts sociaux en particulier.
200.5ahlins (1980 b).
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port de lieux identitaires. Le plan n? 12 montre la terre «Tutearii»
échangée par Marama contre une terre de son père, pour se rap
procher de Moerai car il voulait y construire une maison près du
temple. Peniomina Parau dit «Peni» dont le père est de Rurutu, ha
bite et vit maintenant à Papeari, Tahiti, où il s'est marié. Au cours
d'une discussion, il se souvenait d'un échange de terre entre l'Église
protestante et son grand-père:

«J'étais très jeune lorsqu'on est parti à Tahiti avec mon père pour
travailler à Makatea. Il y a eu un échange de terre entre mon grand
père et l'Église protestante. L'Église protestante, continue-t-il, vou
lait avoir une terre à Rurutu et en échange elle nous a donné une
terre à Tahiti. Cela fait longtemps. Depuis.je ne suis plus jamais re
tourné à Rurutu».
(<<1 tamani Hoa vau i toù haereraa e toû papa i Tahiti e ravemaii te àhipa
i Makatea. Ua tauihia te[enua i Rurutu i rotopü i toù papa e te paroita
porotetani, e ua hôroà mai ra te pureraa porotetani i te hoê tuhaa i Tahiti.
Mea maoro roa. Mai tera tau, aita roa vau i hOI' atu i Rurutu.»]

En outre, la concentration des gens dans les villages ainsi que
les mariages entre les membres de ramages différents ont rendu en
core plus exclusive la situation des ramages (ôpü) et plus délocalisée
celle des terres. Par exemple, un agriculteur peut souhaiter un
échange pour mieux travailler ses terres. Beaucoup de personnes
ont des terres dans le district de Unaa au nord et les mêmes per
sonnes ont des terres au sud de l'île à Peva. Papati et le groupe des
sept ont souvent permis les échanges de terres. Un autre exemple
cité parTeai est celui à propos de la nature du sol, l'un des meilleurs
pour le taro tandis que l'autre voulait faire pousser de la vanille.

La vente ou fenua hoo

Il convient en outre de distinguer la circulation des terres se
lon qu'elle se fait à l'intérieur d'un groupement ou entre des grou
pements différents. Dans ce dernier cas, la vente ne repose pas sur
un acte gratuit, dénué de tout contexte. La compréhension de la si
tuation qui entoure la vente est en effet essentielle à la compré
hension même de cet acte. La terre Iriiri mataiota (n? 185 sur la
carte cadastrale), n? 1 dans le livre de Papati, appartient à Natapu
Hurahutia et il est indiqué «mea hoo i te huâai a Teehu» (vendu par
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la descendance de Teehu). Selon Natapu, d'après Brunor qui lui posa
la question:

«Ma famille a pris soin de Teehu lorsqu'il était malade à Tahiti et
nous lui avons donné de la terre et un endroit où l'enterrer lors
qu'il est mort en 1880. C'est pourquoi les enfants de Teehu ont
donné à ma famille cette terre de Iriirimataiotas-vl.

Notons ici que, dans le contexte du don, la vente se fait d'un
groupement familial à un autre. Par ailleurs, il est toujours pertinent
de connaître le contexte de la vente elle-même. La circulation des
terres à l'intérieur d'un même groupement n'est pas exempte de
conditions suspensives. Nous avons vu dans le cadre de la revendi
cation des terres de Arara qui constitue l'origine d'un ramage mo
derne ou ôpü que le partage opéré entre les ôpüfetii permettait certes
les ventes de terres endo-ramagières tout en interdisant celles qui
sont considérées comme exo-ramagières. Par ailleurs, le processus
entamé par les chefs de Rurutu en 1950 a amené à constater et va
lider des partages fonciers antérieurs. Il est possible en référence au
cas cité ci-dessus de revenir sur une réunion (âmüiraa) tenue dans
les années 1950 dont l'objet était de discuter des partages anciens,
réalisés en 1926 entre les enfants de Arara :

«Ua putuputu te mau ôpu taata no te tâuàraa parau no tefaatiàraa e te
hôroà nei râtou i te[enua ifaaotihia. [...J Ua parau râtou mai teie i muri
nei, eiaha roa atu e hoo moè i teie nei maufenua i rapae roa atu maoti ra
i teie mau taata.»
Les ôpû taata (familles élargies) se sont réunis pour parler des auto
risations des dons de terres qui ont été réalisés.
Ils ont dit ainsi qu'il est ci-après indiqué qu'il était défendu de ven
dre en cachette (ou secrètement) les terres en dehors sauf entre les
personnes qui sont ici réunies.

Cet exemple sur l'interdiction faite de vendre les terres en de
hors des ôpüfetii (familles élargies) présents ou représentés est par
ticulièrement instructif. En effet, il y a plusieurs manières d'exprimer
la négation ou l'interdiction en tahitien:

- aita ou àore «ne pas, non, il n'y a pas)
- aeita ou eàre «ne pas, nom (au futur)

201. Brunor (1960, cl. Traduction personnelle.
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- aeere «ne pas, ce n'est pas) lorsque la négation porte sur l'es-
sence d'une chose

- aère «pas,pas beaucoup, sans)
- aeiaha «ne pas, il ne faut pas) (prohibitif)
Parmi toutes ces négations possibles,c'est le terme le plus prohi

bitifqui a été employé dans toutes les revendications de terres suivies
d'un partage. «Ëiaha» correspond donc à un ordre absolument formel
d'interdiction. On peut affirmer que «eiahai constitue de ce point de
vue une véritable règle juridique à part entière susceptible d'être sui
vie d'une sanction en cas de non-respect. En tout état de cause, une
interdiction d'ordre juridique ne s'exprimerait pas autrement.

Dans un autre exemple, à l'occasion de la délimitation et de la
reconnaissance de propriété par les propriétaires de Rurutu, la fa
mille du tâvana (chef) de l'époque, régent du arii (roi) Teuruarii,
Natapu Hurahutia, procéda à un partage de terres entre les enfants
de leur tupuna,Vairaau (p. 39).

La première étape fut de distinguer les terres de Vairaau de cel
les de ses frères et sœurs. Un partage fut réalisé le 16 juin 1951 en
treVairaau,Terii et Maua vahine, par leurs enfants. Ces frères et sœurs
décédés étaient déjà des tupuna (ancêtres) à cette époque. Le ôpû ta
marii (les frères et sœurs consanguins, utérins, germains ou adoptés)
au niveau de Natapu Hurahutia dérivait ses droits fonciers de Vairaau.
Puis, le 25 juin 1951, les enfants de Vairaau se réunirent pour par
tager les terres de leur tupuna direct,Vairaau :

Opereraa fenua na te huâai a Vâiraau
Teie neiôpereraafenua, ua tupu ia i roto i te utuqfàre no Natapu Hurahutia,
tâvana mataèinaa i mua i te aro 0 te mau tamarii taatoà a Vâiraau.
Uafaaotihia teie nei parau i mua i to râtou aro mai te peàpeà ore e te au
moitai.

No te hoo, eiaha roa atu iahoohia i râpae i roto mau ra i teôpü taata e tiàai.
Uafaaotihia teie nei parau i te 25 noTiunu, matahiti 1951 i te hora 2 i
te po mai te au maitai.
Signé: Te mau tamarii Vâiraua

Partage des terres de la descendance de Vairaau
Pour ce partage des terres, la réunion s'est tenue dans la maison de
Natapu Hurahutia, chef de district, en présence de tous les enfants
deVairaau.
Cette parole a été faite et terminée en présence de tous sans conflit
et dans la bonne entente.
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En ce qui concerne la vente, il est absolument défendu de vendre

à l'extérieur des ôpu taata présents.
Nous avons terminé cette parole le 25 juin 1951 à 2 heures du ma
tin dans la bonne entente.
Signé: les enfants de Vairaua
Puis suivent les signatures des enfants.

Comme nous pouvons le constater, ce partage s'est opéré en
deux temps, Il a fallu partager les terres dans le cadre du ôpû, c'est
à-dire du ramage moderne, puis a été fait un autre partage à l'inté
rieur d'un même ôpüfetii (famille élargie). Comme précédemment,
l'interdiction de vendre hors du ôpü taata (famille élargie) est parti
culièrement forte, signalée par le terme eiaha, signe d'un ordre ve
nant cautionner le bien-fondé d'un partage venant d'être réalisé entre
les enfants d'un tupuna (ancêtre). En fait, la très grande majorité des
partages est conditionnée par l'obligation de ne pas vendre les ter
res à l'extérieur (i râpae}, en dehors des ôpüfttii (familles élargies).

Conclusion

Pour montrer la constitution et le fonctionnement de la for
mation du consensus social en matière de parenté dans la région des
Australes, nous nous sommes essentiellement appuyés sur quelques
exemples à Rurutu et à Rimatara. Toutefois, nous aurions tout aussi
bien pu prendre d'autres exemples provenant des autres îles Australes
qui font apparaître un même modèle. Par ailleurs, nous n'avons uti
lisé que quelques exemples, décrivant les dynamiques sociales à par
tir d'un très petit nombre de situations. C'est dire si la prise en
compte de tous les éléments des différents types de récits nous au
rait fourni une image plus complète. Mais cela aurait mérité un tra
vail en soi qui était en dehors de notre sujet et qu'il serait par ailleurs
utile et urgent d'entreprendre pour des raisons qui apparaîtront clai
rement au fur et à mesure de l'avancement de notre étude.

Retenons, à ce stade, que la constitution des parau papa (parole
des généalogies) et des parau fenua (parole des terres) sont deux ma
nières de parvenir à une version consensuelle de l'histoire et no
tamment de l'histoire des groupements dans leurs rapports aux terres.
La notion d'origine (te tumu) sert effectivement à caractériser un
groupement dans la mesure où l'identité sociale de celui-ci tire son
fondement de l'ancêtre dont on dérive les droits fonciers. Les mo-
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dalités de fonctionnement du mécanisme de l'accueil permettent,
à cet égard, de reconfigurer l'identité sociale du groupe, au besoin
en transformant l'identité même des membres et en occultant
l'identité passée de ces derniers. Conformément aux processus clas
siques de segmentation, de fission et de fusion des ramages, il existe
en effet plusieurs niveaux superposés d'identités sociales. Ce sont
moins des individus qui sont concernés que des groupes qui sont
impliqués par les ramages modernes. Or, plusieurs niveaux de grou
pement apparaissent: les ôpû englobent les ôpüfetii (familles élar
gies) qui sont eux-mêmes composés de ôpü tamarii (frères et sœurs
consanguins, utérins, germains et adoptés) restreints ou élargis. On
perçoit donc ici quelques principes essentiels de la structure sociale
qui, en termes identitaires, ne constituent qu'un support rendant
possible les dynamiques sociales, et les divergences des récits histo
riques et fonciers.

Entre les differents niveaux de groupements superposés peuvent
se développer des relations de «bonne entente», de conflit, de co
opération, infine, toutes les palettes de relations que permettent les
motivations humaines, plus ou moins obscures. La possibilité de «ven
tes» n'était pas envisagée et envisageable naguère car ce concept
échappait aux catégories propres à la société. Même les codes de lois
à Rurutu et à Rimatara étaient particulièrement silencieux quant à
la possibilité de vendre les terres, possibilité guère envisagée. À par
tir de l'annexion, et plus encore avec l'accession à la citoyenneté fran
çaise,les ventes, nous l'avons vu, devenaient théoriquement possibles.
L'arrêté du 12 avril 1905 prévoyant la possibilité pour un créancier
de demander la vente des «biens immobiliers» en cas de jugement
définitif202 ne tient pourtant pas compte du statut du créancier et du
fait qu'il fasse ou non parti d'un ramage. La crainte d'une mainmise
de l'État sur le plan foncier ayant sans doute en partie motivé l'éla
boration des putafenua (livres fonciers), les Rurutu ont distingué dans
les arrangements les endo-ventes et les exo-ventes. Dans le premier
cas, les Rurutu acceptent la possibilité de vendre les terres dans le
cadre du ramage moderne tandis qu'ils prescrivent les ventes hors
du ramage moderne, le ôpü ou des sections de ramage comme les
ôpüfetii.

202.voir le chapitre 4 : Les lois foncières et étatiques aux Australes aujourd'hui.
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À cet égard, les arrangements fonciers de diverses natures en
tre les groupes sont autant de formes consensuelles de résoudre les
rapports conflictuels dans le cadre d'un ordre social historicisêw'.
Autrement dit, les objets ou les actes fonciers tels qu'ils sont actua
lisés dans les relations sociales sont autant d'indices que les objets et
les événements ne sont pas neutres mais dépendent de l'interpréta
tion des acteurs (catégories appliquées, différenciation d'une expé
rience à une autre, etc.) et c'est à ce titre que de nouvelles références
normatives sont générées par les champs locaux. Ayant passé en re
vue la dynamique endogène de la structure sociale avant les
Européens, l'irruption de nouvelles références normatives dans le
champ foncier et comment les personnes et les groupes intègrent
ces transformations culturelles en terme de parenté et de terre, il
nous faut maintenant comprendre les modalités par lesquelles l'É
tat exerce une influence sociale, contribuant ainsi à l'émergence
d'une temporalité nouvelle.

7 - LE MAILLAGE ADMINISTRATIF

DES TERRES ET DES PERSONNES

Inévitablement, l'intervention d'un acteur étatique dans le champ
social contribue à transformer la nature des enjeux fonciers en ma
tière de filiation et de terre. Le «cadastragesë» administratif de la ré
gion des Australes va en effet entraîner une catégorisation étatique
des terres, une superposition des légitimités et un certain nombre

203. Les arrangements fonciers du type de la vente et de l'échange de terre entre les mem
bres d'un même ramage peuvent être utilement comparés à une stratégie de circulation des

ressources susceptible de résoudre une part importante des conflits. Ces arrangements sem
blent relativement proches du rôle que des auteurs comme Lévi-Strauss (1958) ou encore

Robin Fox (1972) assignent à la parenté dans les sociétés traditionnelles.

204. Il est intéressant de noter que le mot «cadastrage» n'est pas d'origine contemporaine
(dictionnaire Le Robert). Gilles Blanchet nous fait remarquer qu'il est l'objet d'une défini

tion détaillée dans le dictionnaire de langue française de Bescherelle de 1858. Nous avons
repéré le terme pour la première fois au début du xx" siècle dans un jugement relatif aux

terres de Makatea (Tuamotu). La notion de «cadastrage» évoque à la fois l'aspect dynamique

parfois passionné du processus de mise en place du cadastre et pour ceux qui en sont à l'o
rigine, la conscience quasi identitaire, de participer à un projet de développement valorisant
si ce n'est pour les populations, pour eux-mêmes. Ce terme est, depuis lors, largement en

tré dans le langage courant en Polynésie française.
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d'abus. De la même manière, la mise en place de l'état civil va ser
vir de support à des dynamiques sociales préeuropéennes et à leur
amplification pour la période contemporaine.

Une catégorisation étatique des terres

Le renforcement de l'emprise étatique élargit simultanément
l'éventail de règles et d'options susceptibles d'être utilisées par les
acteurs. On saisit mal au premier abord, à quel point cette influence
externe constitue un bouleversement irréversible. Pour ne repren
dre que la question du cadastre, il y a toujours une interaction en
tre les différents membres des groupements segmentés et les
représentants de l'État. Celle-ci se manifeste par l'intermédiaire d'une
personne précise (un géomètre), porteur d'un projet Oe cadastre),
d'une éthique (l'intérêt de l'État) et soutenu par l'administration
dans un sens large.

Il est en tout cas évident que l'implantation du cadastre aux
Australes au début des années 1950, obéissait à d'autres principes
que ceux qui ont guidé la constitution des parau fenua (paroles sur
les terres). C'est en 1944 que le cadastre sera implanté à Tupuai, en
tre 1950 et 1953 à Rurutu et à Raivavae où le navigateur français
Éric de Bisschop s'occupera lui-même des mesures et de la rédac
tion des procès-verbaux de bornage. Il était accompagné du Tahitien
Emmé Perez. Les principes ayant guidé le travail cadastral à Raivavae
sont probablement identiques à ceux que nous avons vus pour
Rurutu. La différence réside dans le fait que Raivavae avait déjà
connu la procédure des tômite (titres de propriété au début du siè
cle), de telle sorte que le travail d'Éric de Bisschop a été grande
ment facilité. D'ailleurs, alors qu'il fallut trois ans (1950-1953) pour
finir celui de Rurutu, il ne lui fallut qu'un an (à cheval sur les an
nées 1953-1954) pour entamer et terminer celui de Raivavaeë'v.

205. L'île de Rimatara connait sur le plan du régime foncier pratiquement la même situation
que Rurutu. Il n'y a pas de tômite et seul le cadastre existe depuis 1952-1953, mis en place par
Grou, chefdu service du cadastre de l'époque et par Christian Helme qui l'accompagnait. Selon
Teriimana Poetai, pasteur de Avera,participant aux démarches des experts fonciers dans les an
nées 1950 à Rurutu, le "parau tupuna 110 Rimatara» qui contient des parau papaet des parauJe
nua est à cet égard bien supérieur à ceux de Rurutu. Teriimana pense que ce "parau papa»

constitue la généalogie la plus complète que l'on ait jamais observée aux Australes.
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Nous savons très peu de choses sur le contexte immédiat qui
entoure la mise en place du cadastre. Dans quel état d'esprit Éric de
Bisschop entreprend-il la mise en place du cadastre administratif aux
Australes? Curieux d'apprendre et de connaître les témoignages sur
la société ancienne, il sera fort déçu en ne trouvant pratiquement
aucun objet susceptible de satisfaire sa curiosité. À tel point qu'il se
posera la question quelque temps plus tard de savoir si Rurutu avait
un passé206• Il n'en reste pas moins que cette subjectivité manifes
tée par de Bisschop nous renseigne sur les liens entre l'idée qu'il se
fait de la situation et le projet qu'il allait mener à bien dans plusieurs
des îles Australes. Dans un document à usage administratif'?", Éric
de Bisschop résume les principes qui ont guidé sa mission. Selon
Éric de Bisschop, les partages réalisés par la population avant son ar
rivée à Rurutu étaient essentiellement motivés par:

<da crainte qu'on puisse oublier un bout de terre dont s'empare
raient les Domaines ; on a beau répéter que les Domaines ne sont
nullement intéressés par leurs terres, qu'ils en ont déjà trop et cher
chent à s'en débarrasser, ils n'en croient pas un mot: le seul mot de
"hau" (gouvernement) suffit à les mettre en ébullition--v",

Ce dernier l'estime même supêrieur à ceux réalisés à Rururu. En effet, ce document extrême

ment épais recense toutes les généalogies de l'île ainsi que pratiquement toutes les terres dans

leurs relations aux diffêrenrs groupes. Il est en outre d'une écrirure facilement lisibleet il est bien

plus facile de se repérer dans un document écrit dans un style particulièrement accessible.

Ce "parall tupuna» fut écrit par Matamea pour la première fois en 1874. Puis le pasteur de

Rimatara, Mairu, en fit une copie en 1905, copie qu'il remit àTeriiternana en raison essen

tiellement du fait que Teriimana est également de Rirnatara par sa mère. Teriimana n'a ja

mais lui-même entièrement lu le "paraI/ tupuna» de son propre père. Il fallut plusieurs années

de négociations avant que ce document fût remis parTeriimana à Brunor en 1963. Ce do

cument original se trouve au Peabody Museum à Salem aux États-Unis d'Amérique. Enfin

la siruation de Tupuai est très proche de celle de Raivavae mais le cadastre y fut implanté en

1943-1944 par un certain Tate Herald. Quant au cas de Rapa, nous y viendrons plus loin.

206. Éric de Bisschop (1953), p. 52 : «Envoyé à Rururu en mission topographique et cadas

rrale.je crus que ma passion pour les "Érudes" polynésiennes allait donc pouvoir y être plei

nement satisfaite. Il me fallut très vite déchanter, contrairement à ce que j'avais espéré.je puis

aujourd'hui après plus de deux ans de séjour sur les lieux, ailirmer qu'il est au contraire rare

de trouver une île polynésienne où tout ce qui aurait pu nous parler du passé avait été à ce

point effacé, à ce point ignoré, à ce point hélas méprisé !»

207. Éric de Bisschop : «De la situation critique du régime foncier dans les EFO en général

et en l'île de Rururu en particulier.» Document dactylographié. Non publié.

208. Éric de Bisschop, op.at., p. 6. Note: sachant que le mot «hau» signifie aussi bien «paix»

que «gouvernement». on peut raisonnablement douter que le mot «hou» puisse ici être tra

duit par «paix».
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Le témoignage de De Bisschop est révélateur des catégories
dans lesquelles entrent les terres désormais désolidarisées à priori
des groupements dont elles sont le support. Il s'agit, en premier lieu,
des terres proches des trois principaux villages de Moerai, Auti et
Avera ou situées sur le littoral qui sont occupées par des familles de
puis plusieurs générations. Il s'agit, en second lieu, des terres d'ori
gine ancestrale ancienne qui n'ont jamais été partagées et qui
prennent leur «point de départ chez un ancêtre (tupuna) ... décédé
depuis 3,4 ou 500 ans.» Ces terres sont souvent de grandes éten
dues, pas nettement délimitées, et se situent pour la plupart vers l'in
térieur de l'île. Occasionnellement, ces terres sont cultivées mais
servent le plus souvent comme parc à chevaux pour la communauté
de chaque village. Dans ce document, Éric de Bisschop explique
que l'instauration du cadastre ne peut être réalisée efficacement que
si elle est accompagnée de mesures destinées à instaurer ce qu'il
nomme «un régime foncier sain» en :

1) établissant pour chacune des terres un plan: calculer la super
ficie, situer la position, ce qui est essentiellement du ressort du ca
dastre ;

2) s'efforçant de n'avoir à reconnaître qu'un seul propriétaire.

«Autrement dit, s'efforcer de trouver pour chacune de ces terres un

point de départ unique, car, seul ce point de départ unique per
mettra aux Services intéressés de l'Administration de suivre par la
suite ces Terres dans leur vie foncière future et, ainsi, en retirer les
importants revenus fiscaux qu'elle est en droit de percevoire-v",

Il apparaît dès cette étape que l'instauration du cadastre pour
suit deux objectifs. Établir une nouvelle conception de l'appropria
tion foncière et permettre la circulation des terres, laquelle est
susceptible d'être taxée. Cette nouvelle conception de la circulation
des terres n'a effectivement rien de commun avec la thématique de
l'accueil par intégration ou par alliance impliquée dans les parau papa
(parole sur les généalogies) et les parau fenua (parole sur les terres).
Comment vont désormais coexister l'hétérogénéité des versions de
l'histoire avec une réglementation autoritaire qui ne tient pas compte
de l'histoire locale? Jusqu'à quel point les principes mêmes du ca-

209. Éric de Bisschop, op. cit.,p. 10.
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clastre administratifvont-ils déstructurer ces récits anciens qui étaient
avant tout des marques de revendications identitaire et statutaire?
En bref, comment la temporalité locale sera-t-elle influencée par
une réglementation, par définition abstraite et hors du temps?

La superposition des légitimités

Il n'y a pas de transformation sociale sans un processus dans le
quel plusieurs légitimités coexistent au moins pendant un moment
sous diverses formes. Or, il semble intéressant d'étudier cette ques
tion de la confrontation entre ces deux régulations étatique et lo
cale, en prenant l'exemple du cadastre, non sous l'angle de la
déstructuration, ce qui nous mènerait à déplorer inlassablement, avec
les acteurs rencontrés, la fin d'un passé révolu, mais sur les registres
de la poursuite et de l'inflexion des dynamismes locaux.

Lorsque de Bisschop arrive à Rurutu en 1952, Tere Teinaore
dit Papati qui conserve une prééminente position statutaire à l'is
sue de la constitution des parau papa (parole sur les généalogies) et
des parau fenua (parole sur les terres), lui montre les pulafenua (liv
res sur les terres) que les experts avaient constitués avant son arri
vée. De Bisschop, conformément aux commentaires qu'il fit
précédemment, ne manifesta que peu d'attention à ces documents.
C'est pourquoi, il n'utilisa pas les livres fonciers (parau .fenua) réali
sés un ou deux ans plus tôt, une mise à l'écart qui vaut aussi pour
les cadastres administratifs de Rimatara et de Raivavae. Toutefois, le
travail de cadastrage ne pouvait se faire sans une implication des dif
férents groupements et des chefs qui rendaient possible cette dé
marche. Ainsi dans chaque district, deux ou plus de deux experts des
«parau papa» furent désignés. Dans la majorité des cas,les experts qui,
un ou deux ans plus tôt, avaient réalisé les livres fonciers, furent choi
sis,suppléés par d'autres personnes. À Moerai, les choix se portèrent
sur Natapu Hurahutia et Tere Teinaore comme pour les livres fon
ciers. À Avera, les experts suivants furent désignés: Rita Tepa, Epa
Taia,Aui Opuu et Maimoa Mairau, ce dernier ayant déjà participé
à la confection des livres fonciers traditionnels. À Auti, Irorau Taputu,
qui avait aussi déjà participé à l'opération précédente, fut choisi.

Selon Teai, chaque fois que de Bisschop voulait délimiter une
terre, il demandait aux experts du district duquel la terre dépendait
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d'être présent. Il convoquait aussi toutes les personnes qui se disaient
propriétaires ainsi que les propriétaires des terres qui entouraient la
terre en question. Parfois, précise Teinaore, il y avait trente ou qua
rante personnes autour de lui pour une terre donnée. Il semble, se
lon ce dernier, que de Bisschop n'ait jamais délimité une terre sans
que les experts, les propriétaires et les riverains ne soient d'accord
sur les limites des bornes en pierre (lfai ôtià)21Ü. Il nous apparaît que
Teinaore a exagéré le rôle d'Éric de Bisschop dans la prise en compte
des lfai ôtià comme nous le verrons ensuite. Le fait que Teinaore in
siste sur ce point, montre surtout que lui-même et les autres experts
étaient particulièrement sensibles à cette question, et non que cet
aspect ait fait l'objet d'attention particulière dans la mise en place
du cadastre administratif.

Lorsqu'il y avait un litige à propos d'une terre, toutes les per
sonnes concernées étaient convoquées au palais royal. Natapu agis
sait en tant que représentant du arii Toromono et en tant que
président des toohitu (conseil des chefs).Tous les experts s'asseyaient
par terre sur la véranda et les gens défendaient leurs revendications
devant eux. Cela pouvait parfois prendre plusieurs heures, voire plu
sieurs jours. Puis, une fois l'affaire dénouée, les délimitations pou
vaient reprendre.

Même si la mise en place du cadastre prétendait tout repren
dre depuis le début, il est évident que les parau fenua ne furent pas
totalement ignorés. Bien que nous ne sachions pas dans quelle me
sure ces récits furent réutilisés. Selon de Bisschop :

«les partages dits de la population furent toujours réalisés hâtive
ment et n'ont toujours précédé que de quelques jours ou de
quelques semaines mon arrivée sur le terrain. [... ] Quoi qu'il en
soit, ajoute-t-il, les terres furent partagées mal mais elles le furent...»211

Les dynamiques sociales internes qu'impliquent les partages ré
alisés par les populations locales n'apparaissent pas à de Bisschop.

210. Puta tupuna de Tere a Teinaore.
211. Éric de Bisschop, op. cit.,p. 6.
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Le symbolisme de l'origine

La différence majeure d'approche entre les chefs traditionnels de
Rurutu et les agents du cadastre selon Éric de Bisschop, réside dans
le fait que les premiers étaient plutôt concernés par l'origine des ter
res (te tumu) tandis que de Bisschop songeait essentiellement à asseoir
la propriété de la terre sans prendre en considération l'origine :

«La méthode qui consisterait à "attribuer" chacune de ces parcelles
à "Héritiers de X ou de Y" ne serait qu'un expédiant consacrant
l'indivision ... pis est, affichant notre IMPUISSANCE À LA COMBAT

TRE»212

En réalité, comme il l'a lui-même écrit, une nouvelle origine
commençait avec le cadastre. Il était important de prendre en consi
dération, dans cette situation, le nom de la terre ainsi que celui des
différents propriétaires. Dans la plupart des situations, de Bisschop
ne reconnut en effet qu'un propriétaire apparent pour une parcelle
donnée. Une fois le nom du propriétaire apparent apposé sur le PV
de bornage, la case réservée à «l'origine de la terre» est simplement
notée «ancestral» sans autre commentaire. La mise en place du ca
dastre a ainsi suscité un nombre varié de coups de force, d'appro
priations abusives et de modifications des situations antérieures. Sans
qu'on puisse étayer ces différents éléments, il semble que dans le ca
dre de la propriété nouvelle mise en place du fait du cadastre, nous
nous trouvions à chaque fois en face de deux possibilités:

- soit la terre est reconnue à une personne vivante et présente
au moment des opérations. Cette reconnaissance à une personne
pose chaque fois la question du statut de cette même personne.
Possède-t-elle la terre en propre? Agit-elle en représentation d'un
groupement? Si oui, de quel groupement s'agit-il (ôpu, ôpufetii,ôpû
tamariîï ?

- soit la terre est reconnue dès le départ à un groupement pré
cis et est à chaque fois bien délimitée. Il en est ainsi, par exemple,
du ôpu tamarii Tavita vu précédemment, où les héritiers ne voulaient
pas transformer la tenure collective de la terre «Tutumu».

212. Éric de Bisschop, op. cit.,p. 13, majuscules de l'auteur.
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Nous verrons à l'occasion des revendications de terre auprès de
l'État que non seulement ces questions sont pertinentes et doivent
être posées mais que, dans le cadre de la régulation locale, les atti
tudes des personnes et des groupes à l'égard des PV de bornage sont
révélatrices non pas d'une disparition d'une logique ancienne mais
plutôt de la poursuite et de l'inflexion des dynamiques locales, pré
cédemment envisagées (chapitres 5 et 6).

Les bornes: ôtai ôtià

La notion de ôfai ôtià qui peut être rendue par «borne en pierre»,
n'est pas une notion aussi simple qu'il y paraît. Nous avons vu pré
cédemment que Papati était très soucieux de prendre en compte les
ôfai ôtià. Les ôfai ôtià sont des bornes en pierre qui témoignent de
l'importance de la référence topographique dans la délimitation de
la propriété. Ces bornes sont intimement liées à l'identité des grou
pements dans leurs rapports à la terre:

-les eifai ôtià qui délimitent un terrain, épousent la configura
tion de l'espace naturel (embouchure de rivière, differenciation d'un
cours d'eau, pied de montagne, etc.) ;

- la majorité des ôfai ôtià portent des noms précis qui peuvent
désigner le nom d'un ancêtre (par exemple Tauha désigne un ôfai
ôtià à Rimatara et se réfère à un ancêtre (tupuna) ayant vécu sur une
terre donnée il y a plusieurs générations), qualifier le lieu lui-même
(par exemple, pâhee qui signifie «glissant') est le nom d'un ôfai ôtià
pour caractériser un lieu propice aux éboulements) ;

- le ôfai ôtià ne doit cependant pas être confondu avec un tii,
représentation homomorphique en pierre ou en bois, qui porte un
nom d'une divinité familiale (dans le cadre d'un ôpüpar exemple)
et qui assure une influence bienfaisante eu égard au groupement
auquel il est rattaché, parfois malfaisante par rapport aux autres grou
pes «étrangers»213.

Ces remarques étant faites sur la difficulté de définir un ôfai ôtià,
nous pouvons comparer la différence d'approche entre le «cadastre

213.]. Morrison (1966), p. 160, écrivait: «lesPolynésiens sont très superstitieux pour les rites
religieux et préfèrent laisser la partie en litige dans l'indivision plutôt que de marquer leurs
propres limites, craignant qu'une maladie ne résulte d'un empiètement sur la terre du voisin».
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traditionnel» et le cadastre étatique. Localement, les experts pre
naient le soin de suivre les ijai ôtià. Cela est très facile à compren
dre lorsque l'on se réfère de nouveau à la grande hétérogénéité des
versions historiques qui portent sur les terres et à la nécessité de
produire un discours local qui satisfasse l'exigence d'un consensus
public, garant de l'ordre social.

De Bisschop, quant à lui, essayait de tracer des traits aussi droits
que possible de manière à ce que, si un propriétaire perdait de la
terre d'un côté, il pouvait en récupérer chez son voisin. Teaaoe, té
moin des faits, relate la différence d'approche entre les experts fon
ciers et de Bisschop.La difIèrence, indique Teaaoe,dans la délimitation
de propriété est facilement compréhensible si on dessine trois pe
tits cercles représentant les bornes, ~fai ôtià, et qu'on les connecte de
manière à ce qu'ils forment un triangle. Papati utilisait les deux cô
tés d'un triangle tandis qu'Éric n'utilisait qu'un seul côté pour dé
limiter la propriété. En délimitant la propriété par les deux côtés du
triangle, les bornes en pierre, ôfai ôtià, étaient privilégiées par rap
port à des limites bien droites comme dans le cas du cadastre.
Christian Helme, un aide géomètre qui était avec Éric de Bisschop
au début, indique que tous les ôfai ôtià étaient dessinés d'un rond
noir lorsqu'Éric les trouvait et d'un rond rouge lorsqu'ils man
quaient. Malheureusement, nous n'avons eu accès qu'à des photo
copies des PV de bornage de Rurutu et nous n'avons pas pu
distinguer les ronds noirs des rouges.

Ce qui apparaît comme marquant à propos de la discussion
concernant les bornes en pierre (~fai ôtià), c'est que l'enjeu sous
jacent qui se dégage alors, a trait à la représentation même de la terre
que les acteurs en ont. Lieu d'actualisation des rapports sociaux do
miné par la prééminence même invisible des tupuna (ancêtres), ob
jet d'échange de type capitaliste pour les autres.
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Figure 11. Parau fenua de Rimatara mentionnant les lfat'ôtià (extrait)

Date inconnue, vraisemblablemenr autour des années 1930
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l'«utilité» des échanges de terres

Papati et les autres experts permettaient les échanges de terres
entre différents propriétaires, comme nous l'avons mentionné ci
dessus à propos desjènua tauitaa (terres échangées), de manière à re
grouper les terres pour une utilisation optimale. L'utilisation optimale
de la terre n'est toutefois pas la seule raison qui justifiait les échan
ges de terres puisque ceux-ci permettaient avant tout de réactuali
ser les rapports entre les groupements en relation d'alliance ou de
corésidence.

En revanche, de Bisschop insistait pour que les propriétaires
originels figurent sur les procès-verbaux de bornage (PV) et ce n'est
qu'une fois le cadastre entièrement achevé que ces derniers pou
vaient procéder aux échanges. On voit donc qu'à partir de la mise
en place du cadastre, les relations identitaires dont les échanges de
terre sont une manifestation, vont être en quelque sorte bloquées
par les règles d'appplication du cadastre administratif C'est à ce mo
ment-là que la distinction officielle/non officielle va apparaître avec
une plus grande acuité. En effet, les relations entre les groupements
fondées sur la corésidence et l'alliance ne vont pas être annihilées
par la mise en place du cadastre mais vont se maintenir au prix d'un
contournement des règles officielles.

Par ailleurs, une autre logique fait son apparition dans le champ
social. Le cadastre, qui se conçoit comme un outil administratif, per
met au droit étatique d'asseoir sa conception de la terre comme un
«bien immobilier». Les futurs transferts de propriété sont censés rap
porter des revenus fiscaux au système étatique centralisé. Le fait que
le cadastre soit souvent présenté comme un instrument anodin, mis
en place pour le bénéfice des populations, occulte sa logique sous
jacente qui n'est pas perçue par les populations elles-mêrnes-t-.

214. Pour une description de l'idéologie qui accompagne la mise en place du cadastre voir
en particulier le numéro spécial de C. Blanc-Pamard et L. Cambrézy (1995) : Terre, Terroir,
Territoire. Les tensions foncières. Éditions de l'Orstom. Collection: Dynamique des systèmes
agraires.Tome 2.
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L'état civil ou le jeu contemporain sur l'identité

Le cadastre comme l'état civil sont deux aspects de l'interven
tion de l'État aux Australes qui participent à la dynamique de trans
formation identitaire. La mise en place de l'état civil aux Australes
a lieu dès le début xx- siècle, soit un demi-siècle avant le cadastre.
Ce qui est particulièrement étonnant, en ce qui concerne les
Australes, réside dans le fait que l'écriture des noms de famille et la
mise en place de l'état civil, n'ont pas tout de suite provoqué un
blocage du jeu et des dynamiques identitaires anciennes. L'état ci
vil existe aux Australes depuis le début du xxe siècle tandis que des
récits comme les parau papa se constituent encore à la lumière de la
constitution des parau fenua dans les années 1950.

Reprenons la chronologie des dynamiques sociales où l'état ci
vil a servi de support. Dès la mise en place de l'état civil au début
du siècle, un jeu considérable sur les identités va se produire. Les dé
clarations d'état civil et les actes de notoriété dans cette période
charnière du passage à l'état civil, vont permettre en effet un nom
bre de déformations, de manipulations et de coups de force. Les
noms sont mal orthographiés. On constate des inversions de noms
entre le nom de famille et le prénom. Un même groupement
comme le ôpü ou les groupements segmentés qui en sont issus
comme les ôpüfetii et les ôpü tamarii ne vont plus porter le même
nom de famille alors qu'il s'agit de familles considérées comme très
proches (même si elles n'étaient pas corésidentes à cette époque).
Parfois, le nom du ôpü sera pris en lieu et place du nom du ôpüfe
tii, ou encore la fusion de ôpü différents sous un même nom de fa
mille. Les décisions prises il y a plus d'un demi-siècle sont encore
actuellement sujettes à des conflits ouverts et font l'objet de de
mandes de rectification ou de plaintes déposées au tribunal de
Papeete.

Constatons tout de même que ces variations considérables dans
les dénominations n'ont duré qu'une période car ensuite les noms
de famille se sont relativement stabilisés.Dans cette perspective, l'é
tat civil a fini par bloquer les jeux pré-occidentaux sur les change
ments de noms sources de changements identitaires. Il convient
toutefois de relativiser ce point de vue car la dynamique identitaire
n'a pas cessé avec l'avènement de l'état civil.
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Dans un second temps, qui correspond à la période contem
poraine, ce n'est plus au niveau des ôpû mais à celui des ôpûfetii que
l'on observe encore un jeu sur les identités. Différents ôpûfetii ap
parentés n'ont plus le même nom, tandis que des ôpüfetii à l'origine
non apparentés mais corésidentes, ont fini par porter le même nom
en raison des alliances qui se sont nouées. Compte tenu des re
marques que nous avons formulées à propos de la thématique de
l'accueil (par alliance ou par intégration), des ôpüfetii partis depuis
plusieurs générations ont fini par complètement perdre leur nom
d'origine si bien que les relations de parenté avec leur groupement
d'origine demeurent lointaines et méconnues par la plupart des
membres, ou connues sous une forme extrêmement confuse. Par
ailleurs, le jeu sur les identités se perçoit beaucoup plus à un niveau
individuel. Une même personne née sous une identité (nom et pré
nom), décède sous une autre identité (nom identique, prénom dif
férent ; ou inversion du nom et du prénom).

Enfin, dans un troisième temps, on constate la constitution d'un
jeu considérable dans les identités non plus par rapport au nom en
tant que tel mais lorsque l'on se rapporte aux relations de filiation.
En effet, la régulation étatique depuis l'imposition du code civil en
1946 transforme la nature de la dynamique identitaire. Par exem
ple, les enfants nés avant le mariage sont souvent inscrits comme
des enfants naturels car la portée de l'importance de la déclaration
d'un enfant «reconnu» échappe au plus grand nombre. La pratique
de l'enfantfaaàmu (adoption à la mode locale) est ignorée dans le
cadre du droit étatique lorsqu'il ne donne lieu à aucune procédure
formelle. Ce jeu identitaire en rapport avec la filiation se noue donc
au départ à partir de l'individu. Chaque individu appartient à un
groupement de parenté segmenté (à partir d'Ego) : le ôpû tamarii, le
ôpüfetii et le ôpü.Ainsi, on perçoit plusieurs formes de dynamiques
sociales internes. Conformément à la thématique de l'accueil, la dé
claration de l'enfant faaàmu (intégré à un groupe de parenté allié ou
dans le cadre de la circulation des personnes à l'intérieur même des
groupements segmentés), se fait comme s'il s'agissait d'un enfant lé
gitime, pratique totalement illégale au regard du droit étatique et
pourtant en accord avec les conceptions polynésiennes les plus an
crées. En raison des processus classiques de fission des groupements
de parenté dans le temps et en fonction de leur pondération dé-
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mographique, ce jeu qui porte sur la filiation a des conséquences
sur les descendants puisque ces derniers (descendants d'enfants na
turels du point de vue officiel) ne peuvent plus officiellement pré
tendre aux mêmes droits en matière d'héritage que leurs cousins au
1er et 2e degré (descendants d'enfants légitimes). En ce qui concerne
les Australes, et comme l'a remarqué Naepels à Houaïlou, on n'ob
serve plus aujourd'hui de processus de fusion des groupements et
on perçoit mal comment cela pourrait encore avoir lieu215.

Cadastre et état civil constituent deux occasions de donner une
extension aux enjeux identitaires locaux. C'est en tout cas sur la
base des lois foncières du siècle précédent et sur les instruments ju
ridiques mentionnés que s'exercent désormais l'ensemble des re
vendications foncières dans la région des Australes. Comment?
Quelle est la tournure de ces fameuses revendications? Les instru
ments juridiques étatiques sont-ils complètement ignorés, détournés
ou transformés ? C'est ce que nous allons analyser immédiatement.

8- L'ORGANISATION ÉTATIQUE

DES REVENDICATIONS FONCIÈRES

L'étude des enjeux fonciers se justifie dans la mesure où l'État
développe tout un arsenal d'instruments juridiques (titre de pro
priété, cadastre, état civil, codes civils) en vue de rendre le régime
foncier conforme à une certaine idée de la propriété privée: indi
viduelle, sacrée, bien réel, etc. Aujourd'hui, l'influence étatique dans
la région apparaît moins contraignante car il n'y a plus d'interven
tion autoritaire comme lors des réformes du xrx- siècle.En matière
foncière, le code civil s'applique dans la mesure où les individus et
les groupes veulent bien s'y référer. Même si nous pouvons consi
dérer que l'intervention étatique dans cette région est devenue «mi
nimaliste», comment les individus et les groupes se réapproprient-ils
les instruments juridiques ?

215. Naepels (1998).
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L'intervention étatique: quelle influence?

Actuellement, il n'y a pas en Polynésie française d'institution
judiciaire de type étatique spécialisée dans le traitement des affaires
foncières. Les dossiers fonciers des Australes sont présentés devant
la commission conciliation obligatoire en matière foncière qui les
transmet au tribunal de première instance de Papeete, officiellement
compétent en matière de «droit des biens» et de «droit des person
nes». Une question qui se pose en particulier est de savoir si sa ju
risprudence ne réinterprète pas la coutume. En jugeant la coutume
d'après la loi, la jurisprudence étatique apparaît comme souveraine
pour décider de la validité d'une coutume ancienne ou présente et
lui donner une forme juridique-té. Ce faisant, elle réinterprète la
coutume et la dénature-t'.

Nous ne sommes pas en train d'indiquer que l'étude de laju
risprudence locale n'a aucune utilité, mais plutôt que {'incorporation
de la coutume par la loi et lajurisprudence est très ambiguë et source

216. Certains jugements du tribunal d'instance et de la cour d'appel de Papeete peuvent faire

apparaître une jurisprudence locale. CassoReq 20/01/1886, posant le principe de la souve

raineté de la cour d'appel pour apprécier le fond du droit, les compétences et les juridictions

concernant les lois coutumières avant l'annexion française.

217. La question de l'incorporation des coutumes dans le cadre de la loi étatique a déjà fait

l'objet de vives discussions dans les courants de l'anthropologie juridique.Voir SUr ces ques

tions, Chiba (1986), Le Roy (1987), Morse (1988), Rouland (1988), Cooter (1991), Sack

(1992),Ward (1995).

il est admis, d'une manière générale, que ce processus d'incorporation réalisé par le système éta

tique et centralisé, ne maintient pas mais transforme et dénature les normes traditionnelles.

À partir d'une présentation historique de l'influence coloniale, Morse indique les agence

ments possibles (Morse, 1988, pp. 10 1-120) :

- la séparation: les contacts ne se produisent que par séparation ou conflit de normes;

- la coopération: certains critères déterminent le domaine de compétence de l'une ou l'au-

tre des juridictions autochtone ou étatique;

- l'incorporation: le droit autochtone est incorporé dans tous les domaines où la contradic

tion n'est pas trop importante, dénaturant ainsi les normes traditionnelles.

De toutes les manières et dans la réalité, quel que soit le modèle impliqué, les normes tradi

tionnelles ont continué à résister. C'est pourquoi Morse (1988), p. 114, observe actuellement

dans le monde un processus de «reconsidération» des modèles précédents historiquement si

tués, concluant:

«mon opinion est que la loi coutumière a évolué au cours des années et peut continuer à

démontrer une adaptabilité et une flexibilité nécessaire pour faire face aux pressions futures

si on lui en donne la chance. Si seulement je pouvais être aussi confiant quant à la capacité

des nations modernes à en faire autant». Traduction personnelle.
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de confusion car la «coutume» ne dépend plus d'une organisation
locale des champs sociaux mais plutôt des règles en matière de fi
liation (influence de la conception patrilinéaire, nucléaire de la fa
mille, notamment en matière de nom, de succession et d'héritage),
du système étatique et centralisé (le juge est-il favorable à la cou
turne? si oui, laquelle? Les avocats vont-ils employer des arguments
étatiques qui incorporent les «normes traditionnelles» ?, etc.)2I8. Dans
cette perspective, il est évident que les jugements rendus et les dé
cisions de justice demeurent d'abord soumis au respect des codes
français notamment en matière de filiation, de succession et d'hé
ritage2I9.

Il existe aussi un organisme parajudiciaire tel que le Service des
affaires des terres (SAT) qui, dans l'ensemble, reste inféodé au code
français. Décrivons rapidement les conditions dans lesquelles le SAT
a été créé. Dans les années 1960, plusieurs magistrats en poste en
Polynésie se rendent compte des spécificités locales en matière fon-

218. Dans le même sens, Chiba (1986), pp. 378-389, indique: uf. . .] III western countries, offi

cial law may in reality be so dominant as tojustify the rejeaion of tIIl<~tficia//aw f. .. J; houevet, gene

ral/yill 1I01l-western countries ... , the situation is so different. The inîluenœofunoffùiallaw UpOIl the

whole structure of Law may uaryjrom cowltry to country, but seen overal/ it is sIm/y so extensive and

serious as to threaten theforma/ structure and effectiveness ofofficia/Law. Tm/y, as seetl by the propo

nentsof mode/jurisprudence, officia/Law may Izave the capaâtyto reject ullofficia//aw at its command,
but tliat tejeaion never resu/ts ill the annihilation of the un~tficia//aw ill reality... N. Voir aussi Le Roy

(1999) et (2001) pour une discussion du regain de la coutume dans le champ de l'anthro

pologie juridique (<<Le retour au foncier»).

219. Depuis 1957, les îles polynésiennes sont devenues un territoire d'outre-mer (TOM) et

depuis l'an 2003, une «collectivité territoriale». En conséquence, certaines compétences rela

tives à l'exercice de la souveraineté politique adviennent à la Collectivité territoriale de la

Polynésie française, tandis que d'autres sont de celles de l'État français.Dans cette dernière per

spective, il en est ainsi des relations extérieures, de la défense, de la monnaie et de la justice.

Le juge Calinaud a indiqué qu'en matière de jurisprudence, deux écoles coexistaient en

Polynésie. Une première école que nous définirions comme assimilatrice considère qu'un

litige foncier à Rurutu doit êrre jugé comme un cas semblable à Royan. La seconde école,

celle de l'intégration, tente d'adapter le code civil aux spécificités locales. Lesjuges de la pre

mière école, par exemple, arrêtent leur décision en fonction des pièces constitutives du dos

sier qu'ils ont entre les mains, tandis que la seconde école, moins ignorante des "pratiques

locales», n'hésite pas à se rendre au fichier généalogique pour vérifier l'histoire des noms et

des terres, l'existence de collatéraux éventuellement «oubliés» dans le dossier, etc.Voir :

R. Calinaud et Domingo-Neri (1995) ; D. Levis (1999, pp. 103-126 : Terres des hommesdu
gralldocéall (De /a coutume au droitinternational}, Logiques juridiques, L'Harmattan) pour une

brève discussion de l'incorporation des normes traditionnelles dans la jurisprudence du sys

tème étatique indiciaire centralisé en Polynésie. L'auteur oublie de mentionner que l'archi

pel des Australes fait partie de la Polvnésie française.
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cière et ont l'intuition que «l'indivision foncière polynésienne»,
comme ils la nomment alors, est d'abord un problème culturel-ê''.
L'idée est donc de créer une structure administrative de compétence
territoriale: le Service des affaires de rerres-". Le SAT aide, rensei
gne et documente les particuliers dans la recherche et la définition
de leurs «droits immobiliers». Cette fonction assurée par le SAT est
théoriquement accessible à tout le monde sans aucune distinction.
Aux seuls bénéficiaires de l'assistance judiciaire (AJ), le SAT repré
sente les parties auprès des tribunaux soit dans des litiges annexes à
des conflits fonciers pour tous problèmes liés à l'état de la personne,
par exemple: état civil, recherche de maternité, désaveu de pater
nité, certificat d'hérédité, problèmes liés à l'identification exacte des
ayants droit; soit dans des litiges fonciers proprement dits. Enfin,
une commission de conciliation unique obligatoire en matière fon
cière a commencé à fonctionner depuis 1998 et les remarques pré
cédentes s'y appliquent-êê.

En réalité, ce ne sont pas dans les codes écrits auxquels se ré
fèrent les tribunaux, ou dans la jurisprudence qui émane des déci
sions de justice, que l'on découvre l'autonomie résiduelle du
fonctionnement des normes traditionnelles de l'organisation locale
en matière de terre, mais plutôt dans les modalités pratiques de l'or
ganisation du système judiciaire. Dans cette optique, un avocat, pré
sident du barreau de Papeete, notait que les reconnaissances de
propriété par ôpû, c'est-à-dire en fonction des lignages, n'étaient
inscrites nulle part dans le code civil et que l'article 815 du code
civil stipulait au contraire que «nul n'est tenu de rester dans l'indivi
sion», Mais le juge R. Calinaud faisait aussitôt remarquer que l'ar-

220Voir R. Bonneau (1965). Notons qu'à ce stade, le problème foncier est bien lié à un en
jeu mais ne nécessite pas une étude particulière de la régulation locale. Dans la continuité
du référent précolonial, subsiste la conviction selon laquelle il suffit d'adapter les outils ad
ministratifs pour résoudre les problèmes fonciers. Illusion tenace qui perdure ...
221. Ce sont l'arrêté n? 1340/AA du 8 juin 1964 portant création d'un service territorial

dénommé "Service des affairesde terres» et la délibération n? 64-83 du 9 juillet 1964 de l'as
semblée territoriale prévoyant les conditions de délivrance des actes en faveur du Service
des affaires de terres.
222. Pour une analyse critique de la loi n? 96-609 du 5/07/1996 (J0PF du 8/0811996,
pp. 1353-1369) et du décret d'application (DA du 7/0111997) qui mettent en place cette
commission de conciliation, voir T. Bambridge (1996), document du CERSO, Université
de Paris-IX.
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ticle 815 n'émet pas une obligation du genre «on est obligé de sortir
de l'indivision» mais simplement une possibilité qui dépendait en dé
finitive des personnes et des groupes eux-mêmes.

Mise à part une confusion sur la conception même de «pro
priété» (avec l'utilisation du terme «indivision»), il est notable que
les règles du droit étatique ne revêtent pas un caractère obligatoire
quant aux reconnaissances de propriété et aux partages des terres
entre les individus et les groupes en présence. Une autonomie toute
relative est laissée aux groupements dans l'élaboration de leurs re
vendications et dans le choix des terres que ces derniers entendent
revendiquer ou partager.

Ce type d'intervention se distingue donc particulièrement de
ce qu'a pu être l'action de l'État à l'époque de la mise en place des
lois foncières aux Australes au siècle dernier et du caractère somme
toute autoritaire du décret de 1887. Source d'indétermination sup
plémentaire, ce ne sont pas le tribunal ou un établissement public
parajudiciaire (le SAT) qui sont à l'origine des revendications mais
bien les groupements qui font appel au système étatique et centra
lisé sous la forme d'une requête. Cela est d'autant plus vrai que
même lorsqu'un service territorial para-étatique regroupe toutes
les terres pour les revendiquer, celles-ci ne sont, in fine, pas toutes
revendiquées, et c'est dans le temps que l'on perçoit les «mises en
acte» des acteurs. C'est ce type d'intervention du droit étatique en
matière foncière que nous désignons ici par le concept de «mini
maliste»223 .

Compte tenu de ce qui vient d'être précédemment mentionné,
notre lecture de l'influence étatique dans les champs locaux au
jourd'hui ne s'oriente pas vers la prise en compte de cas particuliè
rement exemplaires dans la réinvention, par la pratique étatique
jurisprudentielle, de la coutume. L'analyse des revendications et des
partages de terres devant le système étatique (par l'intermédiaire du
SAT) devrait plutôt nous permettre de souligner les stratégies cul-

223. Dans la perspective étatique, le régime foncier traditionnel est devenu un enjeu fonda
mental mais ses règles constitutives et son mode de fonctionnement n'ont toujours pas à être
connus et reconnus. Dans cette optique, il découle de l'intervention étatique en matière fon
cière dans la région des Australes, une approche fonctionnaliste de la question. Les prémices

qui reposent sur la légitimitê de l'État ne sont jamais mises en doute. Seules les modalités de
cette intervention peuvent faire l'objet d'un examen critique et d'une légère inflexion.
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turelles et juridiques du point de vue des acteurs locaux dans la ré
gion des Australes.

Les enquêtes de justice foraine aux Australes

Nous avons assisté à plusieurs enquêtes foraines à Rurutu et à
Tupuai. Sachant qu'à Rurutu comme à Rimatara, seuls les procès
verbaux des plans cadastraux servent de commencement de preuve
dans la revendication de propriété, le tribunal procède en général à
une enquête foraine au cours de laquelle un juge entend des té
moins sur le bien-fondé de la revendication. Nous n'allons donner
que deux exemples d'enquêtes foraines à Rurutu. Il s'agit de re
vendications de terre dans le cadre de la prescription trentenaire ou
àitau. Les visites foraines ont lieu environ deux ou trois fois par an.
Plusieurs jours ou semaines à l'avance, les personnes que le juge sou
haite entendre sont convoquées à la mairie de Moerai à Rurutu,
Mataura à Tupuai, à un jour et une heure donnés.

Ce jour-là à Rurutu, il y avait beaucoup de monde, essentiel
lement des personnes d'âge mûr ou plus âgées, celles qu'on appelle
en tahitien les taata paati, terme qui traduit la notion de personne
adulte, sage et mature, en tout cas, d'un âge avancé. Certains, du fait
de leur expérience ou de leur sagesse, sont parfois considérés comme
des matahiapo, ce qui signifie aussi bien l'aîné au sens strict que la
génération aînée au sens large.Tout le monde était installé dehors à
discuter lorsque le juge arriva et déposa ses affaires dans la salle du
conseil municipal. La salle du conseil de Moerai est grande et toute
en longueur. Il y a un grand nombre de sièges en plastique dispo
sés tout autour d'une grande table et chaque siège est doublé pour
résister à la forte corpulence physique des gens de Rurutu (et des
Australes en général).Au-dessus du bureau central se trouve la photo
d'un ancien maire, dernier roi de Rurutu, Teuruarii. Depuis qu'il
n'est plus maire, il en est passé quelques autres à cette fonction mais
aucun d'eux n'a songé à retirer sa photo qui préside toujours tou
tes les assemblées.Même le président de la République française n'a
pas droit à sa photo que l'on trouve en général dans toutes les mai
ries de France. Juste derrière et de chaque côté du bureau central
se trouvent deux grandes vitrines qui exposent généreusement tou-
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tes les coupes gagnées par les équipes de sports de Rurutu ou de
Moerai.

Depuis le mois d'avril 1998, une grande statue est également
disposée dans une des vitrines. Il s'agit de la reproduction en gran
deur réelle d'une ancienne divinité de Rurutu, Aa, qu'un musée
britannique vient de faire parvenir aux habitants de Rurutu. Cette
divinité fut sauvée des flammes il y a maintenant plus de cent
soixante-dix ans par le missionnaireWilliams qui la rapporta à Raiatea
puis à Londres.

Lorsque le juge et le greffier entrèrent dans la salle du conseil
municipal, tout le petit groupe les suivit bruyamment et s'installa
autour de la grande table ovale.Tous savaient pourquoi ils étaient là
et attendaient avec des yeux pétillants la suite des événements. Le
greffier sortit sa machine à écrire, le juge un dossier, puis le juge se
leva, demanda à tout le monde de sortir car chacun allait être ap
pelé à tour de rôle en tant que témoin.Tout le groupe ressortit donc
ensemble, laissant échapper quelques commentaires inaudibles puis
se réinstalla exactement là où il était et continua à discuter. Trois
personnes entrèrent alors pour l'affaire dont nous reproduisons ci
après les écrits figurant sur la page de garde du dossier judiciaire.

Taputu contre Taputu

Madame Tehoutearii Taputu contre le Territoire et les consorts Taputu - Enquête

«prescription trentenaire». Jugement ADD/677 du 9/12/1997

Ces personnes sont Teehu, fille de Tetauru, NoëlIa et Teinauri, enfants de Uraora

(schéma ci-dessous). Nous n'avons représenté que les personnes présentes, omettant les

autres frères et sœurs. Ces personnes ont déjà entre 40 et 50 ans et désirent que la pro

priété de certaines terres soit reconnue à Tetauru et à Uraora, leurs parents décédés.

Le juge parcourt rapidement le dossier et laisse échapper : «Tout le monde a les

mêmes intérêts dans cette affaire l» Le greffier demande alors: (Je mets quand même d~ren

deresse Z» «Oui» répond le juge embarrassé.

Terres: PAATU,VAlAAIA, TEVAAAVAI, TUAR[PO,AAOA,VAIPAUA, MA

TAPUEU

Ioane Taputu (t 1946, Moerai)

Tetauru Taputu

(t 1981, Papenoo)

Teehu

Uraora Taputu

(t 1972, Papeete)

Tehoutearii Teinauri
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Greffier/ Juge
-1teietaime, navaiehaapao (ij teie
maufenua ? [...J
- Ete fenua i Moerai? Navaie haa
pao (i)tera fenua i teiemahana ?

Tahitien/Français
Greffier: Qui est-ce qui s'occupe de
cesterres-ciaujourd'hui?
Noëlla: Cesont les parents..
Greffier: Et la terre de Moerai ? Qui
s'occupede la terre de Moeraiaujour
d'hui?
Teehu, Noëllaet Teinauri : Cesont les
enfantsTaputu.
Teinauri: Ence qui concerne la terre
PAATU, c'est l'ancêtre loanequi s'en
occupait.
Teinauri : En ce qui concerne les
autres terres, je saisque c'est le ôpû
fetii qui s'occupait des autres terres.
Enrevanche, je ne peuxpasêtre plus
précissurqui est la personne qui s'oc
cupaitdes autresterres.

Lesrevendiquants
- Nate mautetii (Noella)
[...]
- Te mautamariiTaputu (Ensemble)

- No te fenua PAA TU, na te tupuna
loanei
haapao. No te tahi maufenua, ua
ite au, te ôpu
fetii tei haapao te tahimaufenua.
Eita râenehenehe haapapu 0 vaite
taatai roto i te ôpufelii tei haapao
(ij te maufenua. (Teinauri)

Teehu reste dans la salle lorsque les deux autres personnes sor
tent. Le juge fait entrer un témoin: Pita.

Greffier/ Juge

- Efetii ôe no te mautaatai ûnei

mai?

[···1
Traduction:
Greffier: Es-tu parentavec les
personnes présentes?
Pita: Non,je nesuispasparent
avec les Taputu.
Pita: Sur la terre MATAPEU, il y a
unemaison qui appartientà
Teehu
Teehu: Non,c'est la maison de
ma sœur
Pita: Toutesles personnes ici
peuventtémoigner quece sont
lesTaputu qui sont propriétaires
deces terres.

Pita

- Aita,eereaue felii 0 te Taputu mo.

[···1
-, nià iho i te fenua MATAPEU te vaira
te hôë fareno Teehu

[...]
- Pauroa te mautaatai ûneie nehe
neher_toue paraue, te Taputu màte
maufatuno teramaufenua

Teehu

- Aita,no toù tuahine tera fare

Opuu contre Opuu

Affaire n? 197-79 CR/97

Monsieur Oavi Opuu contre le Territoire et les consorts Opuu

Enquête prescription trentenaire.

JugementADD 1676 du 3/12/1997
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Une autre affaire met en jeu la dévolution des terres représentées par le schéma

suivant :

Terres

Propriétaire apparent:

(PV bornage)

Revendiquant

113 IAUMAORA 2

AIPAPA (partie tarodière)

TAAROAMOE

Poterani Teinauri

OauiOPUU

(enfant jàaàmu)

Aveu (fils naturel)

Le fils de Oaui 0puu,Aveu, qui se présente ce jour-là, explique:

«mon père Oaui Opuu, le demandeur, est mort l'année dernière, le Il décem

bre 1997».

«Il y a un défendeur ?» demande le juge.

«Aita» (non) répond le frère de Oaui Opuu qui accompagne le fils de son frère,

Aveu.

Le juge convoque le premier témoin: Manuel, qui est né à Avera, Rurutu.

Lejuge / Legreffier

- Tehearoateramaufenua ?
(legreffierindique surunpapier les
nomsdes terres)

- Parauparau mâtou namua0 te te
nuaIAMAORA
Témaune: la Dee hea te tau te
taataOavi 1haapaD (i) tetefenua ?

- Parauparau telenei tëue0 te fe
nuaA/PAPA 1:

Ua ite ânei De te fenua TAAROA
MOEI?
-à valte taata1roto1telefare?
-à valtera,Henri?
- HenriOavl?
- AitaDee faaroo e fifi ënei, epeà-
peàânei1niàIho1teiefenua e toru
?

Traduction

Greffier: Oùsont situéesces terres?
Manuel: ÀAvera
Greffier:Parlons enpremier lieude laterre
IAMAORA. Peux-tu te souvenir depuis com
biendetempsOavi s'est~l occupé decette
terre?
Manuel: Depuis très longtemps...
Greffier: Parlonsmaintenant de la terre
AIPAPA 1.

Manuel: Depuis longtemps
Greffier: Connais-tu la terre TAAROAMOE
1?
Manuel:Oui,il y avait unemaison surcette
terre.
Greffier: Quiétait la personne habitant la
maison?
Manuel: Il n'y avait que les enfants de
Oaui... Henri
Greffier: Quiest Henri? HenriOavi?
Manuel: Oui,c'était un enfantfaaàmu de
Oaui.Mais,je n'en suispassûr.
Greffier: N'as-tu jamaisentendu parlerde
problèmeà proposde ces trois terres?
Manuel: Non,jamais.

Manuel

-1Avera

- Mea maoro roa...
(Manuel anticipantla question)
-Meamaoro

- E. Té valra hOê fare1nlàlho1tele
fenua

- Tamarii 0 Oaulnoa... Henri
- Etamarilfaaàmu 0 Oaul
- E. Altarâ vau e pâpüroa.
-Aita
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Le second témoin est invité à entrer. Théodore Parau est aussi de Avera.

Pendant ce temps, Aveu et son oncle restent dans la salle,assis.

Lejuge / Legreffier

-à vaite taatatei haapaà teiefe
nua0 /AUMAORA ?

- Ete fenua A/PAPA?

- Ete fenua TAAROAMOE I?
Emàai nià iho ?

- 1teie mahana, na vaihaapaà
o teie...

- Il a encorequelquechoseà
dire,demande le juge?

- Te hinaaro neioee parau
te tahimaumea...?

Traduction

Greffier: Quiest la personnequi s'occu
pait decette terre IAUMAORA ?
Théodore: Sonpapa, la sœuret lacadette
de Oaui.
Greffier: Ella terre AIPAPA ?
Théodore: C'est Oaui le propriétaire de
toute la terreAIPAPA. Il n'y possède qu'un
champde taro.Celafait longtemps qu'il a
sonchampde taro.
Greffier: El sur la terre TAAROAMOE 1 ?
Y a-t-il desplantationsdessus?
Théodore:Oui,descocotiers...
Greffier: Aujourd'hui, qui est-cequi s'oc
cupe... ?
Théodore: Cene sontrienquelesenfants
deOaui. C'esteuxquiont construitla mai
sonsur cette terre.
Greffier: As-tuautrechoseà rajouter?
Théodore:Oui,oui. Moi-même et tous les
citoyens deRurutu pouvons témoigner que
Oauien est le propriétaire.

Théodore Parau

(Montrantdu doigt Aveu)
- Tona pàpà, te tuahinee te teina
noOaui

-à Oauite fatu 0 te fenua A/PAPA
taatoàraa. Té vainoara ianah6e
faaàpu taro. Emeamaoro matana
faaàpu taro.

- E, tumuhaari...

- Te tamaril0 Oauiihoàho;.Narë
tou, i haaman; (i) te farei nià iho

- E. E. à vaue te mauhuiraatirai
Rurutunei, e Ite mëtouà Oauite
fatu fenua.

Ces deux exemples présentés, nous pouvons faire quatre brefs
commentaires :

- la question rituellement posée dans le cadre du àitau (pres
cription trentenaire) par le juge représentant le système judiciaire
est de savoir si la personne est parente ou non avec les revendiquants.
En dépit du fait que les personnes nient avoir des liens de parenté
avec les revendiquants, il est toujours possible dans le contexte du sys
tème de parenté indifférencié polynésien de se découvrir un lien de
parenté avec un revendiquant en remontant à un ancêtre commun;

- nous aurons remarqué l'embarras du juge et du greffier
lorsque, demandant des informations plus précises sur l'occupation
des terres, ils se rendent compte qu'il y a des différences entre les
occupants des terres et les personnes pour lesquelles la reconnais
sance de propriété est demandée (exemple des auditions de Pita et
de Manuel). Manuel en particulier a mis sur le même plan un en
fant faaàmu et le nom à l'état civil de ce dernier ;

-le partage judiciaire n'est pas nécessairement synonyme de
conflit. En effet, aucun des témoins n'a soulevé d'objection et tout
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le monde était d'accord pour accorder la propriété des terres àTetaure
et Uraora Taputu d'une part, à Oaui Opuu d'autre part. C'est la pro
cédure légale qui, comme nous l'avons vu en précédemment, éta
blit un rapport conflictuel, ce n'est pas la situation en elle-même.
Toutefois, lorsque, dans les situations précédentes, la revendication
n'est pas conflictuelle, une large autonomie est laissée aux person
nes et aux groupes dans le cadre des revendications par le àitau (pres
cription trentenairej->' ;

- remarquons au passage que cette reconnaissance se fait d'au
tant plus facilement que la propriété est, dans les deux cas, recon
nue à des personnes décédées. Cette revendication est réalisée par
des revendiquants qui sont dans la position générationnelle des moo

tua (petits-enfants) par rapport aux papa rüàu (grands-parents) re
connus propriétaires après leur décès.

224. Dans un autre contexte, àTahaa (iles Sous-le-Vent), ile disposant des tômite, une enquête
pour la prescription trentenaire était organisée. Le témoin amené par les revendiquants n'a

vait même pas quarante ans et fut évidemment refusé. Les revendiquants (sans opposants),
loin de se décourager, allèrent alors chercher la personne la plus âgée de l'île qui vint té
moigner en faveur des revendiquants qu'il ne connaissait pas, en échange d'un «mâa tinitô»

(repas chinois).



Troisième partie

LES RELATIONS FONCIÈRES AUJOURD'HUI

DANS LA RÉGION DES AUSTRALES
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Nous avons pu montrer (parties 1 et II) qu'au moins deux tem
poralités différentes (locale et, territoriale ou nationalej-" sont pré
sentes dans le champ foncier local. Il n'est pas possible d'affirmer
que chacune des temporalités se développe indépendamment l'une
de l'autre, tout comme on ne peut pas dire que chacune de ces tem
poralités se constitue l'une par rapport à l'autre226•

Du point de vue des relations foncières, nous allons maintenant
montrer dans les chapitres qui vont suivre que les temporalités en
trent bien en interaction.Toutefois, il n'y a aucune dynamique «évo
lutionniste» dans ces interactions sociales et il s'agit ici de montrer
les modalités par lesquelles ces temporalités s'imbriquent et les confi
gurations particulières de chaque situation sociale. Dans cette par
tie III, nous allons essayer de répondre à quelques questions. Du
point de vue des relations foncières, comment la régulation étatique
se situe-t-elle par rapport à la régulation locale? Quels en sont les
enjeux? De quelle manière s'effectuent les choix et se prennent les
décisions? Les relations foncières sont-elles encore hiérarchisées en
fonction des groupements? Si oui, de quelle manière ?Y a-t-il une
régulation locale des conflits fonciers qui échappe à la régulation
étatique? Quelle en est la signification?

Toutes ces questions nous semblent essentielles aujourd'hui pour
la région des AustralesY répondre va nous permettre d'approfondir
une question théorique importante. Assistons-nous actuellement à
la disparition de la structure sociale indifférenciée de la parenté poly-

225. Il ne nous a pas paru essentiel pour nos analyses de distinguer les temporalités nationale
et territoriale. La seconde allant très souvent dans le même sens que la première.
226. Dans le même sens, Sally Folk Moore (1978, pp. 55-56) suggère que «le petit terrain
observable pour un anthropologue peut être choisi et étudié dans les termes de sa semi-auto
no mie le fait qu'il peut générer des règles, des coutumes et des symboles en interne, mais
qu'il est également vulnér-able aux règles et aux décisions des autres forces émanant du monde
plus large qui l'entoure». Dans ce sens, «le champ social semi-autonorne a la capacité de créer
des règles, et les moyens d'induire leur respect. Cependant, il s'inscrit simultanément dans
une matrice sociale plus large qui peut l'affecter et l'envahir, parfois à l'invitation d'une per
sonne se situant à l'intérieur (du champ semi-autonome), parfois de son propre chefs.
Remarquons alors qu'il ne s'agit pas d'analyser une normedéfinie et donnée comme immuable mais
de mettre l'accent sur une étude des processus par lesquels se constituent, se maintiennent ou se trans
forment les normes et ce, dans le contexte toujours opérant d'unesituation sociale. Dans le même sens,
É. Le Roy (1999, pp. 23-33) en appelle à une anthropologie «dynamique» du droit. Non pas
un droit tel qu'il est perçu par les juristes, mais un droit qui correspond à ce qu'en font les
citoyens.
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nésienne ou à sa transformation ? Quelle que soit la réponse, le sys
tème de filiation indifférenciée comme celui des Australes constitue
un terrain d'étude privilégié en soi car ce système de parenté, à la
base de la formation des groupements cognatiques, favorise une
grande autonomie de leurs membres dans les choix de résidence et
d'utilisation des terres227 . Les choix individuels et les décisions des
membres des groupements occupent le devant de la scène et contri
buent, dans un contexte pluraliste, au maintien ou à la disparition
des principes (de la structure sociale) de filiation indifférenciée228•

9 - LES DIFFÉRENTES TEMPORALITÉS CONSTITUTIVES

DU CHAMP SOCIAL

Nous avons vu comment s'effectuaient les revendications fon
cières traditionnelles. La question qui se pose désormais est de sa
voir si les groupements de parenté que sont les ôpû, les ôpü[etii et
les ôpû tamarii conservent toujours leur pertinence lorsque les re
vendications s'exercent sur le terrain du droit officiel. Sur un plan
théorique, la question est de savoir si la structure sociale indifféren
ciée de la parenté se maintient (ou se transforme) lorsque deux ré
gulations, nationale et locale, entrent en jeu. Si tel était le cas, il nous
faudra comprendre en amont ce qui rend possible la persistance des
normes locales dans un contexte social pluraliste.

Dans le domaine de l'anthropologie juridique, il a déjà été fait
largement usage des «études de cas judiciaires», apportant des in
formations de premier ordre sur le maintien et le fonctionnement
des normes traditionnelles passées et présentes dans les champs so
ciaux229• Or, si comme l'indique Epstein, la prise en compte du

227. Firth (1949, 1951, 1954, 1962, 1965) ;Ottino (1972).
228. Strathern et Stewart (1998,2000) ; Sahlins (1980 a), pp. 85-87, écrivait en effet: «La
Polynésie nous offre un terrain privilégié [... ], en ce que, dans ces sociétés insulaires, la fi
liation peut êrre établie de façon indiffèrcncièe [... J. Hormis la société occidentale, je ne vois
aucune région du monde se prêtant, autant que la Polynésie, à un essor éventuel de la no
tion que l'action sociale serait foncièrement motivée par l'intérêt personnel de l'individu. En
conséquence, les sociétés polynésiennes justifient une discussion anthropologique circons
tanciée, et particulièrement celles de Polynésie centrale et orientale, où l'indifférenciation est
la plus poussée».
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contexte immédiat qui entoure la description des «casjudiciaires»
est de première importance-ê'', l'étude de ce qui se passe avant et
surtout après les cas en question fournit aussi une image plus riche
de la réalité des normes dans les champs sociaux-t'. C'est dans cette
perspective que nous avons tout d'abord étudié la totalité des dos
siers fonciers du Service des affaires de terres (SAT) en ce qui
concerne les Australes-v.Après avoir analysé les régularités des confi
gurations des revendications et des partages de terres, nous avons sé
lectionné des dossiers représentatifs de tous les autres. La notion de
représentativité entendue ici dérive du traitement des dossiers par
un service administratif parajudiciaire et s'entend en premier lieu
par rapport à l'ensemble des dossiers de la région des Australes. Nous
avons donc sélectionné une douzaine de «casjudiciaires» représen
tatifs de l'ensemble des revendications foncières devant le droit éta
tique aux Australes. Si le lecteur veut vérifier l'exactitude des
informations communiquées ici, il pourra facilement avoir accès à
l'ancien SAT devenu aujourd'hui la Division des affaires aux parti
culiers (DAP). Mentionnons enfin que l'étude de ces situations a
été prolongée et complétée par ce qui s'est passé après le passage de
ces derniers devant le système étatique centralisé.

Dans l'ensemble des dossiers étudiés, quel que soit l'instrument
juridique employé, la propriété de la terre est reconnue à une per
sonne décédée ou à une personne très âgée 233 •

229. K. von Benda-Beckmann (1984), plus récemment dans le Pacifique: Cooter (1991),

Schneider (1998).

230. Epstein (1967)

231. K. von Benda-Beckmann (1984, 1991).

232. Consulter l'annexe 2.
233.Voir l'annexe 6.
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Cas présentés Reconnaissance de propriété

RURUTU : Tetauru et Uraora
Taputu

RURUTU : Oaui Opuu

RURUTU : Vaiata/Lenoir

RURUTU/RIMATARA:
Teriimana Poetai

Àpartir du
revendiquant

metua,
metua rûèu

metua rûèu et metua

metua rûèu
metua
(toujours vivante)

metua
metua rùèu

Àpartir d' «Ego» placé
à la dernière génération

tupuna
tupuna

tupuna et metua rûéu

metua rûeu

metua rûèu et tupuna

RIMATARA: loane, Tarina
- Tepapaitea
- Teinaotea

RAIVAVAE: Tau a Teriirere

metua
metua rûèu tupuna, metua rûêu
(2 reconnaissances en une)

Voirdétail ci-après.

RAIVAVAE: Taitoa Mahaa

RAIVAVAE: Tauamannu
Teariihaumatani

TUPUAI : Patii

TUPUAI : Hauata

tupuna et
metua

metua rûéu et metua

tupuna et
metua rûèu

metua rûèu

tupuna et metua ruàu

tupuna

tupuna

tupuna

Figure 12.Tableau de la reconnaissance de propriété

Dans la mesure où ces cas sont représentatifs d'une tendance
partagée dans l'ensemble des dossiers étudiés aux Australes mais aussi
en Polynésie française234, il convient de dégager quelques traits es
sentiels.

234. Voir annexes 2 et 6 : cas étudiés au SAT, Moru Uta, Papeete.Voir aussi T. Bambridge
(1999).
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La reconnaissance de propriété
au niveau d'un tupuna

Selon la position dans laquelle on se place, la reconnaissance de
propriété est réalisée au niveau d'un tupuna (ancêtre), d'un metua
rûàu (grand-parent) ou d'un metua (parent).

Dans tous les cas, la propriété de la terre est reconnue à une
personne décédée ou très âgée et qui devient en l'espace d'une à
deux générations un tupuna (ancêtre). Le terme tupuna est utilisé
aux Australes-ê> comme aux Tuamotu236 et aux îles de la Société-'?

pour les ascendants ou les ancêtres décédés. Ce terme, naguère ex
ceptionnellement utilisé pour les personnes vivantes, s'emploie de
plus en plus pour des personnes très âgées. Ainsi que le signale
Hooper, des expressions comme «tupuna na mua», «tupuna i raro»
(ancêtres situés en bas), ou «tupuna i raro roa» (ancêtres tout en bas)
évoquent des images, qui, si on voulait rester fidèle à la logique de
la pensée polynésienne, apparaissent d'ascendance plutôt que de des
cendance-êë, Cela rejoint les considérations que nous avons faites à
propos des revendications traditionnelles. Les experts fonciers de
Rurutu étaient beaucoup plus préoccupés par l'origine (te tumu)
des terres que par leurs propriétaires actuels.

Dans les situations considérées, les tupuna mau (vrais ancêtres)
sont ceux qui se situent en ligne directe. Les tupuna mau sont ceux
dont on hérite des terres. Tous les collatéraux y compris leurs frè
res et sœurs germains ne sont plus considérés comme des tupuna
mau. Cela est particulièrement explicite dans le cas Faretuaipeetau
à Tupuai où, Moerani est pour Opura Hauata un tupuna mau car
dit-elle,

"E jaujàa jctii mâtou /la roto mai ia Moerani. (nous sommes des héri

tiers par Moerani).

En revanche les frères et sœurs de Moerani ne sont pas des tu
puna mau (vrais ancêtres). Encore que, en référence aux terres, nous
verrons dans le chapitre suivant que cela n'est pas parfaitement exact

23SVoir A. Hamon (1973), PVérin (1965).
236Voir P. Occino (1973).
237Voir A. B. Hooper (1970), pp. 310-315.
238. Hooper (1970), p. 314.
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car tout dépend des terres dont il s'agit. Toutefois, si on y réfléchit,
la notion de tupuna mau s'entend bien en ligne directe par opposi
tion aux collatéraux d'un tupuna mais concerne également les as
cendants en ligne directe situés au-dessus (au-dessous dans la
perspective polynésienne) du tupuna mau dont on hérite. Cela du
fait que le tupuna mau dont on hérite a lui-même hérité en ligne
directe.

Cela apparaît en filigrane dans l'ensemble des situations consi
dérées. Prenons un autre exemple, celui du partage des terres de
loane-Tarina à Rimatara. Les petits-enfants (mootua) et les arrière
petits-enfants (hina) se partagent les terres de leurs deux grands-pa
rents (metua riiàu) et ancêtres (tupuna). loane etTarina ont eux-mêmes
hérité en ligne directe selon la même logique. Si bien qu'aujour
d'hui, les terres concernées par la reconnaissance de propriété pro
viennent du côté de Tuaipo loane, essentiellement de loane et de
Naroro et du côté de Aperahama, de Tarina. Aperahama Tarina n'a
pas hérité à son époque de sa mère Torii originaire de Mangaia dans
le sud de l'archipel des Cook et il en est de même actuellement.

On peut dès à présent faire deux remarques:
- d'un côté, la dévolution des terres se fait donc dans n'importe

quelle ligne maternelle et/ou paternelle mais en ligne directe, ce
qui témoigne de l'importance de la structure indifférenciée de pa
renté;

- d'un autre côté, on n'hérite pas de tous les tupuna en ligne
directe. Autrement dit, tous les tupuna en ligne directe ne sont pas
nécessairement des tupuna mau.

La reconnaissance de propriété
au niveau d'un metua rûùu

Du fait de la procédure utilisée, le àitau (l'usucapion), nous pou
vons remarquer que la reconnaissance de propriété apparaît deux
fois. Comme dans le cas précédent à Rimatara, les terres ont été par
tagées en deux souches :Tepapaitea et Teinaotea, et attribuées à ces
grands-parents (metua riiàu) classificatoires. En faisant cela, le droit
étatique reconnaît donc implicitement la propriété des terres aux
tupunaTuaipo et Aperahama. Cette double reconnaissance inter
vient dans toutes les décisions judiciaires ayant un rapport avec le
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àitau aux Australes (Rurutu, Rimatara, Raivavae). Si, en théorie, les
termes classificatoires tupuna et metua rûàu se rapportent, le premier
aux générations G+3 à partir de «Ego», et à G+2 dans le second
cas239, il semble néanmoins que l'utilisation réelle des termes de la
parenté en référence aux terres ne soit pas aussi stricte et varie en
fonction du statut de la personne dans le cadre de la parenté. Cela
sera plus clair avec un exemple. Si on se réfère aux terres de Ioane
Taputu à Rurutu (p. 169), Teinauri parle de son grand-père non
comme s'il s'agissait d'un metua rûàu (grand-parent) mais en terme
de tupuna (ancêtre) :

«No tejenua PAATU, na te tupuna Ioane i haapaà. No te tahi
mau jenua, ua ite au, te ôpü jetii tei haapaè i te tahi mau
jenua [...]».

Cette utilisation d'un terme pour un autre n'est pas anodine si
on se réfère au fait que Ioane est décédé depuis 1946 et que pour
Teinauri, déjà de la génération d'un metua rûàu en 1998, en tout cas,
pour tous ses descendants en ligne directe, Ioane est effectivement
considéré comme un tupuna mau (vrai ancêtre). Teinauri, dans cet
exemple, établit un lien de première importance entre la notion de
tupuna, ou plus exactement d'ancêtre décédé, et celle de ôpüjetii
(famille élargie), lien que nous avions déjà remarqué dans les re
vendications traditionnelles à Rurutu en 1950. Dans cet exemple,
Teinauri parle de ôpü jetii car l'origine du groupe qu'il entend ca
ractériser (les enfants de Ioane et les petits-enfants, dont lui-même)
s'entend à partir de Ioane.

Un autre exemple est celui deViriamu Hauata àTupuai. Lorsque
la réunion commença, toutes les personnes prirent la parole en
semble si bien qu'on ne comprenait pas grand-chose. Le greffier de
manda alors :

239. Conférer le chapitre 6 ; P.Ottino (1972), chapitre: La parenté formelle ;A. Hanson
(1973).
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Lejuge/greffier

- Eahata outoue hinaaro ?
(qu'estce quevousvoulez?)

- Nousvoulonshuit tiragesau sort. Il ya
huitôpütamariiici. Il ya huit ôpütamanï
dansnotreôpûfetii.

- Il Ya desôpüà Papeete. Il n'y a quemoi
qui suisvenude Papeete. Nousne vou
Ionspasd'attribution préférentielle.

- Surcette terre Tepuna, il y avait la mai
sonde notregrand-père. C'estla maison
des parentsqui était sur cette terre.

William quiest assisjuste à côté deTearo
et quipourtantsedéclare enfaveur du 1er
projet avecattribution préférentielle,ac
quiesce (<<E, e meatanoihoa»j.
- Ils ont détruit la maisondes parentset

ont reconstruitunenouvellemaison. Ce
n'est pasjuste.

- Voici cequeje pense:nous sommes qua
torzeenfantsici présents. Alorspourquoi
n'y a-t-il que deux enfants dans le juge
ment?

(Tearo prit la parole)
- Té hinaaro neimatoue vaù sti

rageau sort•. Eôpùtamariie
vaùi ûnei.Eôpütamariie vaùi
roto i ta matouôpüfetii.

(Puis ellecontinue)
- Té vaira te mauôpü i Papeete, 0
vaunoatei taemaino Papeete.
Aitamatoue hinaaro i te sattrl
butionpréférentielle.

(Puis Tearo reprend)
-, niàiho teie fenua(Tepuna), te

farea ta matoupaparüàu. E
faremetuai niàiho i tera vahi.

(Puis parlantdesmembres de la
soucheTaihoteatuatinirau, elle
indique)

- Uavavahi mai rëtou i te fare
metua, e uahaamata rëtou i te
hôéfareapi,aitae tano!

(enfin,elle termine)
- Teie toùmense: e àhuruma
mahatamariii ûnei. E,no te aha
té vaira e tamariie piti anaéia i
roto i teparauhaavaraa ?

Tearo ne parle pas de ôpû [etii (ventre des parents) comme
Teinauri, mais parle de ôpû tamarii (ventre des enfants) lorsqu'elle
considère les huit enfants de Viriamu et leur descendance, et de ôpu
jetii lorsqu'elle prend comme point de départ son grand-pèreViriamu
Hauata (<<E ôpu tamarii e vaù i roto i to matou ôpu[etii», litt. «il y a huit
ventres des enfants dans notre ventre des parents). Signalons que les
personnes qui en parlent sont de la génération des metua rüàu
(grands-parents). Ainsi, contrairement à une idée répandue auprès
des jeunes gens, le ôpujetii (ventre des parents) n'est pas nécessaire
ment caractérisé à l'origine par un tupuna (ancêtre) mais aussi par
un metua rûàu (grand-parent). Il est vrai que pour les générations les
plus jeunes, cela ne change pas grand-chose puisqu'une ou deux
générations plus tard, ces metua rüàu seront alors des tupuna, voire
des tupuna mau (vrais ancêtres) s'ils héritent d'eux.

Les situations où la propriété est reconnue à un metua rûàu en
core vivant sont plutôt rares aux Australes. Nous pouvons particu
lièrement analyser deux exemples où la propriété est reconnue à
des personnes âgées, comme Vaiata (entre 89 et 94 ans selon que
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l'on se place au début ou à la fin de la procédure judiciaire) à Rurutu,
et Papaimoana (76 ans) à Raivavae.Voyons tout d'abord ce cas à
Rurutu. Dans cette affaire, Philomène appelée aussiVaiata est née à
Avera,Rurutu en 1896. Elle est la fille de Simplicio Alves et de Naea
Teinaore. Une de ses sœurs que nous venons d'évoquer dans la si
tuation ci-dessus est Roti, femme de Teriimana Poetai. Nous avons
déjà présenté un extrait de la généalogie traditionnelle de Vaiata et
de Roti. Indiquons que la généalogie faite par le SAT à partir des
fiches d'état civil se trouve à l'annexe 3. Dans l'affaire qui oppose
Vaiata à son mootua Maurice Lenoir, on pourra remarquer que dès
le départ,Vaiata n'a pas voulu revendiquer les terres dont elle hérite
mais souhaitait empêcher certains de ses mootua (petits-enfants), en
fants de Camille Lenoir, de revendiquer en leur nom propre les ter
res qu'ils occupent à Moerai, Rurutu. Si ce type de situation ne
s'était pas présenté, les terres seraient restées la propriété du ôpü fe
tii à partir de Naea Teinaore, sa mère, si on élimine les collatéraux
de cette dernière. À Raivavae, Papaimoana Ope ta, [aaàmu par
Vahinerii Hauti, hérite de manière séparée par rapport à son frère,
fils de Vahinerii. Dans tous ces cas passés en revue, les personnes hé
ritant, bien que vivantes, sont de la génération des metua rüàu.

Toutefois, il apparaît clairement que l'intervention du système
judiciaire dans la dévolution des terres a pour effet de séparer des en
fants (tamaril) qui pourtant étaient élevés ensemble et considérés
comme étant des enfants appartenant au même groupe de descen
dance indépendamment du fait qu'ils soient consanguins, utérins,
germains ou faaàmu. Ainsi, dans tous les cas où des enfants faaàmu
(adoptés à la mode locale) sont présents et héritent de terres en fonc
tion de ces liens de filiation, le droit étatique a reconnu la propriété
de la terre en question à une personne individuelle et non à un
groupe de frères et sœurs auquel l'enfant jàaàmu est assimilé.Cela est
vrai à Rurutu où Oaui Opuu,jàaàmu par Poterani Teinauri, hérite
de quelques terres. Cela est également vérifié à Raivavae en ce qui
concerne les terres héritées par Apono Opeta,jàaàmu par Toia Tapare.

La reconnaissance de propriété au niveau d'un metua

Ainsi que nous l'avons déjà dit, le niveau de reconnaissance de
propriété dépend de la place généalogique de référence que l'on



184 La terre dans l'archipel des Australes

occupe en tant que revendiquant. Il n'y a pratiquement aucun me
tua (parent) auquel on ait reconnu la propriété d'une terre sans que
celui-ci soit déjà décédé. En revanche, la propriété reconnue à quel
qu'un classé comme metua (parent) est d'autant plus aisée que les
revendiquants, ses tamarii (enfants), appartiennent déjà à la classe des
metua tüàu (grands-parents) et que les groupes en présence devien
nent numériquement importants. Cela est vérifié dans toutes les si
tuations considérées et l'exemple le plus illustratif à ce titre est sans
doute celui de Hauata à Tupuai.

Le cas des revendiquants tamarii

Ainsi que nous le montre le tableau ci-après, la position des
personnes en termes formels de parenté dans la revendication des
terres aux Australes entre dans deux voire trois catégories : les ta
marii (enfants), les mootua (petits-enfants) et les hina (arrière-petits
enfants). La notion de «revendiquant» s'applique à la personne
reconnue propriétaire d'une terre donnée.

Casprésentés Lesrevendiquants

À partir de la personne À partir d' «Ego» placé
reconnue propriétaire à la dernièregénération

RURUTU:
Tetauru et Uraora Taputu Tarnarii metuarûéu
RURUTU : OauiOpuu Tarnariiet metuarûèu

Mootua
RURUTU : Vaiata/Lenoir C'est la même personne. metuarüàu

(toujours vivante)
RURUTU/RIMATARA: Tamarii (Marirai) metuarüàu
Teriimana Poetai Mootua(Ebesa pour

Pélénie)
RIMATARA: loane, Tarina Tarnarii metuarüàu
- Tepapaitea (2 reconnaissances
- Teinaotea en une)
RAIVAVAE ; Tau a Teriirere Voirdétailci-joint.
RAIVAVAE : Taitoa Mahaa Tarnarii (parrapportà metuarüàu

Taitoa), Mootua
(parrapportà Otipo)

RAIVAVAE: Tauarnanu Mootuaet Hina metuarüàu
Teariihaumatani
TUPUAI : Patii Tamarii et Mootua metuarüàu

(Opura Hauata)
TUPUAI ; Hauata Tarnarli metuarüàu ou metua

selonl'âgedesenfants

Figure 13.Tableau des revendiquants
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L'exemple des revendiquants classés dans la génération des ta
mani est particulièrement explicite dans le cas Faretuaipeetau àTupuai.
C'est Moerani, le dernier frère vivant au niveau du ôpütse (des frè
res et sœurs, litt. un même ventre) restreint ou ôpû tamarii (litt. ven
tres enfants) au sens strict, qui prend l'initiative de partager les terres
lors du «cadastrage» des terres àTupuai. Moerani est la dernière per
sonne vivante de ce ôpü tamarii. Puis, un peu moins de quarante ans
plus tard, les deux derniers frère et sœur vivants, enfants de Moerani
vont procéder au partage des terres entre toutes les souches qui com
posent la descendance de Moerani Patii. C'est à peu près la même
configuration en ce qui concerneViriamu Hauata àTupuai. Les der
niers enfants vivants de Viriamu prennent l'initiative de partager les
terres. C'est l'aîné en terme générationnel,Tevahinerauaani dit Ani,
qui en prend l'initiative mais décède en cours de procédure.

À la génération suivante, celle-ci sera officiellement reprise par
la fille aînée, Tearo, de l'aînée décédée de la génération antérieure,
Tuhevatoaitevai, considérée, elle, de la génération d'un mootua (petit
enfant).

Le cas des revendiquants mootua

Les remarques concernant la reconnaissance de propriété opé
rée par le droit formel du fait de la prescription trentenaire, s'appli
quent également aux revendications car selon la reconnaissance de
propriété, les revendiquants peuvent, soit être considérés comme
des tamarii, soit comme des mootua. Cela nous permet de mieux sai
sir que la prescription trentenaire n'est qu'un outil juridique de cir
constance utilisé pour avaliser une propriété, laquelle n'a jamais cessé
d'être conservée à l'intérieur d'un groupe familial donné. Dans les
deux premiers cas de la tournée foraine à Rurutu, Teehu, Teinauri
d'une part et Aveu d'autre part (pp. 169-171), sont de la génération
des tamarii (enfants) si on se place du point de vue de leurs parents
auxquels la propriété de la terre est aujourd'hui reconnue. Toutefois,
ces parents héritent en ligne directe de telle manière que les reven
diquants sont tous des mootua (petits-enfants) par rapport aux pre
miers occupants.

En ce qui concerne Poetai à Rurutu, c'est l'aîné des enfants de
Titiona,Teriitemana Poetai, qui prend l'initiative de la demande de
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reconnaissance de propriété et du partage des terres. Manaarii
(Teriitemana) précise que «les terres n'ont jamais étépartagées depuis
songrand-père» de telle sorte qu'on peut tout aussi bien le considé
rer comme un mootua. Alors qu'au début, Teriimana voulait pren
dre l'initiative du partage des terres paternelles (pour les seules terres
de Rurutu) entre lui et ses frères et sœurs, - c'est-à-dire dans le
cadre du ôpü tamarii au sens strict ou encore du ôpühMrestreint se
lon la terminologie de Ottino -, les circonstances, en fin de pro
cédure, son décès en 1985, font que, comme dans le premier cas de
Ioane Taputu, la propriété de certaines parcelles lui sera finalement
reconnue en propre. Étant décédé, il sert de point de référence à
une nouvelle catégorie pour ses descendants : le ôpûJetii. La situa
tion de Ioane-Tarina à Rimatara montre exactement la même confi
guration. Les terres n'ont jamais été partagées depuis les
grands-parents. Tous les enfants de ces derniers sont décédés et c'est
Irène, fille aînée du fils aîné Tepapaitea, qui prend l'initiative de la
revendication des terres devant le tribunal. Même lorsqu'il ne s'a
git pas de groupe de descendance aussi important que le précédent,
l'initiative est prise par l'aîné des enfants comme à Raivavae dans
les cas de Taitoa Mahaa et de Tauamanu Teriihaumatani.

Ainsi que nous l'indique le tableau ci-après présentant la situa
tion de Tau a Teriirere à Raivavae, la propriété des terres est trans
mise par un tupuna (ancêtre), terme réservé comme nous l'avons dit
à tous les parents de la génération des arrière-grands-parents et au
dessus (ou au-dessous, dans la perspective polynésienne), et à leurs
conjoints. Celle-ci est reconnue à ses cinq enfants, lesquels, pour
ceux qui se situent dans la position des revendiquants, sont eux-mê
mes des tupuna ou des metua rüàu (les parents de la génération des
grands-parents y compris les conjoints). Si on se situe maintenant
par rapport à la génération de ceux reconnus comme propriétaires,
les revendiquants sont de la génération de leur mootua (parents de
la génération des petits-enfants) ou des hina (parents de la généra
tion des arrière-petits-enfants). Or, ces mêmes mootua (petits-enfants)
et hina (arrière-petits-enfants) sont eux-mêmes de la génération des
metua (génération des parents) ou des metua rûàu (grands-parents).
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Attributs de la revendication

Lesterres viennentde :

Propriété reconnue à

Position de parenté du
revendiquant par rapport
au niveau auquel la propriété
est reconnue:

Position de parentédu
revendiquant par rapport
à sa propregénération

Nomet prénom

Tau Teriirere ou Tau Tauha

Tamaititahio
Tooiti
Anau
Tamata
Opeta

Souche Tamaititahio:
Souche Tooiti
Souche Anau : Ronomatoàrau
Souche Tamata : Auna
Souche Opeta : Tepiiohiro

Souche Tamaititahio :
Souche Tooiti
S.Anau : Ronomatoarau
Souche Tamata : Auna
Souche Opeta : Tepiiohiro

Terme de la parenté

tupuna

tupuna
metuariJàu
metuariJàu
tupuna
metuariJàu

hina
mootua
mootua
mootua
hina-mootua

metue/metueriJàu
metuarûèu
metua riJàu
metuariJàu
metuarûèu

Figure 14. Tableau de revendication du groupement de Tau a Teriirere

Les revendications des terres aux Australes n'interviennent pas
à n'importe quel moment. Non seulement la propriété est recon
nue à des personnes soit décédées, soit très âgées, mais ceux qui sont
à l'instigation des revendications revendiquent moins des terres en
leur nom propre que pour le groupement dont ils font partie. On
se souvient, dans le cadre des revendications traditionnelles-w. que
l'unité familiale fondamentale était le ôpû tamarii. Les personnes si
tuées dans cette catégorie ne semblaient pas en effet vouloir sortir
de ce cadre comme en témoignait l'exemple de la terre Tutumu.
Dans le cadre des revendications foncières, nombreuses sont les si
tuations à Raivavae où les terres sont revendiquées par le ôpû tama
rii (voir Raivavae, le groupe de descendance le plus petit, Mahaa).

Dans la mesure où le droit étatique n'interdit pas la configura
tion des revendications telles qu'elles se sont présentées (influence
«minimaliste»v, le temps successoral apparaît comme plus long car il
concerne moins des individus que des groupes.

240. Chapitre 3.
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Les catégories culturelles

Ainsi que nous venons de le constater en ce qui concerne le
rapport entre les termes formels de la parenté et les revendications
foncières (reconnaissance de propriété, revendiquants), ce sont des
groupes plus que des individus qui entreprennent ces revendica
tions. Dans la même perspective à Rangiroa, Ottino précise que:

<da [...] confusion tient à la notion même de propriété [...] cor
respondant à ce que Goodenough appelle des corporations et non
à des individus. De plus ces"droits de propriété" sont avant tout des
droits d'accès à des terres inaliénables; dans les meilleurs des cas
rien de plus que des droits d'usage. L'on se souvient de ce paradoxe
qui, en accord avec les conceptions polynésiennes profondes, ne re
connaît la propriété qu'à posteriori, au bénéfice des personnes de
puis longtemps décédées lesquelles de leur vivant n'avaient jamais
connu sans doute l'étendue exacte de leurs droits»241.

De ce fait, les temporalités en jeu sont plus longues puisqu'el
les correspondent à un ensemble de plusieurs générations qui coe
xistent en partageant des attentes et des valeurs communes en relation
avec les terres. Les termes de la parenté polynésienne sont classifi
cateurs et toutes les personnes à un niveau de génération donné
peuvent être classées comme tupuna, metua rüàu, etc. Néanmoins, il
ne s'agit là que de parenté formelle. En effet, compte tenu de cette
caractéristique intrinsèque à la filiation indifférenciée polynésienne,
il arriverait très rapidement que tout le monde soit parent ifetit) avec
tout le monde et que tout le monde soit susceptible d'hériter des
terres en se référant aux deux parents, quatre grands-parents, huit
arrière-grands-parents, seize arrière-arrière-grands-parents, etc.

Si on ne prenait en compte que ce seul paramètre, le droit éta
tique permettrait en théorie de se fonder sur la seule descendance
pour revendiquer des terres dans toutes les lignes et pratiquement
à l'infini. Cela est d'autant plus vrai que lorsque nous avons inter
rogé des personnes en zone urbaine qui avaient un lien de filiation
dans une île de l'archipel des Australes, des personnes indiquaient,
à juste titre, qu'en fonction de leur lien de descendance (ou plutôt
d'ascendance), ils avaient potentiellement la possibilité de revendi-

241. P. Ottino (1972), pp. 441-442.
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quer des terres aux Marquises par un lien paternel, aux îles Sous
le-Vent par un autre lien, aux Tuamotu par un lien encore différent,
etc. Ainsi, compte tenu de la situation contemporaine, la référence
aux seuls principes du droit officiel aboutirait rapidement à une vé
ritable anarchie. Toutefois, nous avons vu que ce n'était pourtant pas
le cas et que d'autres catégories culturelles venaient réduire la taille
réelle des groupes de descendance (huâai] et séparer dans l'univers
des parents lfetir) ceux qui étaient considérés comme proches (fa
tata) et les autres qui ne sont que des [etii «éloignés»242 en tout cas
des fttii par le sang et non par la terre. Ces catégories culturelles sont
celles de ôpü, ôpüfetii, ôpü tamarii, cette dernière notion étant un
équivalent de ôpü hôê élargi et restreint dans la terminologie de
Ottino243.

Intéressons-nous maintenant au fonctionnement dynamique
de ces catégories en rapport avec les partages de terres aux Australes.
Il s'agit de poursuivre une discussion déjà abordée (chapitre 6244)

pour préciser le fonctionnement dynamique des sous-catégories
culturelles dans le cadre des ôpü. Cette fois-ci, l'analyse prend en
compte les revendications à l'égard du droit étatique. Sur le plan du
fonctionnement dynamique entre les catégories culturelles, Ottino
remarque que les notions de ôpüfttii et de ôpü hoê doivent être étu
diées ensemble car elles sont plus intelligibles prises ensemble du
fait de leurs liens très étroits245. En principe, le ôpüfttii (qu'on pour
rait traduire par «famille ou famille êlargie»), comme nous l'avons

242. Si on se réfère à d'autres champs sociaux que celui des terres, disons par exemple, le
champ politique ou économique, il est vraisemblable que l'utilisation idéologique de la pa
renté peut être activée par rapport à certaines fins bien précises. Cette possibilité est très in
téressante et mériterait une étude en soi.Voir dans la perspective de l'anthropologie politique,
Naepels (199R) en Nouvelle-Calédonie, N. Schneider (199R) pour la Papouasie-Nouvelle
Guinée.
243. Il n'est pas question d'expliquer plus précisément ces notions que nous ne l'avons déjà
fait et il convient de se réfèrer à l'étude de la parenté à Rangiroa faite par Ottino (1972) pour
de plus amples informations. Il est toutefois intéressant de remarquer que les principes in
différenciés de la structure sociale (au sens de Lévi-Strauss) se maintiennent dans le temps
(notre étude est postérieure de trente ans à celle de Paul Ottino) et dans l'espace.
244. Une comparaison: Australes / Ottino, chapitre 6.
245. P. Ottino (1972), p. 266 : «Ces deux notions doivent être étudiées ensemble, car la struc
ture du ôpu hoê permet en retour de mieux comprendre ce qu'est le ôpûfetii, lequel organisé
sur un principe similaire est simplement orienté en sens contraire par rapport à un même
groupe de frères et sœurs».
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vu au cours de nos exemples (voir les cas de partages avant 1950
ou, plus récemment, celui de Ioane Taputu à Rurutu) , est une no
tion opératoire qui désigne un groupe de descendance sur trois gé
nérations à partir d'un ancêtre ou d'une personne décédée dont on
dérive des droits fonciers. Dans cette perspective, le ôpii fetii est com
posé de plusieurs familles élémentaires toutes rattachées à une sou
che commune qui est, soit un individu, soit un couple. La notion
de ôpii hoê, lorsqu'on en fait un équivalent de ôpii tamarii, peut prê
ter à confusion. Soit, il s'agit du ôpii tamarii au sens strict, c'est-à
dire du ôpii hôê restreint qui ne désigne que les frères et sœurs d'une
famille élémentaire donnée ; soit, le ôpii tamarii au sens large ou ôpii
hi5ê élargi se réfère au ôpû tamarii de tête et aux deux générations
qui suivent.

Tearo (p. 182) a indiqué que le ôpii fetii était composé de plu
sieurs ôpii tamarii au sens strict. Cela est partiellement vrai mais ne
suffit pas à expliquer sous un angle dynamique comment la tenure
traditionnelle des terres perdure y compris devant le droit étatique 246 .

Il convient donc d'étudier cette question à partir de l'analyse de
quelques situations que nous avons déjà envisagées. En ce qui
concerne la situation de Poetai à Rurutu, le partage est voulu par
un des membres du ôpû tamarii de tête, Teriimana. Puis, lorsque ce
lui-ci décède, le partage entre les frères et sœurs de ce ôpii tamarii
de tête avorte et aucun de ses frères et sœurs ne reprendra la pro
cédure. C'est la femme de Teriimana qui la reprendra mais seule
ment pour ses enfants. La propriété de certaines terres est finalement
reconnue à Teriimana décédé, constituant ainsi un nouveau ôpii fe
tii, dont le point de départ est désormais Teriimana. Dans le cas
Ioane-Tarina à Rimatara, les terres appartiennent au ôpii fetii cons
titué parTuaipo et Aperahama. Ces parents meurent. Leurs enfants,
le ôpii tamarii de tête, décèdent sans que les terres soient partagées.
Ce sont les petits-enfants (mootua) et les petits-petits-enfants (hina)
qui entreprendront le partage et constituent ainsi deux ôpû fetii à
partir des deux enfants décédés de Tuaipo et Aperahama ayant eu
une descendance.

246. Sans compter que, pour que ces principes aient le statut épistémologique de «structure
sociale» au sens de Lévi-Strauss (1958), un principe de transformation doit être mis en évi
dence.Voir plus loin la note de bas de page n? 262.



Les relations foncières aujourd'hui dans la région des Australes 191

À Raivavae, la situation de Tau aTeriirere est identique à la pré
cédente. Le ôpu tamarii de tête décède sans qu'il y ait eu de partage
des terres. Puis les mootua et les hina demandent le partage et cons
tituent ainsi cinq ôpujetii différents ou chacun des cinq enfants de
Tau a Teriirere constitue le point de référence. Dans la même île, la
situation de Vahinerii Hauti ressemble à celle de Poetai à Rurutu.
Le dernier survivant du ôpû tamarii de tête est un enfantjaaàmu,
Papaimoana Opeta. C'est lui qui demande le partage. Se constituent
ainsi deux ôpû jetii, l'un ayant Papaimoana comme point de réfé
rence, l'autre Tahito Hotu, tous deux décédés.

À Tupuai, les terres appartiennent en 1944 à Tehaunaurii
Faretuaipeetau. Puis le dernier représentant du ôpû tamarii de tête,
Moerani Patii, fait le partage entre les souches correspondant à ses
frères et sœurs, et se constituent ainsi quatre ôpû jetii. Puis en 1976,
Moerani décédé sert de réference à un ôpûjetii.Parmi ses enfants, les
deux derniers survivants du ôpu tamarii de tête partagent les terres
de Moerani et, ce faisant, constituent ainsi six ôpûjetii.Enfin, le der
nier cas à Tupuai est similaire au précédent. Le point de départ du
ôpujetiiestViriamu Hauata. Ce sont les derniers survivants de ses en
fants, soit le ôpù tamarii de tête, qui demandent alors le partage et
constituent ainsi huit nouveaux ôpûjetii où chaque enfant deViriamu
Hauata devient le point de départ de ces nouveaux ôpûjetii.

Si nous nous référons aux rapports entre les termes formels de
la parenté et les revendications, nous remarquons que les membres
du ôpû tamarii de tête lors des revendications sont déjà pourvus d'une
descendance de telle sorte que ces membres sont bien à la tête du
ôpu tamarii dans la mesure où il existe un ôpu tamarii étendu ou ôpû
hoê élargi. Il est maintenant possible de mieux saisir les notions de
ôpû jetii, ôpû tamarii de tête ou élargis. La réflexion de Tearo est en
effet en partie fondée : le ôpû jetii se compose de plusieurs ôpû ta
marii. Toutefois, c'est là que réside la clef du problème: tant que les
derniers frères et sœurs du ôpû tamarii de tête ne sont pas décédés
ou ne procèdent pas eux-mêmes au partage, les relations de des
cendance l'emportent sur les relations entre collatéraux. Les ex
pressions ôpu tamarii de tête ou, ôpu hôê de tête utilisée par Ottino,
montrent cette primauté de la descendance sur les collatéraux.

En outre, les termes formels de la parenté mettent l'accent sur
la descendance car pour les personnes situées au niveau du ôpû ta-
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marii de tête, il est remarquable de constater que Tearo a parlé de
ôpü tamarii. Ce qui montre bien que tant que le ôpû tamarii étendu
existe, les relations de descendance ont la priorité sur les relations
collatérales vis-à-vis du ôpû tamarii de tête. Le grand-père est dé
cédé et Tearo ne se désigne pas comme «ôpü mootua» (terme jamais
utilisé) par exemple, mais, comme ôpü tamarii en référence à la gé
nération au-dessus. Pour elle, toutes les personnes de sa génération
qu'elles soient des frères et sœurs ou des premiers cousins sont tou
jours des tamarii. Et de même, tous les enfants de ses frères et sœurs
ainsi que ceux de ses premiers cousins, indépendamment de la ma
nière dont eux-mêmes se définissent collatéralement, sont toujours
des mootua. Une fois que ces enfants situés à la tête du ôpü tamarii
ont disparu, la situation se renverse complètement, les relations col
latérales prennent le pas sur les relations de descendance. Dans le
même temps, chaque enfant situé à la tête du ôpü tamarii a déjà des
enfants et des petits-enfants, soit autant de ôpü tamarii nouveaux en
voie de constitution.

C'est pour cette raison que la réflexion de Tearo n'est pas ri
goureusement exacte. Dans la première optique, lorsque le ôpü ta
marii de tête subsiste, les relations sont orientées vers le bas et les
relations de descendance sont privilégiées. Dans la seconde perspec
tive, lorsque la dernière personne du ôpü tamarii de tête a disparu,
les relations sont orientées vers le haut et les liens entre collatéraux
prennent le pas.

Caractéristique 1 Catégorie
Pointde départ
Orientation

ôpù fetii
Personne décédée ou tupune
Descendance

ôpùtamarii
Unitédesfrèreset sœurs
Collatéraux

Figure 15.Tableau d'orientation des groupements de parenté

Ce renversement n'intervient pas à n'importe quel moment et
n'est pas arbitraire. Il intervient à un moment où la génération des
hina apparaît, et marque la fin des interdits en matière d'inceste et
en matière de mariage. D'ailleurs, si nous reprenons le cas de Alves
Lenoir à Rurutu, le conflit entre un metua rüàu et un mootua appa
raît parce qu'un mootua (Maurice Lenoir) a voulu s'approprier la
terre Rauaru 4 au nom de son père décédé. D'un côté, la généra
tion de tête n'a pas disparu (Vaiata) ; de l'autre côté, le ôpü tamarii



Les relations foncières aujourd'hui dans la région des Australes 193

de tête au niveau des enfants de Camille Lenoir est en voie de cons
titution. Dans cette situation-ci, il apparut que la terre avait été
échangée par Vaiata et son mari empêchant par là même à Maurice
et à ses frères et sœurs d'en devenir propriétaire.

Ce sont ces principes de fonctionnement des normes «tradi
tionnelles» qui expliquent que même lorsque la revendication des
terres s'exerce à l'égard ou par l'intermédiaire du droit étatique, les
recours n'interviennent pas à n'importe quel moment mais seule
ment lorsque les groupes en présence sont numériquement trop
importants pour qu'une administration du patrimoine foncier conti
nue d'être assurée efficacement. Il ne s'agit en aucune manière d'une
limite de fonctionnement des normes traditionnelles, mais plutôt
d'un principe de transformation inhérent à la structure sociale in
différenciée de la parenté au sens de Lêvi-Strauss-s".

Même dans une île comme Rapa, où le droit officiel ne sem-
ble pas s'appliquer sur le plan foncier, Hanson note que:

«Les droits de propriété (et par là d'affiliation au ramage, groupe
propriétaire autrefois comme aujourd'hui) se transmettent par fi
liation cognatique indifférenciée et en vertu du droit d'aînesse.
Malgré un mode de filiation identique, les ramages anciens et mo
dernes diffèrent considérablement: les premiers étaient nettement
délimités tandis que les seconds sont mal définis. Cette distinction
provient de ce que l'ancienne règle de filiation était exclusive (on
ne pouvait appartenir qu'à un seul ramage), alors que la règle ac
tuelle ne l'est plus. [...] La règle de filiation cognatique non exclu
sive fut empruntée ou imposée par les Français; on trouve par
exemple dans l'article 745 du code civil, 54e édition, une expres
sion très précise à ce sujet: «les enfants ou leurs descendants suc
cèdent à leurs père et mère, aïeuls, aïeules ou autres ascendants sans
distinction de sexe ni de primogéniture» Le système rapa est iden
tique sur ce point au système européen, à cette différence près -

247.Au sens de Lévi-Strauss (1958), p. 306: "Pour mériter le nom de structure, des modèles

doivent exclusivement satisfaire à quatre conditions. En premier lieu, une structure offre un
caractère de système. Elle consiste en éléments tels qu'une modification quelconque de l'un

d'eux entraîne une modification de tous les autres. En second lieu, tout modèle appartient à
un groupe de transformations dont chacune correspond à un modèle de même famille, si

bien que l'ensemble de ces transformations constitue un groupe de modèle. Troisièmement,
les propriétés indiquées ci-dessus permettent de prévoir de quelle façon réagira le modèle, en

cas de modification d'un de ses éléments. Enfin, le modèle doit être construit de telle façon
que son fonctionnement puisse rendre compte de tous les faits observés».
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de nature contingente - que les Rapa partagent moins fréquem
ment leur propriété».248

Par conséquent, le temps successoral aux Australes apparaît
comme plus long car il ne concerne pas seulement des familles nu
cléaires mais des groupes de parentèle structurés par des catégories
qui possèdent leur propre signification et autonomie de fonction
nement. Comment expliquer cependant le fait que les groupements
conservent leur pertinence lorsque des revendications foncières se
servent des instruments juridiques officiels?

L'intervention sur la scène publique
et ses déterminants culturels

Pour mieux comprendre le cadre social dans lequel opère la re
connaissance de propriété, il importe d'examiner en amont des mo
dalités de cette transmission du savoir qui apparaît comme un enjeu
capital du fonctionnement social. En raison du caractère conflictuel
des rapports sociaux, il importe de comprendre comment s'opère
cette transmission du savoir.

Les enjeux de la transmission du savoir généalogique

Les relations entre les ôpü, les ôpüfetii et les ôpü tamarii se cons
tituent aussi bien à l'échelle locale (dans le cadre d'un village ou
d'une île entre plusieurs villages) qu'à l'échelle régionale de la
Polynésie française, et des îles Cook, en particulier en ce qui concerne
les Australes. Les configurations de ces relations renvoient à une
connaissance, à un savoir historique. C'est parce que les groupe
ments segmentés ci-dessus entretiennent des relations d'alliance, de
conflit ou de coopération que ces groupements entretiennent di
vers types de relations de respect, de méfiance ou d'amitié.

Nous avons antérieurement évoqué (chapitres 5 et 6) le fait que
l'ordre social impliquait une version minimale et commune de
l'histoire dont les diflèrents types de récits: les parau tupuna (paro
les des ancêtres), les parau papa (paroles sur les généalogies), les pa
rau fenua (paroles sur les terres), et lesfaateniteni (louanges, litt. le fait

248. A.Hanson (1973), pp. 170-171.
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de louer) constituent en quelque sorte des vecteurs publics. Se si
tuer au sein de cette société suppose de connaître son histoire et
dans une certaine mesure l'histoire des autres groupements avec les
quels on entretient des relations. Dans cette perspective, il apparaît
clairement que la transmission du savoir s'organise essentiellement
dans le cadre des ôpü, en particulier dans les groupements que sont
les ôpü tamarii de tête et les ôpü.fetii.Autrement dit, l'essentiel de ce
qu'un individu sait ou prétend connaître, c'est-à-dire l'essentiel de
son histoire et de celle des autres, lui vient de son père, de sa mère,
des frères et des sœurs de son père ou de sa mère ou encore des pè
res et mères de son père ou de sa mère249• Ce savoir porte sur une
grande variété de contenus historiques: petites histoires d'adultère,
vols, emprunts ou changements de noms en raison de circonstan
ces historiques déterminées notamment liées à la très grande mo
bilité géographique des personnes et des groupements.

Si le ôpü fetii apparaît comme le cadre privilégié de la trans
mission du savoir historique (notamment par les grands-parents),
cette transmission peut se faire très tard. À ce titre, la détention des
«papiers» ou du savoir liés aux différents récits envisagés constitue
une bonne illustration de la dualité de la transmission du savoir ca
ractérisé par la rétention et la transmission des éléments nécessaires
à une revendication. En ce qui concerne Teriihaumatani à Raivavae,
nous avons noté que les descendants avaient revendiqué à la limite
de la domiciliation de leur ôpü. L'acte de naissance à Raivavae du
metua rûàu (grand-parent) des revendiquants a été précieusement
conservé par Henriette, l'aîné des mootua pour justifier les droits
qu'ils possèdent à Raivavae. Sur le dos de l'acte d'état civil déjà en
piteux état était inscrit «acte d'état civil de notre grand-père». Nous nous
souvenons que Teriimana a Poetai n'avait jamais lu le puta tupuna

de son père et qu'il n'avait eu accès qu'à quelques extraits de celui-

249. Dans la même perspective, Naepels (1998) indique, p. 128 et pp. 341-342 : «C'est ce sa
voir qui constitue les références identitaires canoniques pour l'individu, dont l'authenticité
ne fait pour lui, à notre connaissance,jamais aucun doute. [...] Nous ne sommes évidem
ment pas dans la conscience de nos interlocuteurs et ne saurions savoir avec précision ce qui
est ou non SOUllÙS au doute. Néanmoins, on peut dire qu'ils se réfèrent à ce savoir transmis
par leur pêre ou leur grand-père comme ce qui est le plus sûr dans la multiplicité des ver
sions de l'histoire. Disons donc plutôt que s'il fallait douter de ce savoir-là, alors tout serait
SOUllÙS au doute - ce qui est au demeurant une position subjective concevable.»
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ci.Tous ces types de documents (parau papa, puta tupuna, tômite, fi
ches d'état civil) sont toujours cachés et d'accès difficile, enfermés
à clé dans une vieille malle, ou dissimulés dans une pièce de bam
bou (oJe). Ces papiers se transmettent souvent de génération en gé
nération à l'aîné (mais pas nécessairement) et seulement lorsque ce
dernier est déjà d'un âge avancé et mûr (taata paari) ou à la veille du
décès de son titulaire précédent.

Les générations des enfants (tamaril) et des petits-enfants (moo
tua) des tupuna (c'est-à-dire les frères et sœurs, les deuxièmes et troi
sièmes cousins) ignorent la plupart du temps l'existence de ces
papiers, tandis que les parents Oes metua en référence au tupuna, c'est
à-dire les frères et sœurs et seconds cousins) composant les ôpü ta
marii de tête, savent qui détient ces papiers sans pour autant y avoir
accès.

Enfin, la transmission du savoir va de pair avec le respect des
autres groupements. Si les histoires d'adultère ou les histoires por
tant sur les conflits qui opposent des ôpüJetii entre eux, sont trans
mises dans le cadre d'un ôpüJetii donné, ce savoir spécifique ne doit
pas sortir de ce groupement. La production consensuelle d'un sa
voir public va de pair avec un savoir privé potentiellement conflic
tuel qui, lui, ne sort pas du ôpüJetii et demeure secret. La véritable
«éthique du silence» en vigueur dans les relations entre les groupe
ments est constitutive non seulement des savoirs historiques mais
aussi de la référence identitaire des personnes. Or, ce silence lié à la
conflictualité des savoirs est lui-même facteur de changement so
cial. La décision de ne plus transmettre un savoir par les détenteurs
peut en quelques générations complètement oblitérer des aspects
des récits historiques. Ainsi que le mentionne Teiho à Rimatara :

«[...] On peut connaître parce que les familles connaissent l'histoire,
qu'un tel n'est pas marié dans l'île ... , il n'y a pas de problème, on
connaît bien. L'autre problème, c'est que s'il n'y a pas eu de conti
nuation, que les familles sont un peu dispersées [...] et puis il y a eu
des disparitions... , C'est là, le problème... , parce que là, les parents
qui ont connu ont disparu et il n'y a plus de continuation....,250

250. (E nehenehe e îte, 110 te mea e, e îre ihoa hoî te maufetii i te tuatâpaparaa : aita 0 meil ifaai
poipo i tefenua Ile; ... Aita ia e peàpeà, t<il ùe maitaî. Te ta!t;Jifî, e, aira e tâmauraa, ua puehuhia

te maujetii, ete vai atoà i te mau purarail. Tei i u Ile; tefi/i ... No te meile, i leie Ilei, ua moè le mau
[etii Ici Île, e a;tae tâmauraaIaahou.)
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Cette transmission peut apparaître tardivement notamment en
raison de la méfiance des générations anciennes sur l'usage qui peut
être fait de ce savoir dans la mesure où les plus jeunes ne respecte
raient pas le discours consensuel sur les autres groupements. Situation
probable compte tenu du pluralisme juridique en vigueur. Tavita à
Raivavae affirme dans cette perspective :

«Il faut connaître sa généalogie et les vieux s'en sont vraiment bien
occupés. Le problème dans la vieille génération, il n'y a pas d'an
nées, il n'y a pas de date de naissance. Il n'y a que les noms! Pour
nous, ça marche bien ce système-là, mais quand nous en venons
dans le système du code civil, nous, cela nous porte préjudice parce
qu'il n'y a pas de date de naissance».250

L'intervention sur la scène publique

Le savoir procure une assise statutaire plus ou moins solide car
il permet à un individu de s'affirmer publiquement. Or, la revendi
cation foncière à l'égard du droit formel constitue le lieu où ce sa
voir s'affirme de manière particulièrement nette car il s'exerce tout
autant vis-à-vis du groupement concerné qu'à l'égard des autres
groupements. Analysons les liens entre la responsabilité sociale et la
revendication des terres qui s'exerce à l'égard du droit officiel.

Ainsi que nous l'avons signalé, la responsabilité de revendiquer
les terres et de les partager est prise par les générations les plus
âgées252. Même lorsqu'il s'agit avant tout de relations collatérales,
entre mootua (petits-enfants) ou hina (arrière-petits-enfants), la rè
gle de l'ancienneté est respectée. Dans quelques situations, une ani
mosité règne entre les enfants du ôpû tamarii (les frères et sœurs
consanguins, germains, utérins ou adopté à la mode locale) de tête
(cas Haupunui à Tupuai), si bien que l'exercice de la responsabilité
par le metua rûàu encore vivant mais très âgé se révèle déterminant
pour maintenir la fiction de l'unité des frères et sœurs (tamarii et
mootua) après le décès du metua rûàu (grand-parent).

251. (E mea tià e ite ana ihotatau e tià ai. e 'la haapaô maitai te mau taata tahitô. Teta ra te peàpeà
na roto i te ui tahitô : aita e matahiti, aita e mahana lanauraa. lèa noa to ratoll. Na tatou, ua mai

tai roa tera huru. la riro aè ra i nià i te «code civil», tlfaatupu ne; i te roô ino " nià ia tatou no te mea

aite mahana[anauraa).
252. Début du chapitre 6.
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La diversité, la profondeur et la cohérence du savoir de chacun
peuvent varier considérablement dans un champ social où tout le
monde n'a pas en main toutes les données historiques. À cet égard,
nous pouvons évoquer le problème posé à Rurutu par la régle
mentation en matière de cadastre et de certificat d'hérédité lors des
revendications de terres des ôpuJetii issus de Taaroa Mairau dont
nous avons déjà étudié la généalogie traditionnelle (parau papa).
Tuatomo explique le rôle fondamental joué par le tupuna à Rurutu,
peu avant son décès :

«... Il y a une chose que je n'ai pas racontée parce que la grand
mère (un tupuna pourTuatomo), la femme de Taaroa :Atora a Mara,
elle, elle est née à peu près en 1862 et est décédée en janvier 1958.
Mais le 11 janvier, lorsqu'elle voit son dernier jour, comme nous
on était en Nouvelle-Calédonie, et en Nouvelle-Calédonie pour
venir à Tahiti il y avait le bateau «Tahitien» ou le «Mélanésien» il
n'y avait pas d'avion en ce temps-là. Elle attendait sa mort, elle a
envoyé une lettre en Nouvelle-Calédonie pour dire à mon papa
Moeopura de revenir à son enterrement. Alors le délai pour re
joindre Rurutu c'est un sacré délai.Alors pour venir de Nouméa à
Tahiti il fallait deux semaines. Quand il est arrivé àTahiti, il est venu
par le «Mélanésien», il a été obligé d'attendre une autre goélette
pour aller à Rurutu, c'est le «Terehau-.Alors il a été obligé de res
ter encore trois semaines à Tahiti. Et quand il est arrivé sa grand
mère était toujours vivante et ce n'est qu'en parlant avec elle, au
bout d'un certain temps,je ne sais pas combien de temps, c'est là
qu'elle est partie. Qu'est-ce qu'elle a dit à son petit-fils? Elle lui a
dit: «Il y a des choses qui sont cachées, mea na 0pai, taù tamaiti, të
vainei te maufaufaa aita i itehia mai, tera ra ia iteôe i te taata ..J>253 Après
c'est ça qu'il m'a dit mon papa. Il y a des trucs cachés, c'est là que
ça commence cette histoire. C'est pour ça qu'il a fait l'acte de dé
cès de Taaroa»,

Avant son décès,Atoa a Mara prévient son dernier petit-fils
(mootua) que l'aîné de ses enfants, Maimoa, a inscrit son nom sur le
PV de bornage en représentation de son père,Taaroa, et donc au
bénéfice des enfants (tamaril) de ce dernier. Il convient de remar
quer que l'arrière-grand-mère (un tupuna, ancêtre, pour Tuatomo),

253. «II faut que tu saches mon fils, il y a un héritage (ou des richesses) qui a été caché jus
qu'à présent. Mais lorsque tu découvriras la personne derrière tout cela ... »
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prévient Moeopura en 1958, soit peu de temps après la mise en
place du cadastre. Cependant, ce dernier n'entamera les démarches
de reconnaissance de la déclaration de décès auprès du système ju
diciaire qu'en 1979, soit plus de vingt ans plus tard, à l'âge de soixante
ans et précisément lorsque sont apparus les mootua (des hina, arrière
petits-enfants, par rapport au tupuna, ancêtre, ci-dessus). Il ne s'agit
donc pas d'une omission ou d'une prétendue douceur de vivre sou
vent décrite par les romantiques mais bien d'une règle attachée au
principe selon lequel les Polynésiens raisonnent aux Australes en
terme de groupements lorsqu'il s'agit de propriété et en terme d'in
dividu lorsqu'il s'agit de droit d'usage.

Même si eux-mêmes confondent les deux, si on provoque une
réponse par une question directe, leurs actes sont beaucoup plus
clairs que ne le laissent entrevoir leurs discours. Le tupuna (l'ancê
tre), avant son décès,joue un rôle déterminant dans les revendica
tions de terres aux Australes dans la mesure où les partages verbaux
et les dernières volontés du défunt sont scrupuleusement respectés.
Ce respect intangible est souvent alimenté de longue date par les
histoires et les légendes transmises inter-générationnellement quant
aux risques encourus par les vivants en cas de non-respect des der
nières volontés. Le retour d'un tüpiipaù (revenant), mécontent de
l'affront qui est fait par les vivants à l'ancêtre pour lequel on a man
qué de respect, est une possibilité toujours vivace.

La position des descendants vis-à-vis
des relations collatérales: respect, savoir et revendication

Si les relations foncières impliquent une possible conflictualité
des rapports sociaux, il convient également de rester attentif aux at
tentes culturelles partagées qui, bien que contradictoires et chan
geantes, déterminent et sont déterminées par les choix et les actions
humaines->", À cet égard, les valeurs de respect (faatura), de com
passion (aroha), d'accueil (arcifa, maeva, mânaua}, sont présentes lorsque
l'on étudie les relations intergénérationnelles dans le cadre d'un
groupement: les générations les plus jeunes respectent le fait qu'ils
ne doivent pas intervenir dans ces «affaires graves» que sont les af-

254. Firth (1961) ; Donner (1992).
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faires de terre255 et n'ont pas accès (ou assez tard) à l'origine et à
l'histoire complexe des relations entre les parents par rapport aux
terres. Dans la mesure où le savoir généalogique et foncier a un sens
dans l'organisation locale, celui-ci redevient subjectivement consti
tutif d'une quête identitaire. Les lacunes historiques et le besoin res
senti par les jeunes gens ou les personnes adultes de les combler,
suscitent souvent des enquêtes individuelles : la consultation des per
sonnes âgées qui font partie du ôpü[etii, pour tenter de retrouver les
cousins avec lesquels on est séparé de longue date, apprendre les
causes des changements de noms et les raisons de l'installation d'une
partie de la famille dans d'autres lieux géographiques.

Il était par ailleurs intéressant de savoir, aux Australes, lorsque
les générations les plus jeunes se manifestent,jusqu'où elles iraient,
parfois contre l'«autorité» des anciens, mettant en question l'attitude
de respect impliquée dans les relations dans et entre les groupements.
Une tentative de ce type à Rurutu est celle de Maurice Lenoir qui
voulait avec ses frères et sœurs se faire reconnaître la propriété d'une
parcelle. Finalement, cette parcelle se révélait appartenir non à son
père mais au ôpüfttii depuis sa grand-mère (metua rüàu). Il convient
de noter que la réputation de Maurice Lenoir, trente-quatre ans,
n'est pas très brillante à Rurutu. Il y est parfois retourné mais vit
maintenant à Faa'a dans la banlieue de Papeete depuis dix ans en
viron. Il semble que son retour soit d'autant moins désiré qu'il s'est
encore illustré récemment dans une sordide affairede terre. En 1995,
il a vendu une parcelle dans le village de Moerai, parcelle qui ne lui
appartenait pas à l'époque de la vente. Par naïveté (ou complicité
mi-abusée), une personne de Moerai la lui avait achetée (par vire
ment bancaire et sans aucun papier en échange) et s'était installée
sur la terre en question.

Entre-temps, Maurice réussit effectivement à acheter cette terre
appartenant à une personne de Rurutu non résidente et demande
aussitôt au tribunal d'éjecter les personnes qui y vivent car il en est
le propriétaire légal, acte de vente à l'appui. La personne convoquée
par le juge en tournée foraine en 1998 donne sa version des faits.
Le juge rétorque qu'il connaît bien ce personnage et que Maurice

255. Préoccupation des Tahitiens par «excellence» signalaient déjà A. Hooper (1970) et
p.Ottino (1972).
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va finir à Nuutania (nom de la prison à Faa'a) s'il continue ainsi
mais que, pour le moment, les occupants doivent déguerpir. Compte
tenu de l'opposition entre le régime officiel et les normes tradi
tionnelles, ce monsieur n'est pas prêt de partir, se croyant de bonne
foi. De même qu'il n'est pas le seul à Rurutu à attendre le retour
de Maurice pour lui donner une sévère correction...

Au-delà du caractère anecdotique de cette histoire, c'est bien
l'attitude de respect des plus jeunes vis-à-vis de l'autorité des an
ciens qui est ici enjeu. Le point qu'il est important de remarquer a
trait au besoin que ressentent beaucoup de personnes aux Australes
de se remémorer une anecdote pour déplorer la disparition réelle
ou fictive de l'autorité des anciens. Dès lors, non seulement des par
ties d'histoires, mais également des terres sur lesquels les uns et les
autres peuvent avoir des prétentions, sont aussi occultées. Par exem
ple, une histoire conflictuelle qui oppose deux ôpûjetii peut être
transmise sous la forme euphémique d'une injonction: eilfau: respec
terce ôpü[etii»,

Les générations les plus jeunes ne vont pas aussi loin dans les
revendications et les partages sont prioritairement réservés aux aî
nés ou aux générations anciennes. Le savoir que l'on est susceptible
d'acquérir procure une assise statutaire tout comme il rend possi
ble une éventuelle contestation d'un ordre local. En effet, il existe
de nombreuses situations où les tamarii (ici au sens des enfants des
mootua ou des hina, ces derniers eux-mêmes devenus des metua rüàu
ou des metua en référence au tupuna à l'origine des droits) tout en
s'immisçant dans ces «affaires», n'en demeurent pas moins en retrait.
Prenons un exemple particulièrement illustratif. ÀTahiti, nous avons
rencontré un jeune homme de Tupuai (par les deux parents) et sa
femme des îles Sous-le-Vent, au Service des archives, venu recher
cher les tômite de ses ancêtres. Ayant eu plusieurs fois l'occasion de
les revoir et même de les conduire là où ils souhaitaient, nous avons
souvent eu de longues conversations sur les motivations qui pous
saient Sate à retrouver ses ancêtres. «Sate» (qui signifie «crâne rasé»,
un surnom dû au fait qu'il se soit rasé la tête), vingt-neuf ans, et sa
femme s'étaient tout spécialement déplacés par bateau pour un sé
jour de trois mois àTahiti, afin de retrouver les tômitede ses ancêtres.

11 indiquait que tous les papiers étaient dans les mains d'un on
cle mais que le plus grand secret entourait ceux-ci. Il avait une va-
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gue idée du nom de l'ancêtre depuis les tômite, nom qui avait changé
entre-temps. Le but, indiquait-t-il, était de détenir des papiers prou
vant qu'il était bien relié à cet ancêtre en question. Du fait des me
naces qui avaient pesé sur son élevage artisanal de poissons àTupuai,
menaces proférées par l'oncle en question, il voulait simplement
prouver son lien d'ascendance vis-à-vis de l'ancêtre fondateur et
qu'on lui reconnaisse la légitimité de l'occupation de la portion de
mer attenante à la parcelle sur laquelle il habitait. Sa femme le pous
sait à aller plus loin et à revendiquer en son nom propre la dite par
celle.Toutefois, cela n'était pas à l'ordre du jour pour Sate. Un jour,
se rendant avec sa femme au service généalogique de l'Église mor
mone située dans la vallée de Titioro à Papeete, Sate et sa compa
gne tombèrent de leur scooter, glissant sur la chaussée apparemment
sans raison. Ce fait fut aussitôt interprété comme un signe divin, un
signe du destin.

Sate et sa femme furent dès lors convaincus qu'il n'était pas
question d'aller plus loin que la recherche généalogique depuis le
tupuna. Il convenait d' «effacer» les mauvaises pensées (manao ino) sus
ceptibles de causer des troubles (peàpeà) dans la famille. Sitôt les do
cuments recherchés en main, ils rentreraient sans plus tarder.Vivant
pour le moment dans la maison de son beau-père dans le quartier
de la Mission à Papeete, Sate escomptait rentrer aussitôt à Tupuai
pour continuer son élevage,généalogie et tômite en poche. Le respect
de l'autorité des générations les plus âgées est ici significatif car, à
aucun moment lors de nos longues discussions au cours desquelles
il se livrait en toute confiance, il n'a été question de «sortir de l'in
division». Occupation réservée par excellence au metua et aux me
tua raàu256 .

256. Il importe de souligner, à partir des exemples que nous venons d'évoquer, en ce qui
concerne les descendants en relations avec les collatéraux de tête, qu'il n'y a pas en fonction

des niveaux de générations supérieure et inférieure, de hiérarchisation des comportements
au sens où les affaires de terres seraient le domaine réservé des uns et pas des autres. C'est en

terme de champ social serni-autonome ou encore dans une problématique interactionniste
qu'il convient de comprendre les diffêrents comportements. C'est dans cette hypothèse que
Griffiths (1986) s'appuie sur le concept de champ social semi-autonorne de Moore (1978),

pour montrer que le pluralisme est un attribut du champ social. Cette approche théorique
se distingue d'un auteur comme L. Popisils (1971) pour qui chaque niveau générationnel
forme un quasi-groupe hiérarchisé aux frontières normatives bien délimitées.Voir aussi la

critique de L. Pospisil dans]. Griffiths (1986).
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D'une part en effet, les générations les plus anciennes dissimu
lent les informations susceptibles d'être réutilisées par les plus jeu
nes. Dissimulation de l'histoire (et des histoires) tout autant constitutif
d'un processus d'occultation historique préeuropéen que de la dif
ficulté à accéder aux informations émanant de l'administration.
D'autre part, ces jeunes, par manque d'information et en raison des
difficultés à les obtenir concrètement (voir plus loin), ne pourraient
avoir une vue complète de la situation à brève échéance. Si nous
reprenons le partage des Patii à Tupuai, une personne de la généra
tion des tamarii (enfants) n'est même pas au courant de la procédure
judiciaire entamée par les metua (parents) à la génération au-dessuso".
En effet,

en 1976,Tetuahoohu Tetuauri, âgée de 61 ans, née le 29 septembre
1915 àTupuai, fille de Teupooiva et de Uraaroarii Patii, veuve, neuf
enfants, explique :
<1e ne suis pas au courant de la demande d'assistance judiciaire for
mulée par ma tante Tetuaotaahitini en vue d'une sortie d'indivision
des terres àTupuai. Il est exact que j'ai refusé le partage de ces biens
car ma tante avait l'intention de vouloir s'approprier uniquement
les parcelles de valeur.Je cite le cas de la terre «Tarera» dans la com
mune de Taahuaia».

Dans cette situation, elle fut mise au courant par l'enquête de
gendarmerie en vue de l'octroi de l'assistance judiciaire. Par ailleurs,

Notre perspective s'écarte encore plus d'une approche qui accorderait à l'État le monopole
de la production normative et juridique. Approche que résume le professeur N. Rouland
(1999), pp. 5-6, à propos de la position doctrinale française quant à la hiérarchisation des nor
mes dans le cadre étatique: «[... J aujourd'hui, la plupart des publicistes français se recon
naissent en une doctrine [... J, celle de Kelsen. Ce juriste autrichien entendait fonder une
théorie "pure" du droit. Sans nier les réalités sociologiques, il les considérait conune non per
tinentes dans l'explication des phénomènes juridiques. Par ailleurs, sa conception de l'as
semblage des règles de droit était strictement hiérarchique. Par un effet de cascade, elles
dérivent pour lui de la norme supérieure qu'est la Constitution. Une norme inférieure ne
peut contredire une norme supérieure: elle doit s'incliner ou disparaître. [...JCette concep
tion [...J conduit à attribuer à l'État le quasi-monopole de la production des normes juri
diques, rendant très difficiles,sinon impossibles, les manifestations d'autonomie juridique des
groupes, dont l'existence factuelle n'est par ailleurs pas niée. Cela ne signifie pas qu'une même
situation ne peut pas recevoir des solutions juridiques différentes selon le choix des acteurs
[... Jmais la possibilité d'un choix dépend de la décision d'une instance supérieure à ces ac
teurs. En ce sens, il n'y a pas de pluralisme juridique, mais seulement une diversité juridique
autorisée).

257. Ce cas est présenté de manière détaillée en annexe 3.
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cette revendication implique des relations entre collatéraux de tête
dans la mesure où le partage se fera entre ôpüJetii. Donc, même si
les descendants pouvaient pratiquement et rapidement se manifes
ter, ce n'est pas en leur nom propre que se fera la reconnaissance de
propriété. Enfin, il s'est avéré dans le cas Patii que la terre litigieuse
opposant surtout un metua et un tamarii fut infine, mise de côté sans
être incluse dans le partage :

Deux ans plus tard, la procédure de partage judiciaire étant enta
mée, le tribunal de Papeete demande à ce qu'un partage soit fait
entre les héritiers. Dans le jugement ADD de 1978 figurent toutes
les terres de 1944 et de 1975 à l'exception de «Toroura 1» déjà
conservé en ifenuafetii» depuis 1944, «Taatua», terre par rapport à
laquelle Tehetuahoohu et Tetuaotaahitini ne s'entendent pas, et de
Hororue 2. Un géomètre expert est alors chargé par le tribunal de
procéder au partage lequel se rendra à Tupuai au mois de juin 1982.
En lui-même, le partage se fit en deux étapes: 1) permettre aux
descendants des six enfants de disposer d'une terre située sur le lit
toral (tar) et une vers la montagne ou la vallée (uta) ; 2) respecter les
occupations déjà faites de maisons, plantations dans l'attribution des
terres. Pour les terres non occupées, les héritiers n'ont pas pu se
mettre d'accord et ont procédé à un tirage au sort avec le concours
du géomètre.

L'inégalité dans le savoir et
les difficultés pour établir une généalogie officielle

Le savoir est inégalement réparti selon le ôpüJetii considéré,
l'âge d'Ego (à 20,30,40 ou 50 ans, etc.) et à l'intérieur même d'un
ôpü tamarii où on est parfois renvoyé à tel ou tel frère censé détenir
un savoir plus ou moins important sur l'histoire de la famille, his
toire qu'il s'évertuera à distiller avec parcimonie. Depuis l'irruption
de la loi officielle dans le champ social, nous sommes confrontés à
une grande variété de situations allant de la transmission systéma
tique et délibérée du savoir, en passant par l'ignorance feinte ou ré
elle jusqu'au silence le plus obstiné. L'investissement de soi dans un
nouvel ordre symbolique va souvent de pair avec une oblitération
partielle ou totale du savoir préeuropèenêw.

258. La très grande diversité du savoir historique était déjà un attribut préeuropéen de la si-
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Compte tenu de l'interruption et des défaillances dans la trans
mission du savoir, l'enquête individuelle est souvent nécessaire dans
le cadre des revendications foncières. Elle suscite, nous l'avons évo
qué, la rencontre avec des parents plus âgés censés détenir une part
du savoir familial, la reconstitution des parcours des membres de la
famille, etc. Or cette enquête est également rendue difficile par l'or
ganisation du système étatique. De ce dernier point de vue, il y a
de nombreux informateurs comme Tavita de Raivavae qui ont ré
alisé un travail de recherche généalogique concernant les terres ja
mais revendiquées depuis le tômite. Excédé par les difficultés
auxquelles il a dû faire face, celui-ci s'insurge:

Tu sais, le plus grand problème c'est.je ne sais pas si c'est le gou
vernement territorial, ça doit être le Territoire ou l'État. C'est les
affaires,la lenteur pour obtenir un papier, une généalogie. Par exem
ple, au Palais de Justice, tu demandes un, par exemple, tu veux com
mencer par une famille.Il yale grand-père, il s'est marié avec une
femme et ils ont une descendance. Tu te présentes au Fichier gé
néalogique, tu donnes un nom. Eux, ils ont les données, il y en a
qui ont vraiment disparu mais la plupart, ça existe là-bas. Par exern

ple,je vais demander pour «Peniamina Pahai» avec sa femme On va
me donner une feuille pour revenir une semaine plus tard! Et tu

vois il y a 52 semaines dans l'année ! Pour une famille, tu comptes
une semaine! Ce n'est pas facile, ça prend beaucoup de temps! Au
Palais de Justice, là où tu vas chercher les actes de naissance, c'est
une véritable bataille ! On est dans une petite salle, enfermé avec,
il faut le dire, une centaine de personnes. C'est mal organisé !,,259

tuarion sociale (voir le chapitre 5). Or avec l'avènement d'un nouvel ordre social, c'est la na

ture même de cette diversité qui évolue. Les savoirs pré européens et actuels permettent d'af

firmer publiquement son identité (par exemple lors des réunions fonciêres) et fournissent la
capacité à imposer sa version de l'histoire. C'est en etfet en fonction de ses connaissances

qu'un individu peut mener à bien une revendication foncière ou prendre la parole publi

quement en présence des autres groupements.

259. (E ,'fe àe. feJifi rahi rOa àe o... aita /lall e ite mai fe lIlea rae oia ho! fe Hall Tahiti, pê neiaèoia
"01' fe Hall tahiti aora râ te Hall[ârani. Te lIlilll àhipa, fe fiiereraa 110 fe roaa mai i fe hM piipai, i fe

I,,'iê ihotatau, Mai teie fe huru i tctare "aavaraa, e àni mai oe... Te hinaaro Ilei oe e haamata i fe hiiê
ôpiijèfii tataitahi. Te vai ra fe mctua nlàll, uaiaaipoipo aera di" i fe vahine, hûaai to riilla. E faaro
oe i fe F. G., hiiroà atu ai i fe iàa. TI vai ra ia râtou i fe lIIall homaraa, TI v"i ra fe tahi i moèhia, fi

vai ra"fil ra fe raliiraa iho. Mai teie te lutru, e liacre /lll/i e àlli ia pfI1iamilul Pahaie tana Vahine. E
hôroà tûtou i te pâpai /lii fe hOl'faa/1011 e hôêliepetoma i IIlllri atu, A hià mai oe : e pal'àhuru m" piti

hepetoma i roto i te matahiti. No te /"ï,1 iàa. e taià mai àe : /uïê hepetoma 1Eete i fe mea ôhie, e mm

maoro roa. 1 tefare lra",'a",a, mai te taillaiiho... Tei roto miitoll i te hiiêpiha trainai, ôpanihia i mlln'
iho, e neliennche parall e, e hoê lianerc tanta. E 1IIf<1 i,lO rail ta râtou [aanahonahoraa ')
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Ce temps successoral rétroagit sur le temps procédural. Tavita
indique en effet, dans un langage particulièrement imagé :

«À l'état civil, tu fais une généalogie, ça prend deux ans pour la faire
et rien que pour une ! Tu pars à partir de 1880 ou 1900 et tu des
cends et surtout quand c'est des grandes familles, c'est très lent!
C'est comme si nous étions encore des pionniers alors que nous
entrons dans le troisième millénaire! Il faudrait qu'ils s'organisent!
Tu arrives et tu attends dans une petite salle où un groupe de per
sonnes se bouscule, il fait chaud, vous êtes serrés fesses contre fes
ses dans ce bureau au Palaisde Justice 1. ..Et je disais; «Mais,ce n'est
pas possible de travailler comme ça !» Les gens de Tuhaa Pae [des
Australes] viennent nous voir, viennent nous emmerder et on va
dans un bureau, on les fait attendre, de vraies balles de ping-pong !
On les envoie promener un peu partout et il faut que nous, on se
déplace pour qu'ils puissent avoir leurs documents. En plus, les re
cherches sont difficiles, ce sont de gros livres et il faut faire atten
tion pour que ça ne se déchire pas. Il y a plusieurs problèmes [» 260

Cet extrait de conversation met en lumière les problèmes d'or
ganisation d'un système centralisé peu préparé à l'avalanche des re
vendications que nous connaissons aujourd'hui. La recherche des
documents nécessaires à l'élaboration d'une généalogie est vérita
blement vécue comme une recherche identitaire, une action visant
à rétablir un ordre social perturbé par l'irruption de loi officielle.
L'interruption du savoir traditionnel alliée aux imperfections du sys
tème étatique permet un jeu considérable sur les identités et la ma
nipulation de l'état civil. Ce flou pèse sur les enjeux fonciers qui
sont particulièrement importants et sensibles en matière de filiation.

Désormais, les relations collatérales prennent le pas sur les re
lations de descendance. Cette situation inédite depuis les revendi
cations issues du tômite se déroule dans le contexte d'une pluralité
de normes particulièrement prononcée. Quelles seront donc les
conséquences de ce pluralisme sur les choix et les décisions des in-

260. (1te E.c., e rave ôe i te hM ihotataù, e piti matahiti te maoro i te raveraa, e hôêanaè. E haa
mata aëra ôemai te matahiti 1880 aàre ra 1900, e haere iho raôei raro. la tuatâpapa mai raôei te

mau ôpïifetii rahi, e mea maoro roa ! la[aanahonaho râtou ia râtou, e tlà ai. la tae mai èe i roto i te

piha nainai, e tiài noa oè i rotopïi i te mau taata, te turainoa mai. Mea veavea, ua temutemuhiama
tou, ôhurepihai iho ohurei roto i teiepiha 0 tefare haavaraa. E meafifi roa te mau imiraa, no te mea
rae, e puta rahi. E mea iti te toè ia tûmahae 1te mau puta !)
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dividus et des groupes? Ce contexte particulier va-t-il entraîner la
disparition de la structure sociale indifférenciée et de ses principes
constitutifs ?Tournons-nous maintenant vers les questions relatives
à la filiation et à la parenté.

10 - LES INTERACTIONS DES TEMPORALITÉS:

FILIATION ET PARENTÉ

En Polynésie comme ailleurs, la filiation n'est pas donnée mais
est construite. Elle est construite en accordant parfois un statut my
thique à des généalogies, à travers l'idéologie, les pratiques, les choix
et les décisions des individus et des groupements. Dans un contexte
de pluralisme juridique, cette construction de la filiation est sou
mise à des choix contradictoires et souvent ambigus. Nous allons
essayer de décrypter dans ce chapitre dans quelle mesure les attitu
des des individus et des groupements aux Australes restent attachées
aux principes de filiation ou plutôt d'affiliation mis en évidence
dans les chapitres précédents. De quelle manière les habitants des
Australes continuent-ils de faire la distinction entre les tupuna mau
(vrais ancêtres), ceux dont on hérite et les autres, ceux dont on
n'hérite pas?

L'autonomie locale des normes de filiation aujourd'hui

Avec l'avènement de la loi officielle,l'existence d'un espace pu
blic permettant à des versions hétérogènes de coexister consen
suellement se trouve compromise : la transmission traditionnelle du
savoir est interrompue à des degrés divers et les réunions coutu
mières constituant cet espace public disparaissent. L'irruption de la
loi officielle rend problématique la constitution d'une version auto
risée quant aux ancêtres communs. Les groupements sont segmen
tés en ôpü, ôpû[etii et ôpü tamarii élargi et restreint. Le fondement
minimal de cette intégration fonctionnelle est le ôpü tamarii cons
titué de l'unité des frères et sœurs. Or, c'est justement cette «unité»
que le pluralisme sociologique et juridique contemporain rend pro
blématique puisque le droit étatique de la filiation introduit des dis
tinctions entre les différents enfants (naturel, reconnu, légitime), qui
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rentrent en conflit avec la structure unitaire traditionnelle des frè
res et sœurs chez les Polynésiens.

En particulier, la difficulté réside dans le fait que le concept
d'«unité des frères et sœurs» n'est pas un concept de réfêrence-e' au
même titre que les termes de la parenté mais constitue plutôt une
catégorie manipulable par les acteurs, dont l'usage plus flexible vient
se superposer aux catégories prècèdentes-w. Non seulement des co
alitions, des alliances ou des conflits permettent aux individus de se
référer à l'un ou l'autre des niveaux de groupement segmenté, se
lon les avantages escomptés ou les objectifs poursuivis, mais la prise
en compte de la loi étatique permet un jeu considérable de mani
pulation de la filiation.

Pour éclairer l'ensemble de ce débat, il est intéressant de pro
céder à nos analyses des champs sociaux en reprenant les distinc
tions «internes/externes) de Firth, en considérant la régulation
étatique comme une influence externe et la régulation locale quant
aux problèmes de l'unité des germains comme une relation interne.
En effet, l'influence étatique ne considère pas l'unité des gerrnainsè-'
comme une donnée en soi car elle tend plutôt à introduire une hié
rarchie à priori dans le statut des diffèrents enfants selon qu'eux-

261.Au sens de Murdock (1972).
262. Le professeur Raymond Firth (1962, pp. 65-66) résume bien ce problème: « ny a au
moins quatre définitions possiblesde la notion d'unité des germains. La première se confond,
à l'instar de Radcliffe-Brown, avec celle de solidarité dans la mesure où les relations entre
les germains sont caractérisées par des relations de coopération, d'amitié et de substitution
facile en termes de relations. [...J La seconde possibilité est que les germains eux-mêmes sont
unis par rapport à leurs relations extérieures, et quelles que soient leurs querelles et leurs
disputes, ils se considèrent comme unis par rapport au monde extérieur. [...] La troisième
possibilité est l'inverse de la précédente. Dans la société au sens large, c'est le monde exté
rieur qui considère les germains unis par rapport à certains objectifs sociaux, et les considère
en tant que tels. Leur unité est alors traitée comme un facteur donné, comme une caracté
ristique première de la famille et de la parenté dans un type particulier de société [...] Dans
cette perspective, l'unité des germains constitue alors une hypothèse juridique (jurai as
sumption).[ ... ] Enfin, il reste une quatrième possibilité. L'unité du groupe des germains peut
être considérée non comme un fait juridique mais comme un idéal moral.»
263. Nous avons noté au chapitre 6 que l'utilisation du mot «germain» dans le cadre de no
tre étude est identique à l'utilisation qu'en fait Ottino. Nous utilisons le mot «germain» éga
lement dans le sens de demi-frère et demi-sœur tant la pratique en la matière est probante
et constante lorsque les enfants vivent ensemble. Sauflorsqu'il s'agira d'être plus précis du
fait des liens qu'il y a avec les terres, nous préciserons s'il s'agit d'enfant utérin ou consan
guin. À part cela, le mot "germain» sera employé dans le sens que nous avons indiqué et non
comme un synonyme de «siblillg» chez les Anglo-Saxons.
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mêmes sont «naturels»,«reconnus», «légitimes». Ces différents statuts
introduits par le système judiciaire sur le plan de la filiation se pro
longent quant à l'attribution des parts d'héritage selon que celles
ci viennent, en ligne directe, du père ou de la mère (par exemple
lorsque la terre vient de la mère pour un enfant consanguin ou
lorsque la terre vient du père dans le cas d'un enfant utérin).

Par ailleurs, ces règles tendent à promouvoir l'autonomie de
l'individu et à affaiblir celle des groupes. Dans de nombreux cas,
l'unité des germains semble un idéal moral certes véhiculé par l'i
déologie de la parenté polynésienne mais ne constituant peut-être
pas une norme juridique en soi.

Dans ce contexte, où les relations collatérales ont pris le pas sur
les relations de descendance, et si l'on considère que les catégories
culturelles de la parenté sont avant tout des références mobilisables
par les acteurs plus qu'une structure s'imposant à tous, il est désor
mais aisé de comprendre que les problèmes de filiation dans le ca
dre de la question de «l'unité des frères et sœurs» au sens de Ottino
et Firth, peuvent se poser au niveau de la filiation :

- du tupuna mau : celui dont on hérite;
- des tupuna mau successifs directs et collatéraux ;
- du ôpü tamarii proprement dit;
- de la descendance depuis le ôpü tamariië».

La filiation des tupuna mau

Lorsque l'on prend en considération les deux systèmes de nor
mes de la filiation, le système polynésien et le système étatique d'o
bédience occidentale dans leurs rapports l'un à l'autre, quatre types
de problèmes contribuent à brouiller les logiques d'identification
dans les espaces de corésidence. Nous avons vu que les ancêtres dont
on hérite sont les «vrais ancêtres» (tupuna mau) mais que tous les tu
puna, même directs, ne sont pas nécessairement des tupuna mau.

Sur ce même plan, il existe quatre possibilités:
- le système de filiation polynésien est conforme aux normes

officielles.Autrement dit, la filiation entre les revendiquants et le tu
puna mau est à la fois reconnue en interne par les groupements et

264. Ces deux dernières situations seront analysées dans le chapitre Il suivant.
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en externe par le droit étatique. Il s'agit de la plupart des cas que
nous avons vu pour Rurutu, Rimatara, Tupuai et Raivavaeë» ;

-les normes officielles importent peu dans la mesure où l'an
cêtre en question n'est pas un tupuna mau. Dans ce cas-là le pro
blème ne se pose même pas car il n'y a aucune revendication266 ;

-les revendiquants à la tête du (des) groupement(s) considè
rent un parent comme un tupuna mau mais les règles officielles de
filiation ne s'appliquent pas à lui. Dans ce cas, la revendication en
interne par rapport aux groupements n'est pas conforme en externe
avec l'application du droit étatique;

- les normes officielles considèrent comme légitime un tupuna

tandis que celui-ci n'est pas un tupuna mau.Autrement dit, officiel
lement, la revendication est tout à fait valide mais elle ne l'est pas
d'un point de vue culturel-e".

Ayant déjà étudié la première possibilitè-v'', et la seconde rejoi
gnant dans son principe la troisième, ce sont particulièrement les deux
dernières situations que nous allons maintenant passer en revue.

Antagonisme des tupuna mauet des nonnes officielles

L'intervention du droit officiel dans le champ foncier nous
amène à distinguer deux problèmes qui sont liés dans la mesure où
ils prennent forme dans le cadre d'un ôpu :

- le problème de la filiation d'un tupuna mau ;

- le problème de la filiation d'un tupuna collatéral également
considéré comme mau.

La vérité sur l'histoire des groupements est difficile à établir,
d'une part parce que la très grande mobilité des groupements, la
succession des accueils et des déplacements suscitaient des change
ments d'identité et l'occultation de situations sociales antérieures,
et d'autre part parce la situation contemporaine s'est accompagnée

265Voir le chapitre 9.
266. Ce n'est qu'à posteriori que l'on peut constater si le problème s'est posé ou non car ainsi
que l'a remarqué Ottino, tout est affaire d'hypothèse dans cette histoire Voir la suite.
267. Il existe en réalité une se possibilité, théorique en Polynésie: l'unité des germains est
reconnue en externe par l'influence étatique et n'est pas reconnue par les groupements.
268. Chapitres 8 et 9.
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d'une déperdition du savoir. Cette situation contemporaine carac
térisée par l'application de la loi officielle rend caduque les logiques
identificatoires de l'organisation sociale ancienne. Nous avons noté
précédemment que le nœud du problème en matière de filiation
résidait dans le statut qu'il convenait d'accorder aux ancêtres dont
on hérite (tupuna mau) lorsque ceux-ci n'étaient pas reconnus par
le droit officiel. La résidence s'inscrivant dans une temporalité équi
valente à celle d'un groupement comme le ôpufetii, c'est donc par
ticulièrement lorsque les revendications s'expriment dans le cadre
du ôpu, entre plusieurs ôpû tamarii de tête, que s'ouvre un large éven
tail de normes contradictoires et de réferences normatives possibles.
Dès lors, les membres des ôpu tamarii de tête choisissent d'exercer
leur responsabilité individuelle en connaissance de cause. Dans cet
esprit, Tavita à Raivavae, un fin connaisseur de la question pose bien
le problème de l'utilisation du code civil du point de vue polyné
sien, aujourd'hui:

'1e connais un peu le code civil, c'est surtout par la pratique, le tra
vail de terrain que je connais bien. Admettons que je connais bien
le code civil et c'est parce que je connais et que si j'ai un esprit mal
faisant,je vais profiter du fait que les autres sont dans l'ignorance
pour les écarter. Je connais beaucoup de choses et je vais faire dispa
raître certains. C'est ce qui est en train de se passer. Il faudrait que
celui qui connaît, ne fasse pas disparaître. Il ne doit pas profiter de la
situation, c'est profiter de sa connaissance pour marcher sur la tête
des autres ... Il y en a qui profitent. Il y a des Tahitiens qui sont très
malins. Ils sont intelligents et ils en font usage pour faire du mal !»269

Le caractère conflictuel des rapports sociaux à l'époque pré
européenne a été favorisé par le droit officiel qui ouvrait l'éventail
des choix possibles en matière de revendication. La référence à des
normes contradictoires rendait possible une plus ample divergence
des récits historiques familiaux (qui sont d'ordre privé) sans que l'on
puisse considérer le tribunal comme un lieu public où se noue la
consensualité des rapports sociaux.

269. (le ite rii nei vau i tl' turejarâni. Maori ,ratl' rave, na te ôhipa rave taù iteraa maitai. la parall
mai vau, e iremaitaivau i te turf[arâni, e 110 te mca ra f, cite pau, fia ino tàu manaàe haamoè vau
ia rJtall, e haapac vall ia rJtall. Teta te hunt tei haere nei ra. Ei mea tià ataà iana e he, aita ôna e
haamoè. E mea tià àrc tanajaarapuraa. Ti' vai nci te mali taata tcijaarapu, Ti' vai nei te mau taata

tahiti, c mdramarama rJt"", e rave rJtoll na tcfaatupu i te ina}.
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Le tribunal ne représente pas un espace public anodin ou com
parable à l'espace local traditionnel ou coutumier. Il est porteur de
normes. Le tribunal, par la relation triadique qu'il implique, nor
malise les relations-?". La normalisation introduite par les distinc
tions faites entre les enfants entre en conflit avec les modalités
traditionnelles d'élaboration des règles consensuelles. Dès lors, on
saisit la variété des réactions contradictoires lorsque les membres
sont convoqués au tribunal du fait de la revendication exercée par
un ôpuJètii sans que ce dernier en ait prévenu les autres. La crainte
de «nepas être appelé» est aussi forte que celle «d'être traîné» devant
le tribunal. La pacification des rapports sociaux n'empêche pas que
la revendication des terres devant le tribunal soit symboliquement
apparentée à une véritable déclaration de guerre. Présenter des ré
cits historiques divergents aux références normatives multiples, dans
le cadre d'un espace public officiel, expose de toute évidence à une
possible humiliation.

Nous avons expliqué que l'hétérogénéité des histoires s'inscrit
d'abord dans un espace privé, celui du ôpü jetii. À l'époque préeu
ropéenne, l'espace public était surtout localisé dans les lieux de co
résidence où des institutions spécifiques prenaient le relais des sphères
privées (le marae arii, ou le conseil des chefs Areautea comme à
Rurutu). Ces institutions ayant disparu, la question est donc de sa
voir si, dans la situation contemporaine, il existe encore un espace
où l'hétérogénéité des versions historiques familiales coexiste avec
des formes publiques de consensus.Y a-t-il encore des espaces pu
blics où sont actualisées les versions autorisées des histoires familia
les? Il nous faut alors nous tourner vers les sphères d'opération
spécifiques et novatrices que représentent les associations qui re
groupent un ôpu (exemple de Tupuai) ou plusieurs ôpu (exemple de
Rapa)271. L'association «Oparo - Paruru no Rapa» regroupe prati-

270.]. G. Belley (1977), pp. 214-221, remarque pertinemment que le recours au système ju
diciaire dans Je cadre de la régulation sociale des conflits, a des effets sur la régulation elle
même. Dans cette perspective, cela entraîne un phénomène de «triadisation» impliquant: la

modification de l'interaction, la réduction de la maîtrise des parties sur le processus de réso
lution des conflits et une certaine norrnativisation de la régulation.
271. Notons que l'importance aujourd'hui donnée à ce que nous désignons par «relations
foncières» n'est peut-être que le fruit de la situation présente. Il n'est pas dit que l'investisse

ment émotionnel et identitaire que représente la question foncière aujourd'hui eût été la
même à une époque ancienne.
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quement tous les membres non résidents partis depuis longtemps
de leur île d'origine et venus s'installer à Papeete (soit à 1 400 km
de chez eux), les membres non résidents domiciliés par leur ôpüJe
tii (famille élargie) respectifs et des membres résidant effectivement
à Rapa272. L'association de Tupuai recense les mêmes catégories de
personnes que précédemment sauf que le point de départ est à la
fois plus réduit et moins éloigné dans le temps car il s'agit d'un tu
puna (ancêtre) ayant revendiqué des droits fonciers lors de la pro
cédure des tômite au siècle dernier-t>.

272. Les règles formelles de l'association Oparo,
Comme celle de Tupuai, cette association a son siège social à Papeete, Tahiti.
L'association fut fondée le 8 septembre 1991 sur le principe d'une association de type «loi
1901» et a pour objet: «la Protection et la Défensede l'île de Rapa et des intérêts de ses ressortis

sants de souches rapaiennes').

Les buts de l'association sont explicites dans le cadre de l'article 12 : «Cette associatioll a pour
but de rassembler lespropriétaires et ayantsdroit de souches rapaiennes afin de leurvenirell aidepour

laprotection desintérêts de Rapa et de sesressortissants.»

Sa mission implique aussi une action d'assistance en cas de problème (article 8) : «L'association

pourra, ell cas de besoin et sur décision du bureau veniret! aideaux familles nécessiteuses ou connais

salit ulle situation difficile suite aussià des catastrophes naturelles».

L'association de Rapa poursuit donc des objectifs qui semblent beaucoup plus larges que
ceux de l'association de Tupuai car, par ailleurs, c'est toute la population de Rapa qui est po
tentiellement concernée comme en témoigne l'article 3 : «L'association se compose de membres

originaires de Rapa, propriétaires et ayant droit de souches rapaiennes.»

Dans cette perspective, l'association est beaucoup plus soucieuse que celle de Tupuai de
connaître les opinions de ses membres à Rapa. L'article 4 précise en effet: «[... ] Une consul
tationà domicile sera acceptée pour les membres de l'association résidant à Rapa».

Les règles de l'association de Tupuai ne stipulent rien à propos de la rétribution des memb
res, celle de Rapa est au contraire des plus explicite (article 5) : «Les membres de l'association

ne peuvent recevoir auculle rétribution en raison des[onctions qui leursont corfiées.»
Sur le plan foncier, l'article 12 de l'association de Rapa ajoute: «... En aUCUl1 cas les biens per

sonnels, propriétés et immeubles despropriétaires et avants droit de souche rapaienne ne sauraient être
mis en cause par l'association»,
273. Les règles formelles de l'association de Tupuai.
Les trois premiers articles nous donnent à eux seuls une grande partie des finalités de cette
association.
L'article 1 stipule:
«Il est constitué dur leTerritoire de la Polynésie française, une association formée des membres desfa
millesconcernées par les buts de l'association».

L'article 3 est des plus explicites sur les buts de l'association:
Cette associatioll à caractère familial a pour but de menerdans l'illtérêt de sesmembres, et de leurs fa

milles une action de solidarité et d'entraide visant notamment:
1) la protection de l'envirolllJement ;
2) la défense des intérêts descopropriétaires;
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Les deux associations ne s'inscrivent pas dans la même tempo
ralité historique. Le temps mythique valorise l'origine commune
des habitants de Rapa depuis le légendaire héros Kaianu et consti
tue la référence explicite dans laquelle s'inscrit l'association. Roti,
présidente de l'association, explique à cet effet:

«Avant, c'était des chefs (ranga/ira) et pas des rois. Ils se faisaient la
guerre et tous les hommes ont été tués. Il resta une femme qui ca
cha son fils du clan des Kaianu à Ngaitapona. Puis, cette fenune prit
pour époux son fils. Ils eurent sept garçons. L'homme a alors en
traîné ses fils pour reprendre la direction du pays. C'était des hom
mes très très grands. Une nuit, ces hommes sont allés dans le village
où lesgnailapoua festoyaient. Ces gens mangeaient en jetant le «taro»
dans leur bouche. Puis les Kaianu ont appâté les hommes pour qu'ils
les suivent dans la mer et les tuer car les Kaianu étaient des hom
mes plus grands et les autres étaient plus petits. Et c'est comme cela
que les Kaianu ont repris le pouvoir à Rapa et sont restés avec les
femmes de Rapa.»

La structure dialogique de ce récit identifie l'existence des Rapa
à un combat originel qui fonde la légitimité de leur alliance avec
les femmes. La constitution de l'association de Tupuai renvoie à une
temporalité plus immédiate car celle-ci définit son origine par le
tupuna ayant revendiqué des droits fonciers au siècle dernier. Elle
porte le nom de ce tupuna, une femme. Dans les deux cas ci-dessus,
les réunions foncières àTahiti, àTupuai et à Rapa sont les moments
où le rappel de l'origine commune est actualisé dans et par les inter
actions sociales. Le rappel de l'origine commune renvoyant à une
temporalité mythique à Rapa est ce qui permet à cette organisation

3) la consultation de tous dossiers collcemant toutes opérations foncières, écollOmiques et sociales visant
l'intérêt de lafamille;
4) l'épanouissement physique, moral, et culturel de ses membres;
5) la revendication de toutepropriété tombée dans l'oubli dans lesaffaires administratives;
6) defavoriser la redistribution des terres au sein de lafamille.
L'article 2 indique:
«L'association prendla dénomination Slli/Jatlte : suit le nOIll du tupuna à l'origine dl/ ôpü en question
(et donc des rômire ail début dl/ siècle)»,

L'article 6 vient préciser les articles 1 et 2 :
«L'association se compose de membres issus de l'arbre généaloJlique desfamilles concemées par l'asso
ciation [... J.
Pourêtre membre, ilfout être présenté par del/X membres de l'association et aJlréé par le conseil d'admi
nistration» .
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de combattre l'administration publique en matière de filiation et de
justifier le fait que l'organisation institutionnelle traditionnelle (plus
simplement, le système coutumier), ne fait à priori aucune diffé
rence entre les enfants-".

Le travail sur une version autorisée de l'histoire est tout aussi
apparent dans la sphère associative de Tupuai qui s'inscrit bien dans
le contexte du pluralisme sociologique et juridique actuel. Ainsi que
l'explique à la fin d'une réunion organisée par l'association de Tupuai,
un des membres d'un ôpû tamarii de tête «lêgitimê» (par les actes
d'état civil) :

«Cette personne a eu un enfant avec cette personne-là. Ses enfants
ont des enfants qui ont eu des enfants et qui se sont mariés par la
suite et là, il n'y a plus rien à l'état civil, mais nous savons perti
nemment que ces enfants qui étaient là ce soir sont de notre fa
mille. Ils appartiennent à notre famille, ce sont nos cousins. Si la
majorité est contre, alors je suis la majorité. Contre la majorité on
ne peut rien faire. Il faut éviter les bagarres».275

274. Nous sommes conscients des différentes définitions que Le Roy et Wan (1982) don

nent aux concepts de «droit traditionnel», "droit coutumier», indiquant que le "droit tradi

tionnel» est celui qui date de l'époque préeuropéenne, le «droit coutumier» étant mis en place
à l'époque de l'acculturation, avec l'avènement de l'État colonial. Prenant en compte la si

tuation polynésienne, Saura (1995) distingue quant à lui trois situations différentes : le "droit

traditionnel» avant l'époque des contacts, le "droit néo-traditionnel» pendant la période mis

sionnaire et le «droit coutumier» lors des codifications. Remarquons que ces découpages
conceptuels s'effectuent sur un axe diachronique. Le problème est de savoir dans quelle ca

tégorie entre le "droit non officiel» aujourd'hui? On ne peut pas échapper à la question en

cessant de la traiter sur cet axe et en prenant un axe synchronique: droit «officiel»,«non of
ficiel». Si nous prenons le «droit coutumier» des autres pays du Pacifique érigé en loi offi

cielle, on s'aperçoit que continue à subsister une coutume ou une tradition non officielle.
Notre opinion est qu'il s'agit toujours d'un droit traditionnel dont le contenu a évolué tout
en gardant une logique fondée sur les principes même de ce droit traditionnel. Cet aparté
ne résout rien, car il faut s'interroger sur la validité des principes qui demeurent parfois am

bigus. Cela lève en tout cas un type spécifique d'ambiguïté. Notons toutefois que dans cette
hypothèse, ce droit «traditionnel» est tout aussi moderne que n'importe quel autre droit dans

la mesure où il est contemporain de la modernité.
27S.vue de l'extérieur, l'île de Tupuai a souvent la fausse réputation d'être une île où les ha

bitudes sont plus individualistes. Certes, en contrastant les habitudes des personnes de Tupuai
avec celles des gens de Raivavae et de Rurutu par exemple, la mentalité apparaît effective
ment comme plus individualiste, tandis que les personnes de Rurutu semblent plus solidai

res.Il s'agit ici de nuances locales perceptibles entre certaines îles sans que l'on puisse généraliser
une telle impression.
À Tupuai, l'île la plus grande de cet archipel, les habitations sont plus dispersées tout autour
de l'île. Même la capitale de Mataura à Tupuai dont les habitations sont très dispersées, n'a
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Tavita, soixante-quatre ans, dont le groupement n'a jamais par
tagé les terres jusqu'à présent, m'explique alors que son groupement
(il s'est alors référé à la famille Mahaa) n'a jamais partagé les terres
depuis le tamite276 :

«Il n'y a pas de problème dans les familles, le problème vient du
code civil d'avant»277

Le problème soulevé par Tavita réside dans le fait que le code
civil, notamment avant la loi de 1972278, attribuait des parts d'héri
tage différentes selon que l'on était un enfant naturel, reconnu ou
légitime.Tavita, concerné au premier chef, perçoit bien la difficulté
de la situation. Sachant que les tômite remontent au siècle dernier,
et que c'est aujourd'hui que ce groupement correspondant à un ôpü
partage les terres entre plusieurs ôpüJetii, la question est de savoir
s'il convient de considérer tous les tupuna mau sur le même plan in
dépendamment de leur situation éventuelle vis-à-vis des principes

rien à voir avec la vie villageoise de Moerai à Rurutu, de Amaru à Rimatara ou de Rairua

à Raivavae. Dans ces derniers cas, les habitations sont vraiment très proches les unes des au

tres. Parfois plusieurs maisons sont enfermées dans une même enceinte. Un muret (âua) blan

chi à l'eau de chaud ou récemment repeint avec de la peinture blanche est à mi-hauteur
d'homme. Il y a une ou plusieurs entrées ouvertes sur le devant ou sur le côté du muret. À
l'arrière du jardin, on trouve parfois une tombe ancienne encore couronnée de fleurs ou sur

laquelle poussent des fleurs sauvages blanches ou violettes, un pied de tiare tahiti (fleur tahi

tienne) à proximité.
276. Ce jour-là,Tavita se tenait sous un arbre à côté de sa maison à Rairua et j'en ai profité
pour discuter avec lui. Je connaissais sa généalogie "officielle» grâce au travail que j'avais ré

alisé sur les dossiers fonciers au SAT (il réapparaît dans au moins deux groupements de pa
renté, Mahaa etTau a Tauhaa) mais je ne voulais pas le lui dire si lui-même n'avait pas le désir
de m'en parler directement. Il est par ailleurs très facile d'attirer l'attention d'un interlocu

teur polynésien pour entamer une conversation : on commence par parler de pêche (pour
les honunes) ou de plantes ornementales, médicinales et comestibles (pour les femmes), de

nourriture dans tous les cas. À ce moment-là, Tavita devenait absolument intarissable.
Progressivement, la conversation dériva alors sur les questions de terre.

277. (Aita efr/i i roto i te maU ôpiifetii ; te turejarani i te matamua, tefifi).
278. Nous n'ignorons pas qu'il existe une procédure assez simple en droit français (la pos
session d'état) pour réexaminer les liens de filiation qui se posent. Le problème est que les

pratiques individuelles et collectives que nous observons se servent assez peu de ces outils
juridiques, sauf s'ils bénéficient des conseils d'un avocat "éclairé». Le problème qui nous in

téresse est moins de faire un "état du droit» que de comprendre la «pratique du droit» par les
usagers, en Polynésie française. Pour ces deux définitions, voir É. Le Roy (1999), en parti
culier pp. 198-201. Pour une illustration de cette différence aux îles Sous-le-Vent, voir
Rousselin (1989).
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du code civil. Ainsi, la loi officielle, par l'influence qu'elle exerce
dans les champs sociaux, superpose un schème temporel spécifique
à celui qui continue d'être en vigueur dans ces champs sociaux.

Dans le cadre polynésien, on pourrait concevoir, en reprenant
une image, que la diachronie est dans la synchronie puisque le passé
se décide au présent. C'est là une perspective très différente de celle
du droit officiel selon laquelle les actes doivent être jugés selon la
loi qui s'appliquait à l'époque des faits. Dans la conception étatique,
ce dernier découpage ignore donc que les descendants sont au
jourd'hui en train de choisir et de prendre des décisions se rappor
tant à la filiation. Le découpage chronologique du temps en
passé/présent fait fi du fait que les descendants sont prioritairement
reliés à une chaîne généalogique que remettent en cause les règles
officielles de la filiation-?". Or, ce qui est en jeu dans le cadre des re
vendications foncières, c'est cette conception polynésienne du temps
où la référence au passé est sans cesse actualisée dans le présent.

L'identité à laquelle on se réfère et qui prend son origine chez
un tupuna se manifeste avec d'autant plus de vigueur que les règles
officielles provoquent l'interruption de cette continuité. Autrement
dit, la version autorisée des ancêtres communs implique de consi
dérer les ancêtres dont on hérite comme de vrais ancêtres (tupuna

mau), tandis que la prééminence de la loi dans les champs sociaux
accélère plus qu'elle ne provoque la divergence des versions auto
risées280• Cela est parfaitement clair en matière de filiation, et Tavita,
par expérience personnelle, explique le problème de reconnaissance
posé au sein de son ôpû :

«Dans notre famille, on a des cas avec des enfants naturels, adulté
rins, reconnus,jàaàmu, légitimes. Pas dans notre famille les (X) mais
dans d'autres. Il y a eu des enfants qui ne sont pas nés dans le ma-

279. Sur la notion ou la représentation mentale du temps chez les Polynésiens, il est utile de
se réferer à B. Saura (1994), S.Tcherkézoff (1998 a), L. Pelzer (1998 b).
280. Comme l'indique TcherkézoffS. (1998 a), il convient d'éviter une comparaison binaire
(passé/présent) entre deux modes de conception du temps (l'un polynésien, l'autre occi
dental), ce qui aboutirait à une situation «inconclusive». Dans cette perspective, note
Tcherkézoff, les qualifications (temps, espace) : «appartiennent à une catégorisation occi
dentale, qu'on ne peut guère éviter dans le discours descriptif. Mais il faut prendre garde au
piège: ces catégories sont dénuées d'une orientation de valeur. .. » Dans le même sens, É. Le
Roy (1995) indique dans cette hypothèse qu'il faut, en fait, changer de matrice spatio-tern

porelle.
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riage. Au Fichier au Palais de Justice, tu ne trouveras pas leurs noms !
Au code civil ces gens-là n'existent pas !281

11 se trouve que le pluralisme lié à la coexistence de deux sys
tèmes de normes ouvre la porte aux abus, comme l'indique Teiho
de Rimatara, sur un ton apitoyé :

<1'ai une grand-mère à Rimatara qui s'appelle «Vehi». Elle a perdu
ses terres à cause de ce problème de code civil ! Comme elle est
«mâàhi», tu ne vas pas me dire qu'un «mâàhi» va aller lire le code
civil! Elle est décédée dans les années 70. Elle m'a dit qu'elle a
perdu ses terres parce qu'un cousin dont je ne vais pas citer le nom,
l'avait roulée dans la farine.J'ai fait des recherches pour savoir com
ment il s'y était pris. Les autres disaient qu'elle n'a pas été recon
nue. D'après mes recherches,j'ai retrouvé un papier faisant état
qu'elle a été reconnue par son père, mais aller refaire... On n'a pas
besoin de ces terres-là! Elle a souffert à cause de ça, parce qu'elle
ne connaissait pas et par conséquent elle n'avait aucun moyen de
se défendre... Ceux qui connaissaient bien la loi... C'est pour ça que
je te dis, les notaires, les avocats, les juges mêmes ont provoqué des
malheurs dans les familles».282

Ce qui est particulièrement instructif dans ce passage réside
dans le fait que c'est un mootua (petit-enfant) qui parle, Teiho, âgé
d'environ soixante ans. Profiter (tiiviri) de la situation en s'appuyant
sur les règles formelles du code civil est considéré avec dégoût. Teiho
en tient rigueur à son cousin sur cette question et depuis longtemps.
Si Teiho avait été plus jeune (vers trente ans), il aurait réagi sans
doute plus violemment envers ce cousin dans ses paroles comme
dans ses propres actes. Toutefois et contrairement aux îles du Vent,
il ne s'agit pas d'un cas très répandu aux Australes.

281. (I roto i to matollôpii, ua ltehia te mau tamarii motoro, motoro iteahia,jaaàmu, tiama. Eere ra i
roto i /0 matouôpiijetii, i roto i vetahi ra. Ua itehia te mau tamarii aitaijanauhia i roto i te ipoipo raa.
Tei te Fichier, aita ta oe e nehenehe e noà ta râtou ioa. I roto i te ture[arâni, e taata ora ore râtou.}

282. (E Metua riiàu vahine toù i Rimatara, 0 Vehi tona ioa. Ua moè tonafenua no tera turefârani.
Mai te mea rae, e taata mâàhi oia, aita oe e parau mai ia ail l', to taio ra te mâàhi i te ture[arâni !?!
Ua pohe ona i te mau matahiti 70 ... Ua paraumai ona ia au l', ua moè tona mau Ienua, no te mea

l', na hoêjetii i [aarapu iana i te ture[arâni. Ua imiroa vau no te ite e ua nafea ra tana[aatupuraa i
tera ôhip« ra. TI vai ra te tahi taata tei parau l', aita ona i iteahia mai. Mai taù imiraa, ua ile vau i

te hoêpapai tei parautana iteahia rae tonapapa...
Aita matou e hinaaro i tera mau[enua. Ua mauiui roa oia1tera jiji, no te mea ra l', aitaàna i ite, no
te reira aita e ravea no te paruru àia iana. Te mau taata e ite maitairatou i te ture[arâni... No reira

e parau mai vau la oe, e[aatupu te mau notera, te mau pârutu, te mau haava iho ra, i te àti i roto i

te mau ôpiijetii.)
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Compte tenu de la situation actuelle de pluralisme, le problème
de règles antagonistes peut se poser non par rapport aux tupuna mau
(vrais ancêtres) directs mais par rapport à des tupuna mau collaté
raux, à l'intérieur du ôpû. Les choix opérés par les membres des
groupements segmentés se rapportant à un tupuna mau n'impliquent
pas seulement les descendants directs mais également des collaté
raux, en particulier lorsque différents ôpûfetii (le groupement com
prenant l'ancêtre et les trois générations qui en sont issues) sont
compris dans la situation. Cette situation implique des relations en
tre collatéraux et des décisions qui se situent à différents niveaux :
dans le cadre d'un ôpû tamarii (les enfants germains, consanguins,
utérins ou adoptés à la mode locale) et entre des membres de ôpu
tamarii de tête (comme précédemment, comprenant les deux géné
rations en dessous).Tavita indique:

«Tu es un enfant illégitime mais on sait que tu es l'enfant de cette
personne qui est mon frère par exemple, et nous, on respectera. Ce
n'est pas le cas de tout le monde. Il y a ceux qui appliqueront bien
le code civil alors là, tu n'es pas reconnu, tu n'es rien du tout, tu
n'existes pas.,,283

Ce passage pourrait prêter à confusion sachant que les
Polynésiens désignent par «frère) une large variété de personnes :
aussi bien les frères de sang les plus proches que les seconds et troi
sièmes cousins se situant à un même niveau de génération collaté
rale. Toutefois, le champ des frères avec qui on hérite n'est pas
extensible à l'infini et ne déborde pas le cadre du ôpu. On perçoit
ici tout l'enjeu posé par l'organisation sociale actuelle. Si le code ci
vil est respecté, le «frère» en question n'entrera pas dans la succes
sion, dans le cas contraire il sera vraiment reconnu en tant que «frère)
au sens de la parenté et de celui des terres. Il ajoute en effet:

"Dans cette famille-là, il ne reste que mon papa, une autre famille
Paea et une autre Teurio et les Tetuamanuhiri, légalement il y a trois
personnes au Fichier du Palais de Justice. Il y a deux autres qu'on
ne retrouve pas mais que nous, nous connaissons. Ils sont absents
du Fichier et quand tu fais la généalogie, tu ne peux pas faire la leur,
ils n'existent pas !,,284

283. (E t"m"rii tiàmâ àre àe, te", '" e ite matDU e tmH"nï oe '10 te", taata, toù taeàe. Ef""lu", ma

tou. Eere m"i te", le huru " te m"u taata atoà. Te va; '" te tahi te tâpin "tu ra i ml/ri ilio i te tureja

rani. 1 te reira, aita ôe e iteahia, e tadta n'ri vivi àc, e taata (lm ore oeY.
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Le rôle de l'État dans le champ foncier n'est pas sans effet sur
les configurations des relations sociales. Sachant que l'enjeu implique
des relations entre collatéraux, même la reconnaissance de la des
cendance d'enfants (tamaril) d'un ôpû jetii donné implique l'accord
des autres ôpûJetii. Cela est très clair dans le cas de Tavita et, deux
ans plus tard après notre première rencontre, à son retour de Raivavae
il m'explique:

«Il y a deux mois j'étais à Raivavae. J'ai rencontré un vieux là-bas
du nom de Teurio. Nous sommes apparentés avec cette personne
là,j'ai discuté avec lui ... les enfants, il y a deux familles qu'on doit
mettre dans le partage. Ils sont le sang de cette personne. Le code
civil ne reconnaît pas le sang mais nous, les «mâàhi», nous recon
naissons le sang. lei, c'est le sang de cette personne, c'est notre sang
à nous, c'est notre famille et ils ont droit à leurs parts ...»285

Les autres ôpûJetii sont donc impliqués dans la reconnaissance
des enfants non reconnus par le code civil, d'un metua rüàu. Étant
donné que les revendications des terres concernent des groupements
et non des individus, on s'aperçoit donc de tout l'enjeu du pro
blème : suivre le code civil comme l'a dit Tavita s'apparente à dé
truire une logique autochtone, à détruire les familles au pire; au
mieux, à confiner les partages dans la clandestinité.

La prise en compte des normes non officielles en matière de
filiation dans le champ social, a parfois entraîné une réflexion quant
aux modalités d'application du droit formel. En effet, un avocat
comme Philippe Rousselin, qui a dirigé l'antenne du SAT aux îles
Sous-le-Vent, pose le problème du point de vue de l'État. Il écrit:

«Les biens provenant des ancêtres sont des terres qui, pour les
Polynésiens, constituent des propriétés collectives familiales ... qui
appartiennent aux diverses souches de la famille issue du tômite à
égalité entre elles... Si l'une des souches est éteinte, les autres sou
ches se partagent les récoltes de l'ensemble de la propriété à égalité

284. (1 roto i tera Spiï ra, toû papa IJOa te toè, te tahi Spiï Paea e re tahi Teurio, e vetahiatu ra, te
mou Tetuamanuhiri. E piti te toè i moè hia 110 te Fichier, e itc ra matou ia râtou. la tuaatâpapa ôe i
ta ratoll ihotataû, aita e nehenehe e rave ta ratou, aita ta râtou Maraa).

285. ( l piti auaè i main anei, tei Raivavaevall. Uafârerei vau i te hM Metua ri/àll, 0 Teurio tona

ioa. Efetii matou, e 110 parau paraumalw... te mali tamarii, e piti ôpiïfetii ta matoue tl/II i roto i te
parou[auiaa e tià ai. E toto râtou no teta taata. Aita te ture[ârani e l'te i te tôtô, matou ra, te mali
maohi, e ite matou i te toto. l teiehuru, e toto râtou no tera taota, tâ ta matou toto no roto mai i ta
matou Tupuna mali, e tià ratoll i re rave ta ràtou tuiaa.)
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entre elles quel que soit le degré occupé par le de cujus dans la sou
che éteinte. La succession collatérale s'effectue par souche fami
liale ... En droit français, il n'en va pas ainsi. On distingue les
collatéraux privilégiés pour lesquels la succession s'effectue par sou
che familiale et les collatéraux ordinaires où la succession obéit à la
règle du degré... Appliquer d'office, sans nuances, la règle métro
politaine excluant la représentation pour les collatéraux ordinaires,
n'est pas admissible dès lors que la situation juridique est difIerente ...
Cette pratique, qui paraît évidente aux intéressés, veut qu'une sou
che étant éteinte, quel que soit le degré du de cujus, les autres sou
ches familiales restent seules propriétaires à égalité entre elles. ceci
en ce qui concerne les biens venant des ancêtres ... Il est possible
que si on devait retenir le principe métropolitain de la non-repré
sentation pour les collatéraux ordinaires, cela serait très mal perçu
par nombre de familles. Il est possible que cela puisse entraîner des
réactions imprévisibles dans certains cas. Faire comprendre aux co
indivisaires qu'une terre 'ifetii» (une terre des ancêtres à caractère fa
milial) puisse être partagée autrement qu'à égalité entre les souches
familiales, qu'une souche familiale éteinte puisse profiter à un on
cle encore en vie et pas aux autres souches familiales, n'apparaît pas
comme évident»286.

Rousselin insiste bien ici sur le fait que les terres provenant des
ancêtres doivent être catégorisées de manière différente que les au
tres car tous les groupements sont appelés à succéder. La spécificité
de la situation juridique tient tout autant au fait qu'il s'agit de rai
sonner en terme de groupement, d'adopter une catégorisation
autochtone du patrimoine foncier qu'au fait que c'est aujourd'hui
(hic et nunc) qu'il s'agit de se décider quant aux choix des règles à
suivre-s", Au-delà des considérations immédiates se rapportant aux

286. Rousselin (1989). Soulignés de nous.

287. Ce sont en fait deux systèmes de computs de parenté pour compter les degrés de pa
renté qui s'opposent implicitement ici.Voir à ce titre, le numéro spécial de l'Homme "Question

de parenté» (2000, n? 154-155, pp. 721-732, le glossaire de la parenté). D'une part, dans la
conception polynésienne, c'est le système canonique qui est privilégié. "Il prend le couple,
source de la parenté commune, comme point de départ. Dans ce système, on compte les de
grés par tranche générationnelle et non par le nombre de liens d'engendrement. Les frères

et sœurs sont parents au premier degré, les cousins germains au deuxième, les cousins issus

de germains au troisième degré et ainsi de suite».Tandis que dans le système civil ou romain,
"le mode de computation ... fait que le degré de parenté dépend du nombre de lien d'en

gendrement séparant deux personnes tout en passant par l'ancêtre commun. Mon cousin
germain est mon parent au quatrième degré, mon neveu l'est au troisième».
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normes de filiation, l'organisation judiciaire se trouve bien dans une
situation dans laquelle ses normes sont incapables d'incorporer les
principes du système de filiation indifferenciée et le rapport qu'en
tretiennent les Polynésiens avec le temps en référence aux ancêtres.

Dans le même sens, l'intervention des juridictions civiles au
jourd'hui dans le champ foncier rend très ambiguës les modalités
par lesquelles s'élabore une généalogie officielle. Dans cette per
spective, les problèmes que posent les différents statuts des «enfants»
sont illustrés dans le cadre même d'un service parajudiciaire. Il est
en effet particulièrement intéressant de relever l'attitude d'un agent
foncier (AF) ayant travaillé vingt ans au Service des affaires de ter
res (SAT)288. Il y a encore peu de temps, le SAT était dirigé par un
avocat sous les ordres duquel, les AF étaient notamment chargés de
réaliser les généalogies pour les familles289. Une fois le dossier cons
titué (généalogies complètes et parcelles de terres identifiées), l'a
vocat avait ensuite pour mission de défendre les prétentions des
«ayants droit» devant le tribunal, parfois en présence de défendeurs,
parfois, lorsque tout le monde était d'accord, uniquement pour faire
avaliser une revendication ou un partage par le tribunal. Or, lorsque
aucune mention n'était faite sur l'acte de naissance d'un tupuna mau

ou sur celui de ses enfants, c'est-à-dire lorsque les enfants n'étaient
ni reconnus, ni légitimes, ces enfants étant eux-mêmes des tupuna
mau par rapport aux revendiquants aujourd'hui, cet agent foncier
indiquait systématiquement dans sa généalogie que les enfants des
tupuna mau étaient des enfants légitimes sans s'appuyer sur aucun
acte formel d'état civil.

La stratégie était la suivante: dans l'hypothèse où il y avait des
membres du groupement en question qui étaient des adversaires
dans cette affaire, il leur revenait à eux de soulever l'inexactitude de
la généalogie devant le tribunal.Toutefois, compte tenu du fait qu'une
généalogie est très longue à réaliser et nécessite un grand travail
(comme nous l'avons vu dans les extraits de conversation avecTavita)
il était peu probable que quiconque s'en aperçoive. Néanmoins, si
tel était le cas, cela obligeait les adversaires éventuels à ne pas se «ca-

288. Cet agent foncier est aujourd'hui décédé et c'est pourquoi nous évoquons son attitude
qui modifie les modalités de l'application du code civil en matière de filiation en Polynésie.
289. Nous avons analysé ce service administratif en matière foncière dans T. Bambridge (1996
et 1998).
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chen> (tiiponi) derrière les règles d'un code pour obtenir des droits
supérieurs à leurs premiers et seconds cousins et impliquait une dé
marche volontaire de leur part. Démarche qu'ils allaient être forcés
de faire et, cette fois-ci, à visage découvert.

Officiellement, au sein du SAT, on applique le code civil.
Officieusement, l'avocat chef de service du SAT n'était pas au cou
rant des manipulations généalogiques de l'agent foncier en ques
tion ou faisait, en tout cas,comme s'il ne le savaitpas. Officieusement
toujours, des agents fonciers connaissaient cette pratique mais se tai
saient tant le problème posé par les «mises en acte» de ce monsieur
relevait, en fait, d'un problème de «légitimitê» (au sens symbolique
du terme). L'attitude de l'agent foncier constitue en quelque sorte
le sommet d'un iceberg car tous les agents fonciers sans exception,
et y compris ceux qui sont à la retraite ou qui ont changé de mé
tier entre-temps, ont dû faire face à ce conflit de légitimité qui ren
voie directement à un problème d'identité (au sens de carte d'identité
comme au sens psychologiquej-w.

Selon les parties considérées, un nombre considérable de ma
nipulations devient désormais courant. Le système d'articulation en
tre les deux systèmes de normes devient bancal. Beaucoup pensent
qu'ignorer les règles du système étatique constitue encore la meilleure
solution pour maintenir la logique des règles traditionnelles (trans
actions orales, partages amiables à l'initiative des groupements, etc.).
Cela n'est toutefois pas complètement vrai car, notamment en rai
son du caractère oral des arrangements, rien ne peut empêcher à
terme, les descendants de «revenir» sur les arrangements anciens.
L'utilité de l'intervention judiciaire en matière de filiation est net
tement mise en doute à Rapa où Roti Make, qui porte le nom
Make, déclaré par son arrière-grand-père à sa naissance, expose:

«Maintenant c'est devenu tellement difficile: il y a des familles qui
se disent, bon bien, la loi française demande un acte de notoriété,
d'hérédité quand un parent meurt. Bon, on va faire ça hein, c'est à
cause des terres mais à Rapa il n'y a pas d'acte de notoriété, on a
les généalogies nous !... »

290. Pour ne citer que deux anciens fonctionnaires du SAT,devenus députés de la Polynésie
française: Émile Vernaudon et Michel Huillard.
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D'une part, les différences entre les parau papa (paroles sur les
généalogies) détenus par les familles et les actes d'état civil conser
vés par le système étatique et centralisé ne se situent pas du tout sur
le même plan. Les premiers, précieusement conservés, cachés, ne
sortent pas (aita e haere i râpae) des groupements qui assurent la fonc
tion de sécurisation des revendications. En raison de l'hétérogénéité
des versions de l'histoire des groupements, ces parau papa consti
tuent la version minimale, consensuelle de ces histoires. Les seconds
«facilement» consultables sont imparfaits tant les démarches à réali
ser par les membres des groupements sont lourdes et parfois omises.

D'autre part, il est absolument remarquable de noter que les
généalogies des parau papa aux Australes (dans une moindre mesure
à Rapa), s'arrêtent précisément là où commencent les revendica
tions devant l'appareil judiciaire. Par exemple, les parau papa comme
les paraufenua (parole des terres) de Rurutu, de Rimatara et de
Raivavae, enregistrent les descendants aujourd'hui impliqués dans
les revendications que nous avons envisagées-'". Mais il n'y a pas de
continuité car les descendants de ces descendants en sont absents.
Or, le problème, comme l'ajustement fait remarquer Tavita au dé
but de ce chapitre, c'est que les règles officielles et les parau papa dif
fèrent considérablement. Les parau papa constituent des récits
intégrateurs des personnes et des groupes dans un espace socialisé,
tandis que les règles officielles de filiation sont déterminées à priori
indépendamment de la résidence qui ne peut être décrétée.

Le récit de Tuatomo Mairau que nous avons évoqué292, qui a
été fait spontanément sans que j'intervienne dans le discours, est in
téressant du point de vue dialogique car il reprend en français, à ti
tre privé, les traits majeurs des parau papa (parole sur les généalogies) :

<0e suis né à Rurutu.Je commence à partir de Taaroa, il était marié
avec Atoa a Mara et puis Taaroa pendant sa vie faisait de la marine
marchande donc il avait une goélette qui s'appelait «VahineAvera»
et en 1910 sa goélette... MAlRAUTaaroa, disparut. [... ] À l'issue
des mariages avecAtoa a MARA il est né MAlRAU Maimoa, MAI
RAU Rua, MAlRAU Niua, il a donc eu trois fils.
Bon,Taaroa a eu Maimoa l'aîné, Rua et puis Niua, c'est nous alors.
Lui (Maimoa) il a eu beaucoup d'enfants parce qu'il y a eu trois lits,

291. Chapitre 9.
292. Chapitre 9.
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beaucoup de lits. Celle-là (Rua) a eu 1 lit seulement, il y a eu beau
coup d'enfants aussi.Là, il Ya 1 seul garçon: mon papa. Il a eu cinq
enfants dont quatre vivants.
Moi je viens de Niua, donc je parle de Niua. Niua était né vers
1890 et décédé en 1921. Il était marié avec Ateatea i te Paparaara a
TEINAURI de Moerai, puis il est né Moe OPURA fils unique,
c'est-à-dire mon papa. Il est né en 1918 et il est décédé en 1986 à
Rurutu et moi je suis né en 1942 à Rurutu.»

La structure du récit de Tuatomo englobe quatre générations:
Taaroa (tupuna, ancêtre), Niua (metua rüàu, grand-parent), Moe (me
tua, parent) et lui-même (tamarii, enfant). Notons que Tuatomo a lui
même trois enfants (tamarit) et un petit-enfant (mootua) de sa fille aînée.
La présence du cadastre oblige à recourir à la loi officielle produisant
une confusion des logiques identificatoires. Tuatomo continue:

«En 1979 mon père avait eu un problème de terre c'est-à-dire
Moeopura, parce qu'on n'arrivait pas à faire le partage des terres à
Rurutu. Parce que Taaroa MAIRAU n'avait pas d'acte de décès.
Donc à ce moment qu'est-ce que mon père a fait? Moeopura, il a
engagé un procès judiciaire pour réclamer l'acte de décès de MAI
RAU Taaroa. Alors la procédure judiciaire a commencé en 1979 et
ça s'est terminé le 22 mars 1982. Donc il a eu gain de cause, il a eu
l'acte de décès de MAIRAU Taaroa. Il a fait faire des partages à
Rurutu et ça a bien marché.»

Dans un contexte posteuropéen où deux légitimités se super
posent, la logique du ôpü peut être maintenue en dépit de la réfé
rence possible aux deux systèmes de légitimité. L'acte de décès
devient alors un document essentiel dans le cadre de la revendica
tion des terres par des groupements, ainsi que l'explique Tuatomo :

«Mon père a fait un recours en justice juste pour avoir son acte de
décès. Une fois qu'il l'avait obtenu on pouvait lui succéder parce
que quand on a cadastré les terres avant à Rurutu, l'aîné des Niua :
Maimoa, il a tout cadastré sur son nom! Sur le coup, il n'y a pas de
papa à ce moment-là parce qu'il n'a pas d'acte de décès et on ne
pouvait pas lui succéder.»

Ainsi que nous l'avions suggéré dans les chapitres précédents,
l'origine de propriété à partir du cadastre est problématique, et ce,
même si toute la population était présente lors de cette opération
administrative car c'est toujours quelques générations plus tard qu'il
convient de s'interroger si les personnes ont revendiqué les terres
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conformément aux principes traditionnels ou non. Dans ce cas-ci,
il semble que la règle de la primogéniture ancienne ait été respec
tée, d'autant plus facilement que des frères et sœurs (comme le grand
père de Tuatomo) étaient absents de Rurutu à ce moment-là et que
Maimoa faisait partie des experts fonciers chargés de la mise en place
du «cadastre traditionnel», puis du cadastre administratifë".
Aujourd'hui, un mootua (Tuatomo) explique:

«Lui il a tout cadastré les terres sur son nom, sur le nom de Maimoa,
sur le frère de Niua. Il a déshérité complètement mon grand-père,
c'est-à-dire mon papa parce qu'il n'a pas l'acte de décès de Taaroa.»

À ce qui vient d'être indiqué précédemment, s'ajoute dans le
passage ci-dessus, une confusion sous-jacente entre un droit de pro
priété sur les parcelles cadastrées et un droit d'usage. La règle de la
primogéniture (dans le cadre de la revendication) est acceptable lors
qu'il s'agit bien de droit d'usage de la terre. En d'autres termes, la
primogéniture est le pendant (dans le contexte polynésien), sur le
plan de l'autorité, de la gestion des droits d'usage. Mais dès que
Tuatomo raisonne en termes de droit de propriété, il conteste l'au
torité de Maimoa (son grand-oncle) sur les groupements familiaux.
Or, nous remarquons que cette contestation n'intervient pas à n'im
porte quel moment mais lorsque plusieurs groupements, comme
les ôpiijetii,sont en présence. Le raisonnement de Tuatomo en ter
mes de droit de propriété intervient aussi au moment où la pro
priété, à laquelle il fait allusion, appartient au ôpiijetii prenant son
point de départ à partir de son grand-père. Si la propriété de ces
terres dérive d'un individu Oe grand-père), elles n'appartiennent pas
en propre à un individu.

Sur un autre plan plus large, des personnes (qui constituent une
minorité) ont tendance à remettre en question l'honnêteté de la
mise en place du cadastre à Rurutu et à Rimatara. Il semble néan
moins que c'est mal poser le problème. Dès la mise en place du ca
dastre, on avait pressenti que ce type de problème allait
immanquablement se poser et, en terme de pluralisme, cela n'allait
pas être immédiat mais allait justement devenir équivoque, trois ou
quatre générations plus tard. Les cadastres, qu'ils soient traditionnels

293. Chapitres 6 et 7.
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ou administratifs, ont plutôt été bien faits mais obéissaient d'emblée
à des principes fondamentalement opposés. Ayant discuté de cette
question à Rurutu, il semble que dans le feu de l'action, on ait par
fois privilégié les principes traditionnels en mettant en place le ca
dastre «nouveau» (favorisant ainsi l'aîné) et parfois, on ait séparé les
terres dans le cadre d'un ôpû tamarii de tête.

Les tupuna dont on n'hérite pas

Le cas des tupuna dont on n'hérite pas,est très intéressant. Ottino
signale que:

«Le constat d'absence temporaire ou définitive ne peut être guère
dressé qu'à posteriori, lorsqu'une personne est morte ou termine
sa vie. Le fait de se fixer ailleurs ou de revenir dans l'île d'origine,
dépend des circonstances des existences individuelles et non d'une
décision et d'une volonté délibérées»294.

Ce constat réalisé dans les années 1970 est-il toujours d'actua
lités en 2000 ? Par ailleurs, ce constat au niveau individuel s'applique
surtout dans les cas où le ôpüfetii est domicilié dans l'île considé
rée, comme nous l'avons évoqué dans les chapitres précédents.
Toutefois, lorsque nous nous trouvons dans une situation où la do
miciliation du ôpüfetii est problématique, parce qu'elle se situe à la
limite du temps successoral polynésien, il semble que les décisions
dans le cadre d'un groupement l'emportent sur les simples décisions
individuelles.

Avant d'analyser un cas instructif, indiquons tout d'abord les
fondements structuraux sur lesquels repose la proposition précé
dente. Depuis la transformation des ramages anciens en des rama
ges de type nouveau, c'est-à-dire délocalisés par rapport aux terres
et non exclusifs dans leur recrutement, une caractéristique nouvelle
dérive de cette transformation sociale et culturelle. Cette caracté
ristique a déjà été envisagée au cours du chapitre 6 au sujet de la
discussion à propos de la notion de faufaa fetii (parents par le patri
moine). Nous avions remarqué d'une part que cette notion se rat
tache plus à un groupement qu'à un individu et d'autre part, que

294. P. Ottino (1972), p. 422.
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l'on pouvait être impliqué dans autant de groupes que ceux dans
lesquels on se reconnaissait comme faufaa fetii.

Il suffit de prendre deux exemples pour illustrer la dynamique
et le fonctionnement des normes successorales polynésiennes dans
cette matière. À Rurutu, il est utile de comparer deux exemples, la
position généalogique de plusieurs revendiquants dont les cas sont
présentés en annexe 3.

1
Teriimana

Titiona

1

Aniva
1

Tumoe

Vaiata

Cet exemple introduit deux distinctions importantes sur les
principes de fonctionnement des revendications:

-la notion de jàufaa fetii et les liens de filiation.
Teriimana a la possibilité de revendiquer les terres par sa mère

à Rimatara et par son père à Rurutu. Par rapport à Aniva, son frère
consanguin,Teriimana est jàufaa fetii (parent par le patrimoine) avec
Aniva sur les terres de son grand-père paternel à Rurutu. Mais
Teriimana est également faufaa [etii avec ses frères et sœurs de
Rimatara, par sa mère, ce qui n'est pas le cas de Aniva.Autrement
dit, et ainsi que l'a déjà remarqué Ottino à Rangiroa, on peut être
jàufaa fetii avec deux personnes qui ne sont pas faufaa fetii entre elles.

- la notion de faufaa fetii et la position structurale de revendi
cation.

La position structurale de Teriimana Poetai est très différente
de celle de Maurice Lenoir. L'un,Teriimana Poetai est un tamarii ou
un mootua par rapport aux personnes dont il revendique les terres
et figure dans la classe des metua par rapport à son neveu, Maurice.
Ce dernier ne peut tenter de revendiquer que les terres du côté de
Vaiata car son père Camille est décédé. Sa mère, toujours vivante,
ainsi que ses frères et sœurs forment un ôpû tamarii de tête empê
chant, par là même, que les générations les plus jeunes se manifes
tent. Lorsque les enfants de Camille Lenoir voudront demander les
terres du côté de leur mère, ils auront alors affaire à tous les enfants
de Titiona, excepté Teriimana dont nous avons remarqué que des
terres ont été attribuées à son ôpûfetii.

Aussi la notion de faufaa [etii conjugue non seulement le cri-
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tère de filiation mais également celui de la position généalogique
structurale par rapport aux trois générations qui correspondent à
un ôpu jetii. Cela confirme indirectement que la notion de faujaa je
tii s'attache plus à un groupement qu'à une personne individuelle.

En outre, le critère de filiation ne peut opérer, dans une cer
taine mesure, que si le principe de résidence est par ailleurs assuré.
Il convient, dans cette perspective, de prendre un exemple concer
nant les revendications des terres par Papaimoana Opeta à Raivavae.
Papaimoana Opeta à Raivavae est dans la même position structu
rale de revendication que Teriimana Poetai à Rurutu, vis-à-vis de
son tamarii classificatoire.Teoi Hotu représente ses frères et sœurs et
peut revendiquer des terres de leur père Tahito décédé, tandis que
Papaimoana a la possibilité d'activer d'autres liens de filiation.

Tau a Teriirere

1
Tamata

1
Opeta aTau

1
Toia Tapare

1
Tahito Opeta

Taui Apono Vahinearii Hauti
1

Papaimoana
1

Tepiiohiro

Teahumataonone
ri-----,------'------,----------,

Ripoia

1

Teoi Hotu
1

Ranituhiarii

Dans cette position structurale, les liens de filiation activés par
Papaimoana sont au nombre de quatre. Deux terres héritées dans le
ôpûjetii de Opeta aTau, collectivement avec ses frères et sœurs, pre
miers et deuxièmes cousins par Tau a Teriirere et Opeta a Tau, et
une terre par un metua classificatoire,Teahumataonone. Papaimoana
hérite aussi d'une autre parcelle, pas dans le ôpu jetii de Opeta aTau
mais dans celui de Toia Tapare, un metua rüàu (grand-parent) classi
ficatoire qui a[aaàmu (adopté à la manière locale) sa mère, Apono
Opeta. Enfin, les autres terres proviennent de sa propre maman
jaaàmu,Vahinearii Hauti.

Ces constatations appellent trois remarques:
- la première remarque concerne le fait que les liens de filia

tion activés sont différents (fâaàmu et descendance) et sont à diffé
rents niveaux généalogiques (de tupuna, metua rüàu à hina et mootua
ou de metua à tamariîï ;

-la seconde remarque, qui n'est qu'une variation de la pre
mière, a trait au fait que les revendications se maintiennent dans le
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cadre d'un temps successoral correspondant à celui d'un ôpüfetii où
réapparaît ce que Ottino nomme, au sens de Leach, le principe des
«trois sangs» (tom toto)295 ;

- la dernière remarque porte sur la notion de résidence qui
seule permet de faire jouer les liens structuraux de revendication et
les liens de filiation.Dans l'ensemble des casjudiciaires traités,concer
nant Papaimoana Opeta à Raivavae, il est apparu que ce dernier
ayant été faaàmu par Vahinearii Hauti, s'occupait surtout des terres
de celle-ci. Il assurait aussi la fonction de taata haapaà (personne qui
s'occupe des terres) de toutes les autres terres de Vahinearii Hauti
pour ses mootua (petits-enfants). Cependant, par rapport aux terres
héritées de Tau a Teriirere, par le ôpüfetii de Opeta a Tau, le lien de
filiation est uniquement fondé sur la descendance et est d'ordre
structural.

Ayant discuté des principes de la filiation polynésienne, il
convient maintenant de montrer concrètement les modalités par
lesquelles les tupuna (ancêtres), dont on n'hérite pas, sont finalement
écartés des revendications. Nous avons assisté à une «réunion de fa
mille» (âmuiraa fetii) au cours de laquelle des choix ont été débattus
entre les membres des familles présentes objectivant les considéra
tions précédentes dans un ordre social historicisé. Une «branche»
(âmaa) de la famille Hauata à Tupuai est partie depuis l'époque de
la grand-mère àTahiti et n'est jamais rentrée àTupuai. Cette femme
a eu huit enfants avec une personne de Tahiti et cinq d'entre eux
sont décédés aujourd'hui. Il ne reste donc que trois enfants vivants.
Parmi les cinq décédés, il y a une fille qui a eu dix-huit enfants avec
un Demi chinois-marquisien. La réunion était organisée par l'aîné
des dix-huit enfants de ce ôpü tamarii et ne comprenait que cette
branche-là de la famille. Le but était de se mettre d'accord sur l'at
titude à adopter en relation avec les revendications et les partages
de terres entre eux et vis-à-vis des autres branches.

Au cours de cette réunion, trois questions furent débattues:
-les terres de Tupuai ;
- les terres des Marquises ;
- les terres de Papenoo.
Pour résumer la situation, les terres des Marquises viennent de

295. P. Ottino (1972), pp. 25-26, 437.
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la grand-mère paternelle, celles de Tupuai de la grand-mère mater
nelle et celles de Papenoo du grand-père maternel. Les terres de
Papenoo ont été celles qui ont suscité le plus d'animosité. En effet,
ce sont les enfants de la femme du grand-père maternel qui occu
pent les terres et ils n'ont aucun lien de sang avec eux. La décision
fut prise de porter l'affaire devant le tribunal, plus en raison de l'im
portance sociale que revêtait cette occupation, que parce qu'un des
enfants aurait souhaité s'y installer. N'ayant aucun lien de sang avec
eux, cette occupation était pratiquement qualifiée de vol (èiâ] par
les membres du ôpii tamarii et il ne semblait absolument pas ques
tion de trouver un terrain d'entente. Le recours au système judi
ciaire dans ce cadre-là, de l'avis de la plupart des membres,
n'aboutirait pas, même si au cours de la réunion les décisions les
plus extrêmes furent envisagées allant jusqu'à l'emploi de la force.

Signalons dans la même optique mais sur un autre plan que,
par exemple, la force publique, sauf s'il s'agit de terres à usage ad
ministratif, intervient très peu dans la pratique pour évacuer des fa
milles entières qui se seraient vues signifier l'ordre de quitter les
lieux. À Rurutu, lorsque le conflit sur les terres de Peva Iti s'est posé,
les familles descendantes de Teauroa seraient intervenues d'elles-mê
mes, si la décision officielle n'avait pas été suivie d'effet. Toutefois,
et même dans le cadre de Tahiti et de Moorea, il est très rare au
jourd'hui qu'interviennent les forces de l'ordre. Car, outre les résis
tances que leur opposeraient les occupants, se poserait la question
de les reloger.

La question des terres de Tupuai fut rapidement évacuée.
Personne n'était jamais allé aux Australes et les enfants se considé
raient presque comme des étrangers vis-à-vis de leurs cousins au 3e

et au 4e degré restés là-bas (issus de grands-parents germains). Il y a
bien un frère qui avait entretenu des contacts et qui recevait occa
sionnellement des membres de la famille de Tupuai, mais sa posi
tion était isolée et même s'il y était allé régulièrement à une époque,
il n'y avait pratiquement jamais remis les pieds depuis dix ans.

Enfin, les deux tiers du temps de la réunion portèrent sur les
terres d'une île des Marquises. Il apparaissait que ce ôpûfetii, prenant
son origine à partir du grand-père maternel, se sentait plus proche
des Marquises dont il revendiquait fièrement l'origine. Ce ôpû tamarii
de tête avait changé de nom au temps du papa et s'appelait mainte-
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nant Kautai, ce qui dénote une évidente consonance marquisienne.
Le plus jeune frère,Tefa,né àTahiti, était devenu un talentueux sculp
teur de pièces marquisiennes qu'il revend occasionnellement au mar
ché. Si tous parlent tahitien, certains parlent aussi le marquisien.
Lorsqu'ils reçoivent un membre de leur famille marquisienne, ils
trouvent là l'occasion de ne parler qu'en marquisien, se distanciant
en même temps de leurs amis tahitiens présents. L'affaire était com
pliquée : les terres avaient, selon des dires, été prêtées à la mission ca
tholique et cela avait été fait oralement. Ces terres avaient été
revendiquées par la mission catholique sous son propre nom. Un
programme de bataille fut établi: les plus au fait de ces questions se
raient chargés de faire des recherches afin de retrouver des papiers
s'ils existaient encore. Puis, une fois le dossier constitué, et il appa
raissait déjà volumineux, l'affaire serait portée devant le tribunal ou
donnerait éventuellement lieu à des négociations avec le diocèse de
Nuku Hiva.

Nous pouvons faire deux remarques à propos des terres de
Tupuai :

- le cas qui semble officiellement être le plus simple a été ra
pidement mis de côté. La grand-mère était née comme enfant lé
gitime, il existe un tômite, et il était donc très facile pour ce ôpû tamarii
de revendiquer sa part. Par là même, cela indique que les décisions
concernant les terres ne sont pas automatiques et ont aussi un rap
port avec l'identité des groupements en présence296 ;

- même si les terres de Tupuai ont été écartées des décisions
collectives de revendication, nous remarquons que ces choix sont
réalisés par les petits-enfants de la grand-mère, lesquels sont déjà
pourvus d'une descendance. Autrement dit, le temps successoral qui
préside à la revendication ou à la non-revendication correspond
bien à celui d'un ôpû fitii par rapport auquel personne n'est «do
micilié» car leur grand-mère était le seul lien qui les y rattachait. Le
moment où la question de la revendication ou de la non-revendi
cation apparaît, est lié à la notion de <faufaafitii» (parents par le pa
trimoine) telle que nous l'avons développée dans les chapitres
précédents. En d'autres termes, c'est à la fois avec la disparition des

296. Cela rejoint les considérations de Ottino sur «l'honnête homme polynésien». P. Ottino
(1972), pp. 427, 441 (en matière foncière).
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metua rûàu et lorsque les tamarii ou les mootua parviennent à la po
sition généalogique des metua rüàu ou des metua,c'est-à-dire à un
âge mûr (taata paari) que la question se pose. Même si ce ôpu tama
rii avait souhaité revendiquer sa part de Tupuai, c'est au nom de la
grand-mère que cela aurait été fait, et cela, en relation avec les au
tres ôpu tamarii comme dans le cas Hauata à Tupuai.

Il n'est pas impossible que les autres ôpu tamarii ayant maintenu
des liens à Tupuai ne se chargent d'une revendication des terres, de
manière officielle ou officieuse. Selon l'option choisie, les consé
quences ne seront pas les mêmes. Dans le premier cas, le ôpû tama
rii Kautai sera nécessairement convoqué au tribunal. Dans le second
cas, ce dernier pourra être définitivement écarté par les autres ôpu
tamarii résidents ou domiciliés. En revanche, le problème des terres
aux Marquises est très différent. Les contacts sont maintenus: l'ac
cueil des fetii, l'affectio parentalis (te arofa fetii) demeure très fort et
chaque période de vacances scolaires est l'occasion d'envoyer les en
fants et les petits-enfants aux Marquises. Pour n'importe quel ami
qui fréquente les Kautai, leur origine marquisienne ne fait aucun
doute tant les signes manifestes d'identité (la langue, les tatouages,
etc.) sont sans ambiguïté.

En ce qui concerne un autre ôpufttii dans le même cas,le grand
père avait quitté Rurutu et les descendants ne s'y étaient jamais ren
dus. La plupart avaient leur vie à Tahiti. Rose-Marie, une jeune
institutrice de trente-cinq ans, mootua par rapport au grand-père, ne
comprenait même pas pourquoi ses oncles et ses tantes avaient ài
tau (usucapé) les terres de Rurutu car, affirme-t-elle en toute sin
cérité, (Ion ne serait jamais allé les embêter». Nous pouvons toutefois
remarquer, en ce qui concerne les îles où il n'y a que le cadastre,
que la revendication qui différencie alors les ôpufetii est un moyen
commode d'éviter les endo-ventes. Cette dernière formule est beau
coup plus susceptible de se poser dans le cadre du tômite. En effet,
il n'est pas impossible, par exemple pour les ôpufetii «partis» de Tupuai
ou de Raivavae, de demander en compensation un prix même mi
nime de l'abandon de leurs droits sur ces terres. Dans cette optique,
le choix ou non de demander ou de procéder à une endo-vente à
l'intérieur du ramage dépend de multiples facteurs et notamment
de la richesse de la famille, de la situation de la parcelle, etc. Même
un ôpu tamarii très uni peut vendre ses parts à un des membres, tan-
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dis que d'autres ôpu tamatiidont les liens sont distendus ne deman
dent rien.

En dépit de la permanence de la constitution d'un espace pu
blic, pour ainsi dire non officiel, il est évident que la présence du
système des règles étatiques (en matière de droit des biens et des
personnes) a, en même temps, transformé la dynamique de ces espa
ces serni-publics de construction du consensus. Dans cet esprit,
Isidore àTupuai, explique:

«... j'ai assisté aux âmuiraafetii (réunions de famille) et j'ai accepté
le principe. Mes frères et sœurs, mes enfants n'iront pas là-bas. Ça
a été décidé que c'est à eux (en parlant des autres ôpûfetii).Ça tient
encore la parole de la génération du niveau de ma mère. Moi,je
vais accepter encore la chose. Je pense que c'est accepté, c'est une
décision de famille. Les gens se plient à la décision de la famille sauf
si on a oublié un autre partage. En fin de compte, tout le monde se
satisfait de ce qu'il a même si ça n'a pas été homologuê.»

Tavita indique à Raivavae :

«C'est difficile. Maintenant tu vois une personne aujourd'hui, elle
sait quand, par exemple, c'est un étranger et qu'il ne peut pas ren
trer dans cette terre ... »297

Puis, continuant en français,

«[...] S'il est logique, il faut qu'il soit normal quand même! Celui
qui est anormal, il va tout casser. Il ne voit rien d'autre que sa terre
parce que légalement il est propriétaire. LaJustice va peut-être ven
dre !»

Le processus de fission peut être l'objet d'une dénégation
interne. Ce sont alors des raisons «objectives» qui sont subjective
ment mises en avant pour empêcher ceux qui sont partis depuis
longtemps de revendiquer. Quel est le contenu de ces raisons «ob
jectives» ? La taille des parcelles de terres devenues trop petites pour
tous les groupements est un facteur important pour dissuader ceux
qui sont partis de revendiquer :

297. (E meafr/i roa. E ite èe te taata i teie nei, e taaona, ia hià te taatano rapae, aita ta na e nehe

nehee tiroei i roto i teie[enua.. .)
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«Là, il n'y a pas de solution mais les étrangers, s'ils ne peuvent pas
rentrer dedans, ils comprennent, les gens de Raivavae comprennent.
S'il n'y a pas d'autre solution, alors là c'est la Justice. Que va-t-elle
décider? De vendre cette terre? Moi.je dis: "Puisque tu es là, bon
courage" et j'irai m'installer ailleurs !»298

En raison de la réglementation officielle, les processus quasi pu
blics mais non officiels de construction du consensus ont perdu de
leur fonctionnalité en ce qui concerne la chefferie ou la commune
pour se déplacer vers les ôpu et les ôpûJetii. Par ailleurs, l'état civil
bloque désormais toute dynamique identitaire en matière de chan
gement de noms. Une nouvelle configuration normative des rapports
sociaux apparaît alors en particulier àTupuai et à Raivavae, îles ayant
connu une réforme foncière au siècle dernier. Isidore explique :

«Ils ne sont pas les seuls propriétaires puisque ce n'est pas partagé.
Le problème c'est d'abord régulariser les terres, ceux qui sont des
sus,bon, on ne peut pas les bouger et au pire en ce qui me concerne,
beaucoup d'entre nous, qui avons déjà quelque chose. Il faut donc
libérer ces terres».

Les objectifs de l'association deTupuai ne sont pas, comme dans
le cas de Tavita, de simplement appliquer ou favoriser les normes
traditionnelles mais également d'officialiser une situation où les nor
mes traditionnelles prennent le pas. Isidore donne un exemple de
ce qui se passe dans le cadre de son association :

Aujourd'hui pour une construction il faut demander l'autorisation
de toute la famille, ils sont bloqués là ! L'association leur permet
d'obtenir des permis de construction tant que c'est pour eux, tant
que ce n'est pas pour vendre. Ils viennent nous voir. On discute et
ils nous font part de leur désir de vouloir construire et comme au
jourd'hui il faut l'autorisation là-bas, par exemple, un gars qui veut
construire une maison ATR, s'il n'a pas l'autorisation des ayants
droit, on ne peut rien faire. On a un président de l'association qui
lui, reçoit la personne, ou alors ils viennent me voir ou on va les
voir individuellement ou j'appelle de passer me voir au bureau pour
signer l'autorisation et puis ils signent l'autorisation des autres des
cendants de la famille».

298. (la, aita e raveà. Tera ra, te mau taata i rapae au, aita ia riïtou ia nehenehe e toma i roto, e taa
riïtou. le taa ne; te mali Ra;vavae. Ma; te l'ell e, aita e te tahi raveà, i tera huru, na te haavaraa ia.

E aha tanafaataaraa? Hoa atu i tcrafenua ? la ail, tê parat4 nei vau: ia noho oe i iinei,faaÎtoÎto, ei
haere aera vall e parahiatu i te vahi ê !)
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Il semble y avoir un «envers social» à la focalisation des inter
actions sur cette pluralité d'approches. En effet, il est probable que
le fait d'insister dans ces réunions sur ce qui doit être normative
ment «affiché», rendu public, occulte par la même occasion les lo
giques de changements identitaires préeuropéens. Autrement dit, la
discussion contemporaine des enjeux de pluralisme (autour d'un
ancêtre commun comme à Tupuai) permet d'éviter une révision
historique «pré-tomite»299.

Nous venons de discuter de l'autonomie des normes locales en
matière de filiation dans un contexte sociologique pluraliste.Compte
tenu de l'influence étatique dans les champs locaux, il s'agit évi
demment d'une autonomie relative plutôt qu'absoluewt. Si nous
renversions la perspective d'étude en mettant au centre des préoc
cupations les notions de résidence et de domiciliation, et non plus
de filiation, observerait-on une autonomie des normes locales ou
une assimilation des pratiques aux normes nationales? C'est dans
cet esprit que nous allons continuer notre enquête en essayant de
comprendre comment la terre modèle la parenté et la filiation.

11 - LES INTERACTIONS DES TEMPORALITÉS:

TERRES ET FILIATION
«Un peu de sociologie éloigne du droit,

beaucoup y ramène».
Hauriou

La résidence

Nous avons vu précédemment que le premier facteur venant
réduire la taille des groupements de revendication était constitué
par les catégories et les notions culturelles en usage dans l'archipel

299. À cet égard, la remarque de Baré (1985), pp. 70-71, apparaît pertinente: "Le mana sur
une terre pouvait sembler avoir été remplacé par un tamite sur une terre. Puisque les ancêt
res les plus importants, ceux dont on tirait son identité. étaient ceux qui avaient transmis des

droits fonciers, les tômite faisaient en quelque sorte fonction d'ancêtre; on avait l'impression
qu'un temps particulier était né avec eux [...J Les tamite constituaient un élément fondateur
de la vie insulaire.»
301. Ainsi que l'indique R. A. Macdonald (1995) : "Tout comme il ne peut y avoir d'ordre

construit qui soit complêtement imposé, il ne peut y avoir d'ordre spontané qui soit com
plètement autonome-Voir aussi sur ce thème: R. Ellickson (1992).
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des Australes. En réfléchissant aux liens entre les revendications à
l'égard du droit officiel et les notions de ôpu, de ôpufetii et de ôpu
tamarii, celles-ci sont également opératoires sur le plan de la rési
dence car elles conditionnent la période au cours de laquelle la re
vendication est considérée comme possible. Comme nous l'avons
indiqué, les notions de ôpû jètii et de ôpu tamarii au sens strict fonc
tionnent en même temps: lorsque la propriété est reconnue à une
personne décédée qui sert de point de départ au ôpû fetii, elle est
implicitement reconnue à un ensemble de frères et de sœurs consi
dérés comme formant une unité (hôê ii). Or, ces frères et sœurs ou
leurs descendants ne vivent pas tous dans l'île où sont localisées les
terres. Seule une fraction de la parentèle occupe les terres tandis que
l'autre habite ailleurs aux Australes ou plus particulièrement àTahiti.

Cela est clair dans le cas de Teriimana Poetai qui vit à Rurutu
et qui revendique les terres au nom de ses frères et sœurs tandis que
son frère consanguin, Aniva, ainsi qu'une partie de sa descendance,
vit à Faa'a depuis seize ans. Cela est également vérifié dans le cas de
Vaiataà Rurutu où sur les neufenfants, seulement deux, Temataupoo
et Tumoe, vivent à Avera, tandis que deux autres sont à Raivavae et
à Rimatara alors que les autres et leurs descendants, dont Maurice
Lenoir, vivent à Tahiti et surtout à Faa'a. Il en est de même pour
Tarina à Rimatara dont les enfants sont disséminés à Amaru, et dans
la banlieue de Papeete. Les mootua de Vahinearii Hauti à Raivavae
vivent tous à Rurutu et àTupuai, et seul Papaimoana, leur oncle,
metua classificatoire, habite à Rairua. 11 est inutile de multiplier les
exemples qui sont tous concordants et nous constatons qu'une par
tie seulement des enfants ou de leur descendance occupe les terres.

Il reste néanmoins à examiner un cas intéressant qui, tout en se
situant dans la continuité de ce qui vient d'être dit, montre en même
temps les limites du système. Dans le cas de Tauamanu
Teariihaumaatani à Raivavae, les mootua viennent en revendication
des terres au nom de leur parent, Teroro Teriihaumatani. Or ces moo
tua et leur descendance ne vivent plus à Raivavae depuis que le
grand-père Tauamanu Teriihaumatani a émigré à Mataiea, sur l'île
de Tahiti. Son fils, Teroro, puis les enfants, sont tous installés à Mataiea
où ils vivent. La revendication et le partage, entre les mootua, des ter
res de Tauamanu Teariihaumaatani surviennent à la limite du cadre
du ôpii jètii, à un moment où la génération des hina (arrière-petits-
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enfants) marque la fin du ôpû tamarii de tête et la constitution de
nouveaux ôpü tamarii au niveau des mootua (petits-enfants).

Dans l'ensemble des cas que nous avons évoqués, les revendi
cations, qu'elles soient dans le cadre du àitau ou dans celui des ta
mite, se sont toujours situées dans la limite d'un temps successoral
correspondant à l'extension la plus large que peut avoir un ôpü fi
tii, c'est-à-dire une période d'environ quarante ans où trois à qua
tre générations sont en pleine force de l'âge et se côtoient encore.
Au-delà des mootua, plus aucune revendication de terre ne semble
possible. Dans les cas où des personnes parties depuis cinq, six ou
sept générations, n'ont maintenu absolument aucun contact avec le
lieu d'origine, les revendications sont néanmoins possibles en théo
rie, et cela bien que nous n'en ayons jamais vu aux Australes.

À Rangiroa, la situation semble encore plus difficile pour les
non-résidents. Ottino stipule que si une personne est partie depuis
une génération et si aucun de ses enfants ne se manifeste pour ré
clamer la part de son ascendant direct, la perte des droits sur une
terre en fonction d'une filiation est fort probable et ce, en appa
rence, indépendamment du fonctionnement des règles officielles du
droit-'". Le cas des Australes s'inscrit dans cette tendance dans la ma
jorité des situations que nous avons considérées sauf celle qui
concerne Tauamanu à Raivavae dont l'absence aura duré un peu
plus de deux générations.

En dépit du fait que nous manquons de précisions en ce qui
concerne ce cas-là302, il est peu probable qu'aucun des enfants n'ait
maintenu d'une manière ou d'une autre un lien étroit avec Raivavae,
de telle sorte que l'«absence» sur deux générations est une matière
d'appréciation ou, comme le dit Leach, tout dépend de la qualité
de l'absencew'. Par exemple, Peniomina Parau, qui s'est marié et vit
aujourd'hui à Papeari, sur l'île de Tahiti, depuis que son père est parti
de Rurutu, n'envisage nullement de revendiquer les terres de Rurutu
car a-t-il indiqué, il s'occupe de celles de sa femme à Papeari, a un
garage et ne pense pas «rentrer» (hOt mai) à Rurutu. Nous pouvons

301. P.Otrino (1972), pp. 322-326.
302. Lors de notre dernier séjour à Raivavae en 2003, nous nous sommes aperçu que les ha
bitants de J'île utilisaient la parcelle de terre inhabitée revenant à Tauarnanu comme un dé
potoir. Cette parcelle, m'a-t-on indiqué, était sur le point d'être achetée par la mairie.
303. E. Leach (1962).
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remarquer que dans ce cas, cette personne se situe encore dans le
temps successoral correspondant au cadre du ôpû fetii et que s'il ne
se pose pas la question aujourd'hui, celle-ci se posera immanqua
blement à ses enfants adultes alors considérés comme mootua dans
le cadre du ôpüfetii. Cela confirme aux Australes ce que Ottino a
montré à Rangiroa : tant que le principe de résidence est assuré par
la domiciliation d'une partie au moins du ôpüfetii et notamment
des frères et sœurs de tête, les personnes même parties longtemps
comme Aniva, le frère de Poetai, sont toujours considérées comme
taata tumu (personne originaire).

Du point de vue du droit officiel, le facteur de la résidence n'a
aucune valeur (sauf par la prise en compte de la prescription dé
cennale ou trentenaire) et, à une exception près, tous les juges ren
contrés sont parfaitement ignorants ou indifférents à l'importance
fondamentale de la résidence dans le mode de fonctionnement des
normes foncières polynésiennes.

Les processus normatifs liés
aux catégories de terres dans les champs sociaux

Si le cadre général des revendications en fonction des groupe
ments de parents est largement admis et partagé aux Australes, ce
lui-ci ne constitue qu'un «modèle». Il convient de se référer aux
différentes catégories de terres pour affiner, dans ce cadre général,
des sous-catégories de groupements qui entrent en relation. Une
façon de procéder est de partir des cadres généraux que nous ve
nons d'analyser pour déceler les différentes catégories de terres qui
y sont attachées.

À plusieurs reprises, nous avons en effet remarqué que les per
sonnes et les groupes aux Australes, et des Australes, avaient des com
portements différents à l'égard des terres lors des revendications. En
elles-mêmes, ces distinctions n'ont pas une grande valeur.Toutefois,
en mettant en rapport ces distinctions des terres et les groupements
eux-mêmes, ces distinctions prennent un tout autre sens car elles
permettent de distinguer différents niveaux d'appropriation des ter
res. Ce n'est pas dès le départ de la procédure légale que l'on re
marque les différentes catégories de terres mais au cours du temps
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procédural qui s'écoule et qui amène les personnes et les groupes à
distinguer en particulier trois catégories de terres :

a.les terres revendiquées et partagées;
b. les terres revendiquées et non partagées;
c.les terres non revendiquées.

Ces distinctions manifestées par les «mises en actes» des indivi
dus et des groupes sont autant d'indicateurs des processus norma
tifs générés par le champ social local. Si le droit étatique stipule
théoriquement l'unicité de la succession en matière d'héritage, cette
unicité n'est pas respectée en ce qui concerne les terres, favorisée
en cela par le caractère «minimaliste» de l'intervention de l'État304•

Les terres revendiquées et partagées

Cette première catégorie de terres correspond moins à des in
dividus qu'à des groupes de personnes, et cela a été largement com
menté dans les parties précédentes. À ce niveau, il convient de
remarquer que la fission des groupements segmentés est accompa
gnée et se matérialise par les partages de terres. Il faut en outre ajou
ter que le terme «terre partagée» n'est pas rigoureusement exact car
il s'agit, dans la plupart des cas, moins de partage de terre que de re
connaissance de propriété à des personnes décédées ou très âgées.
C'est donc la reconnaissance de propriété qui implique ensuite un
partage et non l'inverse.

Le plus étonnant c'est que ce trait des revendications moder
nes ne diffère pas selon qu'il s'agit du tômite (titre de propriété da
tant du début du siècle) ou du àitau (usucapion). En effet, quelle que
soit la structuration du champ social du fait du droit officiel ttômite
ou àitau), la propriété est toujours reconnue à une personne décé
dée depuis une ou deux générations, parfois plus (exemple de Tau
à Raivavae), en tout cas, à une personne très âgée (àitau à Rurutu).
En elle-même, cette reconnaissance de propriété à l'égard de tous
les groupes, vient séparer la propriété de telle terre détenue par tel
groupe de tel autre groupe. En même temps que la différenciation
entre les groupements se réalise, entre ôpüjetii, la coopération d'au-

304.voir le chapitre 8.
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tres groupements devient nécessaire: il s'agit en particulier du ôpû
tamatii de tête qui désormais contrôle l'usage du patrimoine fami
lial.

Les terres qui entrent dans cette catégorie (revendiquées et par
tagées) sont, sauf àTupuai, d'abord celles qui se situent dans les villa
ges et sont dévolues à l'habitation familiale. Cela concerne aussi
certaines terres utilisées pour l'agriculture de la pomme de terre et
des légumes. Nous étudierons plus tard, les terres à taro qui bordent
les villages dans ces îles.Elles n'entrent pas dans cette catégorie.

Les terres non partagées
dans le cadre des terres revendiquées.

Il existe dans le cadre des «terres revendiquées et partagées» une
sous-catégorie de terre, qui elle, est laissée en fenuafetii (terre de fa
mille), c'est-à-dire non partagée par le ôpû jetii (àitau) ou par le ôpii
(tomite). Ottino à Rangiroa a également établi un rapport entre les
maisons d'ancêtre ([are tupuna} et les groupements de l'organisation
familiale polynésienne :

«Pour les non-résidents et les absents, la maison de famille sur la
quelle ils possèdent des droits, constitue la preuve la plus tangible
de l'existence des droits non seulement sur le site qu'elle recouvre,
mais aussi sur d'autres terres situées dans le reste de l'atoll. Pouvoir
attester de sa qualité de cohéritier ou de copropriétaire, c'est affir
mer par la même occasion sa qualité d'habitant originaire de l'atoll
en question: taata tumu (lit.. habitant de souche) et de son affilia
tion à l'un des groupements unilocaux du village. [...] Lesfare tu

puna constituent en eux-mêmes les gages visibles de la réalité et de
la continuité de ces groupements rèsidenticlse-I'",

Dans le cas du ôpii fetii de Teriimana, la maison de ce dernier,
habitée par sa femme située à Moerai, est considérée par ses des
cendants comme un fare metua ou fare tupuna respectivement par ses
enfants ou ses petits-enfants. Si nous remontons une génération au
dessus, la terre sur laquelle est située la vieille maison en ruine de
Titiona a Poetai n'est pas partagée par les ôpiifetii qui s'y rattachent.
Il s'agit dans ce cas non isolé d'une parcelle se trouvant au milieu

305. P.Otti110 (1972), pp.314-322.
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du village. Parfois, comme à Tupuai, cette terre est déjà utilisée par
un ou plusieurs membres du groupement concerné. Cela est éga
lement vérifié dans les autres îles comme Rurutu et Rimatara en
particulier. Il s'agit là d'un usage et non d'une propriété. Il n'était
en effet, ni rare ni surprenant au cours des visites autour de l'île ou
à l'intérieur des îles, de rencontrer une petite parcelle de terre ré
cemment défrichée, labourée et cultivée au milieu de laquelle trô
nait majestueusement une vieille maison en ruine dont les murs en
ciment étaient pleins de mousse. Les fenêtres avaient disparu depuis
longtemps et personne n'était venu démolir cette vieille ruine au
milieu du champ.

Cela étant signalé, il semble que le ôpümettant en présence plu
sieurs ôpü[etii, soit matérialisé par le fait que des terres s'inscrivent
en dehors du partage. Ces terres symbolisent aujourd'hui pour les
mootua (petits-enfants) et les hina (arrière-petits-enfants), la durée
de vie de leur ôpü[etii depuis leurs grands-parents. Il s'agit en par
ticulier des terres sur lesquelles sont construites une maison des pa
rents (jàre metua} ou une maison d'ancêtre (fare tupuna}, Le cas de
Viriamu Hauata que nous avons rencontré au cours de la tournée
foraine est de ce point de vue, particulièrement intéressant. Si on
prend en considération les deux possibilités offertes aux parties :
a) l'attribution préférentielle et le tirage au sort ou b) le tirage au
sort sans attribution prêfêrentielle ; il est intéressant de noter que les
revendiquants ne souhaitent ni l'une ni l'autre de ces possibilités
mais préfèrent se pourvoir en appel. Les terres occupées par Williams,
l'aîné des mootua à la tête du 3e ôpû fetii (l'ancêtre et les trois géné
rations qui en sont issues), ne posent pas de problème. Ce dernier a
lui-même préféré se pourvoir en appel avec les autres membres des
ôpü tamarii (les groupements composés des frères et sœurs au sens
polynésien). Ce qui est en cause concerne les terres où le grand
père,Viriamu Hauata, avait établi sa maison de son vivant. La mai
son était devenue en l'espace de deux générations pour les membres
les plus jeunes des ôpü tamarii une maison d'ancêtre oufare tupuna,
tandis que pour les générations les plus âgées, soit les aînés des ôpü
tamarii de tête, il s'agissait encore d'une maison des grands-parents
ou fare metua rüàu.

Tearo avait plusieurs fois posé la question de savoir qui leur avait
permis d'occuper cette parcelle (<<Na vai i faatià ia râtou i te hâmani
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tera Jare i nià i teie tuhaa Jenua?»). Nous nous sommes rendu avec le
juge pour visiter la parcelle litigieuse sur l'insistance de Tearo. Nous
avons emprunté avec le juge, le greffier,Tearo, et deux de ses sœurs,
la vieille jeep du cousin du beau-frère du greffier (un parent par al
liance), celle-ci datait de la Seconde Guerre mondiale. Parce que
Tearo répondait «oui» de la tête à toutes les questions du juge qui
demandait la route, nous avons fini par faire le tour de l'île pour ar
river jusqu'à la terre en question, localisée au bord de la route de
ceinture dans une zone humide. Un peu plus loin de chaque côté,
il y avait d'autres habitations modestes: desJetii (des parents), anti
cipaitTearo. On pouvait remarquer que l'ancienne maison avait été
détruite depuis longtemps déjà et que l'un des descendants des en
fants de Viriamu, n'avait pas procédé à une extension, comme il le
soutenait, mais bien à une nouvelle édification d'une maison en par
paings. Une discussion s'engagea alors entre le juge et Tearo.

Le juge :

«De toutes les façons, même si un de vous venait à hériter de cette
parcelle, il faudra rembourser les frais engagés pour cette construc
tion».

Tearo répondit avec obstination:
«Aita matou ifaatiâ306 ia râtou i te hdmanii to râtou jare», (Nous ne les

avons pas autorisés à construire leur maison).

Indiquons ici que la terre sur laquelle était installé leJare tupuna
ne présentait pas plus d'intérêt économique que d'autres terres: elle
était située dans une zone marécageuse relativement éloignée du
centre villageois de Mataura.

306. Nous aurons l'occasion de revenir à la fin de cette étude sur la notion de faatià (autori

sation) dans la conception polynésienne.
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Catégories de terres

fare tupuna

(non partagée)

Terres

revendiquées

Catégorie de groupement

ôpi: ou ôpi:[etii

frange résidente

Frange non

résidente

Figure 15. La terre tupuna : terre non revendiquée dans le cadre des terres revendiquées

Toutefois, pour reprendre une formule plutôt pertinente de
Ottino:

«... aucune institution [[are tupuna] n'est aussi fréquemment et vio
lemment attaquée et critiquée, ni motif à autant de heurts et de
frictions»307.

Concernant l'exemple de notre cas, les personnes en présence
auraient pu faire le choix du tirage au sort intégral afin de mettre
un terme au conflit qui oppose des membres du ôpü. Elles ont pré
fêrê se pourvoir en appel. L'affaire étant en cours, nous n'en connais
sons pas l'issue. Cependant, il ne serait pas étonnant à terme que
cette terre-ci soit, officiellement ou non, écartée du partage et que
son statut soit maintenu en tant que terre collective (âmui) consti
tuant ainsi un point d'ancrage à tout le ôpû. L'intervention de Tearo
est d'autant plus intéressante que, comme elle l'a indiqué au juge
lors de l'audition à la mairie de Mataura, elle s'était spécialement
déplacée de Tahiti pour être présente lors de la tournée foraine.

La rationalité économique étant incapable de justifier ces «mises
en acte», c'est avant tout à la valeur symbolique de cette parcelle
qu'il convient d'attacher le plus d'importance car, comme dans les
cas précédents, cette parcelle, qui plus est au cœur du village, cons
titue le symbole le plus concret de la domiciliation du ôpü àTupuai.

On aurait pu penser que lorsque les revendications des grou-

307. P. Ottino (1972), p. 315.
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pements se font à l'égard du droit officiel, la fonction des terres non
partagées allait cesser d'être opératoire. Autrement dit, que la caté
gorie des terres non partagées s'inscrivait en premier lieu dans le
contexte des normes traditionnelles. Or, en dépit du recours au sys
tème judiciaire, la logique topographique est maintenue par les grou
pements.Ajoutons qu'en vertu du principe d'absence d'unicité de
la succession selon les normes traditionnelles, l'appropriation de la
terre sur laquelle est construite le fare tupuna permet indirectement,
et ainsi que l'a signalé Ottino cité ci-dessus, d'avoir accès aux autres
terres non revendiquées.

Les terres non revendiquées

Au cours de nos enquêtes, plusieurs autres catégories de terres
ont été séparées (non revendiquées) des revendications foncières. Nous
avons été intrigué par ce trait qui n'est pas apparu clairement. Il nous
a fallu reconstituer un certain nombre de cas et discuter de manière
plus approfondie avec des informateurs privilégiés. Quelles sont donc
ces terres non revendiquées et pourquoi ne le sont-elles pas ?

Du fait de l'appropriation avec d'autres ôpü

Si nous prenons le cas à Rurutu des terres revendiquées par
Teriitemana a Poetai, il existe une catégorie de terres: les terres de
Tooua 4, Auaurouru àAvera, Mamanu, Maaua, et Arerama àAuti,
qui sont revendiquées par Teriimana et d'autres groupes familiaux
apparentés: les Manate,Teauroa, Opuu et Taputu. Il s'agit à Rimatara
de la même configuration en ce qui concerne la terre Raauo 4 ne
figurant pas dans les terres revendiquées par les ôpüJetii des enfants
Tuaipo Ioane et Aperahama Tarina. Cette terre vient de Naaroro
Utia, leur mère, et a été attribuée aux frères et sœurs entre Tuaipo,
Teriiuira et Timona. Mettant potentiellement en relation différents
groupes correspondant à des ôpû, cette terre ne fera pas l'objet de
reconnaissance de propriété au niveau des enfants Tuaipo et
Aperahama.

À Tupuai, la terre Toroura, revendiquée en 1888 par Tehanaura
Fareitua au nom de ses enfants, n'a pas été partagée par ses mootua
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dans le ôpu[etii de Tehanauarii Faretuaipeetau en 1944 lors du ca
dastre. En 1976, les enfants de Moerani maintiennent cette décision
passée en écartant Toroura du partage. Depuis 1888, une partie de
la terre Toroura localisée à Mataura n'a jamais été partagée depuis
sept générations soit, comme nous l'avons vu, un nombre qui équi
vaut au nombre des termes de la parenté, mais également à la pro
fondeur généalogique d'un ôpu. Si cette terre avait été partagée, cela
aurait, comme dans les cas précédents, mis en présence plusieurs ôpu
largement délocalisés et dont seulement une fraction des membres
vit àTupuai, certains ôpu étant partis depuis l'époque des grands
parents. Ces grands-parents n'ont jamais partagé les terres dans leurs
ôpû tamarii de tête et les descendants impliqués dans chaque ôpû je
tii depuis les grands-parents, poursuivent et maintiennent cette si
tuation. Dans tous les cas ci-dessus, nous pouvons représenter par
un schéma les liens entre ces catégories de terre et les catégories de
groupements de la manière suivante:

Catégories de terres Catégories de groupements

Terres revendiquées .--'I----+---~

Terres revendiquées

ôpu 1

ôpu 2

Figure 16. Les terres non revendiquées, les ôpuet le tupuna commun

Ce schéma permet de saisir les relations entre les catégories de
terres et les catégories de groupements sous un angle synchronique.
Il est toutefois important de noter que sur le plan diachronique, on
peut repérer la même configuration entre les différentes catégories
de terres et de groupements. En effet, à chaque niveau de segmen
tation des ôpu jetii, demeure cette catégorie de terre précédente qui
n'est pas partagée (la terre tupuna, lieu où est construite la maison
ancestrale). Lorsque de nouveaux ôpu jetii se forment du fait de leur
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développement et de leur différenciation, la première terre tupuna
devient commune, non plus dans le cadre du ôpii fetii mais dans ce
lui du ôpii. Parallèlement, la fin du nouveau ôpii fetii marque l'appa
rition d'une nouvelle terre tupuna. Dans cette perspective, la notion
de «lignée résidentielle» utilisée par Ottino s'entend conjointement
par rapport à la parenté et aux terres.

n semble probable que ce mode de différenciation des grou
pements et des terres dans le système indifférencié de la parenté à
une époque ancienne30S était accompagné par l'érection de marae

tupuna (temple politique et religieux ancestral). La terre tupuna (d'an
cêtre) la plus ancienne pouvant, selon les circonstances et l'impor
tance sociale du groupement pris en considération, se transformer
en marae mataèinaa (temple politique et religieux de la chefferie).
Aujourd'hui, ces très anciennes terres non partagées ne semblent
plus conserver de signification fonctionnelle en dépit du fait que ce
trait perdure. Pour autant, peut-être que nous ne percevons pas la
fonction d'intégration fonctionnelle et spatiale car les individus ap
partenant à des groupements évitent d'en parler.

n apparaît néanmoins que si le partage de ces terres venait à
être discuté, cela engendrerait des enjeux de pouvoir et des conflits
potentiels entre les groupements par ailleurs largement différenciés.
En outre, ce sont en particulier ces très anciennes terres qui per
mettent aux personnes parties depuis plusieurs générations de pré
tendre à des droits sur les terres de leur ancien ramage, prétention
plus idéologique que réelle car, à part ces terres-ci, les autres terres
sont largement appropriées par les autres groupements domiciliés
ou résidentsw'.

308. Chapitre 2.

309. Les manières dont je fus accueilli â Tupuai selon mes séjours (avec le juge ou sans le
juge) sont très instructives. Les personnes d'un âge mûr savent que la descendance du chef

Tamatoa avait obtenu une grande partie des terres lors des revendications au siècle dernier

(voir le chapitre 3). Or, lors de ma visite avec le juge et dans la première heure de notre ar

rivée, la question qui me fut posée par une personne âgée, était de savoir quel était l'objet

de ma visite sachant que je m'appelle aussi Tamatoa. Au cours de ce séjour, j'eus beaucoup

de mal â obtenir des informations «foncières» sans que je suscite aussitôt le doute et la mé

fiance dans l'esprit des personnes.
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Les terres communautaires

Ces dernières terres, souvent non connues, se distinguent de cel
les détenues par plusieurs ôpü, et qui, elles,sont parfaitement connues.
Desquelles s'agit-il? Si l'on monte au sommet des monts qui sur
plombent par exemple les villages de Avera,Auti ou Moerai à Rurutu,
les villages de Amaru et Anapoto à Rimatara, ou encore ceux de
Rairua et Vaiuru à Raivavae, la beauté qu'offrent les plantations de
taro juste derrière les villagesprécités est étonnante. Sur un espace re
lativement réduit (quelques hectares), des dizaines de petites parcel
les sont découpées et les limites de chacune d'elle sont traversées par
un ingénieux système d'irrigation. Toutes ces petites parcelles sont
plantées de taro aux larges feuilles vertes dont les pieds ont été re
couverts de palmes de cocotier séchées, harmonieusement disposées.
Les eaux qui s'écoulent depuis le haut de la vallée et qui humidifient
les premières terres, se déversent ensuite dans les petits ruisseaux qui
bordent les terres suivantes. Les parcelles étant situées sur une pente
douce, la totalité de ces dernières finissent par être humides, l'eau res
tante allant se jeter à la mer par un petit cours d'eau ou une rivière à
demi asséchée (en saison sèche). Les deux villages où ces vallées plan
tées et irriguées offrent le spectacle le plus magnifique sont vraisem
blablement ceux de Avera à Rurutu et de Rairua à Raivavae.

On saisit alors pourquoi, des terres appropriées par plusieurs ra
mages (ôpü) ne sont pas revendiquées sans que l'on puisse conclure
que les utilisateurs se confondent avec le ou les groupements pro
priétaires. Nulle autre vue plongeante sur les vallées ne permet de
saisir l'interdépendance qu'il y a entre la nourriture et les humains,
entre les membres des groupements, sur ces parcelles de terres.
Revendiquer ces terres serait pratiquement un crime de lèse-majesté
contre la constitution non écrite en vigueur dans ces îles, cela s'ap
parenterait à vouloir s'approprier, à titre privé (même s'il s'agit d'un
groupement), des terres qui véhiculent les valeurs affichées de soli
darité et d'entraide si importante dans la sociologie polynésienne.

Du fait d'un don lié à un statut

Une catégorie qu'il convient de distinguer, concerne à Rurutu
les terres Tooua et Paepaeatara à Avera, qui sont attribuées par
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Teriitemana à la paroisse protestante. Nous pouvons faire deux re
marques à ce sujet:

- l'attribution de ces deux parcelles à Avera à l'Église protes
tante s'apparente à un don réalisé par Teriimana, d'une terre de fa
mille à la paroisse. Les terres de Rurutu viennent du grand-père et
n'ont jamais été partagées. Il semble peu probable que ce don se soit
réalisé à titre personnel et il faut remarquer qu'aucun descendant
ne revendique ces parcelles;

- cette attribution à la paroisse protestante par 'Ieriiternana cor
respond à une époque où ce dernier était le pasteur protestant de
Avera. Il est donc clair qu'il existe un lien entre le don et le statut
de Teriimana.

Aujourd'hui, dans le district de Papara àTahiti aux îles duVent,
j'ai rencontré un cas d'autant plus étonnant que le décret de 1887
s'applique pourtant en matière de domanialité des terres sur lesquelles
des établissements publics ou religieux sont installés. Une terre de la
famille de Tati, un chef célèbre de Papara, a été «donnée» pour l'ins
tallation d'un temple protestant au siècle dernier. Il y a quelques an
nées, à l'occasion de la reconstruction du temple, la paroisse protestante
a demandé aux familles descendant de Tati la permission de recons
truire un nouveau temple sur le site ancien et de déplacer les tom
bes de leurs ancêtres situés tout autour du temple. Un membre du
ôpû aîné a prolongé, au nom de toutes les familles, la continuité de
l'occupation du sol par le temple protestant. Parmi les autres ôpu je
tii qui se sont différenciés dans ce groupe familial, notamment les
plus jeunes, chacun s'enorgueillit de savoir que la terre sur laquelle
est construit le temple appartient à leur famille et nul ne songe à mo
difier cette situation. Cela aurait pour effet de mettre en présence
des groupes familiaux très importants, lesquels sont des Jetii qui ne
sont plus du tout proches car ils appartiennent à des groupements
qui se sont largement différenciés en terme de ôpû.

En soi, le fait que ces terres ne soient pas revendiquées ne nous
renseigne pas sur les raisons qui président à cette non-revendica
tion. Pour le dire autrement, on ne sait pas à quel titre ce don a été
réalisé. La propriété de ces terres a-t-elle été définitivement aban
donnée ou s'agit-il d'un droit d'usage concédé et par rapport au
quel plusieurs légitimités viendraient se superposer sur un même
espace ?31O
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Les terres qui posent un problème de type économique

S'il Y a un lien entre les facteurs économiques et les relations
entre les personnes et les groupes par rapport aux terres, ce lien n'est
ni automatique ni direct car il passe par le prisme des structures de
l'organisation sociale en vigueur. Trop d'auteurs introduisent un
biais dans leurs analyses en postulant une relation de cause à effet
entre la terre, devenue facteur de développement économique, et
la conflictualité des rapports sociaux: relation selon laquelle les po
tentialités nouvelles de développement acquises par les terres atti
sent les conflits entre les personnes et les groupes. Par exemple, les
politiques de développement agricole ou touristique peuvent selon
les cas attiser les conflits, comme àTupuai, ou au contraire fortifier
la solidarité entre les groupes, comme à Rurutu ou à Raivavae. Nous
n'allons pas ici développer ces questions qui auraient nécessité que
notre travail prenne une tout autre tournureèu.

Dans la société des îles Australes, afficher sa «richesse» (faufaa)
n'est pas considéré comme une valeur positive et, pour être perçue
en tant que telle, appelle une redistribution immédiate ou différée,
condition sine qua non pour maintenir ce prestige nouvellement
acquis. Dans le cas contraire, les terres que des membres pourraient
s'approprier à titre personnel pour des raisons considérées comme
égoïstes (il n'y a pas vraiment de traduction en tahitien du terme
«égoïste», un peu comme si cette attitude était exclue des relations
sociales), peuvent faire l'objet d'une grande animosité si cela est
connu des autres membres. C'est pourquoi, de telles appropriations
se réalisent parfois dans le plus grand secret, un secret difficile à main
tenir de toutes les manières.

Lorsque le soupçon pèse sur les raisons d'une appropriation de
terre, les revendications contemporaines font apparaître des attitu-

310. Nous y reviendrons dans le cadre du chapitre 13.
311. Dans le même sens, voir par exemple la méprise commise par l'administration en

Nouvelle-Calédonie qui, en constituant les Groupements particuliers locaux (GPL), pensait
mettre en place des outils de développement économique alors que les acteurs individuels
ou tribaux se sont d'abord rêappropriè ces outils en les affecrant à l'habitation et à la pro

duction de nourriture traditionnelle, un peu comme si le développement ne se concevait
qu'après que les valeurs fondamentales de la société aient été fortifiées en premier lieu. Sur

ces aspects, voirVladyslav (1997 b) ; G. Orlifa (1996), pp. 129-145 : "Le groupement de droit
particulier local» Revue Droit et Cultures, n" 32.
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des qui ne maintiennent pas, une fois encore, l'unicité de la succes
sion du patrimoine foncier. Ainsi, les terres qui sont revendiquées,
puis qui ne sont pas partagées, sont également celles qui posent des
problèmes au sein d'un ôpûfetii ou entre des ôpüfetii. C'est par exem
ple àTupuai, le cas de la terre Taatua où un conflit se pose entre un
metua (parent) classificatoire, Tetuataahitini, et un tamarii (enfants),
Tëtuahoohuu-. Le neveu stipulant que sa tante voulait s'approprier
une terre ayant une valeur. Au cours du temps procédural qui ren
voie à la durée des revendications et des partages, il n'est pas rare
que des terres (et non toutes les terres) représentant un attrait éco
nomique, impliquent des tensions entre des membres des groupe
ments (et non tous les membres). Cela est d'autant plus avéré que
l'étape finale du partage officiel par ôpü (ramage), fait intervenir un
géomètre qui tient compte de la valeur économique des terres en
question. Ces tensions s'exercent soit entre des membres de diffé
rents ôpü tamarii de tête, soit s'inscrivent dans des relations entre les
générations plus anciennes et les plus jeunes.

Les générations les plus âgées, comme Tearo àTupuai, pourtant
de la génération d'un tamarii par rapport àViriamu, semblent plu
tôt motivées par la fonction sociologique que joue la terre sur la
quelle est situé le fare tupuna. Les générations les plus jeunes, alors
considérées comme des mootua (petits-enfants) ou des hina (arrière
petits-enfants) par rapport au même tupuna (ancêtre), accordent une
plus grande importance à la valeur économique de la terre surtout
lorsque eux-mêmes n'ont pas résidé sur la terre et sont partis un
certain temps à Tahiti.

Les terres qui posent un problème de filiation

Enfin, il existe une dernière catégorie de terre qui n'est pas re
vendiquée du fait d'un problème de filiation entrant en conflit avec
les principes du droit officiel. Cette catégorie de terre est fonda
mentale car elle montre les limites de Yincorporationï'> des normes

312. Chapitre 9.
313. Dans cette perspective, l'incorporation serait une modalité particulière de l'adaptation dé
finie au sens du Memorandum (1936). p. 152. «As a result of acculturation, adaptation: the process

where both original andforeign traits areconibincd so as to produce a smoothly[unctionning cultural
wllOle whieh is aaually an historie mosaic .. whicheithera reworking of the patterns of the two cultures
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traditionnelles dans le droit formel. Ce dernier, en attribuant des
parts d'héritages différentes, selon qu'il s'agit d'enfant naturel, re
connu et légitime, ne reconnaît donc pas l'importance fondamen
tale de la résidence dans la sociologie polynésienne et de l'unité des
frères et sœurs qu'ils soient consanguins, utérins,faaàmu ou ger
mains, à la tête du ôpü tamarii. Ainsi que nous l'avons déjà développé,
une des difficultés réside dans le fait que le temps successoral poly
nésien est plus long (de sept à quatre générations) selon la catégo
rie de terre envisagée. Or, il arrive que parmi les enfants qui
constituent les groupements, certains n'aient pas le même statut à
l'égard du droit officiel parce qu'ils n'ont pas été reconnus tandis
que d'autres sontfaaàmu (adopté à la mode locale), etc. Des enfants
sont décédés lorsque survient le partage et la question se pose donc
de savoir s'il convient ou non d'attribuer la même part d'héritage
à ces enfants qu'à ceux qui sont légitimes, par exemple.

En réalité, le problème ne se pose pas qu'en théorie et on cons
tate souvent que des enfants (même légitimes) occupent des terres
où résidaient déjà leurs parents décédés mais qui eux étaient des en
fants naturels ou faaàmu. Au moment de la revendication, la ques
tion se pose de savoir s'il faut inclure ce type de terre dans le partage,
sachant que si cela est fait, la part attribuée à leur tupuna (ancêtre)
sera moindre que celle des autres tupuna. En dernier ressort, tout
dépendra de l'attitude des descendants des autres branches du ôpü
concerné. Cette catégorie de terre ne fait pas partie du principe
d'absence d'unicité de la succession dans les normes polynésiennes.
Elle se dégage en raison du conflit de règlesavec le droit étatique. C'est
en ce sens «interactionniste» que nous avons constaté que la filiation
s'érige, aujourd'hui, en véritable enjeu dans les champs sociaux't",

On peut considérer, après ce tour d'horizon, qu'il n'y a pas d'u
nicité de la succession au moins de deux points de vues:

- soit pour des raisons structurelles liées à la logique topogra
phique des ramages et des sections de ramage, des terres ne sont pas

into an harmonious meanningjül wholeto the individuals concerned, or the retention ifa series of more
or less conflicting attitudes and points ~fview which are teconciled in everyday life as specifie occasions
arise»
314. Ce type de situation est plus susceptible de se poser dans le cadre juridique du tômite

que dans celui du àitaucar, dans ce dernier cas,les individus et les groupements s'y prennent
de manière différente.Voir le chapitre 12, la partie sur l'accommodation.
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partagées ou revendiquées, ce qui ne signifie nullement qu'elles ne
peuvent faire l'objet d'une utilisation, d'un usage particulier.
L'affectation de l'usage est soumise au contrôle social du ou des
groupements concernés. Ce dernier aspect est variable selon les îles;

- soit, la non-unicité de la succession se comprend du fait du
pluralisme de la situation car les personnes peuvent se référer à des
ordres normatifs différents (en matière de filiation, ou pour des rai
sons économiques) pour objectiver une situation conflictuelle en
tre des membres des groupements en présence.

Respect et autonomie des ôpû tamarii

Il est intéressant de poursuivre l'analyse afin de savoir comment
et dans quel(s) sens s'actualisent les rapports sociaux à l'occasion des
revendications lorsque la confusion des références identificatoires
est particulièrement élevée. Cette confusion des références identi
ficatoires entraîne-t-elle, aujourd'hui, un abandon irrémédiable des
références pré européennes et parallèlement un investissement sym
bolique intégral dans le nouvel ordre social ? Où, les références pré
européennes en matière foncière se maintiennent-elles, même au
prix d'une réinvention de celles-ci? Le problème traité est com
plexe car ce n'est pas un changement social unilinéaire qui se joue
mais plutôt une partition musicale cacophonique mêlant les enjeux
de signification et de légitimité. Nous essayons de poursuivre l'é
tude de cette question non sur le registre de la déstructuration mais
au contraire sur celui de la recomposition et de l'inflexion de la lo
gique pré européenne.

Le problème de la filiation dans le cadre du ôpü tamarii (les frè
res et sœurs, au sens polynésien) se pose à deux niveauxèt> :

- soit le problème porte plutôt sur les catégories du droit éta
tique qui introduisent des distinctions entre les enfants légitime, re
connu et naturel ;

- soit le problème porte sur l'unité des frères et sœurs lorsque
eux-mêmes sont, par exemple, consanguins d'un côté (et que les
terres viennent de la mère), ou utérins de l'autre (et que les terres
viennent du père).

31S.Yoir le chapitre précédent, la problématique sur la filiation.
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Entre plusieurs ôpû tamarii :
la double face de la thématique du respect

Le processus de fission des groupements segmentés est relati
vement classique. Il nous permet de souligner l'importance gran
dissante des relations entre collatéraux qui priment sur les relations
de descendance. De ce fait, il est intéressant de mieux cerner la te
neur de ces relations collatérales entre les membres résidents et non
résidents, entre des ôpu tamarii de tête (certains membres), àTupuai.

Isidore, un Demi, tahitien de Tupuai par sa mère et français par
son père, cinquante-cinq ans, explique:

«Mon grand-père (maternel) de Tupuai a eu trois lits, sa femme ma
riée de Rimatara, ils ont eu deux enfants ; une concubine qui est
ma grand-mère paumotu,il y a trois enfants et là cinq enfants du 3e

lit avec une femme de Tahiti je crois. Tout ça c'était avant 72. Du
premier mariage, les enfants sont «légitimes», mes parents ont été
«reconnus» mais là les derniers ce sont des enfants naturels, ils ne
rentraient pas dans les biens du grand-père. Les sept premiers en
fants vivent tous ici à Tahiti. Les cinq derniers, comme c'étaient les
derniers, ils sont restés sur la terre du grand-père...»

Arrivant au fond du problème, Isidore explique:

«Aujourd'hui, les cinq enfants demandent le partage alors qu'eux
n'ont aucun droit sur les terres».

Lors d'une rencontre avec les mootua (petits-enfants) issus du
premier mariage, ne vivant pas sur la terre, Isidore pose la question
à l'un d'eux:

«Laterre est occupée par eux, ce sont tes oncles et tes tantes, qu'est-ce
que tu vas faire? Ce sont des grandes terres, il y a des terres fàaàpu à
uta (de culture côté vallée),des terres d'habitation à tâtahi (côté mer)»,

Enfin, il termine :

«C'est la question qu'on va se poser prochainement! Est-ce qu'on
va suivre le code civil et dire qu'ils ne sont pas chez eux et de dé
gager ou est-ce qu'on va... suivre cette fibre familiale ... Quand j'ai
posé la question aux autres enfants (il s'agit en fait des mootua) , ils
étaient embarrassés et anxieux (hepohepo). Mais pour moi c'est clair
et mes frères et sœurs aussi, on ne demande rien car on a des ter
res ailleurs, nous».
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Ce type de situation, remarquons-le, se pose dans un groupe
ment comme le ôpü, entre plusieurs ôpufetii, représentés par les ôpu
tamarii de tête. Le dernier ôpufetii témoigne d'une indéniable atti
tude de respect envers les autres groupements en les prévenant de
leur désir de partager les terres (vâvâh! i tefenua). Or, très souvent,
les conflits passés et actuels sont suscités entre les ôpu ou entre les
ôpujètii par l'absence de respect (fàatura). Ce terme recouvre à la fois
des dimensions sociale et morale, où respecter quelqu'un c'est lui
reconnaître la place qui est la sienne (en l'honorant) et les attributs
qui s'y rattachent.

L'attitude de respect (fàatura) est fondamentale dans la compré
hension de l'organisation locale en rapport aux terres. Entre des
groupements qui n'ont pas de relations sociales intenses (ce qui est
le cas ici), l'attitude de respect implique un idéal de prudence dans
les relations. L'attitude inverse consistant à se mettre en avant, serait
aussitôt considérée comme irrespectueuse et serait une marque d'or
gueil, de fierté mal placée (teàteà]. Dans cet esprit, toute personne
doit être respectèeê!''. Or, c'est cette attitude de respect qui com
mande le fait que le dernier ôpûjètii prévient les autres groupements
de leur volonté de revendiquer et de partager les terres.

Une telle attitude de respect appelle en retour une attitude équi
valente de respect et non d'humiliation. Cette relation de respect se
manifeste au travers des attitudes corporelles, gestuelles, du regard
et lors de la prise de parole. À cet égard, la gêne, l'anxiété (te hepo
heporaa) du mootua du premier mariage, est également dictée par la
réciprocité de la relation de respect engagée par le premier grou
pement. Dans cette perspective, une réponse humiliante de la part
des autres groupements consisterait évidemment à réclamer la part
la plus importante qui leur revient officiellement, et à priver le der
nier groupement des terres sur lesquelles celui-ci réside.

316. Pour une discussion de cette attitude de respect dans la sociologie polynésienne, voir
Donner (1992), pp. 332, 334 ; Naepels (1998), pp. 127-146 en Nouvelle-Calédonie; à
Madagascar, Paul Ottino (1999).
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Figure 17_Schéma théorique des relations entre les collatéraux (entre les ôp.' tamaril)

La conflictualité des rapports sociaux entre des ôpü tamarii de
tête dans le cadre d'une section de ôpü peut, dans un contexte de
pluralité des groupements, s'accroître considérablement en présence
d'une tierce partie représentée par le juge étatique. Ce cas se pré
sente au cours d'une tournée foraine. Nous étions àTupuai au mois
de juin 1998 lorsqu'un jeune juge, Philippe Triaut, âgé de 34 ans, y
effectua une tournée foraine administrative. Le juge en était à son
premier poste et, ce qui est tout à fait exceptionnel, était là depuis
six ans. Sorti parmi les premiers de sa promotion, il avait en effet eu
le choix de son affectation et décidé de commencer sa première ex
périence en Polynésie. Nous profitions donc de sa visite pour assis
ter à quelques audiences foraines qu'il donnait à la mairie de Mataura
en compagnie de son greffier tahitien. Une jeune fille d'environ
vingt-cinq ans, Camélia Tehohiri, se présenta un jour spontanément
au juge pour exposer l'affaire suivante.

C : Ma mère est décédée,j'ai deux frères, indiqua-t-elle (Ua pohe
toù mâmâ, e piti taeaè toù). Un des frères a placé des gens pour faire
la culture, ils ne veulent pas partir,j'ai déjà porté plainte contre eux
et fait une sommation par huissier,explique-t-elle tHôê taeàe, uajaa
tià dia i tera mau taata i te[aaàpu. Eita rarâtou e hinaaro e reva. Ua horo
aèna vau ia râtou, e,sommation par huissier, en français).
J :Il faut faire une demande en référé au tribunal, explique aussi
tôt le juge. À qui appartient le terrain? continue-t-il
C : À ma mère, elle le tient de son père, mon grand-père (Na toù
mâmâ teie[enua, no roto mai tonapapa, toù papa rûàu).

J :Tu as les papiers? demande le juge
C : C'est avec mon frère, indique-t-elle (Na toù taeaè e haapaà i te
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mau pâpat), Sur le testament de ma mère, c'est marqué que c'est à
nous le terrain (1nià i te parau tutuu 0 toù mâmâ, ua pâpaihia no ma

tou teiefenua).
J :Oui, oui (répond le juge) mais il faut voir l'origine de propriété.

Puis se renseignant sur l'identité de la personne cultivant le ter-
rain, Elisepa Haupunui, le juge décide de la convoquer pour le len
demain à 8 h 30. Le lendemain, Camélia et un de ses frères, Gaston,
âgé d'environ vingt-neuf ans, se présentent ainsi que Elisepa
Haupunui, cinquante-six ans. Le juge regarde alors les papiers que
leur présentent Camélia et Gaston Tehohiri, indiquant à haute voix

J :Un partage a déjà été fait pour cette terre entre les deux frères
Tehina et Teivi, ce dernier étant le père de la mère desTehohiri pré
sents [Les terres proviennent donc de l'arrière-grand-père, soit par
rapport à Camélia son tupuna mau en ligne directe].
J :Le juge, avisé, demande: Ce père-là n'a eu que deux enfants?
G : Oui (E), indique rapidement le frère aîné.

La femme Haupunui ne semble pas être du même avis et pré-
sente aussitôt une autre généalogie.

J :Ah (s'exclame le juge), sur cette généalogie il y a trois enfants!
(Le juge insiste) : L'arrière-grand-père a eu deux ou trois enfants ?
G : Puis Gaston se contredisant affirme: Si, il en a eu plusieurs, au
moins cinq ou six, mais ils sont à Papeete «x« e raverahi tamarii a
te tupuna, pae àOTe Til onopaha. E[aaea Tiltou i Papeete).

Parmi les papiers présentés par Gaston, le juge tombe enfin sur
un papier susceptible de constituer une origine de propriété:

J :Bon, ça semble à peu près clair: terre échangée en 1918 avec
Viriamu. (Lejuge revient sur la généalogie de la femme Haupunui
qui semble plus détaillée). [Sur celle-ci, l'arrière-grand-père sem
ble avoir eu trois enfants: Tehina, Teivi et Teiho. Teiho serait né de
père inconnu] Teiho, (explique le juge), est un enfant naturel et non
un enfant légitime, mais les terres viennent de la mère. Il faut ap
pliquer la loi à l'époque des faits, conclut-il.

Teiho est le grand-père du mari de la femme Haupunui pré-
sente. Puis le juge s'adressant à Gaston et à Camélia:

J :Eux, ils ont des droits et ils ont été oubliés.
C : Camélia s'énerve: Mais pourquoi ils n'ont pas dit ça à l'époque
des parents ? (Tera Til, no te aha aita râtou i parau mai i tera i te tau 0 te
mau metua ?)
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Gaston commence aussi à s'énerver et répète depuis qu'il s'est assis :

Je veux qu'ils partent tout de suite (TC hinaaro nei au to râtou reva
raa, i teie nei).

Sans tenir compte de ce que disent les enfants Tehohiri, le juge
se tourne aussitôt vers Haupunui et lui indique:

J :Vous avez des droits, c'est à vous d'entamer une action pour les
défendre. Mais pour l'instant, le partage a attribué la terre àTehina
et vous n'avez pas le droit de l'occuper. [... j (Puis continuant) : Si
votre demande est admise, un partage se refera entre les trois en
fants. Mais pour l'instant, eux sont dans leur droit. Je vous dis ça en
fonction des papiers que vous me montrez [... j.

Madame Haupunui, agacée par le manque de respect de Gaston,
indique:

H : Mais ça fait depuis 1966 que l'on occupe le terrain où l'on cul
tive de la pomme de terre (Mai te matahiti 1966 efaaàpu mâtou i te
umara pûtete) .

Le juge indique alors:

J :La loi protège aussi les usagers de la terre.Vous, vous êtes posses
seur de bonne foi de la terre mais vous n'êtes pas propriétaire. Cela
étant vous pouvez aussi usucaper, prescrire la terre. Mais il faut al
ler au tribunal.

À partir de ce moment-là, la discussion devient plus tendue.
Les insultes commencent à fuser dans le feu de l'action et seule la
présence solennelle du juge contient les divagations verbales.La der
nière recommandation du juge;

«Allez au tribunal à Papeete».

Les parties quittent alors la salle, apparemment loin de se ré
concilier, chacun disposant d'arguments de poids fournis par le juge
pour défendre leurs droits respectifs. La présentation du cas précé
dent nous permet d'évoquer, à partir d'une situation locale, le jeu
contemporain considérable sur les généalogies dans un champ so
cial marqué par la pluralité des normes en vigueur. L'action de l'É
tat n'est pas sans effet sur les dynamiques de transformation identitaire
et catégorielles et sur l'accélération du caractère conflictuel des rap
ports sociaux. Ainsi, la mise en place de l'état civil n'a pas seulement
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interrompu les jeux préeuropéens sur les identités (les modalités de
l'accueil, de l'intégration, etc.), elle a en même temps permis l'ex
tension et la transformation de la nature de ces jeux identitaires.

Plus tard, nous nous sommes rendu sur la terre Tehautaputaata
afin de mieux saisir cette situation dans laquelle l'interaction entre
les parties nous interrogeait sur les transformations des références
d'identification entre deux ordres symboliques concurrents et contra
dictoires. C'est ainsi que nous avons pu reconstituer partiellement
la généalogie ci-dessous.

Nous reconstituons ici une partie de la généalogie de ce cas:
Terre Tehaurapuraara

échangée en 191 K Partage

...
C'

...
Gaston

Tehina
1•(C) Maman

1
.. Testament

Camélia

...
B'

Teivi
1•B

c)]Jij fe/Il oublié.,.-------
Teiho (enfant naturel)

1

Figure 18. Une généalogie pertinente en fonction d'une terre donnée à Tupuai

L'histoire de cette terre Tehautaputaata dans le cadre de ce ôpû,
entre les ôpu fetii, est la suivante : un partage entre deux membres
du ôpu tamarii de tête, devenus aujourd'hui des ôpufetii depuis le dé
cès de ces derniers, Teivi et Tehina, a été réalisé dans les années 1950
chez un notaire à Papeete. Ce partage comprenait, entre autres, la
terre Tehautaputaata. Teiho, resté à Tupuai à l'époque, avait été écarté
de cet acte notarié en raison des animosités qui régnaient au sein
de la famille. Puis, au début des années 1960, E' avait demandé à la
mère de Camélia [C], fille de Tehina, de lui prêter la terre
Tehautaputaata pour y faire des plantations. E' avait alors exploité
le terrain pendant un temps avec ses enfantsfaaàmu.Parmi ceux-là,
il y a les enfants de sang de Haupunui (son dernier frère) et aussi
deux enfants, frère et sœur de Camélia et de Gaston.

À un moment donné, E' se chamaille avec certains de ses en
fants. C'est apparemment à cette époque que Haupunui récupère
cette terre pour y planter des pommes de terre.

Il est aisé de remarquer dans cette courte récapitulation histo
rique, que l'investissement dans un nouvel ordre symbolique do
miné par la loi, n'a pas annihilé les modalités de fonctionnement
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préeuropéen de l'organisation locale. Les relations d'intégration,
comme l'adoption polynésienne (jàaàmu), continuent, au-delà de la
perpétuation de lignées résidentielles, de nouer des relations socia
les supplémentaires et de renforcer les liens existants, d'autant plus
forts que l'adopté ou l'adoptant est un enfant naturel. C'est dire que
si la mise à plat totale, du point de vue étatique, des relations socia
les complexes devait avoir lieu, la situation deviendrait beaucoup
plus confuse qu'elle ne l'est aujourd'hui.

Haupunui, sa femme, Gaston et Camélia se rencontrent quelques
jours après la visite du juge à Tupuai. Gaston, qui semblait être avec
sa sœur à la tête de leur ôpû tamarii, les parents étant décédés jeunes,
voulait absolument récupérer cette terre pour y faire de la pomme
de terre. Il escomptait peut-être, si sa demande avait abouti rapide
ment, récolter à son profit les pommes de terres cultivées par
Haupunui. Ce dernier lui faisait simplement remarquer qu'il (Gaston)
n'avait jamais vécu à Tupuai et qu'il venait juste d'y revenir. Cette
remarque a eu aussitôt pour effet sur Gaston de lui faire baisser la
tête comme pour exprimer un silencieux sentiment de honte
(haamâ},

Le passage devant le juge avait permis à chacune des parties de
s'enrichir de nouveaux arguments, éventuellement réutilisables pour
défendre leurs intérêts. Toutefois, après un temps de discussion, ces
derniers conclurent qu'un partage amiable (ôpereraa fetil) valait mieux
qu'un procès à Tahiti qui allait coûter de l'argent et entretenir les
mauvais rapports. Il était entendu que Haupunui terminerait la sai
son des récoltes de pommes de terre, puis que l'on rediscuterait de
cette affaire en présence des enfants de B', insistait Haupunui, dont
les parents et ceux de Gaston et Camélia avaient injustement (tià
orehia) agi envers Teiho, son metua rüàu (grand-père).

Ici la thématique du respect réapparaît sous une forme néga
tive. Le statut du dernier membre à avoir rejoint l'espace de co
résidence, par ailleurs, le plus jeune, peut être comparé à l'accueilli
qui doit le respect à l'accueillant. L'humiliation que Gaston avait in
directement voulu infliger sur le fondement de motifs considérés
comme vils, se retourne contre lui, provoquant un profond senti
ment de honte (haamii). Peut-être ne faut-il pas surestimer ce sen
timent en l'absence d'un espace public coutumier, consensuel, capable
de ritualiser la conflictualité des rapports sociaux entre des person-
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nes considérées comme très proches dans un groupe comme une
section de ôpü. Bien que nous n'ayons pas assisté à la rencontre sui
vante qui mettra en jeu tous les ôpüfetii impliqués dans ces relations,
il est probable que la présence d'un groupement tiers contribue à
la constitution de cet espace serni-public, semi-privé.

L'autonomie relative du ôpû tamarii

L'intervention de la loi dans le champ local oblige les groupe
ments à user des subterfuges, pour maintenir l'unité sociologique
des frères et sœurs au sein d'un espace de corésidence. Elle est source
de tension permanente en ce qu'elle transforme, infléchit les lo
giques préeuropéennes de reconnaissance sociale et d'interrelation
avec d'autres groupements, y compris en écartant des terres des re
vendications ou des partages, comme nous l'avons constaté.

Voyons par exemple le cas de l'unité fictivement maintenue
dans un ôpü tamarii unique. La situation est la suivante : les terres ont
été transmises par le père mais les enfants élevés ensemble n'ont pas
le même père. Les frères et sœurs sont consanguins d'un côté et uté
rins de l'autre. Au début des années 1990, au cours d'une tournée
foraine administrative organisée à Raivavae, l'agent foncier du SAT,
procède sans ambages lorsqu'il rencontre les enfants à la tête d'un
ôpü tamarii. Il propose alors la solution du testament:

«[...] les enfants héritent différemment selon la règle des 113,2/3».

Une discussion s'engage alors entre les enfants du ôpü tamarii
de tête et Mario. Ceux-ci ne comprennent pas pourquoi ils hérite
raient différemment car ils ont été élevés ensemble sur ces terres
qu'ils considèrent être les leurs: ce sont des terres familiales. Alfred
qui est un enfant utérin a été faaàmu par le père de sang des autres
enfants. Mario leur indique pourtant:

«Oui, ce n'est pas juste mais c'est comme ça la loi française». (E, aita
i tana, te reira râ te turefariini) [...].
«Le problème, m'indique Mario, c'est que je sais que ce n'est pas
juste parce que ces enfants (qui ont tout de même entre 45 et 60
ans) ont toujours vécu sur cette terre mais je ne veux pas leur don
ner de faux espoirs».
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La situation décrite ci-dessus est représentative de beaucoup
d'autres (lorsqu'il s'agit d'enfants utérins et que les terres viennent
du père ; lorsqu'il s'agit d'enfants consanguins et que les terres vien
nent de la mère). L'attitude d'incompréhension affichée par les mem
bres de ce groupement est significative d'un respect mutuel, d'une
absence de mise en avant de soi au détriment des autres membres,
d'autant que cette attitude coïncide avec la rencontre d'un agent
foncier dans un espace où se nouent des relations publiques.

La multiplicité des références possibles dans cette situation ne
doit pas faire oublier l'espace dans lequel le groupement en ques
tion dispose d'une autonomie relative, notamment dans ses rapports
aux autres groupements segmentés. Si la terre vient du père dans le
cas d'enfants utérins (ou l'inverse dans le cas d'enfants consanguins),
la transmission de parts d'héritage (d'usage) maintenant l'unité ré
elle des frères et sœurs, ne s'entend qu'entre ces enfants-là ayant ré
sidé ensemble et ne s'étend pas aux autres enfants utérins n'ayant
pas vécu ensemble. Par ailleurs, l'unité du ôpü tamarii (dans cette
configuration) ne s'étend pas, au-delà de ce groupement, car, en rai
son de l'idéologie du sang chez les Polynésiens, cette unité n'est pas
reconnue par les autres groupements comme les ôpü[etii ou le ôpü
plus large317.Autrement dit, les terres provenant des ôpüjetii ou des
ôpü, ne sont pas octroyées à ces enfants utérins sauf si les autres ôpü
tamarii de tête en décident différemment. Il s'agit d'un acte enga
geant la responsabilité du ôpü tamarii de tête en question mais cer
tainement pas les groupements plus larges. Ce type de situation peut
cependant varier en fonction des gages d'allégeance que les enfants
utérins donnent à leur ôpüjetii «d'adoption» en adoptant (faaàmu)
eux-mêmes des enfants dans le groupement plus large en question.

Compte tenu de ce que nous venons de signaler, nous souhai
tons faire une remarque à propos de l'articulation possible entre les
normes traditionnelles et les règles officielles. D'une part, la seule
possibilité d'articulation offerte par le droit étatique et proposée par
Mario, est le legs testamentaire (on met pour l'instant de côté la pra
tique de la vente fictive de parts indivises). Cette articulation trans
forme la dynamique identitaire et les références pratiques, puisque

317. Le cas Kautai, vu plus haut. à propos des terres de Papenoo, est assez significatif de ce
point de vue.
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les enfants utérins héritent alors de parts en pleine propriété et par
définition c'est déjà «sortir de l'indivision», tandis que les autres en
fants héritent de parts collectives et n'ont accès qu'à des droits d'u
sage de la terre. D'autre part, cette possibilité n'est offerte que si le
ôpû tamarii en question dispose déjà de terres en pleine propriété
car dans le cas inverse, lorsque la propriété est détenue par plusieurs
ôpüjetii (en fait plusieurs branches d'un ôpü), il n'est pas possible
d'envisager cette solution, le partage entre les ôpüjetii devant avoir
lieu avant le legs.

Ces remarques étant faites, il est possible de poursuivre notre
enquête en essayant de savoir quelle est l'articulation réelle choisie
par les membres de ce ôpü tamarii. Il ne faut pas se faire d'illusion
sur la portée réelle de ces analyses car, en tout état de cause, elles ne
reposent que sur des hypothèses sans cesse réactualisées par les atti
tudes et les comportements des personnes, lesquels peuvent connaî
tre une grande variabilité. En 1997, nous nous demandions en effet
comment les enfants du ôpü tamarii concerné avaient résolu leur
problème face à la rigidité de la loi officielle à Raivavae.
Officiellement, le code civil s'est donc appliqué dans cette situation
(pratique du legs). En visitant les terres, nous avons remarqué que
les frères et sœurs ont rétabli d'eux-mêmes un équilibre dans la si
tuation en permettant au frère adultérin, en particulier, de travailler
pour son bénéfice personnel d'autres terres, détenues par le ôpùje
tii, que celles qu'on lui a attribuées officiellement.

Ce type de situation est assez courant. Ottino, dans un autre ar
chipel, a relevé que l'attribution aux exploitants de terres lorsque
eux-mêmes ont été écartés lors des partages antérieurs, était un
moyen de rétablir une équité dans le cadre d'un groupemenrv" et
par là de maintenir le principe de l'unité des frères et sœurs. Dans
notre cas,cela revient à attribuer une part identique à un enfant uté
rin comme si cet enfant était considéré comme un germain. Dans
cette perspective, tout le problème est de savoir si l'autorisation d'u
sage de la terre (te jaatiàraa 0 te raveraa 0 tefenua) est simplement un
prolongement des droits officiels (la propriété restant aux enfants
consanguins, l'usage autorisé à l'enfant utérin) ou s'il y a un réta
blissement non officiel de la situation de la part de ce groupement.

318. P Ottino (1972), pp. 395 et suivantes.
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Alfred, l'enfant adultérin avait neufenfants, dont deux faaàmu parmi
les derniers-nés de ses frères et sœurs n'ayant pas le même père.

Dans une ou deux générations, trois options vont s'offrir dans
le cadre de ce ôpü tamarii. Soit nous assisterons à une endo-vente
fictive reconnaissant la propriété entière des terres à l'enfant utérin,
qui sera alors décédé ou très âgé. Soit, comme cela vient d'être men
tionné, le temps fera son œuvre et par la pratique du faaàmu, les ter
res en question reviendront dans le groupement, rétablissant ainsi
l'équilibre. Cette option va toutefois conduire à reposer une nou
velle fois le problème entre les enfants faaàmu et les enfants de sang
d'Alfred, dans deux ou trois générations.

Ou, dernière possibilité, le problème risque de devenir très
conflictuel si les membres ne s'entendent plus, allant jusqu'à l'évic
tion des descendants utérins des frères du ôpü tamarii de tête par les
autres descendants. Cette possibilité serait néanmoins assez surpre
nante à Raivavae et elle ne dépasserait guère le stade de l'admo
nestation, comme dans le cas de Kautai, pour les terres de Papenoo-t",

Conclusion intermédiaire sur les ôpû tamarii

Dans un contexte de pluralisme, les problèmes de filiation qui
se posent ne sont déjà pas simples lorsque l'on se réfère à un tupuna,
or, il convient de remarquer que ces problèmes de filiation se re
posent à chaque nouvelle génération. Dans cette hypothèse, le droit
étatique ne fait pas l'objet d'une révision systématique à toutes les
générations. Cela explique que ces enjeux peuvent être laissés en
suspens pendant une période sans que l'on puisse conclure à leur
disparition dans les champs sociaux locaux. Évidemment, le pro
blème n'est pas conscient le plus souvent. Les membres des diffé-

319. Discutant de l'usage de la terre dans l'île des Salomon de Sikaiana, Donner (1992,
p.332) attire l'attention sur les valeurs qui entourent l'autorisation qui peut être accordée: «a

lineage is admiredfor allowing manydifferent people to aaess to its landandnot demanding the return
of land that has been transjerred. It is considetted veryimproper orembarassing to expelsomeone who
has not cause serious harm to members rfthe lineage. Even in situation where there were clear cases rf
disobedience oradultery, the ojJènder is not necessary expelled.And, in somerfthe mostbiteer court ca
ses, the spokesman rfthe winning lineage usually lets its be known that members of the losing lineage
are permitted to continue to usethe land, providing that they askpermission and acknowledge that his
lineage has ultimate entùlement to it. But because rfnorms rfself-suffiaency, membets rfthe losing /i
neage usually stop using the landandplan an appeal in the court system».
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rents groupements n'explicitent pas ces problèmes tels que nous ve
nons de le faire. De même que les différentes catégories de terres
n'émergent qu'à partir de l'analyse des processus normatifs dans les
champs sociaux. Compte tenu du temps successoral polynésien, il
arrive, un moment donné, où ceux-ci vont surgir amenant les mem
bres à faire des choix, le plus souvent non conformes du point de
vue du droit formel. Lorsque ces choix vont faire l'objet de déli
bérations, remarquons que les relations engagent des collatéraux à
des niveaux differents, selon qu'il s'agisse d'un problème de filiation
en rapport avec un tupuna mau,ou, dans le cadre d'un ôpii tamarii.

Dans le premier cas,la filiation par rapport à un tupuna maumet
en relation des membres de ôpii tamarii de tête différents, lesquels
ont un représentant aîné ou résident. Compte tenu des conceptions
polynésiennes en matière de terre, il est douteux que les enfants,
n'appartenant pas par le sang aux ôpiifetii engagés par ces relations,
aient leur mot à dire. Le problème de la filiation en rapport avec un
tupuna mau est donc antérieur au problème de la filiation des en
fants d'un même ôpii tamarii.

Dans ce dernier cas, l'unité des frères et sœurs (incluant les uté
rins et consanguins) est maintenue lorsque ces derniers ont vécu
ensemble, à la condition que des terres soient détenues par leur ôpii
fetii. L'unité peut être détruite en partie par la pratique du legs.
Paradoxalement, cette unité semble d'autant plus forte que la pro
priété des terres n'appartient pas au tupuna de référence de leur ôpii
fetii, mais est détenue dans le cadre de plusieurs ôpii fetii ou branches
d'un ôpii. La conjonction de cet ensemble de considérations étayées
par les cas présentés, manifeste indirectement que, sur le plan so
ciologique, le principe de la résidence peut être plus fort que le prin
cipe de la descendancevv.Venant de discuter plusieurs fois de l'usage
du testament (parau tutuu), il est important de revenir sur cette uti
lisation telle qu'elle apparaît dans la pratique courante.

320. Comme l'indique Panoff (1966 b), mettre la terre au centre des questions de parenté
n'est qu'une manière sociale de définir la parenté elle-même. Voir dans la même optique l'a
nalyse que fait Augustin (1989) du «système à maison» dans les Pyrénées et au Pays basque.
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Les usages du testament (parau tutuu)

De nombreux auteurs dans la région du Pacifique ont déjà at
tiré l'attention sur le développement de normes non officielles pa
rallèlement aux normes officielles en vigueur--t. Or les nouvelles
normes générées par les groupements ne renvoient pas seulement
aux différents actes que l'on a rencontrés en rapport avec les terres
(échange, don, ventes avec conditions suspensives), mais également
à la réappropriation d'un outil juridique comme le testament-P.

Comme le mentionne Griffiths :
«une des formes d'interactions les plus intéressantes et les plus im
portantes entre des ordres normatifs, est l'imbrication d'un objet
institutionnel d'un ordre donné (comme la disposition testamen
taire) avec des institutions normatives d'un autre ordre (l'héritage
bilinéaire), de telle sorte que les mécanismes dans l'un aient une
fonction prescrite dans un autre ordre donné»323.

Avant, dans les îles Australes, il n'y avait pas de testament écrit
comme aujourd'hui (parau tutuu pâpaihia}. C'est à une époque plus
récente que la pratique du legs par testament s'est développée. L'usage
contemporain qui peut être fait d'un testament témoigne d'une très
grande variabilité des utilisations possibles et nous pouvons distin
guer deux cas généraux bien différents.

Dans une première perspective, l'usage du testament rend gran
dement problématique le maintien des principes du système de fi
liation indifférenciée. Nous avons déjà mentionné que Ottino,
discutant de la filiation des enfants Jaaàmu, remarquait que la pra
tique du legs impliquait des conséquences juridiques susceptibles
de transformer les normes traditionnelles. En effet, d'un côté les bé-

321.Ward (1995) ; Donner (1992) ; Cooter (1991).

322. Nous avons exclu de la discussion les cas de legs testamentaire de petites parcelles en
zone urbaine faite par les personnes des Australes à leurs enfants (tamarii} au sens polynésien,

c'est-à-dire impliquant les enfants apparentés au second degré (les cousins germains) et au
troisième degré (les cousins issus de germain). La constitution des normes non officielles en

zone urbaine mériterait d'ailleurs une étude en soit.
323.J.Griffiths (1986), p 14, mentionne: «[... ] olleof the most interesting and importarit[orms
of interaction betweennormativeorders, is the meshinocfthejacilitative institutionscfone order (e.g.,

testamentarv disposition) unth mandatoryinstitutions cfanother (e.g., matrilineal [bilillea~ inheritance}
.10 that theme(anisms cfthe onecarry outfunaions presaibed bythe other. . .». Ajout, entre crochets,

de nous.
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néficiaires du testament héritent de parts individuelles et, par défi
nition, c'est déjà sortir «de l'indivision» tandis que les autres enfants
héritent eux de parts avec les autres frères et sœurs et n'ont accès
qu'à des droits d'usage et non à des droits en pleine propriété. Dans
le premier cas, les parts deviennent donc cessibles tandis qu'elles ne
le sont pas dans le second cas.

Nous avons vu avec le cas de Faretuaipeetau à Tupuai que la
disjonction relevée par Ottino entre les normes traditionnelles et
l'utilisation du testament s'avérait exacte :Teriiaetua Patii lègue par
testament des parts à ses enfantsJaaàmu, et ces derniers obtiennent
des parts individuelles. Il est à remarquer que comme la plupart des
adoptions de type faaàmu ont été faites au sein du ôpûJetii (les en
fants des frères et sœurs, les enfants des alliés et les petits-enfants),
ces mêmes enfants [aaàmu héritent aussi de parts non divisées en
fonction de leurs liens de sang. Cette supériorité des enfants[aaàmu
sur les autres enfants est tout à fait nouvelle car ils n'avaient pas d'a
vantages particuliers avant la pratique du legs.

Dans la même optique, mais en tant que sous-catégorie de la
logique antérieurement mentionnée, l'usage du testament peut éga
lement dissoudre la notion même de groupement dans la structure
de filiation polynésienne. En effet, nous avons remarqué une autre
possibilité assez sournoise, non pas dans l'archipel des Australes, mais
en particulier à Tahiti et même à Rangiroa. Cette possibilité est ac
tivée par un des meilleurs informateurs de Ottino, dont nous ne ci
terons pas le nom. Dans un premier temps, le testament est dissimulé,
de ce fait, il n'est pas question d'écarter des terres de la revendica
tion et toutes les terres sont partagées entre des ôpii[etii. Les enfants
Jaaàmu (adoptés au sens local) n'héritent pas de parts individuelles
mais sont considérés sur le même plan du fait des adoptions dans le
cadre des ôpiiJetii. Quelques années plus tard, alors que les terres ap
partiennent à différents ôpiiJetii, un des membres d'un ôpû tamarii
de tête fait une requête devant le tribunal pour voir son testament
exécuté. Pour ce faire, on est obligé d'aller encore plus loin dans
l'individualisation des droits, passant d'une propriété détenue par
un ôpû tamarii de tête à une propriété détenue par chacun des mem
bres du ôpii tamarii. Dans ce contexte, l'adaptation entre le droit éta
tique et les normes traditionnelles révèle ses limites: le «nul n'est
tenu de rester dans l'indivision» de l'article 815 du code civil prend
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tout son sens lorsqu'un des membres du ôpii tamarii de tête veut jus
tement dépasser la logique du ôpû.

Le rapport du géomètre lors de sa rencontre à Rangiroa avec les
représentants ou les membres des ôpii tamatii de tête indique en effet :

«En présence des représentants des autres souches, X et Y ont de
mandé le partage de chaque terre en trois lots égaux correspondant
aux trois souches alors que le jugement ordonnait le sous-partage.
[...] De leur côté, Z m'a déclaré vouloir s'en tenir au projet de par-
tage tel que le tribunal l'a ordonné».

Plus tard, le tribunal homologuera le partage en sous-souches
réalisé par le géomètre. Ce dépassement a été motivé en particulier
par le fait que Z avait obtenu une promesse de bail de l'Office des
Postes et des Télécommunications sur la parcelle convoitée, pendant
une durée de vingt-cinq ans. Promesse que ne connaissaient pas les
autres tamarii. Ainsi, plutôt que de partager le loyer du bail avec les
autres tamarii, Z a préféré en bénéficier à titre «exclusif».

Nous n'avons pas rencontré aux Australes de situation telle que
celle-ci. Mis à part le cas typique du legs que nous avons vu plus haut,
les diffêrents testaments que nous avonspu consulter aux Australes sont
orientés d'une tout autre manière et entrent dans une seconde caté
gorie,mettant en évidence lesmécanismes décritsplus haut par Griffiths.
Il semble en effet exister deux types particuliers de testaments aux
Australes.Les testaments individuels comme ceux vus précédemment
et ceux qu'on pourrait désigner comme des testaments «collectifs» (pa
mu tutuuâmui).Avant d'en discuter, il convient d'abord de présenter le
testament désigné comme «testament collectif». Comme dans le cas
de Atora a Mara à Rurutu, le défunt ou le représentant du groupe
ment à laveille de sa mort indiquait ses dernières volontés quant à l'at
tribution des terres entre ses diffèrents enfants. Les testaments écrits de
Raivavae et de Rimatara indiquent tous les enfants utérins comme si
eux-mêmes étaient des germains (tamarii[ânau mau).

En réalité, il ne semble pas s'agir de «testament» au sens occi
dental du terme, instituant une réserve (2/3) et une part pouvant
être attribuée hors de la réserve (1/3)324, c'est-à-dire le legs.L'exemple
ci-après, à Raivavae, nous permet de mieux saisir la logique du tes-

324.voir la loi du 3 juillet 1971 sur le principe du legs testamentaire dans le cadre du code
civil.Voir Carbonnier (1979).
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tament dans le contexte des normes polynésiennes. Ce legs a été
fait en présence de tous les membres de la famille, ainsi que d'un
représentant de la commune faisant office de secrétaire.

Parau tutuu
No te Vahine ra, Tanenu a Poroi, tona mau[enua no tona mau tamarii

[ânau mau.
Mai te ôpere maiteôia ia au i tonahinaaro
Aita ra dia ijaaère i te tahi i te tuhaa.
la tito râtou ei[atu.
Teie te mau tamarii :

la tiro tâtou ei[atu mau no te mau vâh! ijaataahia no râtou i muri nei :

o te huru mau ia no taû ôpereraa i taù maujenua no tau mau tamarii ma
te imi ia l'te a vau i te mau tuhaa i rapae i teie nei opereraa ia roaa mai ei
jaatuea i tei nainairii te tuhaa ...
la tae i toù hopeà aita roa e marotaa ia tiro eiparau mana mau.
No reira, ua taiôhia teie neiparau i mua i te ara no te âpooraa mataèinaa
no Raivavae nei... No reira ua pâpai râtou i to râtou rima i raro aè i teie
parau ei parau mau roa.
Ravehia teie ôhipa i te hii~ no tiurai, matahiti hii~ tauatini e iva hânere e
ono ahuru ma toru.
Te Patu Te mau Tamarii

Testament
Voici comment Madame Tanenu a Poroi attribuera ses terres à ses
enfants
Le partage se fera selon ses désirs sans pour autant priver un de ses
descendants.
Ils seront tous propriétaires.
Voici les enfants concernés

Ils seront propriétaires des parcelles ci-après dénommées dont ils
seront attributaires :

C'est ainsi que je conçois le partage de mes terres envers mes en
fants. Cependant,je rechercherai d'autres parcelles qui ne sont pas
incluses dans le présent partage afin de rétablir un équilibre dans les
surfaces attribuées.
À ma mort, aucune contestation (litige) ne pourra rendre caduque
mes décisions testamentaires.



270 La terre dans l'archipel des Australes

C'est pourquoi, le conseil de district en est témoin et ses membres,
après lecture, ont apposé leur signature au bas de cet acte pour l'au
thentifier.
Ainsi fait, le 1er juillet 1963

Figure 19. Un exemple de testament à Raivavae

Sur le plan formel, il s'agit d'un testament retranscrit par un
«greffier» (trois premiers paragraphes), suivi des paroles de l'intéres
sée (trois derniers paragraphes). Il convient de faire plusieurs re
marques à propos de ce type de testament. Tanenu à l'origine du
ôpü tamarii des enfants utérins, mentionne tous ses enfants sans au
cune exception comme s'il s'agissait de germains. De plus, elle ne
connaît pas l'étendue de toutes ses terres, rejoignant en cela la ma
jorité des personnes aux Australes. Les conditions de forme diffè
rent profondément de celles en vigueur dans le droit officiel. Dans
ce dernier cas, les conditions formelles sont plus strictes: le testa
ment doit être manuscrit, comporter une date, la signature de la per
sonne, etc. Dans notre cas, la présence de la famille est requise ainsi
qu'une représentation «institutionnelle».

Il paraît donc évident que l'usage du testament ne se situe pas
dans la même logique que dans la conception occidentale. Selon
cette dernière conception, le 1/3 des biens (hors réserve légale) peut
être cédé à l'extérieur du groupement composant les héritiers, tan
dis que dans notre cas, alors qu'il n'existe aucune disposition parti
culière sur la liberté ou l'interdiction de disposer des terres à
l'extérieur du ôpû tamarii, il ne semble pas question de «sortir» une
part quelconque du patrimoine hors du ôpü tamarii comme en té
moigne la présence des enfants. Ce testament ressemble plutôt à un
partage à l'initiative d'un parent, entre ses enfants, afin d'éviter tout
problème futur. Si lui-même, de son vivant, ne parvenait pas obte
nir la part des autres terres auxquelles il a droit par sa position gé
néalogique, la suite serait laissée à un de ses enfants qui aurait eu
une part moins importante à l'occasion de ce partage.

À partir de cet exemple, il est utile d'analyser les modalités se
lon lesquelles les rapports sociaux se prolongent dans le temps. La
pratique testamentaire soulève en effet la question de savoir si, du
fait du testament, nous nous situons dans le cadre d'une succession
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au droit de propriété ou dans le cadre d'une succession au droit d'u
sage ?325 En théorie et ainsi que l'a remarqué Ottino, le legs c'est
déjà sortir «de l'indivision».Toutefois, si on se situe non plus du point
de vue des principes, mais d'un point de vue pratique de l'utilisa
tion du testament dans le temps, plusieurs traits apparaissent. Il est
clair qu'en ce qui concerne le cas Faretuaipeetau vu précédemment
àTupuai, le legs testamentaire entre parfaitement dans la logique in
diquée par Ottino ci-dessus.Toutefois, les «arrangements» successifs
en rapport aux terres et le cadre de la parenté impliqué, peuvent
considérablement détourner l'usage du legs.

Reprenons quelques exemples. Dans le cas de Camille Lenoir
à Rurutuê-", malgré la présence d'un testament indiquant qu'il lè
gue une parcelle à son ôpû tamarii, il aura légué un droit d'usage
(avalisé par le tribunal), tandis que la propriété est reconnue au ôpii
fetii, car l'inscription du nom de Camille sur le procès-verbal de bor
nage ne peut servir de titre de propriété (nous avons largement dé
veloppé cet aspect-là). Dans le cas Haupunui vu précédemment à
Tupuai, si en théorie il s'agit bien de droit de propriété, en pratique,
cela correspond plutôt à des droits d'usage du fait que les parties ne
sont pas d'accord sur la nature du groupe qui détient la propriété
réelle de la terre. Les parties préfèrent refaire le partage plutôt que
d'appliquer le testament.

Enfin, dans le testament que nous venons de voir à Raivavae,
tous les enfants sont considérés comme des germains alors même
que ce sont des enfants utérins qui sont impliqués dans l'opération.
De plus, ce testament se fait en leur présence et, non seulement le
légataire, mais également les enfants apposent leur signature. Par
ailleurs, il ne faut pas sous-estimer l'effet psychologique lié au fait
d'impliquer tous les enfants dans le testament. Ceux qui seraient des
enfants légitimes auraient moins de légitimité pour écarter leurs frè
res et sœurs non reconnus.

Dans ces derniers cas à Rurutu, Tupuai et Raivavae, l'acte réel
du testeur (qui devient normatif dans les champs sociaux) s'appa
rente plutôt à une «attribution préférentielle», la propriété de la terre

325. Autrement dit, il est utile de discuter des modalités par lesquelles les groupements main

tiennent une implicite mais claire distinction définitionnelle dans la production des normes
endogènes au sens de Moore (1978. 1989).
326. Chapitre 9.
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étant détenue par le groupement de référence, qu'il s'agisse du ôpü
(Tupuai), du ôpüjètii (Rurutu) ou du ôpü tamarii restreint (Raivavae).
Dans les deux derniers cas, les testaments auraient été valides et se
seraient apparentés à des droits de propriété réels, s'il n'y avait pas
eu de terres «oubliées» dans l'acte en question. Cela est rarement le
cas, à tel point que les principes évoqués constituent la règle géné
rale plutôt que l'exception--", Il conviendrait dès lors de renverser
diamétralement les principes officiels légaux qui président en la ma
tière.

Conclusion

Prenant en compte les attitudes et les pratiques, nous montrons
que les individus et les groupes dans la région des Australes distin
guent différentes catégories de terres. La situation a ceci de para
doxal que ces différentes catégories de terres apparaissent d'autant
moins en première analyse qu'elles renvoient à une logique pro
fonde du système indiffêrenciê de la parenté et des terres.

Nous avons montré qu'en matière de filiation, les pratiques ne
s'accordent nullement avec les règles officielles. Bien au contraire,
les valeurs spécifiques que véhiculent les relations entre collatéraux,
les alternatives en matière de filiation qui sont évaluées en fonction
de nombreux paramètres (conception du temps, rôle de la résidence,
implication de rôle et de statut, attitude de respect, la réappropria
tion des testaments, etc.) et les différentes catégories de terres qui
émergent des processus normatifs locaux, semblent former un sys
tème relativement cohérent.

Ce n'est pas que nous sous-estimions les effets réels de l'inter
vention de l'État dans le champ social, c'est que nous avons été sen
sibles à la pérennité des dynamiques préeuropéennes, montrant le
cas échéant comment cette dynamique fut interrompue, prolongée,
infléchie. L'étude des relations entre la régulation étatique et la ré
gulation autonome a donc justifié que nous posions la filiation et
les terres comme des enjeux.

Ce chapitre nous permet d'apporter une réponse affirmative à
la question de savoir si l'unité des frères et sœurs indépendamment

327.voir le chapitre 10.
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du fait qu'ils soient consanguins, utérins ou germains, constitue un
fait juridique ou non. Cette unité constitue bien un fait juridique
dans certaines situations et non dans d'autres. Toutefois, cette affir
mation est marquée d'une grande indétermination temporelle. Car,
comme nous venons de l'envisager en ce qui concerne les alterna
tives en matière de filiation et de terre, il n'y a pas de règle à priori
qui définisse l'unité des frères et sœurs en tant que règle juridique.
Tout le problème réside dans le fait que seul le principe sociolo
gique de la résidence détermine la validité de cette unité. La rési
dence indissociablement liée à la mobilité des membres, par
définition, ne peut être définie à priori, une fois pour toutes. L'unité
des germains en tant que règle juridique, est fondée avant tout sur
une reconnaissance sociale (comme dans le cas occidental mais se
lon une perspective de reconnaissance différente) de la part des au
tres groupements ou de la société plus large. Parce que l'idéologie
du sang en vigueur aujourd'hui chez les Polynésiens est partagée,
parce que la résidence est une notion qui «fonctionne» concou
ramment avec d'autres principes de la structure sociale, l'unité des
germains ne peut être décrétée.

En même temps, lorsque la résidence est avérée par la domici
liation d'au moins une partie de la parentèle, c'est également sur la
base de cette reconnaissance sociale que cette unité se constitue en
tant que norme juridique. Encore une fois, nos analyses reposent en
premier lieu sur des hypothèses car la structure sociale est aussi une
affaire de référence individuelle et collective, d'actualisation dans les
rapports sociaux. Ces références ont été maintes fois problématiques
en raison de la confusion des logiques d'identificationvs, L'unité des
germains n'est donc pas une règle immuable. Avec la différencia
tion des groupements, ceux qui sont partis depuis longtemps (de
puis plusieurs générations et non depuis quelques années) auraient
beaucoup de mal à se voir reconnaître une égalité de traitement par
rapport à ceux qui sont restés. À contrario, ceux qui sont restés bé
néficient d'une reconnaissance sociale suffisamment importante et
partagée pour que cette unité leur soit reconnue. Dans la grande
majorité des cas, cela reste valide indépendamment de leur statut
juridique à l'égard du droit étatique.

328. Chapitres 9 et 10. Dans le même sens,J.E Darê (1992), op. cil.
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À ce stade de l'analyse de la question de l'unité des frères et
sœurs, s'agit-il pour autant d'une norme juridique non officielle qui
s'appliquerait indépendamment de la volonté des groupements?
Toutes les personnes doivent-elles nécessairement se voir reconnaî
tre cette règle de l'unité des frères et sœurs? On constate que la ré
ponse à cette question n'est pas aussi catégorique car, encore une
fois, il convient de tenir compte des autres facteurs structurels (do
miciliation des groupements, filiation indifférenciée, droit d'usage)
et de l'usage qui en est fait pour considérer l'unité des frères et sœurs
comme une règle juridique.

Il convient désormais de poursuivre l'étude de cette question
en examinant les dynamiques complexes dont les statuts fonciers et
l'autorité qui leur sont attachés, sont l'objet.

12 - LA RÉGULATION NON ÉTATIOUE

DE L'AUTORITÉ ET DES STATUTS

«Je m'expliquerai: mais ce sera prendre le soin leplus inutile ou le
plus supeiflu : car tout ce queje vous dirai ne saurait être entendu quepar
ceux à qui l'on n'a pas besoin de le dire».]»]. Rousseau

À l'époque préeuropéenne, une grande richesse de statuts so
ciaux caractérisait les relations foncières. Aujourd'hui, tout visiteur
de la Polynésie française, et même des Australes, remarquerait au
premier abord que la profusion des positions statutaires anciennes
s'est considérablement réduite. Les enquêtes, à ce sujet, ne sont pas
faciles car c'est d'abord la régulation étatique qui semble dominer
les revendications foncières. De plus, il faut véritablement s'immer
ger dans des sphères sociales qui relèvent aujourd'hui du «privé» ou
des relations «internes aux groupements» pour essayer d'identifier
ces positions statutaires liées aux revendications contemporaines.
Les relations hiérarchiques sont aujourd'hui voilées, dissimulées, ca
chées, un peu comme s'il y avait une honte à les afficher.C'est pour
tant elles que nous allons tenter d'identifier et de comprendre. La
question qui nous a conduit à ce type d'enquête est finalement de
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savoir comment fonctionnent les articulations entre la structure des
ôpû et la hiérarchisation interne à ces groupements.

Les relations collatérales et le matahiapo

De nos jours, la hiérarchisation ancienne de la société semble
masquée et n'a plus cours officiellement. L'organisation adminis
trative s'est substituée aux chefferies. De ce fait, on observe un re
centrage de la question de l'administration des terres de la chefferie
vers les ôpü et les groupements qui les composent (les ôpüfetii et les
ôpü tamariù, sans que la régulation étatique paraisse en avoir vérita
blement pris le relais.

À plusieurs reprises, nous avons constaté la pérennité des inter
actions qui s'opèrent par l'aîné (matahiapo)329 y compris à l'occasion
des revendications foncières devant le juge.

Aujourd'hui, ces interactions mettent en jeu les relations col
latérales et, indépendamment du contexte des situations propres à
chaque île, une grande partie des relations se construit par rapport
à la personne qui se situe dans la position structurale de l'aîné (ma
tahiapo) du ôpü.En réalité, nous avions déjà remarqué ce fait dans
pratiquement tous les cas envisagés au chapitre 9.1.10, à Rurutu,
Raivavae, Rimatara et Tupuai, et lors de la tournée foraine à Tupuai
en ce qui concerne l'affaire Viriamu Hauata. En effet, au cours des
discussions entre le juge et les parties, une grande importance était

329. Nous avons déjà eu maintes occasions de souligner l'ambiguïté du terme matahiapo qui
renvoie aussi bien à un terme de la parenté polynésienne (aîné) qu'à une position statutaire.
Nous avons quelques exemples indiquant qu'aux Australes, la règle statutaire de la primo

géniture fondée sur le seul lien de descendance n'était pas absolue puisqu'un cadet pouvait
prendre sa place, ou même un enfantfaaàmu plus âgé (donc aussi un aîné en terme de caté

gorie de référence). À l'époque préeuropéenne, la politique d'alliance entre les chefferies
permertant de cumuler les statuts et de développer l'hégémonie d'un chef sur plusieurs chef

feries, témoignait de l'importance idéologique accordée à l'aîné. Par ailleurs, en raison du
caractère segmenté de la société, le système social était en quelque sorte «hiérarchisé» par

strate: sur une même terre, la socialisation des rapports sociaux impliquait une superposi
tion de droits différents aux frontières pas toujours très claires. La réalité des marae tupuna,

raatira, arii (temples religieux et politiques d'ancêtre, de chef secondaire et de grand chef) re

flétait cette superposition des droits dans un même espace socialisé. Dès lors, dans un tel ca
dre,on perçoit bien tout le jeu possible dont pouvait tirer parti chaque niveau de groupement

en fonction de la classe à laquelle il appartenait.
330.Voir les annexes 5 et 6 pour le détail des données.
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donnée par les personnes présentes (et non par le juge) à ce que
disait, l'aîné du ôpü,Tearo. Le meilleur exemple en est la prise de pa
role de Tearo, aîné du ôpüdans l'ordre des naissances. Celle-ci réus
sit à faire changer le cours des événements en rapport avec la terre
sur laquelle avait vécu leur tupuna mau commun,Viriamu Hauata.
Viriamu, aîné du 3e ôpüfetii, cherchait toujours à être d'accord avec
Tearo, laquelle était soutenue par la majorité des personnes présen
tes.Viriamu était d'accord avec la première option du tirage au sort
partiel. Puis, se retrouvant àTupuai avec une majorité de personnes
en désaccord avec cette option,Viriamu changeait d'avis et se dé
clarait en faveur de l'appel.

Ce qui est vrai pour l'aîné du ôpü, l'est également pour l'aîné
des différents ôpü tamarii de tête de chaque ôpûfetii qui compose le
ôpû. À chaque fois, cet aîné se levait et prenait la parole pour inflé
chir la décision du juge ou influencer les autres personnes présen
tes. Cela étant, il ne faut pas voir dans le statut de matahiapo une
position structurale absolue mais plutôt une référence sociale pos
sible, relative, actualisée dans les rapports sociaux. Désormais, avec
le recentrage de la question foncière sur le ôpü, l'intervention de
l'administration rend peu fonctionnelle la constitution d'un espace
public consensuel. Le problème de l'autorité dans les relations col
latérales se pose plus dans le ôpû que dans le ôpüfetii où, dans la ma
jorité des cas que nous avons rapportès-êt, l'autorité détenue par la
personne la plus proche de l'ancêtre décédé était rarement contes
tée, à quelques exceptions près. Les modalités concrètes de cette
configuration des relations sociales varient selon l'histoire propre à
chaque lieu de corésidence et selon l'île considérée.

Rapa est un cas tellement particulier, dans cet archipel des
Australes, que l'étude des revendications foncières nécessite la pré
sentation du cadre social et culturel de «l'organisation administra
tive traditionnelle».

Rapa

L'influence pratique de l'État à Rapa est considérablement li
mitée par le maintien dans cette île d'une institution foncière (too-

331. Chapitres 5 et 6.
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hitu, tiàau) «traditionnelle). Rapa constitue la seule île en Polynésie
française où fonctionne un conseil des sages (toohitu) avec la bien
veillance de l'administration centrale-V.

Il convient d'expliciter comment les institutions foncières de
Rapa mettent en jeu un ensemble de relations impliquant les ôpü,
les tiàau (gardien des terres) qui sont les administrateurs du patri
moine du ôpü et les toohitu, le conseil des sages. Sur un autre plan,
nous détaillerons les relations entre les tiàau, les toohitu et la mairie,
dans l'optique de l'usage des terres à Rapa. Le type de décentrali
sation observée à Rapa entre les institutions locales et l'institution
étatique est du même type que ce qui a pu être rapporté dans d'au
tres îles du Pacifique où les modèles normatifs locaux ne se carac
térisent pas par l'incorporation des normes traditionnelles par le
système judiciaire-'".

Tiàau : les administrateurs des terres du ôpû

Nous avons déjà souligné, en citant Hanson, l'existence des ôpû
(ramages modernes) ainsi que celle des chefs de ramage334 . À Rapa,
les chefs de ramage sont habituellement les premiers-nés (matahiapo)
des branches généalogiques les plus anciennes.

Hanson a indiqué à ce propos:

«En tant qu'administrateur de son patrimoine, le ramage fonctionne

grâce à une organisation interne très simple. La coordination des
diverses activités est assurée par un haapaà, ou administrateur, nommé

en principe à vie [... j.Théoriquement, le nouvel administrateur est
élu au cours d'une assemblée réunissant tous les ramages, mais le

plus souvent il est désigné par le haapaà sortant dont la décision est

rarement contestée par les autres membres du groupe. À moins que
l'héritier soit notoirement incompétent, la succession se conforme
à la règle suivante: l'aîné des hommes du ramage devient haapaà.

332. Noter également le rétablissement des toohitu à Rurutu sous la forme d'une commis
sion municipale consultative depuis avril 1999. Taaria Teinaore, citée dans cette étude, en fait

partie. Un toohitu a aussi été établi en 2007 à Raivavae.

333. À cet égard, les modalités de production des normes et du consensus sont multiformes:
médiation, conciliation par les riàau, les roohitu et [es acteurs en scène sont rarement étran

gers aux parties. Dans le même sens, Cooter (1991) ; Donner (1992).
334.Voir la partie Il.
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Par aîné, il ne faut pas entendre simplement le plus âgé, mais plu
tôt l'homme de la génération aînée qui se trouve dans la ligne de
filiation la plus proche de l'ancêtre fondateur du ramage.»335

De nos jours, le terme haapaà (qui signifie au plus près des ter
mes: «s'occuper de») n'est pas celui qui est utilisé pour désigner
l'administrateur du ramage. Les notables de Rapa que nous avons
rencontrés parlent plutôt dans cette fonction de tiàau. Tiàau signi
fie un intendant336 ou un superintendanrê'? et est plus proche de la
notion d'administrateur que haapaôï», Cela étant, les personnes de
Rapa rencontrées, lorsqu'elles traduisent «tiàau», ne disent pas «ad
ministrateur» mais «gardien de terre». L'idée de tiàau ou «gardien de
terre» implique celle d'une responsabilité sociale par rapport à un
ramage donné. Responsabilité qui lui est concédée par le ôpü. Selon
Roti Make:

«Dans chaque ôpü,les familles au cours d'une réunion élisent un
tiàau, c'est-à-dire une personne qui habite à Rapa, qui soit suffi
samment sage pour protéger leurs intérêts. En plus, la famille pro
che ne participe pas forcément. Ces tiàau sont élus à vie. La personne
pressentie pour la fonction de tiàau sera amenée sur les terres: tera
'enua,a mea tana iàa ... (cette terre s'appelle ainsi...). Ces personnes,
ajoute-t-elle, ne connaissent pas nécessairement les noms des aut
res terres dans les autres ôpü. Des fois, lorsqu'elles discutent en mar
chant, les familles parlent (parau parau) des noms des terres: telle
terre s'appelle «TeVao»,«Le fils de mon frère s'appelle «Tevao» [...J».
«Les tiàau ont une connaissance de la nature, des cours d'eau, de l'o
rientation du vent, des endroits qui sont propices à la construction,
d'autres où il y a eu des éboulements qu'il faut laisser de côté, d'au
tres terres qui ne seront jamais attribuées car il y a eu des faits de
guerre, d'autres terres encore sont des terres agricoles [...J. Ces tiàau

335.A. Hanson (1973), pp. 42-43.
336.Tepano Jaussen (1987) : Dictionnaire de la latlgue tahitienne. Huitième édition.
337.]. Davies (1851) : Tahitian and English Dictionary, p. 266.
338.Au sein de l'Église évangélique est nommé chaque semaine un tiàau responsable de l'en
tretien des infrastructures de l'Église. Nous ne savons pas pourquoi c'est spécifiquement le
terme de tiàau qui a été retenu pour désigner les «gardiens de terre». À Samoa, le mataiqui
joue un rôle équivalent au tiàau de Rapa, désignait auparavant un statut dans le cadre des ra
mages hiérarchisés.Aujourd'hui, ce statut est en grande partie cantonné à la sphère familiale
de gestion du patrimoine foncier.Voir Tcherkêzoff (1998, b).
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ont une connaissance profonde de l'histoire de la terre. Il s'agit d'un
véritable PGA (plan général d'aménagement) coutumier, qui fonc
tionne celui-là, ajoute-t-elle non sans ironie».

Ainsi les groupements de parenté à Rapa sont segmentés et hié
rarchisés. Les tiàau (gardiens de terre) apparaissent comme la pièce
maîtresse de la régulation sociale en rapport avec les terres. Leur
autorité s'étend au-delà de la famille nucléaire et même de la fa
mille élargie constituée par le ôpûjetii. C'est dire si l'importance des
autres ôpü jetii dans le choix du tiàau se révèle prépondérante.

Les toohitu anciens et les toohitu modernes

En dépit de l'abrogation officielle des coutumes anciennes de
puis 1945, les toohitu n'ont pas disparu. Les toohitu (conseils des chefs,
avant; des anciens aujourd'hui) anciens ont disparu en 1945 comme
pour les autres îles Australes, mais sont réapparus en 1983 sous la
forme d'une commission municipale. Ayant interrogé plusieurs per
sonnes des Australes sur les différences entre les toohitu anciens et les
toohitu nouveaux, la réponse la plus explicite a été une nouvelle fois
donnée par Roti Make :

«Avant les Européens (y compris les missionnaires), il n'y avait pas
de toohitu tels qu'ils existent aujourd'hui ou même au XIXe siècle,
mais il s'agit d'une institution qui existait sûrement à une époque
très ancienne sous une autre forme. Puis, sous le protectorat, il y a
eu des représentants de Rapa qui sont allés à Tahiti, des gens comme
Avaeoru et beaucoup d'autres administrateurs c'est-à-dire des
Tahitiens, ils ont réfléchi (fen/ri) et je crois que c'est avec l'aide des
missionnaires anglais qu'ils ont établi une jurisprudence au niveau
foncier: il fallait garder absolument les terres et c'est à cette époque
que les toohitu ont été institués. [...]»

Une caractéristique qui distingue les toohitu nouveaux des too
hitu anciens est le fait qu'ils aient été rétablis par la municipalité, la
quelle n'est plus composée des chefs traditionnels mais de
représentants élus.
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Processus d'élection des toohitu

La période contemporaine est marquée par un manque, une
perte de savoir. Les reconstructions précaires que nous serions ten
tés de faire de la période préeuropéenne ont de grandes chances
d'aboutir à une invention au mieux, à une mystification dans le pire
des cas. Le moins que l'on puisse dire est que les modalités quant
aux choix des membres qui composent le toohitu ancien sont floues.
Le choix des membres du toohitu nouveau n'apparaît pas non plus
comme évident. À Rapa, les toohitu semblent avoir été désignés par
la mairie (1983). Cependant, cela constitue une exception par rap
port à la démarche considérée comme «normale» par nos interlo
cuteurs. Une fois de plus, Roti Make donne une indication précieuse
à propos de Rapa :

«Ce sont les ôpü qui choisissent normalement leur représentant».

Les représentants des ôpû sont donc les tiàau. Par ailleurs, ces
derniers ont un poids prépondérant dans l'élection normale des
membres des toohitu, même lorsque tous les ôpü sont présents

«Avant, continue Roti Make, les membres du conseil des sages, les

matahiapo, étaient nommés par les familles (noter «les familles») alors
qu'aujourd'hui, ils ont été nommés par la mairie».

Dans le cadre des toohitu nouveaux à Rapa, la nomination n'a
eu lieu qu'une fois car ensuite les membres choisissent dans leur fa
mille ou leur fils aîné :

«Afin de lui enseigner une sagesse ou un discernement», ajoute un
membre de la famille Make. «La plupart du temps, indique Roti
Make, on cherche une personne sage qui a vers les 40 ans. Elle
écoute (faaroo), reste assise à côté, elle regarde comment faire ...
Souvent le jeune est pressenti pour la fonction de matahiapo et lors
qu'il est sage, il est vraiment respecté en tant qu'aîné.»

La diversité des récits historiques relatifs aux modalités de fonc
tionnement d'une institution comme les toohitu ne nous surprend
guère, surtout à une époque de transformation majeure où le main
tien de la logique traditionnelle procède aussi de l'invention. Tout
aussi intéressante est la manière dont cette hétérogénéité des ver
sions coexiste avec une forme publique de consensus. Posant la ques-
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tion de savoir si les Rapa n'avaient pas contesté cette procédure de
désignation des toohitu, la réponse de Roti Make fut la suivante:

«On est beaucoup dans l'esprit: si c'est pas comme on veut, on va

quand même faire avec, on ne va pas tout détruire (val'ahi)>>. Puis elle
ajoute: «De toutes les manières, ces toohitu sont restés très sages.»

Il semble néanmoins peu probable qu'aucune procédure d'é
lection même tacite ne vienne confirmer le choix du nouveau pré
tendant après le décès du matahiapo en fonctionê-",

Le matahiapo : fonction symbolique

Il convient de revenir sur l'utilisation du mot «matahiapo» dont
l'ambiguïté repose sur un double abus de langage: à la fois terme
de la parenté et position statutaire. Matahiapo au sens strict est d'a
bord un terme de référence de la parenté désignant l'aîné et nous
avons vu que dans un sens plus large, il pouvait désigner toute une
classe de génération plus âgée ou la plus ancienne sur le plan de la
parenté classificatoire. À Rapa et à Rurutu, matahiapo est un terme
utilisé pour désigner les membres du toohitu. Et il semble que ces
derniers soient choisis parmi les générations les plus âgées, parmi
les «générations aînées».Les arguments avancés pour signifier ce que
désigne le terme de matahiapo sont particulièrement instructifs:

«Le matahiapo c'est le sage qui représente le clan (gnati), c'est aussi
celui qui voit dans la nuit, qui voit ce qui est caché, tes méchance
tés par exemple. Tu vois, tu décomposes: «mata-hia-pô», «qui voit
ce qui est caché ou ce qui est dans les ténèbres». Le matahiapo ce
n'est pas un guerrier, c'est un sage». «C'est l'éducation européenne
qui nous trompe dans notre manière de voir les aînés, ajoute Roti
Make»,

Il est toujours délicat de décomposer un terme (surtout comme
matahiapo) pour en trouver la signification cachée et l'exemple ci
dessus est révélateur d'une représentation sociale d'un statut, non

339. Nous aurons à nous poser la question plus loin de savoir si les Polynésiens aux Australes

ne disposent pas d'autres moyens efficaces pour contraindre les toohitu ou les tiàau à ne pas

s'engager dans une dérive totalitaire de leurs pouvoirs respectifs.
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d'une définition absolument fixée ou établie. Le contexte est tou
jours pertinent pour ce genre de tentative-w, Par exemple, on pour
rait décomposer ce terme matahiapo d'une tout autre manière: «mata»
pourrait renvoyer à l'idée de «commencement» (comme dans «ma
tamua» «début, avant, commencement») évoquant par la même oc
casion le premier-né; ehiapo» est l'écorce de l'arbre de banian dans
lequel le premier-né était enveloppé à une époque ancienne.
Indiquons simplement que Roti Make se situe dans la perspective
d'une définition sociologique d'un statut. Puis, prenant l'exemple
d'un membre du conseil des sages,son grand-père (metua rüàu), elle
indique:

«Papa Tiare, par exemple, ce n'est pas un aîné mais un sage doté
d'une profonde réflexion et d'une grande conception de la justice»,

La définition donnée par Roti Make du terme «matahiapo» est
particulièrement instructive dans la mesure où l'accent n'est pas uni
quement mis sur une fonction héréditaire, l'aînesse, mais également
sur la capacité à être sage et à transmettre une instruction. Notons
qu'en accord avec les conceptions polynésiennes profondes, les fonc
tions de tiàau comme celle de toohitu ne sont pas rétribuées et de
meurent bénévoles, comme si la «sagesse» allait de pair avec
l'altruisme.

Le fonctionnement normal des institutions foncières à Rapa

Le toohitu est composé de nombreux membres. Le conseil des
sages ou toohitu fonctionne comme un conseil de conciliation com
pétent en matière foncière et est chargé de régler les conflits s'il s'en
pose: en matière d'occupation des sols, de construction de route,
d'autorisation de remblai, ou simplement dans le cadre d'un conflit
de voisinage.

«[usqu'à présent, indique Roti Make, il n'y ajamais eu d'appel et
les toohitu ont toujours rendu la justice avec beaucoup de sagesse».

340. R. Keesing (1984, pp. 137-156) a bien montré qu'un concept comme «mana» (rendu
par pouvoir dans un sens large) pouvait largement être détourné de son sens premier si on
ne le replaçait pas dans soncontexte historique d'une société hiérarchisée dans une configu
ration sociale particulière.Voir aussi Hocart (1914).
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Les tiàau ont plutôt quant à eux une fonction d'administration
du patrimoine foncier. Les tiàau sont au nombre de quinze aujour
d'hui. Comme dans les autres îles polynésiennes, les gnati anciens se
sont transformés et les gens de Rapa que nous avons rencontrés par
lent de «kôpü» (ôpü en tahitien) en terme de «clan» indiquant que
cette catégorie est toujours opératoire même si du fait des regrou
pements en village, elle n'a plus de limite repérable. Il n'y a pas à
Rapa comme dans les autres îles de l'archipel des Australes de re
vendication de terre devant la juridiction officielle. Selon la cons
titution orale (non écrite) de Rapa, il est théoriquement admis que
toute personne possédant un ascendant parmi les Rapa de souche
a droit à une parcelle de terre pour y construire sa maison et culti
ver un champ (pm') de taro. Dans cette perspective, Roti Make illus
tre la situation :

«Chez nous, lorsqu'on veut construire une maison ou qu'un jeune
veut s'installer sur une terre, on va voir un tiàau et on est humble
dans cette démarche. Le tiàau emmène le jeune sur les terres, il re
garde toujours s'il s'agit d'un endroit propice à l'habitation. Lorsque
le tiàau a accepté de laisser telle terre à telle personne, le tiàau va
voir les toohitu qui vont délivrer un papier d'acceptation (voir fi
gure 20, ci-après) : des vrais papiers, précise Roti, car eux, à la mai
rie, ils demandent des papiers. Puis ce papier sera transmis à la mairie
qui avalise la décision des toohitu de construire la maison sur le ter
rain d'usufruit».

populationtiàau ........... _

---------i..~ municipalité

!\
toohitu

Enfin, il est intéressant d'évoquer la comparaison des fonctions
de tiàau et de toohitu à Rapa avec la fonction de Chef de terre qui
a été particulièrement bien étudiée par RiVerdierê'". Comme à
Rapa, le Chef de terre est le représentant du lignage le plus ancien

341. RVerdier (1965), pp. 333-359: Chef deTerre etTerre du lignage, dans Études de droit afri
cain et de droit malgache, dir.]. Poirier. L'ethnie Luunda se situe à cheval sur le Congo-Zaïre
et l'Angola, dans l'aire Kwango-Kasai, province du Luunda en Angola.
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et a hérité de l'ancêtre fondateur les droits et les responsabilités so
ciales détenus sur la terre. La fonction exercée par le tiàau ou le too
hitu à Rapa et par le Chef de terre chez les Luunda n'est pas
directement politique : le tiàau détient un pouvoir chez les hom
mes du fait de l'autorité qu'il détient sur le sol, tandis que le chef
politique analysé par R.Verdier, ou les élus municipaux à Rapa, dé
tiennent une autorité sur le sol parce qu'ils ont un pouvoir sur les
hommes suite à leur élection. Les tiàau sont également élus non pas
par un vote mais par une approbation consensuelle lors de la ré
union du ôpü.Toutefois, comme pour le Chef de terre, les pouvoirs
du tiàau et du toohitu sont plus empreints de sacralité que celui du
maire. Un proverbe polynésien contemporain, communiqué par
Namata tâne, le pasteur de Raivavae, dit:

«Te raatira poritita te patin, te raatira haapaàraa te uira. Na te uira e[aaite
i tepâtin» (le chef politique c'est le tonnerre, le chef religieux c'est
l'éclair. L'éclair annonce toujours le tonnerre).

À Rapa, cette différenciation des fonctions s'accompagne d'une
distinction des titulaires. Les fonctions de tiàau et de toohitu sont plus
empreintes de sacralité mais assurent des rôles différenciés: gardien
de terre pour les tiàau et structure de maintien de l'ordre social se
rapportant à l'usage de la terre pour les toohitu.

Dans certaines situations, les fonctions de tiàau et de toohitu ne
sont pas séparées. Toutefois, la fonction politique (à la mairie) alliée
à la fonction de chef de terre est actuellement contestée par les ôpü
de Rapa tandis que dans les cas étudiés par R.verdier les fonctions
de chefs de terre et de chef politique peuvent fusionner. Cette confi
guration assez originale de la pluralité des pouvoirs chez les Rapa
participe de manière complémentaire à l'administration du patri
moine foncier, leur autorité étant fondée sur des procédures spéci
fiques de légitimation de leurs pouvoirs-P.

342.Voir dans le Pacifique: Ward (1995) ;Waiko (1995), Stover (1990) ; Schneider (1998) ;
Cooter (1991), Larrnour (1997).
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Figure 20. Certificat d'usage de la terre
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Nous retrouvons à Rapa l'ambiguïté des statuts qui caractérise
les sociétés qui connaissent une superposition de pouvoirs. Le ma
tahiapo, aîné du ôpii, est désigné par le terme de tiàau ou gardien de
terre, tandis que le terme de matahiapo ne désigne pas seulement un
terme de la parenté mais également un statut dans les institutions
traditionnelles car les matahiapo sont les membres qui constituent
les toohitu. Les statuts de tiàau et de matahiapo ne sont pas inter
changeables, comme nous l'avons évoqué, puisque chaque statut
implique un processus de légitimation des pouvoirs qui leur sont
propres. Si les statuts renvoient à des modalités différentes pour lé
gitimer leur pouvoir, cela n'empêche pas que les mêmes hommes
et les mêmes femmes puissent endosser les deux statuts.

En réalité, nous n'en savons pas suffisamment sur l'usage de ces
termes à l'époque contemporaine. Une des caractéristiques qui n'est
pas la moins curieuse de la période missionnaire, réside particuliè
rement dans la «citoyennisation» de la société. Celle-ci visait sans
doute à constituer une société à l'image de celle de leurs promo
teurs, les missionnaires anglais. Cette «citoyennisation» de la société
impliquait de re(dé)-valoriser en particulier les statuts ayant un rap
port avec l'administration des terres. Dans les faits, des termes comme
arii (grand chef), raatira (chef secondaire), manahune (gens du com
mun) disparaissent du langage courant, ne sont plus utilisés par rap
port à une configuration préeuropéenne.

D'un autre côté, les termes de matahiapo (aîné), tiàau (superin
tendant), haapaà (intendant) désignant ces statuts, perdent désormais
la plus grande partie des réferences de la structuration ancienne de
la société, tout en conservant un statut central sans lequel aucune
gestion du patrimoine et des personnes n'est possible quant à l'u
sage de la terre. Cela ne signifie pas que ces fonctions n'étaient pas
déjà présentes dans la société préeuropéenne, mais que leur impor
tance s'est accrue parallèlement avec la disparition des statuts liés à
la hiérarchisation ancienne.

Les tensions portant sur l'autorité des matahiapo

Compte tenu des dysfonctionnements de la chefferie puis de
la commune dans la période contemporaine, le groupement qu'est
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le ôpüva constituer le niveau de groupement où se construisent les
références contradictoires en matière de statut, ce qui rend possible
une conflictualité ouverte ou indirecte des rapports sociaux.
Examinons par exemple les attitudes de Tavita à Raivavae qui en
apparence paraissent être les plus révolutionnaires. Discutant du rôle
du matahiapo du ôpû, ce dernier indique :

'fai détruit cette façon de penser. Par exemple dans une famille,
nous sommes frères. Nous avons des enfants. Tu viens à mourir, c'est
comme si moi,j'étais le seul.Toi, tu as des enfants et à Raivavae, les
enfants n'ont rien à dire alors que c'est faux! Ton premier enfant
ou celui qui est encore vivant ou celui qui est responsable ou bien
alors on dit un «haapaô» (représentant). Ce n'est pas juste !»343

Au premier abord, l'attitude de Tavita semble aller complète
ment à l'encontre des principes traditionnels sur l'autorité.Toutefois,
le problème est de savoir à quelle situation spécifique ce dernier se
réfère. En effet, une autre fois, il précise la situation:

«•.. Il y a l'aîné qui vit sur cette terre. Il y a édifié des constructions.
On peut encore caser trois ou quatre personnes sur la terre et cet
aîné s'est choisi les meilleures places. Mais son problème, c'est qu'il
va encore chercher une autre terre à côté et ça, ça a duré pendant
des années! Les meilleures places ne lui suffisent plus, il lui faut aussi
les meilleures places sur d'autres terres pour y installer ses enfants.
C'est là que les problèmes commencent...»344

Le dysfonctionnement introduit par la réglementation officielle
sur le plan local est paradoxal. En effet, d'une part, nous avons vu
qu'à l'égard des revendications judiciaires, la propriété étant recon
nue à un groupement et non à un individu: c'est donc la concep
tion de l'usage qui continue à prévaloir. D'autre part, aucune règle
officielle ne vient organiser les modalités statutaires attachées à cet

343. (Ua tuparan(vavahi) iho ra vau tera hum manaô. Mai tera te hum i roto i te hi5ê ôpu tamarii:
e taeàe milua, e tamarii toù, hoê il ia ôe. E riro ôe i te pohe. Mai teie te hum, 0 vau anaï iho. Oe, e
tamarii to ôe e, i Raivavae nei, e aita te mau tamarii e parauparau. Eita e tano ! To ôe matahiapo

aôre ra te tamarii te ora noa ra, aàre ra te «responsable', aôre ra e parauhia te haapaà. Aita e tano !)
344. (Te vai ra te Matahiapo tei noho i nià i tera fenua. Ua haamaniôia i tona maufare. E nehe
nehefaahoue haamau i te mau taata e 3 aôre ra e 4 i nià i tera fenua. Ua maiti ai'ra te Matahiapo i
te mau vahi au àe. Tera ra tepeàpeà, e hacrejaahou ôiae imi atu ra i te tahijenua pihai i raro. E ua

tupuhia tera hum i te mau matahiti atoà. Aitaa te mau vahi maitaiàe e navai iana, e rave atoàôia i

te mau vahi maitai àe i nià i te tahi maufenua no te haamau tona mau tamarii. l tera taime, ti haa
mata nei i te mau peàpeà . . .)
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usage; les références contradictoires de ce même statut ne man
quent pas compte tenu de la multiplicité des dynamiques sociales.
Il s'agit là d'autant de déterminations sociales qui rendent possible
un large éventail de comportements sociaux relatifs à la terre dont
la valeur sociale dépasse largement l'importance agraire. Certes,
Tavita soulève ici un problème assez récurrent aux Australes lorsque
l'on se place dans le cadre du ôpü (ramage) : le statut du matahiapo
est aujourd'hui contesté, essentiellement en raison de l'ambiguïté
non résolue entre le droit d'usage et le droit de propriété.

De même qu'à Rapa, dans une situation où le contexte social
et juridique est assez différent de ce que connaissent Tupuai et
Raivavae, les mêmes enjeux quant à l'autorité des tiàau (gardien de
terre) se posent. Par exemple, les tiàau vont-ils continuer à remplir
leur rôle de gardien de terre pour tous les ôpüjetii (l'ancêtre et les
trois générations qui en sont issues) dont ils ont la responsabilité?
Ne vont-ils pas favoriser leurs descendants directs dans l'attibution
des droits d'usage, écartant ainsi les descendants des autres tupuna
mau (vrais ancêtres) collatéraux?

C'est dans cette perspective que se pose l'exercice de la respon
sabilité dans cette île. En 1995, Roti est à Rapa et discute avec les
jeunes. L'un d'eux lui indique:

<J'ai été voir le gardien des terres et on m'a dit que je ne faisais pas
partie de cette famille,j'ai été voir l'autre on m'a répondu que je
ne pouvais pas entrer sur ces terres et ainsi de suite. J'étais tellement
las d'aller demander aux autres que finalement je préfère rester chez
mes parents.»

Plus tard, des réunions sont organisées par l'association «Oparo
Paruru no Rapa» notamment avec les jeunes. Roti explique:

«Avec d'autres jeunes, on s'est réunis et on s'est aperçus qu'il y avait
même des anciens à qui on n'avait pas permis d'avoir des terres
parce qu'il y avait des gardiens de terres qui voulaient en faire pro
fiter que leurs familles et non pas les autres.»

L'exercice de la responsabilité dans le cadre de l'association de
Rapa est à la fois orienté en interne (comme dans le cas de Tavita)
et directement lié aux institutions traditionnelles. Ainsi que Roti
l'affirme:
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«ça a été un conflit avec les membres du conseil des sages. Ils
croyaient que j'allais venir prendre possession de leurs places alors
que je ne suis qu'une intermédiaire entre la population et le conseil
des sages lorsqu'il y a des conflits. On a travaillé sur ça et tout d'un
coup les gardiens ont commencé à comprendre qu'ils ne pouvaient
pas obstruer l'accès à la terre au niveau des jeunes. Ils se sont donc
réunis avec le conseil des sages et ils ont accepté d'ouvrir les terres,
appuyés par la pétition de l'association... Aujourd'hui, nous som
mes un pays pour une famille.»

Le contrôle social

L'importance dans la période préeuropéenne des noms dans la
dynamique de transformation identitaire relevait d'une pratique dis
cursive publique, à l'occasion du déroulement des cérémonies tra
ditionnelles et fixant la place de chacun dans l'ordre social. Avec
l'effacement du rôle des relations statutaires au profit de la loi, nous
assistons à un déplacement total ou partiel de la complexité des
interactions vers le ôpü et les groupements intermédiaires.

Désormais, la multiplicité des référents possibles se conjugue
au fait que l'autorité du matahiapo est largement subordonnée à l'in
fluence sociale des autres groupements. Or, les références identitai
res à une «tradition» sont multiples et contradictoires. Ces réfêrences
s'appuient aussi bien sur la revendication de la construction d'un
espace public coutumier ne datant pas d'avant la période néo
traditionnelle ou missionnaire, que sur la référence à des statuts pré
cis dont nous avons du mal à démêler les fils.

Dans cette perspective, il nous faut maintenant savoir comment
s'organisent hiérarchiquement les relations entre les niveaux de grou
pements segmentés. Autrement dit, il nous faut analyser comment
les différents noms sont appareillés, comment se joue pratiquement
la «hiérarchisation» des ôpûfetii ? Les réunions, en tant que lieu d'ac
tualisation des rapports sociaux hiérarchiques, fonctionnent comme
un espace quasi public, en tout cas comme le lieu le plus concret
où les positions statutaires sont revendiquées par les différentes fa
milles. En tant que telles, les réunions font l'objet d'une préparation
très soigneuse ainsi que Tavita l'indique:

«On n'organise pas les réunions de famille avant d'avoir la généa
logie complète»)45
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Un autre membre du ôpü explique en effet :

«Quand tu provoques une réunion, avant de le faire, il faut aller voir
chacun !»346

Tavita ajoute:

«Oui, cela est bien vrai, il faut aller voir surtout ceux qui sont en
litige entre eux. Ce n'est pas tout le monde qui est en conflit. Il y
a au moins deux ou trois membres de ôpü tamarii différents.»347

Compte tenu de la légitimation officielle de certains groupe
ments348, le lieu d'actualisation de la consensualité des versions di
vergentes de l'histoire, profite, dans le contexte contemporain, aux
groupements légitimés leur procurant un ascendant sur les autres
groupements.

Tout dépend de la variété des situations, il n'y a aucune règle
sur l'ascendance des uns et des autres mais des contextes locaux spé
cifiques et variés. Isidore rapporte la scène suivante :

«Moi.j'ai ce fameux cousin qui est pasteur sanito, le gars qui a eu
l'idée de fonder cette association et effectivement quand ils s'exci
tent un peu, il amène le calme. Ils ont le coup ces gens-là. Ils ont
toujours une phrase pour calmer le gars, pour appréhender la per
sonne. Il est très écouté. Les pasteurs, je ne saispas comment ils font.
Ils ont une manière de parler. Ils ont aussi une facilité de langage
qui calme tout de suite les gens et des fois celui-là par exemple, il
voit par exemple, tiens la famille là-bas, ils ont sorti quelque chose
de pas très net à la dernière réunion sur les enfants non reconnus,
il laisse parler et après le week-end il va les voir, il ne va pas tout de
suite parler du problème, il va commencer à tourner autour du pot,
à voir ce que la personne a vraiment dans la tête et une fois qu'il a
bien cadré la personne et il rentre dans le vif du sujet :"Pourquoi
tu as dit ça à la réunion ?", alors il se calme: "Ce n'est pas vraiment
ce que je voulais dire !"»

345. (Aita e nehenehe e[aanahonaho i te mau âmuiraaJetii hou ia noàmaiai i te ihotataù[aaôtihia ra).
346. (la[aatupu mai na i te tâirururaa, i mua àe, e mea tià ia[ârerei i te taata tâtaitahi).
347. (E, E parau mau teta, e meatià iafiirerei i te mau taata maori te mau taataepeàpeàhia i rotopû ia
râtou. Aita te mau taataatoà e haapeàpeà : të vai rana taata e 2 aore e 3 i roto i te mau 8pü tamarii ê).
348. Chapitre 10 : Le tupuna dont on n'hérite pas.
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Il existe par ailleurs des mécanismes permettant d'éviter cet as
cendant officiel. La présentation orale de tous les représentants des
ôpü[etii présents, l'ordre dans lequel cette présentation est réalisée,
introduisent déjà une hiérarchisation des groupements. Parfois, lors
des réunions des ôpû.fetii, nous avons souvent eu l'impression d'ê
tre au temple protestant, lorsque le diacre (te tiàtono) commence son
prêche (te aôraa} en remerciant tous les groupes suivant un ordre mi
nutieusement hiérarchisé: le pasteur (te ôrometua aô} et sa famille,
puis, suivent les paroisses (te mau paroita), les branches d'activité (te
mau âmaa èhipa}, etc. Remerciements qui peuvent durer très très
longtemps et où personne n'est oublié involontairement. Lorsque
des enjeux de hiérarchie se jouent entre plusieurs ôpu.fetii laissant
potentiellement la place prééminente vacante, le choix d'une pré
sentation alphabétique peut constituer une décision intermédiaire
visant à admettre publiquement les conflits de hiérarchie sans les
mentionner. Le choix des membres que l'on invite, ceux par qui on
fait passer l'information, l'absence de ceux qui sont invités, sont au
tant d'indicateurs de la hiérarchisation des rapports sociaux qui se
joue en pratique. Pour préserver tel ôpü[etii, on peut éventuelle
ment s'appesantir longuement sur l'histoire de ses membres les plus
illustres, le temps passé sur cette déclamation oratoire est révélateur
de l'importance qui lui est accordée.

Aujourd'hui, l'autorité du matahiapo peut être d'autant plus fa
cilement contrée dans le ôpu dans l'archipel des Australes que le
contexte de pluralisme fournit aux autres membres collatéraux des
6pü tamarii de tête des ressources pour empêcher toute appropria
tion personnelle des terres.Théoriquement, ce même contexte four
nit également aux générations les plus jeunes la possibilité de
revendiquer les terres familiales dès la disparition de leurs parents
directs et immédiats puisque selon la formule consacrée «nul n'est
tenu de rester dans l'indivision». Toutefois, en raison du secret qui
entoure les terres dans ces îles (du côté de la tradition) et des diffi
cultés judiciaires qui rendent les revendications ardues du fait que
les terres demeurent en communauté pendant plusieurs générations
(adaptation «minimaliste»), les cas se révèlent assez rares.

Dans le même temps, la construction d'un espace public consen
suel permet de contrer tout abus, tout monopole d'appropriation
des terres par le matahiapo. Le maintien d'une fonctionnalité de
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l'espace public consensuel implique un type d'action qui œuvre, en
quelque sorte, par dénégation du problème. Dans cet esprit, nous
avons évoqué le fait que Tavita conteste l'appropriation de toutes
les meilleures terres par le matahiapo. Il indique en effet:

«[...] Chez nous, on discute beaucoup, nous avons des terres, moi
je ne mets pas dans le partage jusqu'à ce que les autres compren
nent bien comment ça marche. Il ne faut pas partager avant qu'ils
comprennent qu'ils ne sont pas les seuls à avoir des droits sur ces

richesses. Ce n'est pas que leurs terres! C'est celles de tous les mem
bres de la famille alors que le but de ce dernier (aîné) est de cher
cher à monopoliser en y mettant deux ou trois personnes de sa
descendance. Si un a deux hectares, l'autre aussi devrait avoir la
même part. Il ne faut pas que l'un ait moins que l'autre! Pour faire
comprendre cela, ça prend du temps et on peut y arriver sans la

Justice. Avec la Justice, ça va très, très vite mais le problème subsiste.
C'est terrible! Alors qu'on peut discuter. Quand le Mâàhi a com

pris, il accepte. Des fois, il a compris mais il s'obstine, alors là, c'est
laJustice qui va trancher, mais si on peut arranger à l'amiable, ce se
rait mieux-.H?

Dans l'hypothèse où plusieurs groupements entrent en rela
tions, le rôle du temps est fondamental dans le processus de choix
et de prise de décision. Non seulement les revendications et les par
tages n'interviennent pas à n'importe quel moment mais le fait de
«laisser passer le temps» est aussi un moyen de constituer des «ré
seaux d'influenceeê'" pour calmer les esprits (dans le cas des litiges
entre plusieurs membres de ôpü tamariù ou pour contrer l'autorité
de l'aîné.

349.(10 miltoll, mea maoro roa ta mâtou parallparauraa. Efenlla ta mâtou, aita vall e tuu i roto i te

vavahiraa[enua hall ia tacmai ai i te taime e taa il te tahi mali taatae mea najèa ratera huru. E mea
tià oree vavallihou ia taamai ai ia râtou, eere na râtou anaèteiemaufaufaa. Erre na riitou anaè fera

maufenua ! Nil te mali ôpiï taataatoà ia, e àpua ilnaeàia (te Matahiapo} i te haaputu atu oia mil te

haamallraa na taatae piti aore rae tom no tona hiïaai. Mai te pell e, e roà na te tahi e hetera e piti,

hoê il ho; ia til ta te tahi tuiaa. E mea tià ore ia roà te tahi i te mea iti àe i te ra te tahi ! No retaaraa
a teie huru, e mea maoro roa. E nehenehe ia tae mai mâ rehaauaraa ore. E, i te haavaraa, /IIea viti

viti ia, tera ra, tefaaea IlOa ra repeàpcà. E /IIea mataû ! E nehenehe ho; e parall parau. la raa mai
lai mai te mâôhi, e[aatura àia. 1 te tahi mau taime, ua taa oia, tera ra, e marôdia. 1 fera faime, na

te haauaraa ho; ia efaataa. E nehrneherae[aanaho mâ reopereraa fetii, e /IIea maitai àe.

350.Au sens de J. Boissevain (1968) et partant de la notion de sujet au sens de Vanderlinden

(1995), les relations entre Ego et les autres personnes sont qualitativement diverses et for
ment des zones concentriques. Ego a des relations avec un premier cercle de personnes, qua-
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Le schéma suivant illustre la notion de «réseau d'influence» au
sens de Boissevain :

R' étend ~ Réseau" e_seau eten li : étendu
opu ct autres
rnemb.~es de ce ôpu
tamaru

Réseau
intime

EGO, ôpü tamarii
restreint et ôpu
ftti; + certains
membres d'autres
ôpû tamarti

ôpu tamarii (certains

;;;i""",ld'~

~

Réseau
effectif

Figure 21. Schéma illustrant la notion de «réseau d'influence» au sens de Boissevain (1968)

Les différents cercles concentriques permettent de distinguer
les personnes que l'on considère comme proches de celles qui sont
relativement éloignées. Notons que lorsque les terres ne sont pas
partagées, Ego doit s'entretenir à propos des questions des terres
avec des personnes faisant partie de groupements considérés comme
plus ou moins éloignés. Cela peut donc varier en fonction du fait
qu'Ego appartient à un ôpu tamarii, à un ôpufetii ou à un ôpu. Ces

lifié de cercle «intime», également avec un second cercle, qualifié d' «effectif», et un dernier

cercle qu'on peut désigner par «étendu», Les variations inhérentes aux réseaux sont influen

cées par de nombreux facteurs: la taille du réseau, la distance sociale et géographique entre

les sujets, l'importance du réseau «intime» comparativement au réseau «cffecrif-,la densité du

réseau: plus les réseaux concentriques sont interreliés indépendamment d'Ego, plus la den

sité est torte, Par relation «intime», nous nous situons dans le cadre d'analyse du réseau, Par

rapport à certains objectifs sociaux se rapportant aux relations foncières définis par les ac

teurs eux-mêmes, les relations «intimes» sont celles qui impliquent qu'Ego entre en relation

avec des personnes très proches, Il est clair que si on changeait les «objectifs sociaux», le

contenu des relations intimes évoluerait également. Brièvement, les relations «effectives» com

prennent les relations avec les personnes qu'Ego connaît un peu moins bien que dans le ca

dre des relations «intimes», relations où Ego demande moins et s'attend d'ailleurs à recevoir

moins, Les relations «étendues» concernent par exemple les personnes qu'Ego ne connaît pas

nécessairement mais dont il suspecte l'existence, et qu'il peut, s'il le souhaite, rencontrer.
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appartenances sont elles-mêmes liées au fait que les terres sont par
tagées ou non entre les différentes catégories de groupementsv".

Lorsque la fonctionnalité de l'espace public consensuel est en
danger, l'organisation de nouvelles réunions sera alors l'occasion de
rétablir un ordre social bouleversé. Ainsi que le rapporte un mem
bre important de l'association de Tupuai :

«Effectivement, il y a aussi des associations où les gens sont plus ex
cités. Ça arrive chez nous que des gars soient un peu excités. On
refait une autre réunion jusqu'à ce qu'on ait les mêmes idées.»

Nous nous souvenons en particulier de la formule consacrée
pour aboutir à une décision de conciliation quelle qu'elle soit:

«Lorsque la parole de ceux qui savent sera devenue une» (la tahoé
te parau a te mau taata itej352.

En soi, la démarche impliquée dans le processus de résolution
des conflits et de recherche de la vérité, pour arriver à une décision
finale est au moins aussi importante que la décision elle-mêmeô>.
À cet égard, la dénégation des conflits dans la période contempo
raine maintient la fonctionnalité des espaces publics consensuels et
non officiels.En effet, les litiges portent le plus souvent sur une terre
donnée (et non toutes les terres) et entre des membres des ôpü ta
marii (et non tous les membres). La dénégation du conflit peut alors
impliquer un processus de résolution du conflit qui peut prendre
plusieurs années. Cela fut en effet le cas d'un litige entre des frères
et sœurs consanguins et utérins dans le ôpû tamarii de tête de Tavita

351. Par exemple, les terres non partagées dans le cadre d'un ôpiifttii impliquent des relations
à ce sujet tandis que les terres déjà partagées entre des ôpiifttii n'impliquent plus de relations
dans ce cadre. Dans un autre contexte, les terres peuvent être partagées dans le ôpii tamarii de
tête tandis que ces mêmes membres peuvent avoir à faire à des relations collatérales dans le
cas de terres non partagées dans le cadre du ôpii.Ces diffêrentes configurations sont évi
demment source de pluralisme et peuvent devenir très complexes compte tenu de la situa
tion sociale actuelle.
352. Codification des lois de Rurutu et de Rimatara sous le protectorat puis à l'annexion en
1900Voir le chapitre 3.
353.Ainsi que l'explique A. L. Epstein (1967), p 219 : "What l am suggesting, then,is that each
mode ofprocedure has to he regarded aspossessing its own internai structure in which thephysical set
ting, thepersonnel involved, the nature of the dispute, and the caracter ofthe hearing itselfare ail inter
elated... where a hearing takes place, whether in a court house or yard or in an open space ; whatpersons
are involved and the capacity in which they are present or serve. . .»
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lui-même, tout comme ce fut le cas entre les ôpû tamarii de Haupunui
et de Gaston que nous avons vu à 'Iupuaiw'.

La mobilisation de l'opinion publique

Le contrôle social qui s'exerce sur les différents membres des
groupements se construit en même temps que la constitution d'un
espace public consensuel qui échappe à la régulation étatique. Cela
implique que nous portions une attention particulière au fait de sa
voir qui prend l'initiative de mobiliser les actions de la commu
nauté,jusqu'à quel degré de sanction doit-t-on arriver, comment
parvient-on à une résolution finale des conflits ?355

Indiquons que la variété des situations étudiées permet de des
siner, à grands traits, des caractéristiques incontournables dans les
champs sociaux. Il ne s'agit pas de mettre en avant une évolution
normative, inéluctable, tant les transformations sociales reposent
avant tout sur des choix individuels et collectifs et se constituent se
lon des références identitaires multiples. Lorsque l'on se place, non
plus dans le cadre d'un groupement de parenté comme le ôpü, mais
à l'échelle d'une île comme Rapa, ce n'est pas n'importe qui qui
prend l'initiative de mobiliser l'opinion publique. Roti Make, des
cendante d'une grande famille de chefs (arii), dont beaucoup la soup
çonnent d'avoir hérité des pouvoirs spirituels (tahuà) de sa
grand-mère, s'appuie sur l'association dont elle est la présidente et
qui regroupe de très nombreux membres. Si elle-même est domi
ciliée à Rapa par la fraction résidente de son ôpüJetil'356, elle est éga
lement le porte-parole des autres personnes non résidentes,
domiciliées ou non par leur ôpû fetii respectif. Elle explique com
ment elle s'y est prise pour rétablir l'ordre social dans cette com-

354. Chapitre 10.
355. Firth (1960, 1965).
356. Lorsque Rou est née, c'est son arrière-grand-père,Tuouina a Make, qui est allé aussitôt
la déclarer à l'état civil, comme s'il s'agissaitde son enfant. Pratique totalement illégale au re
gard du droit français, mais entièrement en accord avec les conceptions polynésiennes pro
fondes, comme l'a déjà remarqué Ottino, C'est ainsi qu'elle porte le nom des Make, une très
grande lignée de chefs à Rapa (et dans le Pacifique: Maake à Tonga, Makea à Rarotonga,
Make Make à Rapa nui). Elle fut élevée par sa grand-mère jusqu'à l'âge de 12 ans.



296 La terre dans l'archipel des Australes

munauté dans une période charnière où des tensions s'exercent à
propos des abus de pouvoir des tiàau :

(~'ai commencé à faire du rentre-dedans,je leur ai dit: "Qui vous
garantit que vos enfants vont rester vivre ici, ils vont peut-être par
tir et vous aussi peut-être et après ce pays va rester là. Qui va rester
sur place pour garder nos terres ?".
11 faut laisser la porte ouverte à nos enfants qui vont partir vivre
ailleurs et leurs descendants vont venir demander: "Je suis un des
cendant de ce pays je veux revenir habiter sur l'île", eh bien on va
lui donner sa chance à cet enfant-là! Il n'a plus rien ailleurs, on lui
ouvrira les bras, cherche un morceau de terre où tu veux habiter.
11 va voir le gardien de terre pour lui faire part de son choix... Bien,
tu as choisi cet endroit mais à condition qu'il soit sous la loi: tu ne
vendras pas ta terre, tu ne la loueras pas aux étrangers non plus, c'est
à toi. Si tu as construit une maison tu ne la vendras pas à un "Popa'â",
si tu veux le faire, tu la vends à ta famille. Je parle de la maison!
Mais la terre non, la maison tu peux la vendre à un des membres
de la communauté qui n'a pas de maison et tout ça, ça marche. Et
les gardiens ont dit que c'était une bonne idée, il yen a qui ont si
gné comme il yen a qui n'ont pas signé, mais la population en gé
néral, ils ont tous signé ••.

Ce que Roti Make vient d'expliquer est très intéressant. Elle
commence par menacer personnellement les membres des institu
tions traditionnelles (tiàau et indirectement les toohitu, puisqu'une
même personne peut endosser les deux statuts). Mais cette menace
se focalise sur un point fondamental du fonctionnement du régime
foncier aujourd'hui: si les tiàau ou leur descendance partent de
Rapa, ils risquent de ne plus avoir de terre à leur retour. Or, on sait
très bien, compte tenu de l'influence qu'exerce l'idéologie religieuse
protestante sur les interdits en matière de parenté et d'inceste, que
le départ des descendants des tiàau est tout à fait probable et même
déjà effectif pour certains.

Dans un second temps, elle rappelle les règles non écrites de la
constitution de base de la société à Rapa. Ce faisant, elle indique en
particulier deux éléments importants: a) la nature de l'autorité des
tiàau : gardien de terre, administrateurs des droits d'usage; b) et en
même temps elle conforte cette même autorité en indiquant qu'elle
même ainsi que toutes les personnes dont elle est le porte-parole
acceptent les règles minimales du jeu: ne pas vendre les terres à l'ex-
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térieur (i râpae}. Ce faisant, elle sécurise les membres des institutions
traditionnelles dans leur statut et leur rôle.

En définitive, peu importe si tous les tiàau n'ont pas unanime
ment accepté l'intervention de Roti compte tenu du fait que le
temps joue en sa faveur, la très grande majorité de la population
Rapa ayant accepté ce «rappel à l'ordre».

L'accommodation

Firth, après avoir rappelé que le principe d'accommodation est
une variable déjà évoquée par d'autres auteurs, indique que:

«[...] parce que la culture est un continuum, certains problèmes d'ac
commodation peuvent être résolus une fois pour toutes. Mais dans
beaucoup de situations, des tensions se répètent et doivent être ré
solues encore et encore, indépendamment de savoir comment les
mêmes situations ont été résolues dans le passé»357.

Dans cette optique, la question est de comprendre comment
les normes locales se maintiennent dans le temps, dans un contexte
social où le pluralisme est très important.

L'accommodation aux règles étatiques
de filiation antagonistes

Il existe, en théorie, des distinctions fondamentales relatives à
la filiation entre les normes traditionnelles et le droit du système
étatique et centralisé:

- d'une part, les membres du ôpü tamarii de tête sont suscepti
bles de se voir reconnaître des droits identiques (d'usage plus que

357. R. Firth (1965), p. 46: «Silice culture is a wntinulIlIl, someproblems of aaomodation calI be

solved once andfor ail.But in variolls leinds <?fsitualiolls tellsiolls still exist and have10 be solved agaitl
and agaill, no matterhow muth the solution is aidedby preœdent.» (traduction personnelle). Puis
l'auteur s'inspirant de Sol Tax, lui-même critiquant l'approche théorique de Radcliffe-Brown
sur ces aspects de la question, continue: «Hence, in his [SolTax] l'ielv, the problem ofkillSllip ac

comodation is redute 10 a problem <?f choices that individuals must make if Illey are 10 live together.
Modern descent gr'J1lp Illeory is wming 10 lake this lill/ci, mOTe into consideration [... ]».Voir SUr cette
question: Firth (1929, p. 100 ; 1936, pp. 582-583 ; 1951, pp. 56-57 ; 1965, pp. 74-75) ; Fortes
(1953, p. 34).
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de propriété) indépendamment du fait qu'ils soient des enfants
[aaàmu, germains, consanguins ou utérins, à partir du moment où
ils ont été élevés ensemble et qu'ils résident sur la terre considérée.

- d'autre part, le code civil introduit une hiérarchie entre les
differents enfants en fonction de critères préalablement définis,étran
gers au concept de résidence.

Cette hiérarchie peut être illustrée de la manière suivante:

enfant légitime > enfant reconnu > enfant naturel

Pour étudier les modalités concrètes de l'accommodation liée
à la filiation, nous allons distinguer le cas du àitau et le cas du tômite.

Le àitau et la filiation

À Rurutu, à Rimatara, et dans le cas desfenua piipii de Raivavae,
les personnes et les groupes ont, en fait, distingué deux cas de figure
pour à la fois contourner les hiérarchies introduites par le code ci
vil entre les différents enfants et pour fortifier la logique tradition
nelle de l'organisation familiale.

a) dans un premier temps, la propriété est toujours reconnue à
une personne décédée ou à un tupuna. De ce fait, la résidence du
tupuna aura nécessairement duré plus de trente ans, indépendam
ment de sa qualité d'enfantfaaàmu ou autre. C'est donc à ce titre
que le ôpûfetii dont le tupuna constitue le point de départ, devient
propriétaire des parcelles en question. Il s'agit par exemple du cas
de Oaui Opuu à Rurutu.

b) Un autre problème se pose lorsque, entre les membres du
ôpû tamarii de tête, il existe des differences entre les enfants du point
de vue du droit officiel (en particulier les enfantsfaaàmu). C'est dans
cette hypothèse que la propriété de la terre est susceptible d'être re
connue à une personne très âgée, lorsque cette dernière ne peut
prétendre à aucun droit foncier dans le cadre des règles formelles.
L'enfant[aaàmu, alors âgé, est reconnu propriétaire. En raison de son
âge, cette reconnaissance se fait surtout au bénéfice de sa descen
dance directe susceptible de devenir bientôt un ôpû tamarii de tête.
C'est le cas de Papaimoana a Opera en ce qui concerne les terres
de Vahinearii Hauti. Dans cette perspective, on peut remarquer que
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ce type de reconnaissance de propriété s'apparente au legs d'un pa
rent à un adopté. Or, Ottino a indiqué que:

«sur le plan de la gestion, pour les enfants biologiques, la propriété
venue des parents demeure une propriété familiale de type poly
nésien ne leur octroyant pratiquement que des droits d'usage [...]
En complète opposition, la propriété des faaàmu bénéficiaires du
legs est déjà par définition "sortir de l'indivision" : propriété indi
viduelle, ils peuvent en disposer en toute liberté.»358

Il est utile de remarquer que le cadre juridique dans lequel se
situe l'analyse de Ottino est caractérisé par le tômite. Dans cette op
tique, l'octroi de parts à un adopté est rendu plus difficile eu égard
au droit applicable et le legs devient une des seules possibilités.
Toutefois, dans les îles Australes qui n'ont pas le tômite, l'héritage à
un adopté ne passe pas nécessairement par un legs mais par un ài
tau. Or, connaissant les attitudes des personnes âgées en matière de
terre, il est très peu probable que ces derniers vendent ces terres à
des étrangers.

Les deux distinctions que nous venons de présenter ci-dessus
n'ont pas été formulées par les personnes et ce sont là des «mises en
actes» qui se perçoivent en analysant un grand nombre de cas.
Compte tenu de la législation officielle en matière de filiation, ces
mêmes personnes ont bien conscience du danger que représente
une division trop hâtive des terres. Ainsi que l'explique Teiho, en
viron soixante ans, à Rimatara :

«Si on ne partage pas les terres des metua rnàu mais seulement cel
les des tl/puna, c'est pour éviter les problèmes entre les enfants» 359

358. P. Ottino (1972), pp.400-401.
359. (Mai te peu e, aita e vavahihia mai tô te metua riiàu fenuo, aore râe vavahinoahia te mauft
nua tupuna, e àpe i te reira te mauJ1' i rotopû i te mau tamarii).
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Le tamile et la filiation

Comme il est aisé de le remarquer, l'introduction du code civil
en Polynésie en matière de «droits des biens et des personnes» a en
traîné des distinctions, qui correspondent à un type de société donné,
mais qui soulèvent de grandes difficultés sur le plan du fonctionne
ment du régime foncier, si ce n'est pas immédiatement, en tout cas,
à terme pour les descendants. Ces remarques paraîtront plus claires
avec un exemple. Il convient de se réferer aux figures 13 (tableau des
revendiquants) et 22 (groupe de descendance TauaTeriirere,Raivavae).

Tau a Teriirere, dit Tau a Tauha, occupait dès le début du XIX e siè
cle cinq terres (Teruaoputu, Rerepoa, Henuaite,Temapona, Haatau
localisées à Rairua). Puis il réalisa un partage amiable non transcrit
au fichier hypothécaire attribuant chacune des terres à ses cinq en
fants :Tamaititahio, Tooiti, Anau, Tamata et Opeta, lesquels étaient
nés entre 1830 et 1850 et décédés à la fin du siècle, tous avant 1901.
La revendication de 1976 aboutit à faire avaliser la dévolution suc
cessorale coutumière à chacun de ces cinq enfants. À cette date, les
cinq terres furent donc partagées entre les cinq souches issues de
ces frères et sœurs. En avalisant le partage provisoire opéré à son
époque par Tau Teriirere, chaque terre devient le patrimoine col
lectif de chacune des cinq souches. Patrimoine collectif plutôt qu'in
divis. Notons qu'il existe de nombreux groupes similaires d'autant
que lorsque certaines terres avaient été valablement revendiquées
au siècle dernier, elles étaient systématiquement écartées par les des
cendants.

Dans chacune des cinq souches, un revendiquant a été désigné.
Chaque revendiquant et sa famille habitent Raivavae et domiciali
sent l'ensemble des cinq ôpüJetii qui se rattachent à l'ancêtre com
mun. Or, certains des revendiquants situés dans la position de mootua
(petits-enfants) ou de hina (arrière-petits-enfants) par rapport à l'an
cêtre commun et dans celle de metua rûàu (grands-parents), eu égard
à leur propre groupe de descendance, n'ont pas le même statut dans
la perspective du droit officiel.

Il suffit de prendre deux exemples liés à ce ôpü.Tepiiohiro, qui
revendique au nom de ses frères et sœurs et de ses premiers cousins
les terres pour la souche Opeta a Tau, est un enfant naturel et n'a
pas les mêmes droits à priori que ses frères et sœurs et premiers cou
sins qui sont eux des enfants légitimes. Pourtant, la revendication
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des droits auxquels postule le ôpû fetii, qui prend son point de dé
part à partir de Opeta aTau, n'est possible que parce que Tepiiohiro
a domicilié ce dernier.

Comme le remarque Ottino, la domiciliation ou le critère so
ciologique de taata tumu (personne de souche), en dépit de sa por
tée individuelle, est une caractéristique qui s'attache à un groupement
comme le ôpufttii, plus qu'à un individu donné360 . En fait, dans ce
cas-là, l'accommodation sociale fonctionne encore.Toutefois, le pro
blème de filiation, dans une ou deux générations, se reposera lorsque
l'on repartagera les terres au sein de ce ôpûfttii. La différence de part
attribuée théoriquement par le droit officiel à la descendance de
Tepiiohiro sera moindre que pour les enfants considérés comme lé
gitimes alors même que la possibilité que chacun hérite de ces ter
res provient, non pas des droits théoriques attribués par le code civil,
mais de la résidence d'un des membres permettant de maintenir les
droits sur les terres revendiquées.

Dans la même optique, le problème se posera encore plus tôt
pour la souche Tooiti a Tau où l'un des deux enfants, Manuarii, est
également un enfant naturel. Compte tenu des habitudes polyné
siennes en matière de concubinage, ce qui implique la possibilité
d'avoir des enfants avant le mariage, les pratiques ci-dessus relatives
à l'absence de déclaration de l'enfant ne relèvent pas nécessairement
d'une non-reconnaissance de la légitimité de l'enfant au sens offi
ciel. En effet, les distinctions entre enfants naturels, reconnus ou lé
gitimes, entraînant des différences dans l'appréciation des parts
d'héritage, sont totalement étrangères aux traditions polynésiennes.
Dans la pratique contemporaine, on se réfère aussi bien au droit of
ficiel qu'au droit coutumier, créant ainsi des situations de pluralisme
juridique parfois inextricables.

360. P Ottino (1972), pp. 323-330.
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Ci-joint, la représentation de la généalogie réalisée par le SAT
à partir des fiches d'état civil des personnes.

Tau a Teriirere ou Tau a Tauha
1

Taearii Atuatunoa Teuiraotu
(enfant narurel)

Anau a Tau

Temeha Manuarü
(enfant naturel)

~

Apono

.1
paunoana

(enfant naturel)

Opeta a TauTamata a Tau

Auna Terorotua
(rnomdiqNllftk)

Tuahine Tamata Tauru Tamata Taui

1

1
Roumura

1

Teurwai

Tooiti a Tau
(né en 1847, Tupuai)

1

1
Mareuea

1

Tamaitirahio a Tau
(ne en 1841, decede ?)

1

Tau Hairivahineitemahara

Meritemara Teeimui Ripoia Tepüohiro
(enfant naturel)
(revnsJiqW4rUl")

Figure 22. Groupe de descendance de Tau a Teriirere, Raivavae

La filiation à Rapa et le droit étatique

L'île de Rapa ignore les distinctions du code civil en matière
de filiation. Le juge Calinaud interrogé est parfaitement formel sur
les normes qui s'appliquent en matière de filiation à Rapa :

«Dans les années SO,j'ai eu un problème de litige de terre à Rapa.
Je pense que pour moi c'est le seul cas que j'ai eu mais c'était en-
tre les gens de là-bas et un émigré d'ici. Le problème principal qui
était soulevé c'était que celui qui était ici prétendait appliquer le
code civil et donc éliminer quelqu'un qui était naturel et non pas
légitime. Alors j'avais posé la question au premier jugement de sa-
voir si on devait appliquer le code civil dans cette situation-là parce
que celui qu'on prétendait écarter était né avant 1945.Après 1945
c'est plus difficile puisque les coutumes principales ont été abro-
gées un peu partout. Est-ce qu'elles l'ont été à Rapa ? On pourra
en discuter mais là c'était clair, c'était en 1945 et il n'y avait même
pas lieu de discuter de ça et donc ensuite j'avais fait une petite en
quête sur place à Rapa où on m'a expliqué clairement que les en
fants naturels étaient traités sur le même pied que les enfants
légitimes. C'était un peu la réponse que je voulais avoir mais je ne
l'avaispas orientée, c'était tout à fut clair. Ils m'avaient parlé de cette
répartition de terres par le dernier roi au siècle dernier et puis ils
m'avaient dit quelques petites choses sur l'organisation mais c'est
ce qui a été dit dans le livre des anciens auquel je pensais.j'avais vu
les tarodières là-bas, on me parlait d'une tarodière. Qui exploite
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cette tarodière ? Ah ! C'est un tel, ça appartient à sa famille ?Ah !
Non, elle appartient à une autre famille. Ils savaient précisément qui
étaient les propriétaires. Ils savaient très bien les uns et les autres que
celui qui la cultivait n'était pas le propriétaire! Il n'y avait pas de
problème, ils s'arrangeaient entre eux, comme ça.Je ne peux pas
dire grand-chose de plus.J'ai trouvé une situation organisée de ma
nière traditionnelle et qui fonctionnait [»

L'opinion d'un juge appartenant au système judiciaire officiel,
à propos de l'organisation sociale en rapport avec les terres à Rapa,
est particulièrement instructive. Notons que Calinaud s'est rendu à
Rapa trois ans avant le rétablissement des toohitu nouveaux dans
cette île. Sur le plan de la filiation, la situation avant 1945 n'est pas
sujette à discussion, tandis que, manifestement, de 1945 à nos jours,
savoir quelles règles doivent s'appliquer ne semble pas aller de soi.
Cette situation est, en soi, source de pluralisme (eon pourra en discu
ter»}. Le juge est conscient de l'existence de la fonction que joue le
«livre des anciens» tant en matière de :filiation que de revendication
et de la distinction implicite faite par les individus et les groupes en
tre droit d'usage et droit de propriété.

L'accommodation au cadastre

La référence à des normes locales en matière de filiation dans
le champ social diverge du système proposé par le modèle étatique.
Cette autonomie s'exerce également par rapport aux outils admi
nistratifs modernes, comme le cadastre. Le cadastre est réinterprété
en fonction de la logique autochtone. En effet, lorsque le cadastre
a été mis en place aux Australes entre 1945 et 1954 (sauf Rapa) , et
en particulier à Rurutu, nous avons noté que de Bisschop faisait dé
marrer l'origine de propriété en indiquant sur les PV de bornage
les propriétaires apparents, essayant à chaque fois qu'il le pouvait de
n'indiquer qu'un seul propriétaire (voir le chapitre 7). Pour beau
coup de personnes, surtout parmi les générations les plus jeunes,
l'indication du nom d'une personne sur le PV de bornage est une
preuve que telle ou telle terre appartient effectivement à la personne
mentionnée. Ce n'est pourtant pas le cas et nous ne prendrons que
deux exemples.
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La revendication de Poetai à Rurutu est très explicite sur ce
plan. Les terres revendiquées par Poetai sont de deux sortes: par son
père à Rurutu et par sa mère à Rimatara. Aniva interrogé ne parle
que de celles de Rurutu. Lorsque Teriimana décède, aucun autre
frère ou sœur du ôpû tamarii de tête :Aniva ou Teraiaitua qui était
mariée avec Camille Lenoir, ne reprend pas la procédure. Sur les à
peu près vingt terres pour lesquelles Teriitemana a signé le PV de
bornage, seul ou collectivement, il y en a huit pour lesquelles il a
signé comme étant l'unique propriétaire apparent. Ses fils, Pélénie
décédé représenté parVaea et Marirai représenté par Haelemu, n'au
ront que quatre des huit terres : Erai, Tooua, N uutau et Teopua. De
plus, cela vient accréditer la décision en faveur de Vaiata Teinaore
qui refuse la situation de Maurice Lenoir demandant la propriété
exclusive pour lui et ses frères et sœurs de la parcelle Rouru 4, en
raison de la signature de Camille Lenoir, leur père en 1952.

En réalité, il n'est pas possible de considérer comme de Bisschop
le fait que l'origine de propriété commence au moment où le ca
dastre s'implante aux Australes et en particulier à Rimatara et à
Rurutu. De nombreuses terres sont occupées depuis au moins dix
ou quinze générations par les mêmes familles et les principes du
«cadastre traditionnel» vus au chapitre 6 sont de ce point de vue ab
solument clairs: même les ventes de terre ne sont autorisées que
dans un cadre bien précis qui est celui du ôpû. Il convient pourtant
de signaler que, au fur et à mesure que le temps s'écoule, les ôpü fi
tii se développent et se différencient en ôpü. Dans cette perspective,
l'interdiction de vendre à l'extérieur des ôpüfitii mais la permission
de vendre à l'intérieur des ôpüfetii, impliquerait logiquement que
plusieurs générations plus tard, la permission de vente entre les ôpû
n'irait pas à l'encontre des principes précédents.

Dans cette hypothèse concernant l'accommodation, il convient
de mentionner les ambiguïtés éventuelles quant à la possibilité de
la prescription (àitau) facilitée par l'outil cadastral. Cette ambiguïté
découle de la confusion entre le temps successoral polynésien im
pliqué par la durée de vie d'un ôpüfetii et le temps de l'occupation
d'une terre permettant de la revendiquer dans le cadre du àitau.
D'un côté, nous avons remarqué que c'est par la résidence d'une
partie de la parentèle composant le ôpüfetii que ce dernier pouvait
lui-même être considéré comme domicilié. De l'autre côté, la pres-
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cription trentenaire implique un usage paisible et continu pendant
au moins trente ans selon le code civil.

Or, les revendications qui s'exercent aux Australes dérogent
complètement à cette règle. Même un membre non résident faisant
parti du ôpü tamarii de tête qui n'a pas résidé pendant trente ans sur
la parcelle de terre considérée est admis, dans le cadre des normes
polynésiennes, à revendiquer conjointement avec ses frères et sœurs
considérés comme hoê ii. Autrement dit, même un non-résident est
autorisé (fàatiàhia) à «prescrire». Nous l'avons vu dans le cadre de la
scène qui s'est déroulée au tribunal où une des sœurs vivant au
jourd'hui aux îles Cook se joint au ôpü tamarii de tête sur l'insis
tance de sa sœur à Rurutu. Par ailleurs, il semble que cette possibilité
s'étend aux enfants (tamaril) des membres du ôpü tamarii de tête (cas
de Parau à Papeari). Car ce n'est pas la résidence individuelle qui
sert ici de référence mais bien la résidence du groupement du ôpü
fetii qui domicilie les membres résidents et non-résidents. Sans cette
résidence, au moins une fraction de la parentèle perdrait ses droits
de revendication des terres en l'espace d'une ou de deux généra
tions.

Si on se réfère à nouveau au àitau (prescription), il serait en ef
fet tout à fait possible du fait d'une absence prolongée d'un côté et
d'une résidence depuis plus de trente ans de l'autre, qu'une fraction
seulement de la parentèle revendique une terre à titre exclusif éli
minant par là même la fraction émigrée qui demeure pourtant dans
le cadre du temps successoral polynésien. Cela aurait pour effet de
séparer des parents très proches comme des frères et sœurs germains,
utérins ou consanguins. Cette possibilité est facilitée par l'existence
du cadastre. Les personnes, de bonne ou de mauvaise foi, peuvent
se servir de l'inscription du nom du propriétaire apparent pour re
vendiquer, au seul bénéfice de cette personne ou de son groupe de
descendance, les terres ainsi enregistrées. Dans la majorité des cas,
l'enregistrement des terres en question a été réalisé par un repré
sentant et c'est seulement au terme de la durée de vie du ôpü fetii
qu'il sera possible de procéder au partage des terres en fonction de
nombreux facteurs. Parmi ces facteurs, nous pouvons mentionner:
les frères et sœurs décédés sans postérité, le fait que les descendants
aient maintenu des liens étroits avec l'île d'origine ou soient défi
nitivement partis.
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Cette possibilité ne doit pas être confondue avec celle ou le ôpû
Jetii prescrit une terre en se référant à un ancêtre décédé depuis
quelques générations, éliminant ainsi les collatéraux des tupuna mau
(vrais ancêtres) plus lointains (i raro roa), dans le cas polynésien, on
devrait dire les ancêtres situés en dessous et les descendants de ces
ancêtres. Non seulement ce cas est très courant et ne soulève au
cune difficulté car, opportunément, les normes polynésiennes qui
maintiennent un temps successoral de quarante ans rejoignent ici
les conditions d'application de la prescription trentenaire (àitau).
Cela demeure valide sous réserve que ce dernier instrument ne soit
pas appliqué à la lettre tant il est vrai que pratiquement la totalité
des terres prescrites aux Australes (sauf Rapa) ont une origine dé
terminée qui débute bien avant l'introduction du cadastre.

L'accommodation vue comme une «action sociale»

En dernier lieu, nous pouvons, à partir de quelques cas, mon
trer comment le principe d'accommodation fonctionne en liaison
avec d'autres principes de l'organisation socialexi.

Avant cela, et pour illustrer ce principe d'accommodation, il est
utile de rappeler le cas d'un tamarii (enfants) comme Sate àTupuai
qui s'implique dans une action déterminée (rechercher les tômite
de son tupuna) sans pour autant aller au bout de la revendication
elle-même, cet aspect de la question étant réservé aux générations
plus anciennesx-. Les buts poursuivis par ce dernier ne sont pas de
revendiquer en propre une parcelle mais de se protéger des mena
ces que son oncle (un metua classificatoire) fait peser sur son ex
ploitation de la partie du lagon attenant à la parcelle où il réside avec
sa femme.

361. Discutant du principe d'accommodation sociale, R. Firth (1965), pp. 74-75, indique:
"In a conjlict betueen structural priruiples, eitherboth manifestor one manifes: and the otherlatent, il
may not beeasy topredict the resolution. But there isfrequentlya modification of the strict implications

ofa structural principle injàvour ofsorne rneasure ofviable action. A person concemed will assumea
lesser statusora d!fferellt role than the structure would irnply ... Understandinç ofthe entry of the tlO

tioll~f viable action inuoloes refermer to ends, to values».

362. Chapitres 9 et 10.
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À Raivavae, Tavita indique dans un premier temps qu'il veut
«cassen> le système du matahiapo. Il paraît évident qu'il s'assigne cet
objectif au moment même où une confusion à propos des terres est
en train de surgir entre droit de propriété et droit d'usage. Dans le
même temps, on peut remarquer que la revendication des terres
dans laquelle il est partie prenante s'arrête au niveau des différents
ôpü tamarii de tête, par ôpü[etii, et ne va pas au-delà. Théoriquement,
compte tenu à la fois de ses connaissances et des ressources que lui
offre le droit officiel, il pourrait aller plus loin, ce qui n'est pas le cas.
Dans cette optique, il reconnaît l'importance fondamentale du ôpü
tamarii ou ôpü hoê où l'unité des frères et sœurs est maintenue grâce
au patrimoine foncier qui n'est pas divisé à leur niveau.

En ce qui concerne l'association du tupuna de Tupuai, on peut
distinguer deux situations différentes. Par rapport au ôpü[etii, Isidore
montre l'exemple, en tant que représentant de son propre groupe
ment, en se désistant au bénéfice des ôpü[etii résidents, indépen
damment de leur propre situation à l'égard du droit étatique. Compte
tenu de sa position en tant que membre dirigeant de l'association et
de sa position généalogique (il fait partie d'un ôpû[etii non domici
lié n'ayant aucun droit culturellement tout en pouvant légalement,
du point de vue du droit étatique, prétendre à des droits sur les ter
res), c'est son propre statut au sein de l'association qu'il fortifie vis
à-vis des fractions résidentes des différents ôpüjetii. Sur le plan plus
large du ôpû, l'association, par l'intermédiaire du matahiapo (pasteur)
dont le statut peut pertinemment être rapproché de celui du tiàau
(gardien de terre) à Rapa,joue un rôle de médiation en «autorisant»
(faatiàhia) la construction d'une maison par la fraction résidente d'un
ôpüJetii. Tenant compte du contexte juridique plus large, propre à
Tupuai, des garanties sont effectivement prises: les non-résidents si
gnent également cette autorisation. Cette fonction de médiation as
surée par l'association n'a pu être effective que parce que l'interdiction
de vendre la terre a été clairement spécifiée. Dans cette perspective,
nous restons dans le cadre des droits d'usage de la terre et non dans
celui des droits de propriété. Cette médiation est effective parce que
ce cadre commun qui se réfère infine à la constitution de base de la
société, tout au moins de l'association, est partagé par les membres.

Enfin, dans le cas de Rapa, lors de l'intervention de Roti, celle
ci a dénoncé l'usage néfaste du pouvoir par les tiàau pour aussitôt
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énoncer ce que la société considère comme être le comportement
adéquat associé à leur statut. Ainsi que Roti l'explique:

«Alors maintenant la terre nous pouvons aller partout sinon vous
ne venez plus chez moi, vous n'allez plus traverser la montagne et
quand vous voulez aller faire le tour de l'île vous n'allez pas accé
der à une terre parce qu'il y a des propriétaires. Si vous voulez que
cela soit comme cela alors on va marcher comme ça. Alors là il va
y avoir le cadastre,je vous dis, ayez lesjambes qui courent vite parce
qu'il faut aller faire les piquets comme les Américains ont fait chez
eux, vous allez pleurer !...
«... Ce n'est que là qu'ils ont commencé à réfléchir et ont compris
que la meilleure des solutions c'est de rester unis, ensemble, l'union
fait la force. Le problème aussi c'est qu'ils ne veulent pas que des
étrangers puissent devenir propriétaires et que la terre soit mon
nayée.Alors ils ont décidé que l'ouverture au niveau des jeunes pou
vait se faire et maintenant les jeunes, ils vont demander des terres à
n'importe quel gardien de terre, on leur ouvre les portes...»

Signalons ici que Roti a aussi fait peser la menace du cadastre
qui est de nature à détruire l'autorité des tiàau, tout en modérant
son comportement, se bornant à rappeler les règles minimales du
jeu de cette société. Ce faisant, la modération de son propre statut
(elle pourrait prétendre à faire partie des toohitu mais ne le demande
pas; elle pourrait faire valoir son propre statut de «médium spiri
tuel» et jeter un sort aux mauvais tiàau mais elle ne le fait pas) ré
pond aux défis de la loyauté de la filiation. De cette manière, elle se
comporte bien comme un membre du ôpû et de la société. Si Roti
avait insisté dans une direction (déposer les tiàau et les remplacer),
cela aurait choqué beaucoup de membres de la communauté.Ainsi,
le principe de responsabilité en relation avec le principe d'accom
modation a fourni une solution aux conflits impliqués par la struc
ture sociale.

Dans tous les cas et dans toutes les situations qui viennent d'ê
tre évoquées, l'évitement des extrêmes (revendication individuelle
à une extrémité ou monopolisation des terres à l'autre extrémité) a
été opérant, ne serait-ce que parce que pour les membres de la so
ciété, l'extrême est esthétiquement, émotionnellement et écono
miquement répugnant. Par contraste, un engagement vers des actions
plus extrémistes aurait témoigné d'un manque d'accommodation.



Les relations foncières aujourd'hui dans la région des Australes 309

Enfin, il est intéressant de remarquer que dans le cadre de l'or
ganisation locale se rapportant au «foncier», il existe un degré d'in
tégration (même si ce degré varie selon les îles) entre les valeurs
sociales qui sont interconnectées de manière systématique. Le schéma
suivant peut nous permettre d'illustrer ces interconnexions:

relations de valeurs
entre «cousins»

valeurs liées
aux statuts sociaux

valeurs liées
à la propriété

Figure 23. Schéma illusrrant les relations encre les valeurs

Nous avons pu discuter du maintien de la logique du ôpii et
des statuts, à la fois d'un point de vue officiel et aussi d'un point de
vue non officiel. Pérennité qui n'est pas sans soulever de multiples
ambiguïtés dans le cadre du pluralisme sociologique contemporain
dans la région des Australes.Tournons-nous maintenant vers la sphère
de résolution des conflits.

13 - LA RÉGULATION LOCALE DES CONFLITS

«Dis-moi ce que tu tiens pour vital et je te dirai ce que tu tiens pour
du droit» E. Le Roy, 1999, p. 150

Introduction

Les processus préeuropéens de régulation des conflits sont pro
gressivement devenus obsolètes alors que les problèmes liés à la dua
lité de la structure sociale sont toujours opérants: l'ancrage dans un
espace de résidence des groupements et la très grande mobilité in
dividuelle ou collective de ses mernbres-<'. Dès lors, on peut obser
ver un processus de régulation locale des conflits auquel n'a pas

363.A. L. Epstein (1967), p. 214 explique: "Friction indeed appears to bean inescapablefact cf so
ciallifè; and not merely because of the individual's concem in promoting hisoum interests, but also bedo
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réussi à se substituer l'action de l'État depuis plus d'un siècle364 •

L'étude des conflits est intéressante car elle nous permet de sai
sir une logique autochtone dans la régulation des conflits. Par exem
ple, dans quelle mesure l'évitement apparaît-il comme un mode de
régulation des conflits dans cette région ? Par ailleurs, nous avons
étudié le fait qu'il n'y avait pas nécessairement d'unicité de la suc
cession en matière foncière. La question est alors de savoir si le fait
de mettre des terres de côté ne s'apparente pas à une forme de ré
solution des conflits. Dans le même temps, l'étude des conflits ap
paraît comme un lieu de lecture des dynamiques historiques et des
transformations de la structure indifférenciée de la parenté. L'exemple
d'un conflit à propos d'un don de terre permet d'illustrer ces dy
namiques historiques. Ce sont dans ces optiques que nous allons
maintenant étudier différentes situations de conflits dans la région
des Australes.

La dynamique des normes

Nous allons reprendre ici une situation que nous avons déjà
évoquée (chapitre 11) afin de mettre en exergue de quelle manière
la stratégie de l'évitement apparaît comme un mode de résolution
non étatique des conflits.

Si nous réexaminons le cas de la terre Tehautaputaata àTupuai,
un conflit sous-jacent oppose dans un segment de ôpû, deux ôpûJe
tii qui sont représentés par Haupunui et par Gaston et Camélia. Ces
conflits ont trait aux liens de filiation et sont rendus manifestes par
l'histoire du testamentx" et l'hétérogénéité des versions familiales
qui se posent dans le cadre même de ce ôpû. L'autorité impliquée
est ici celle du juge en tournée foraine. Il a été sollicité par les des-

cause disputes safrequently have thcirsources in the arrangements and collfiictillg norms in society it

se!/i> .
364. L'étude de l'autonomie des normes locales se révélerait insuffisante si l'on ne prenait
pas en compte les événements se rapportant aux faits qui se situent en dehors de la situation
conflictuelle proprement dite et après le cas judiciaire lui-même. K. v. Benda Beckmann
(1991), pp. 73-86; (1994) ; (1984), pp. 16-22 indique dans le même esprit: -i elaborate my

colltClltioll that the case as the proper unit qf analysis should Ilot end with thefilial decision [ ], but
shouldinclude theperiodafter the decision is made. The[ecusofattention is tlten shiftedfrom [ 1iohat
the courts do ta a concern uith wltatpeople do uitl: the courts [... J».
365. Chapitre 10.
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cendants de ceux qui avaient mis les ascendants de Haupunui à l'é
cart d'un partage ancien. Nous avons bien vu que le juge n'a joué
aucun rôle décisif, puisqu'il s'est borné à rappeler que chaque par
tie avait des droits selon le code civil.

Lors de la rencontre des parties plusieurs jours plus tard, et cette
fois-là sans la présence du juge, on s'est alors rendu compte que plus
de deux ôpû fetii étaient concernés par cette affaire, puisqu'un troi
sième ôpû fetii avait participé à l'ancien partage, considéré comme
injuste (tià àre) par Haupunui. En attendant qu'une nouvelle ren
contre soit organisée avec les différents membres correspondant à
cette fraction du ôpû, le conflit ouvert par Gaston et sa sœur per
dure sous d'autres formes, puisque les protagonistes ont ensuite choisi
de se séparer et évitent de se rencontrer, ou du moins d'en parler.

La confrontation des parties devant un juge n'a pas permis de
produire une situation plus décisive pour l'un ou l'autre. La menace
du àitau d'un côté, la légitimité du partage amiable (devant un no
taire) de l'autre, étaient de nature à détériorer les relations entre les
personnes plutôt qu'à les consolider. L'option du recours au système
judiciaire allait se révéler longue et coûteuse pour toutes les parties.
Il est à noter que les protagonistes appartiennent à un même grou
pement de parenté assez proche si on se réfère encore aux proces
sus d'intégration internes, aux adoptions de type faaàmu (adoption
à la mode locale) entre les groupements. Si bien que les relations
entre les parties sont trop fortes pour que le groupement de parenté
plus large (et qui implique un autre ôpûfetii au moins pour cette
terre-ci) puisse tolérer que les protagonistes mettent définitivement
fin à leurs relations.

La stratégie de l'évitement

Ce conflit entre des parents relativement proches provient di
rectement d'un conflit de filiation, non entre des principes de la
structure sociale indifférenciée de la parenté mais du fait que des
règles antagonistes dérivent des deux types de régulation (interne
et externe). Nous avons déjà noté que, sur les sujets les plus ano
dins, des conflits entre différentes personnes ou entre différents ôpû
[etii, étaient suscités par l'absence de respect. Aux Australes, comme
dans d'autres îles du Pacifique, les individus et les groupes sont très
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sensibles à des valeurs sociales comme l'accueil (mânava), la com
passion (arofa), et le respect (faatura), attitudes constituées d'un mé
lange de socialité et de moralité.

Dans le cadre de la régulation non étatique des conflits, il sem
ble que l'«évitement» constitue dans la majorité des cas où un pro
blème semblable de filiation se pose, une stratégie de résolution des
conflits à part entière. En effet, le maintien d'une logique conflic
tuelle en recourant à la régulation externe, a de fortes chances d'ê
tre défavorable à toutes les parties impliquées (et cela comprend le
3e ôpüfetù). C'est la raison pour laquelle la régulation autochtone
caractérisée ici par l'évitement des parties sera vraisemblablement
privilégiée. L'évitement permet de maintenir la validité des princi
pes qui guident la logique du ôpü et non de la dissoudre. Même la
continuité des relations conflictuelles devant le système judiciaire
n'est pas de nature à détruire cette logique, tant que cette persis
tance demeure plus symbolique que mise en pratique.

Pour comprendre à quel point l'évitement constitue, dans cet
archipel, une stratégie de résolution des conflits à part entière, il
convient de saisir dans quelle mesure cet évitement peut être appa
renté à une sanction prise par les protagonistes eux-mêmes. Dans
les villages des îles Australes, et compte tenu de la taille modeste de
ces îles, il est pratiquement impensable que les acteurs n'aient pas
l'occasion de se croiser et de se rencontrer en de nombreuses cir
constances de la vie sociale. Lors de l'arrivée des bateaux (entre une
fois par semaine à deux fois par mois) qui déchargent les marchan
dises, une grande partie de la population est présente et assiste à l'é
vénement comme s'il s'agissait d'un spectacle.

À Tupuai, c'est l'occasion pour certains, de «poser» devant la
foule, sous l'œil attentif et consciencieux du maire qui reste assis
dans une grosse voiture de la commune de type 4x4, garée en bas
de la passerelle. Rien ne lui échappe tout comme il n'échappe à per
sonne. Le va-et-vient des camions, camionnettes sera incessant une
bonne partie de la matinée.

Le spectacle de toute une population réunie est encore plus
frappant à Rimatara lorsque le bateau met périlleusement à la mer
une chaloupe qui va devoir traverser la barrière de récif en comp
tant les vagues. Ce spectacle est commenté depuis le rivage par tout
le monde, attendant de voir l'impensable arriver. À Rurutu comme
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à Raivavae, le magasin chinois est aussi le lieu de rencontre où les
discussions vont bon train, où le moindre événement insulaire est
commenté par tout le monde, le plus souvent sous la forme de plai
santeries. Récemment, lorsque radio Rurutu a commencé à émet
tre sur l'île (en fait uniquement aux abords de Moerai en septembre
2000),je ne connais pas une seule voiture disposant d'un poste de
radio qui ne se soit pas immédiatement branchée autant par curio
sité, par goût, que par fierté de disposer d'un nouveau moyen de
communication lié à la vie sociale.

Et encore, nous ne parlons ici que d'événements et de situa
tions sociales relativement mineurs. Les protagonistes risquent aussi
de se voir à des occasions plus solennelles : au temple le dimanche,
à un mariage, chez un parent ([etit) où les arrêts momentanés sont
très fréquents, etc. On peut donc imaginer les efforts désespérés et
les trésors d'imagination auxquels les protagonistes doivent recou
rir pour éviter de se voir ou adopter l'attitude la plus digne et non
moins indifférente, lorsque la situation et les hasards de la vie les
mettent en présence. Imaginez dans une île comme Rimatara qui
ne fait pas plus de 14 km-, où le tour de l'île de 6 km, peut être ré
alisé en moins de 40 mn, à quel point l'évitement peut être un sup
plice pour les personnes elles-mêmes. C'est dire si le choix de
l'évitement peut être apparenté à une sanction que s'infligent les
protagonistes, qui préfèrent, au moins momentanément, taire leurs
différends sans hypocrisieê'ô.

Enfin, si l'évitement apparaît comme une stratégie «raisonna
ble», il n'existe plus de processus consensuel susceptible de mettre
une fin au conflit qui oppose les groupements. Il n'y a plus àTupuai
de «rituel» de réconciliation tel qu'il a pu en exister à une époque
ancienne. L'attitude de Gaston, lorsque celui-ci a baissé honteuse
ment la tête quand Haupunui, plus âgé, lui a fait remarquer qu'il
n'était revenu que récemment à Mataura,Tupuai (ea tahi nei oea ho!
mai ai»), peut être rapprochée d'une autre coutume aujourd'hui en
cours dans le Pacifique, aux îles Fielji. Des auteurs indiquent que
chez les agriculteurs christianisés des îles Fidji, une cérémonie ap-

366. Comme l'ont déjà signalé Llewellyn et Hoebel (1999, version française), pp. 53-57 :
«L'étude de ce que le droit officiel nomme "coutume" pourrait bien être [... ] un mode de
contrôle relié à un groupement particulier [... ] où l'évitement du conflit va de pair avec ses
propres sanctions, [... ] une condition de fonctionnement du droit officiel lui-même».
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pelée l' «i soro» est organisée, au cours de laquelle l'offenseur fait
preuve d'une très grande humilité vis-à-vis de l'offensé: tête bais
sée, silencieux, il demeure prostré dans un coin de la maison de l'of
fensé. Un médiateur appartenant au même groupe familial offre
alors une dent de baleine de sa part à l'offensé et son acceptation
symbolise la réconciliation-v"

Par ailleurs, la stratégie de l'évitement est particulièrement nette
dans d'autres cas déjà envisagés. Le cas de conflit latent, qui oppose
un metua et un tamarii classificatoires, à propos d'une terre qui re
présente un enjeu économique à 'Iupuai-v", ou encore le fait que
Tavita mette de côté une terre «jusqu'â ce que tout le monde com
prenne bien qu'ils n'y ont pas droit»369.

Dans ces deux dernières situations, on s'est demandé à quelle(s)
fonction(s) le fait de mettre des terres de côté, obéissait? Dans le
premier cas, le but semble lié au fait que le tamarii veut que le ôpu
tamarii de tête de la génération au-dessus de lui, bénéficie d'un par
tage égalitaire. De la même manière, il s'agit, en apparence, dans le
second cas, de faire pression sur une des parties pour atteindre un
objectif donné.

Le fait de mettre des terres de côté semble répondre en seconde
analyse à une fonction bien précise. En effet, comme dans le cas
Haupunui, les parties sont très proches et elles ne peuvent pas se
permettre d'aller plus loin dans l'escalade du conflit sans engager
d'autres parties tout aussi proches (comme d'autres ôpujètit).Si cela
devait arriver, c'est l'ensemble de la revendication foncière qui se
rait remise en cause, retardée ou arrêtée. D'autres problèmes seraient
peut-être soulevés, remettant en cause d'autres aspects de la reven
dication (comme un problème de filiation par exemple). Or, dans
tous les cas de figure où ce sont des groupements relativement im
portants qui sont impliqués dans ces opérations, il y a toujours deux
ou trois personnes qui sont en conflit entre elles sur certaines ter-

367. K. E Koch, S.Arno, L Hickson (1977), pp. 269-283. Sur ce même sujet, voir aussiSahlins
(1980 b, édition française) qui indique, p. 54 : «[... ] les dents de baleine ... attachent l'épouse
au mari, dédommagent le guerrier de son tribut d'une victime cannibale, le beau-père de la

mort de l'épouse; les parents de la mère, de la naissance de son enfant. .. »

368. Chapitre 9.
369. Chapitre 11.
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res (et pas sur toutes les terres).
Le principe de non-unicité de la succession semble ici avoir pour

fonction de descendre d'un cran dans l'escalade du conflit et répond
à une stratégie d'évitement de la part des parties. Le meilleur moyen
de faire taire les conflits latents entre certaines parties est encore d'i
gnorer le problème enjeu. Il s'agit d'<oublier» momentanément un
problème afin que le processus de partage ou de revendication puisse
continuer sans léser la majorité des groupements en présence.
L'escalade du conflit risque en effet de nuire aux autres ôpü tamarii
de tête ou aux autres frères et sœurs. Les parties en conflit risquent
alors de s'attirer une mauvaise réputation, ce à quoi elles sont extrê
mement sensibles. Lorsque le partage sera terminé (rappelons que
les partages ici se font entre plusieurs ôpû.fetil), il sera possible de re
considérer calmement la situation dans le meilleur des cas, ou de
continuer à s'ignorer superbement, considérant que la terre écartée
constitue une victoire d'une partie sur l'autre, sans jamais savoir qui
a, en définitive, vraiment eu l'avantage sur l'autre.

Dans le cas de Tavita, il aura fallu près de vingt ans, après que le
premier partage soit terminé, pour que la terre en litige entre des par
ties trouve un règlement acceptable. Toutefois, ayant mis cette terre
de côté, celle-ci ne peut figurer dans un partage ultérieur dans le ca
dre d'un ôpû[etii puisqu'en amont le litige oppose deux ôpû[etii.

Dans toutes les situations où se manifeste une stratégie d'évi
tement, l'organisation administrative ne semble pas avoir pris le pas
sur l'organisation locale. Pourtant, tous les conflits fonciers ne se ter
minent pas aussi pacifiquement et certaines situations impliquent
une sanction (non étatique) beaucoup plus violente.

La non-unicité de la succession

La terre tupuna est un enjeu très important lors des revendica
tions foncières. La plupart du temps, cette terre tupuna (d'ancêtre)
demeure en communauté parce qu'elle symbolise la dernière atta
che du groupement, surtout pour la fraction non résidente du ôpû.
Or, que se passe-t-illorsque ce n'est pas le cas et qu'une partie du
groupement veut se l'approprier à titre exclusif? Dans cette hypo
thèse, nous allons montrer que le recours au système judiciaire n' em
pêche pas que d'autres modes de résolution des conflits soient
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opérants dans le champ social. Rappelons que dans le cas Hauata
(présenté au chapitre 9, discuté au chapitre 10), le maintien de la
terre du tupuna en «indivision» a été sujet à conflit puisqu'une par
tie du groupement (fraction non résidente) a manifesté le souhait
de faire appel au juge.

En ce qui concerne un cas portant sur un enjeu identique à
Tupuai, nous désirons relater un conflit qui a connu deux régula
tions concurrentes ou parallèles. Ces faits nous ont été rapportés par
le géomètre du SAT d'origine française, marié avec une Tahitienne
et qui parle tahitien. Il vit depuis plus de trente ans en Polynésie.
Lorsque le géomètre Moreaud m'a raconté cette histoire, il en a
parlé avec frayeur et m'a fait promettre de ne jamais en faire état37ü•

Lui-même était gêné à l'idée d'évoquer ce cas et ce n'est qu'après
de longues heures de conversation qu'il a accepté de dire ce qu'il a
vu puisqu'il a lui-même été partie prenante dans cette affaire. Ce
cas met en jeu plusieurs ôpû jetii (familles élargies) dans un ôpü et
implique un conflit de fractions de ôpüjetii à propos du fait de par
tager une terre tupuna. Il s'agissait d'une succession importante de
terres mais les interactions des personnes donnant lieu à un conflit
semblaient se focaliser sur la terre tupuna en question'?'.

La personne en position d'aîné (la génération la plus proche de
l'ancêtre à l'origine du tomite) du ôpü fut celle qui fit la requête de
revendication et de partage de terre devant le système judiciaire.
Elle avait,dès le départ, décidé d'occuper la parcelle sur laquelle était
construite la maison tupuna et y avait construit une nouvelle mai
son, conforté dans sa position par l'appui du droit officiel qui lui re
connaissait l'attribution prêfêrentielle de la parcelle sur laquelle était
construite la maison tupuna. Elle-même profitait du fait qu'elle cu
mulait à la fois des liens de sang la mettant en position d'aîné et des
liens de résidence puisqu'elle vivait à Tupuai. Peu de temps après,
une violente altercation s'en suivit entre ce dernier et d'autres mem
bres des autres ôpü tamarii de tête.

Les tensions entre les uns et les autres, loin de se calmer, avaient

371. De ce fait, nous ne garderons que les éléments essentiels omettant les noms de person
nes et de terres.

372. Rappelons que l'accès à la terre tupuna permet dans le même temps d'avoir accès aux
autres terres non partagées.Voir le chapitre Il.
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fini par dégrader les relations dans ce ôpû. Puis l'aîné fut (accidentel
lement) brûlé vif dans sa maison sans que l'on connaisse les causes à
l'origine de l'incendie. Son frère reprit pour le compte du ôpü l'as
sistance judiciaire (AJ). Comme le précédent, il maintint les mêmes
exigences demandant l'attribution préferentielle de la parcelle sur la
quelle était construite la maison tupuna, pour son propre ôpü tamarii
de tête. Comme par hasard, il se perdit en mer peu de temps après.
Un troisième frère, faisant toujours partie de ce ôpü tamarii de tête
«aîné», reprit l'A] et décéda de mort violente quelques mois plus tard.

Depuis ces morts tragiques et violentes à répétition, personne
ne voulut reprendre la responsabilité de l'A]. Sur le plan judiciaire,
l'affaire suivit néanmoins son cours et arriva à l'étape du partage des
terres. Le ôpü bénéficiant de l'A], le géomètre fonctionnaire du SAT,
Moreaud, fut désigné par décision de justice. Ce dernier se rendit
donc àTupuai en compagnie des représentants des différents ôpü ta
marii de tête du ôpû et commença avec leur aide à délimiter les dif
férentes parcelles.

Un jour, au cours de son travailde délimitation, Moreaud tomba
mystérieusement malade. Le médecin à l'hôpital de Mataura, à
Tupuai, décida de l'évacuer d'urgence (évacuation sanitaire de type
«êvasan») sur l'hôpital de Mamao à Papeete. À cet hôpital, on lui fit
de nombreux examens mais aucun médecin ne put diagnostiquer
le mal dont il souffrait. Tous les examens faisaient apparaître que
François était en bonne santé alors que ce dernier souffrait mani
festement de douleurs atroces. À l'article de la mort et en désespoir
de cause, sa femme tahitienne prit l'initiative de l'amener voir un
tahuà (prêtre et guérisseur traditionnel) car, pensait-elle, ce dernier
était plus à même de mettre fin aux souffrances de son mari. Le ta
huà indiqua que Moreaud souffrait d'un mal qu'il connaissait car
quelqu'un lui avait jeté un sort (pifao). Le tahuà entreprit donc les
démarches traditionnelles nécessaires à la guérison de Moreaud.

Aujourd'hui, cette affaire de partage de terre àTupuai, qui dé
buta au début des années 1980, n'est toujours pas terminée parce
que plus personne appartenant au ôpû ne souhaite reprendre l'assis
tance judiciaire. Par ailleurs, aucune décision de justice avalisant les
partages n'a été rendue car aucun géomètre n'a accepté de termi
ner ce partage.

Il est notable que la pacification des rapports sociaux souhaitée
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par l'organisation administrative ne semble pas avoir limité les ten
sions mais au contraire a permis leur extension. Ce qui est particu
lièrement caractéristique ici est l'interprétation des conflits, des
malheurs et des maladies en terme de sorcellerie.

Au début, l'autorité non étatique semble se conformer à la lo
gique polynésienne dans la mesure où c'est le matahiapo qui prend
l'initiative et la responsabilité de procéder à la revendication et aux
partages des terres. Toutefois, d'autres ôpü tamarii de tête voyant
échapper cette terre tupuna (du fait de l'attribution préférentielle
avalisée par le système étatique) et, par la même occasion, les terres
non revendiquées, font alors intervenir les puissances invisibles dans
la résolution de ce conflit.

Assurément, ce ne sont pas les mêmes types d'autorité qui sont
en jeu dans cette affaire : le système officiel est parfaitement indif
férent à l'intervention des puissances invisibles et n'en saisit ni le
sens, ni la manifestation (qualifiée de «superstition»). Officiellement,
cette affaire n'a pu se terminer, tandis qu'officieusement, ces ôpü ta
marli de tête sont arrivés à leurs fins puisqu'aujourd'hui personne
n'occupe la parcelle sur laquelle était construite la maison tupuna.

Le fait qu'une famille ait été décimée par l'intervention des puis
sances invisibles est parfaitement cohérent du point de vue poly
nésien puisque l'enjeu sur la terre tupuna est primordial. Il atteignit
son apogée avec les morts violentes successives des membres du ôpü
tamarii de tête aîné.

En soi, ce mode de résolution des conflits par les conséquen
ces dramatiques qu'il a provoquées dans ce groupement, manifeste
incontestablement un manque flagrant d'accommodation au sens
de Firth.

Ainsi la «pacification» européenne n'a pas empêché de violents
conflits tout en occultant les causes. Son manque d'accommoda
tion permet de comprendre que ce sont les abus du matahiapo d'a
bord, du ôpü tamarii de tête aîné ensuite, qui ont conduit les membres
du ôpû à s'entretuer, Du fait de la situation de pluralisme lorsque la
loi officielle, par l'attribution préférentielle, est en faveur de l'aîné,
le contrôle social exercé par les autres collatéraux n'est plus opé
rant. Aussi, les décisions les plus extrêmes sont-elles prises pour
contrecarrer cette coalition de circonstance.

Notons qu'il existe de nombreux cas de ce genre, et la déter-
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mination de Tearo àTupuai pour convaincre le juge et les parties
présentes de ne pas appliquer cette règle de «l'attribution préféren
tielle», se comprend par rapport à la non-unicité de la succession
indirectement favorisée par le principe indifférencié de la structure
sociale et par la logique topographique des relations foncières.

Conflit sur la notion de «don»

Dans les chapitres précédents, nous avons plusieurs fois envisagé
le cas des dons de terre (au bénéfice du arii, du arearii, de la paroisse
protestante par le pasteur Teriitemana) , lesquels dons n'étaient pas
exempts d'intérêts. Ces dons se comprennent d'autant mieux si l'on
examine les statuts des personnes qui sont donneurs ou attributaires
de la terre en question. C'est dire si à une époque préeuropéenne la
cession ou le transfert de l'usage définissent, moins un transfert de
propriété, que la superposition de différentes légitimités.

Le cas que nous allons maintenant envisager porte sur un conflit
qui s'est déclenché à la suite du don d'une parcelle en plein centre
de Moerai, capitale de Rurutu. Ce conflit a opposé la famille qui a
fait le don et la paroisse protestante attributaire de la terre372•Après
la Seconde Guerre mondiale, une parcelle de terre fut «donnée» (ho
roàhia), à Moerai, à la paroisse protestante du village par une «fa
mille» vivant dans ce même village. Ce don ne comportait aucun
document écrit et se situait dans la tradition polynésienne du don
oral. Plus tard, dans les années 1990, les descendants de ceux qui ont
donné cette parcelle la revendiquent. D'un autre côté, le magnifique
temple de Moerai portant le nom de Betelema bâti sur cette par
celle, est situé en plein milieu du village et les notables de l'île (ou
leurs descendants) ont tous une place attribuée sur les premiers bancs
devant la cène.

Aujourd'hui, confrontée à la tentative de revendication de cette
parcelle par les descendants, l'Église protestante leur oppose le àitau
dans la mesure où le temple est bâti à cet emplacement depuis plus
de trente ans. Ce àitau est rendu possible par le fait qu'aucun écrit
ne vient stipuler si, plus de trente ans plus tôt, ce «don» était un prêt

372. Notons qu'il ne s'agit pas des parcelles de terre données par Teriitemana a Poetai à l'É
glise protestante, lesquelles se situent ,i Avera.
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(auquel cas le àitau ne serait pas possible) ou au contraire s'il s'agis
sait d'un don au sens occidental du terme, sans possibilité de re
tour373 •

La question est de savoir quelle importance doit être accordée
à ce conflit, quelle interprétation lui donner. Le problème n'est pas
seulement de savoir si, lors du don, les personnes et les groupes ont
raisonné en termes de droit d'usage ou en termes de droit de pro
priété, mais également de se demander ce que signifie cette reven
dication, une cinquantaine d'années (un ôpuJet;') plus tard.

Dans les cas qui ont été précédemment envisagés (en particu
lier le don d'une terre de Teauroa au bénéfice du ôpu Utia, en re
merciement de l'aide apportée pour conquérir Rurutu) , le don est
bien spécifique puisqu'il s'agit d'un échange de service entre deux
parties. Notons que le don dans ce cas-là, se fait au bénéfice d'une
«famille élargie» (ôpU) et non à une personne individuelle, même si
celle-ci en est le représentant. L'acte s'insère dans une organisation
locale marquée par ses hiérarchies au sein de la chefferie, de telle
manière que le don lui-même est intelligible au niveau politique
local le plus élevé.

De nos jours, et indépendamment du contexte, les revendi
quants stipulent que le don doit être apparenté à un droit d'usage
et non à un droit de propriété. L'attitude des revendiquants et la ré
action de l'Église sont révélatrices des ambiguïtés soulevées. Si l'or
ganisation locale de la chefferie avait continué à être opérante, il est
peu probable qu'une revendication en justice aurait pu avoir lieu.
Le niveau politique le plus élevé des espaces de corésidence dispo
sait en effet de processus d'intégration et de modalités de résolution
des conflits (toohitu) spécifiques.

L'intégration de l'Église protestante au sein de l'organisation
locale s'est produite très tôt, dès les débuts de l'implantation mis
sionnaire aux Australes374, si bien que ce type de conflit est bien ré
vélateur de la disjonction entre la propriété de la terre et

373. Notons que ce type de conflit sur le don d'une terre ou de véritables domaines au bé
néfice des Églises «historiques» est assez récurrent. Nous l'avons signalé pour le cas des
Marquises. Tetiarahi nous a indiqué le cas du temple de Papenoo dont la parcelle fut àitau
(prescrite) par l'Église protestante. Dans ce dernier cas, les descendants en tiennent d'ailleurs
toujours rigueur à ceux qui en furent à l'initiative.
374. Dans le même sens, Moore (1989) ; Donner (1992).
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l'organisation locale. Ce conflit signifie, certes, sur le plan de la struc
ture, que le don associé à un droit d'usage, ne peut logiquement ex
céder la durée de vie d'un ôpüJetii, lequel correspond au temps
successoral polynésien déjà mentionné. Indiquer cela, c'est en même
temps constater le processus de disjonction qui est en cours, car le
«don» n'est plus une catégorie d'acte inséré dans une organisation
locale. Il fait désormais l'objet d'un conflit entre un groupement et
un acteur religieux.

Les revendiquants ne tirent que peu de bénéfice social à se
confronter à l'Église protestante, ils ne peuvent prétendre à aucun
statut particulier associé à la chefferie ou à la commune par cet acte
de revendication. L'inflexion symbolique de sens est ici aussi sub
tile que nette car, paradoxalement, en revendiquant la parcelle en
question, le ôpü met plus en exergue un droit de propriété que son
insertion dans la communauté locale.

Disjonction et conflits: conclusion

Les quelques conflits non étatiques mentionnés semblent être
des indicateurs de l'actualisation hicet nun et de l'inflexion d'une
logique pré européenne de la structure sociale indifférenciée. En
même temps que l'organisation locale traditionnelle, les processus
d'intégration et les modes de résolution des conflits qui lui sont spé
cifiques, disparaissent.Les manières dont les revendications sont exer
cées et les conflits qui opposent des revendiquants diffèrents, mettent
en lumière les spécificités des groupements et non plus leur inser
tion dans un ordre localv". Cette transformation culturelle semble
être favorisée par le pluralisme sociologique et juridique contem
porain qui a desserré l'étau du contrôle social de la communauté
insulaire. L'intervention de l'État dans l'organisation locale, rendant
les processus d'intégration des chefferies obsolètes, a favorisé la
concentration des tensions foncières dans les groupements de pa
renté, qu'il s'agisse d'un ôpü tamarii, d'un ôpü.fetii ou d'un ôpû.

Actuellement, la délimitation précise de l'origine foncière (par

375. R. Firth (1965. p. 80) : «The principles ~f responsabilitv, aaomodation, a/Id status involment
have ail been indicated as relevant. Tosorne extent they operate in conjunaion with one another; even,
it may be,in opposition to one another. Social action is to be regarded in organizational termsas the re

sultant of the operation ifsuchptinciples.»
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le tômite ou le cadastre) jointe à la pluralité des règles en vigueur,
favorisent le caractère conflictuel des rapports sociaux car elles obli
gent les personnes et les groupes à abandonner des droits latents
qu'ils ont toujours conservés jusqu'à présent. Dès lors, l'usage de la
terre en dehors des groupements de parenté devient de plus en plus
rare et de plus en plus difficile376 • Dans le même temps et comme
conséquence directe de cette situation, les non-résidents ont pris
une importance sociologique grandissante. Avant, les absentéistes
partis depuis plusieurs générations n'avaient plus aucun droit sur les
terres. Aujourd'hui, les droits ne se sont pas complètement éteints
tout en étant soumis à un contrôle social moindre.

Une autre conséquence de cette situation complexe réside dans
le fait qu'elle est susceptible de créer une plus grande inégalité so
ciale entre ceux qui ne revendiquent rien, révélant ainsi des attitu
des et des comportements beaucoup plus liés à des traits préeuropéens
et ceux qui, au contraire, peuvent essayer de revendiquer à l'infini,
montrant ainsi un autre type de comportement culturelë?".

Parallèlement, en dépit de la variété des situations, les pratiques

376. VoirTcherkézoff (éd., 1998, b) mentionnant qu'à Tonga par exemple, le système d'allo
cation des terres en vigueur permet théoriquement d'accorder un usufruit perpétuel aux
membres des groupements. Alors qu'avant, le chefavait le pouvoir et la responsabilité de re
distribuer les terres de manière à ce que les personnes et les groupes aient suffisamment de
terres ne serait-ce que pour l'autosuffisance alimentaire. Avec le nouveau système compara
ble au tômite (toutes proportions gardées) en Polynésie, cela devient très difficile d'imposer
une ré-allocation des terres afin que chacun puisse disposer du minimum nécessaire. Cela
est vérifié dans toutes les îles Australes et dans une mesure moindre à Rapa. Une consé
quence de cette rigidité réside dans une tendance au développement d'une plus grande in
égalité dans l'accès à la terre, même pour la production agricole de subsistance.
Mentionnons que cette ré-allocation des terres aujourd'hui peut se faire sur la base des ter
res domaniales du territoîre. Mais se pose alors le problème non résolu des anciens proprié
taires de ces terres et de leurs revendications futures éventuelles.Voir aussi Kingdom et Ward
(1995) et le résumé critique de cette étude par Schneider (1997), pp. 199-200, qui écrit :
«there is a pattetnedcommon to all case studies wherelry individualhouseholds have established long

term control of land, which is no longer redistributed. Today, practice involves the exclusive rather than
indiuidual, control or use of land... » G. Schneider dans j.PS., vol. 106, n? 2, June 1997.
377. Dans le même sens, Hooper et Ward (1995), p. 256 notent que «another result ifcodifica
tion may be that peoplewho moueawayftom a community where they have held rights to land may
be able to claim retention of thoserights to a muchgreeter degree than in the era before codification, re

gistration and the maintenance of written listsifmembers ifowninggroups. Whereas informer times
retention of rights depended upon continued meeting ifcommunal obligations, the writtenrecord and the

doctrine of 'once a membetalways a memberto the nth generation' cangive absentees the opportunity
to assert rights whichformely wouldhave growncold' and desapeared. In somecases land codes assume
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locales témoignent d'une dualité croissante entre le droit officiel et
les pratiques non officielles. Là aussi, l'archipel des Australes n'est
pas le seul dans ce cas, car cette tendance est paradoxalement par
tagée dans d'autres pays du Pacifique. L'intervention d'un acteur ex
térieur dans la tenure foncière a, comme aux Australes, inévitablement
transformé la nature même de cette tenure. Dans des pays comme
Tonga, Samoa, Fidji et leVanuatu, la codification des coutumes, cen
sée réguler les transactions foncières, a changé la nature du système.
Ce qui est considéré comme une coutume officielle est, en fait, un
modèle simplifié et réducteur de la réalité. Cela a encouragé le dé
veloppement de pratiques locales, d'arrangements beaucoup plus
flexibles que ce qui est défini comme coutumier de manière offi
cielle380. C'est une constatation que Vérin résume d'une formule
plutôt pertinente: «Le verbe contre la coutumes-êt.Autant de piè
ges à prendre en compte le jour où l'on discutera d'un droit fon
cier ad hoc.

and record bilateral inheritance when informer times thefaaor praaiœwouidhavebeen either patrili
nealormatrilineal but not both,»
378.Ward R. G. et Kingdon E. (Eds) (1995) ; Larmour (1997).
379. P.Vérin (1999 Éd. L'Harmattan).
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14- UN DROIT FONCIER AUTOCHTONE EN DEVENIR

La très grande indétermination de ce qu'on pourrait appeler
un «droit foncier autochtone» est une conséquence, dans les îles des
Australes, du déplacement de la question foncière de la chefferie
vers le ôpû, sans que le système officiel ait pu prendre le relais. Cette
indétermination se manifeste d'au moins trois manières. En premier
lieu, pratiquement tous les principes de la structure sociale indiffé
renciée sont désormais soumis à des tensions extrêmes. En second
lieu, les contradictions deviennent extrêmes entre une conception
traditionnelle du droit d'usage et une approche en terme de droit
de propriété. Enfin, la régulation officielle semble entrer dans un
maëlstrom dont on ne distingue pas la fin à brève échéance.

Un droit foncier autochtone indéterminé

Quelles sont les quatre caractéristiques premières de la struc
ture, soumises aux tensions sociales, que le contexte pluraliste rend
particulièrement ambiguës?

Le premier élément est le concept de l'unité des frères et sœurs.
Ce concept est aujourd'hui soumis aux tensions les plus extrêmes,
à tel point qu'il nous a fallu en discuter en termes sociologiques,
tant son statut juridique est aujourd'hui flou380. Cette unité repose
avant tout sur une reconnaissance sociale que les espaces de coré
sidence amplifient. Autrement dit, même l'unité des frères et sœurs,
fondée sur des reconnaissances sociales, est nécessairement déter
minée par la résidence des groupements de parenté et une échelle
de valeurs sociales locale. L'irruption de l'état civil dans le champ
social a, de ce point de vue, rendu cette unité largement indéter
minée, bloquant les dynamiques identitaires anciennes, permettant

380. Si ce concept avait revêtu un caractère juridique. nous aurions pu le considêrer (sous
un angle sociologique) comme une contrainte s'imposant dans le champ social et non comme
un concept soumis aux alternatives les plus contradictoires. Nous avons suffisamment étayé

le fait que l'unité des germains (au sens local) relève d'un ordre juridique différent (chapit
res 10 et Il en particulier) car il est indéterminé dans le temps et toujours susceptible d'ê
tre réexaminé à la faveur des événements et de leur interprétation.
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une revendication foncière sans même qu'une résidence directe ou
indirecte ne soit effective. La notion de tiàmâ (libre, indépendant,
légitime) est dans cette perspective exemplaire. Du point de vue
légal, tamarii tiàmâ traduit par «enfant légitime» au sens du code ci
vil, alors que du point de vue polynésien, tià (se tenir debout
quelque part, résider) ou tiàmâ renvoient tout à la fois à l'idée de
résidence indissociablement liée à celle d'indépendance. Autrement
dit, tamarii tiàmâ serait plutôt l'équivalent en français de «l'enfant
qui réside légitimement quelque part». Il convenait de dissiper ce
contresens. L'influence étatique, en matière de filiation, a donc pro
duit des situations inextricables dont les fils doivent être démêlés
au cas par cas.

La seconde indétermination du «droit autochtone» aux Australes,
a trait à l'ambiguïté qui se rapporte au niveau de groupements per
tinents à prendre en compte dans le cadre d'une revendication fon
cière. Les analyses réalisées dans la région du Pacifique ces dernières
années ont permis de préciser les relations sociales entre les diffé
rents niveaux de groupements de parenté, que la seule catégorie de
«clan» ou de «tribu» dissimulait-'". À partir de ces différents niveaux
de groupements, ces études ont constaté le caractère pluriel des stra
tégies sociales mettant en jeu différents niveaux de groupements (et
pas seulement les clans), allant de l'individu au groupement le plus
important et soulignant l'importance capitale des groupements inter
médiaires.

En effet, et dans le cas des Australes, l'unité des frères et sœurs,
cette première caractéristique de la «structure», est associée au fait
qu'il convient de raisonner en terme de groupement et non en
terme d'individuôê-.Ainsi, plus le groupement à prendre en compte
est important (allant du ôpû au ôpu tamarii restreint), plus les faits les
plus contradictoires peuvent apparaître. Les revendications peuvent
non seulement opposer des ôpu, mais également des ôpûfetii entre
eux dans le cadre d'un ôpu ou d'une section de ôpû, mais aussi des
membres d'un même ôpu tamarii de tête. Toutes ces possibilités sont
bien réelles et ont été rencontrées. Des situations ambiguës en ré
sultent car tous les instruments officiels et non officiels peuvent être

381. Stover (1990), Ward (1995), Larmour (1997), Wittersheim (2002).
382. Dans le même sens, voir E. R. Leach (1961, p. 241) cité par P. Ottino (1972, p. 433).
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utilisés dans une lutte sans merci où le compromis, le consensus et
les modes de résolution des conflits préeuropéens font défaut.

La législation officielle introduisant un pluralisme juridique dans
le champ foncier se complexifie parallèlement, en fonction des si
tuations très variées: état civil, présence-absence d'un cadastre, d'un
tômite et des règles officiellement applicables. Or, c'est cette seconde
caractéristique (raisonner en terme de groupement) qui pose pro
blème dans la mesure où le code civil privilégie l'individu au dé
triment du groupe. La jurisprudence qui vient corriger les règles
écrites du code (revendication par souche) est cependant incapable
de prendre en compte la première caractéristique mentionnée: l'u
nité des frères et sœurs, autrement que par des artifices juridiques
(testament, prescription trentenaire) bien imparfaits.

La troisième indétermination porte sur la conception même
de la propriété associée à un droit de propriété ou un droit d'usage.
Dans tous les cas considérés aux Australes, nous avons bien noté que
les droits de propriété sont reconnus, soit à un ancêtre (tupuna) , soit
à une personne très âgée. Il y a là une constance entre les revendi
cations traditionnelles et les revendications devant le droit officiel.
Nonobstant, les reconnaissances de propriété impliquent que la pro
priété de la terre soit reconnue à un groupement de parents, qu'il
s'agisse du ôpu, du ôpufttii ou du ôpû tamarii. Autrement dit, les droits
fonciers reconnus devant le système judiciaire, sont avant tout des
droits théoriques susceptibles de se transformer en droits réels en
fonction de la résidence ou de la domiciliation d'un groupement
de parentè-<'. Aussi, ce sont moins des droits de propriété que des
droits d'usage de la terre qui sont associés aux membres des grou
pements ci-dessus, car eux-mêmes de leur vivant n'ont pas la pro
priété réelle (au sens du code civil) de leur patrimoine. Cela est en
partie attesté par la faiblesse des ventes de terres dans l'archipel des
Australes. En dépit du fait que selon le droit officiel, la succession
ne porte plus que sur des transferts de choses d'un patrimoine à un
autre (la terre est considérée comme un «bien immobilier»), on ne

383. Dans un précédent article (1999), nous nous sommes risqué à faire une analogie entre
la revendication foncière devant le système étatique donnant droit à un droit de propriété
théorique (et non réel) et les premiers fruits de l'année remis au groupement d'origine dans
l'ancien temps, signe de préséance, parfois d'allégeance, et du maintien des droits latents en
vers l'espace de corésidence.
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peut pourtant pas en conclure, dans l'archipel des Australes, que la
succession au droit de propriété est devenue plus importante que la
succession aux droits d'usage. Certes, en Polynésie, la législation ne
reconnaît pas le patrimoine du Ôpü384 puisqu'elle confond le patri
moine du ôpü avec l'«indivision foncière) où chaque individu dispose
d'une quotité du bien commun susceptible d'être partagé.Alors que
nous l'avons vu précédemment, la configuration des revendications
par les générations les plus anciennes se fonde sur une appropria
tion collective des terres par le ôpü et sur un monopole d'utilisation
par ses membres-êë.

La quatrième indétermination caractéristique, est la non-unicité
du patrimoine foncier, laquelle est étroitement associée à la struc
ture des groupements et à leur logique topographique. En dépit de
la disparition des marae qui constituaient les signes les plus visibles
de l'ancrage des groupements dans des lieux de corésidence, nous
avons nous-même été surpris par la pérennité de ce trait relatif aux
groupements de parenté aux Australes. En raison de l'occultation
des savoirs anciens et de l'absence d'un espace consensuel public, il
peut également arriver qu'un membre ancien (ou sa descendance)

384. À vrai dire, il nous semble qu'aucune législation dans le monde ne reconnaisse les pa
trimoines fonciers des ramages ou des lignages. G.Vladyslav (1999) mentionnait qu'en
Nouvelle-Calédonie c'est dans le cadre juridique le plus flou que les terres des clans ont été
reconnues.Voir aussiTiffany (1977), Cooter (1991),Waiko (1995) pour une discussion des
difficultés pratiques à cette reconnaissance selon que l'on favorise la loi législative ou la «loi
coutumière» issue des cours de justices locales et traditionnelles: problèmes d'efficacité dans
le premier cas, difficultés pour unifier les coutumes dans le second cas.
385. Depuis le début de cette étude, nous avons employé de nombreuses fois la notion d'ap
propriation dans un sens très général et relativement vague. Cela est dû au fait que nous n'a
vons pas voulu donner de définition restrictive à ce terme. Ce qu'implique socialement la
notion d'appropriation devait être démontré et non postulé. Il apparaît maintenant claire
ment que la notion d'appropriation renvoie bien à l'saffectation à un usage.. au sens de Le
Roy (1991, pp. 11-23) qui écrit, p. 11 : «Le rapport foncier est un rapport social déterminé
par l'appropriation de l'espace. [...J Cette première définition cache de nombreuses diffi
cultés [... J La première de ces difficultés est terminologique dans la mesure où la notion
d' "appropriation" recouvre deux réalités, deux manières de penser l'espace et les rapports
sociaux.Ainsi,doit-on constamment se demander si la réference à l' "appropriation" concerne
l' "affectation à un usage" [... J, ou "l'attribution du droit de disposer" comme dans la tradi
tion du code civil français ou de la théorie de l'ownership britannique [...J». Tout le chapitre
10 dans Le Bris, Le Roy et Mathieu (1991), pp. 27-36, «L'appropriation et les systèmes de
production», est pertinent pour la discussion de la notion d'appropriation. Mentionnons aussi
la très bonne analyse de G. Augustins (1989) concernant les conceptions de la propriété des
Francs et des Romains dans l'Europe médiévale.
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ayant connaissance de ces terres «oubliées», les revendique dans le
plus grand secret où le àitau devient l'instrument privilégié. Par
ailleurs,et en dehors de ce cas,lorsque la jurisprudence croit s'«adap
ter» aux normes traditionnelles en appliquant la règle de «l'attribu
tion préférentielle» ou encore le concept de «droit de superjicie»386,
c'est parfois de manière inconsidérée que ces règles sont appliquées
car toutes les terres ne sont pas appropriables par n'importe quel
groupement.

Tension(s) entre droit d'usage et droit de propriété

La seconde conséquence de la disjonction entre la chefferie de
venue non fonctionnelle, remplacée par l'administration et le re
centrage de la question foncière au niveau du ôpii, est de provoquer
des tensions et des ambiguïtés entre droit d'usage et droit de pro
priété.

Dès que l'emprise de l'État a été manifeste aux Australes, sur
tout lors des annexions, les tensions sont apparues entre ces deux
conceptions de la propriété. Les réformes foncières du début (pro
cédure des tomite) puis du milieu du siècle (mise en place du cadas
tre) furent des moments de grandes tensions dont les effets se font
de plus en plus sentir aujourd'hui. Pare a Teinaore, membre des too
hitu de Rurutu, rappelait que, peu après 1900 et avec l'arrivée des
premiers étrangers, quelques Rurutu leur avaient vendu des terres
pour payer leurs dettes, en dépit des interdictions formulées dans le
code. À cette époque, la tension était encore résolue par les méca
nismes d'accueil que nous avons présentés: afin d'éviter de rendre
les terres à son propriétaire originel, l'accueilli maria ses enfants à
l'accueillant, mettant ainsi fin à une possiblebifurcation de la concep
tion de la propriètêê'".

386. Ainsi que le rappelle Ciparisse (1999),pp. 21-22: «le droit de superficie c'est le nom
donné au droit de propriété qui porte sur les constructions et les plantations dans le cas où
la propriété de ces choses est dissociée de la propriété du sol. [... ] Le droit de superficie n'est
pas régi par le Code Civil ni par une loi ultérieure. Si la loi l'ignore, la doctrine et la ju
risprudence le considèrent comme un droit réel de plein exercice. Ce droit a été introduit
en Europe et aussi en Afrique au XIX· siècle...»

387.T.Teinaore (1999), pp. 118-134.
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Cela étant, la reconstitution des droits fonciers préeuropéens
ne s'identifie pas à la tenure foncière des années 1870 ou 1900 car
le droit foncier préeuropéen nous semblait relever beaucoup plus
d'un empilement de droits diffêrents,superposés sur un même espace.
Il s'agissait de droits d'usages plus ou moins actualisables dans les
rapports sociaux en fonction de circonstances variées. Conformément
à ce que d'autres auteurs ont relevé dans d'autres régions du
Pacifique388, les ventes entre les groupements de parenté sont deve
nues possibles tandis que les ventes à l'extérieur des groupements
n'étaient guère envisagées que sous une forme négative. Aux
Australes, dans la période 1900-1940, les exemples de ventes entre
des groupements de parents ou entre des groupes corésidents dans
les villages,n'ont cessé de se développer. Même si le cadre social des
ventes est relativement précis389, ces normes concernant les ventes
n'en demeurent pas moins soumises de manière importante à des
«ajustements locaux consonants avec les conditions changeantes»390.

Compte tenu de l'importance grandissante acquise par les non
résidents dans la sociologie des terres aux Australes, c'est en effet
cette fraction de la parentèle qui tente de contraindre (ou de pro
fiter de) ces dynamiques internes. Dans l'association de Tupuai, le
cas des ventes hors du ôpü est intéressant et leur valeur est liée à l'i
dentité personnelle des dirigeants, projetée aux autres membres.
Isidore, un non-résident, expliquait à ce sujet:

«... Ça ne me viendrait pas non plus à l'esprit de parler de vente
d'une terre qui a appartenu aux «tupuna», comme je te l'ai dit. Mais
si je dois le faire, il faut vraiment qu'il y ait quelque chose qui m'o
blige à le faire. Si je dois le faire, c'est comme si je ne croyais plus
en Dieu! On a été élevé dans un milieu protestant,je ne vais pas
souvent au <'prmraa» (au temple), mais jamais je ne dirai quoi que
ce soit sur le protestantisme. Ça ne me viendrait pas à l'idée de re
mettre l'existence de Dieu en question! Jamais je ne me suis posé
la question de savoir s'il existe vraiment! C'est comme ça et c'est
comme ça. Mon grand-père nous disait: «Eiaha e hoo atu i te[enua
tuprma391».J'étais tout jeune alors! Mais c'est quelque chose qui est
resté ... »

388. Ward et Kingdom (1995) ; Larmour (1997).
389.Yoir le chapitre 6.
390. Moore (1989), p. 298.
391. "Il ne faut pas (il est interdit de) vendre les terres des ancêtres».
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Sans contester ouvertement les règles officielles, les dirigeants
de cette association tentent de s'en servir pour résoudre les «conflits
de structure» inhérents à la logique foncière polynésienne.

La réutilisation stratégique du code civil est une autre manière
de faire face aux «conflits de structure» dans les normes tradition
nelles. À Tupuai comme à Raivavae, une vente ancienne est remise
en cause par les descendants. Comme l'indique Isidore:

«En fin de compte, les associations familiales, beaucoup de familles
ont créé ces associations, ce n'est pas récent, au départ c'était en vue
de recenser toutes les terres des ancêtres... Des fois, on recherche...
Souvent dans des ventes, il n'y a pas eu d'autorisation gouverne
mentale et la vente est faussée là, elle est nulle. On attaque aussi là
dessus. Des fois, l'autorisation est arrivée tard ou pas du tout... ')

Dans le même sens, la prescription trentenaire facilitée par l'exis
tence d'un cadastre est activement combattue par cette association.
Isidore explique :

« ... Avec le pasteur et tous les gars de l'association, on a décidé de
garder le terrain pour ne pas que ça soit squatté par quelqu'un d'au
tre et surtout le but c'est d'empêcher qu'on ne squatte le terrain.»

La réduplication est ici symptomatique. Lorsque nous discu
tions avec Isidore, il semblait dire qu'officiellement (au sein de son
association et non au regard du droit formel), aucun moyen violent
n'était utilisé pour empêcher le àitau ou pour revenir sur une vente
ancienne. Cela est étayé par la manière dont il parle des cas où des
moyens non légaux (au regard du droit étatique) sont utilisés:

«... Tu as vu ces derniers temps, beaucoup ont eu ce comporte
ment: les gens se pointent sur le terrain et commencent à foutre le
bordel! Et à ce moment-là, aidés par une association, ils arrivent à
deux cents sur le terrain et ils foutent le bordel. Puis, ils se retrou
vent au Tribunal... »

Toutefois, comme nous avons rencontré Isidore plusieurs fois
et que nous sommes parfois arrivé à son bureau ou chez lui à l'im
proviste àTahiti, nous l'avons surpris avec des dirigeants d'une au
tre association qui avait agi de la manière sus-mentionnèe'vê.Aussi,

392. Précisons immédiatement qu'il ne s'agit pas de l'association «Mata Ara» (Les ''Yeux ou
verts» ou l' «œil vigilant») dirigé par Joinville Pomare.
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il semble que tous les moyens légaux sont utilisés dans un premier
temps pour faire face aux situations générées par les «conflits de
structure» mais que parallèlement cela n'empêche pas que d'autres
moyens soient utilisés en même temps ou lorsque les possibilités de
recours en justice sont épuisées 393.

Il en est de même aujourd'hui avec les cadastres «traditionnels»
(parau jenua) et administratifs qui se sont succédé à Rurutu et à
Rimatara. Les revendications par la prescription trentenaire (àitau)
devant le droit officiel témoignent d'un jeu considérable. Les ap
propriations des terres dans ces deux îles se font toujours par les ôpü
jetii, mais celles-ci peuvent naître de fondements d'une très grande
variabilité: accueillis de passage dont les descendants transforment
les droits d'usage en droit de propriété; monopolisation des terres
revendiquées à l'origine par un représentant d'un ôpü tamarii où les
descendants du représentant revendiquent au nom personnel du re
présentant d'origine.

La comparaison des parau[enua (paroles sur les terres) et du ca
dastre est éloquente. Dans le cadre des parau[enua (paroles sur les
terres), la propriété de la terre cédée à l'arrivant n'est pas disjointe
de l'ensemble des relations qui l'unissent à celui qui l'a accueilli, de
l'assise locale et des mécanismes d'intégration de l'organisation lo
cale.Avec le passage de l'oral à l'écrit, l'occultation de savoirs an
ciens et la disparition des anciennes générations, même les
descendants des accueillis qui n'ont aucune assise locale revendi
quent des terres dans ces îles.

Au-delà de la question de l'évolution et du dysfonctionnement
de la chefferie locale, tous les moyens sont bons à utiliser pour s'ap
proprier des terres: recherche de coalition, soutien de telle famille
sur laquelle on «parie». Dans tous ces cas, il n'y a plus aucune lo
gique précoloniale à l'œuvre: tous les arguments sont bons à utili
ser pour nier une vente, asseoir une revendication, contester une
décision de justice. La question n'est pas de faire le procès du pas
sage d'une tradition à une modernité, mais lorsque les fonctionna
lités traditionnelles d'intégration ont perdu de leur valeur, les
arguments qui sont ici utilisés mettent avant tout en exergue la spé
cificité des groupements (allant du ôpü à l'individu, passant par le

393. Dans le même sens, Strathern et Stewart (1998) ; Schneider (1998).
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ôpû tamariù et non plus leur insertion dans une organisation locale.
On peut trouver une argumentation inverse, comme à Rapa et

à Raivavae, qui dénonce les modes privés d'appropriation des ter
res, surveille au sein de l'organisation locale les pas encore timides
que font certains, pour séparer leur propriété de l'espace d'organi
sation locale sans encore oser clôturer cet espace privé ou le décla
rer au service du cadastre. Dans la confrontation de revendications
concurrentes, les formes anciennes de compromis sont souvent mises
entre parenthèses, faisant place à des moments de grandes tensions
mobilisant des coalitions d'influence et des conduites nouvelles cons
tatées dans l'usage de la terre.

L'organisation étatique dans le maëlstrom

Nous avons considéré les principes de la structure sociale in
différenciée comme étant une référence permettant une latitude
d'action assez considérable. Cette position théorique préfigure les
enjeux qui se dessinent. La structure sociale ne rend plus seulement
possible la constitution d'une référence identitaire, elle devient l'en
jeu même de cette référence: le changement social est susceptible
d'affecter les principes mêmes de la structure sociale-'". Dans cette
perspective, les enjeux fonciers apparaissent avec d'autant plus de
force que les relations collatérales prennent le pas sur les relations
de descendance.

La situation, de nos jours, se retourne complètement car les re
lations entre collatéraux avec la mort des dernières générations de
tête, prennent l'avantage sur les relations de descendance. Un seul
chiffre peut nous donner une idée du caractère exceptionnel de la
situation. À ce jour, pour une population de 250 000 personnes
(pour toute la Polynésie française), il y a environ 700 dossiers de re
vendication de terres déposés au tribunal de Papeete. À raison de
trois affaires de partage de terre par dossier (ce qui nous fait 2 100

394. Pour une constatation du regain que revêtent aujourd'hui ces questions et ces problé
matiques concernant la parenté, voir le numéro spécial de la Revue Française d'Anthropologie,
L'homme, n? 154-155, avril, septembre 2000. En particulier. les articles concernant le chapi

tre : «la parenté... à quoiça sert ?».pp. 373 à 488, notamment les articles de Strathern et Stewart,
pp. 373-390 ; Glowczewski, pp. 409-430, etc.
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affaires, soit statistiquement une affaire pour cent quatre personnes
et ce chiffre implique aussi les enfants, si bien qu'en réalité il y a en
viron une affaire pour... 30 personnes).

Ces quelques chiffres nous permettent d'indiquer qu'il n'y a
pas une seule personne en Polynésie, qui soit d'un âge mûr et qui
ne soit pas concernée à plusieurs titres (allant de l'individu à l'ap
partenance à un des groupements de parenté pertinent), par au moins
une affaire de terre (impliquant là aussi les différents niveaux de
groupements). Le tribunal semble écouler environ 100 dossiers par
an tandis que 150 dossiers sont présentés chaque année-'". C'est dire
si la situation n'est pas près de s'améliorer... Notons que la plupart
des décisions du tribunal ne font, dans cette perspective, qu'avaliser
une nouvelle situation d'eindivision» (dans la terminologie franco
phone) souhaitée par les groupements.

Si le système étatique et centralisé ne va pas plus loin dans l'in
dividualisation des droits fonciers, cela tient aussi aujourd'hui à des
raisons de pragmatisme économique. Nous pouvons en citer au
moins deux: les effets négatifs des partages sur le régime foncier et
le coût des revendications. À force de favoriser de manière quasi
idéologique la propriété privée individuelle, le système officiel doit
désormais prendre en compte les limites d'une telle logique-'". Dans
certaines situations, les groupements revendiquant les terres sont de
venus tellement importants (numériquement) que si le tribunal al
lait plus loin que la revendication par ôpu ou par ôpu[etii, les terres
seraient trop petites pour que toutes les personnes aient une par
celle individuelle. Il s'agit là d'un véritable tournant dans l'histoire
foncière polynésienne, favorisée par une croissance démographique
sans précédent. Du début du siècle jusqu'aux années 1960-1970 en
viron, l'individualisation des droits fonciers en tant qu'idéologie,
était activement supportée par les élites urbaines.

Depuis les années 1980 jusqu'à nos jours, les réalités écono
miques ont forcé ces dernières à changer leur fusil d'épaule, tant le

395. Source: Juge Thorel, Président de la Commission de Conciliation. Audition devant le
CESC (1998).
396. La parcellisation excessive des terres est un fait que J'on rencontre aussi en Bretagne et
qui a donné lieu à des tentatives de remembrement de la propriété dans des conditions par
fois difficiles.
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partage est devenu impossible dans quelques situations-?". À titre
d'exemple, le Conseil économique social et culturel a discuté à la
fin des années 1980 de «L'indivision en Polynésie[mnçaise», le rapport
de ce même conseil à l'aube de l'an 2000 est intitulé «Foncier: ges
tion de l'indivision,facteur de développement économique, social et cultu
rel}}398. Pour autant, ni le premier ni le second rapport ne proposent
de solution en vue de gérer cette «indivision».

En second lieu, le coût des revendications pour le système of
ficiel est, sans doute, un des paramètres qui explique l'intervention
«minimaliste» de ce même système en matière de revendications fon
cières. Les revendications se font par ôpü et tous les membres de ces
ôpü ne sont pas convoqués au tribunal, seulement un ou deux re
présentants le sont par souche. Le code de procédure civile en
Polynésie française prévoit deux assignations. Une assignation (avec
accusé de réception) coûte 7 000 FcfP (53 euros), deux assignations :
14000 FcfP (106 euros). S'il fallait convoquer, admettons, cent per
sonnes (ce qui comprend tous les membres des ôpü tamarii de tête
composant les differents ôpüfetii, dans le cadre d'un ôpü donné) com
prise dans une affaire, cela coûterait donc 1 400 000 Fcfp (5 336
euros) et nous n'en serions qu'au tout début de la procédure. Ainsi,
en appliquant à la lettre les règles du code en Polynésie française, la
juridiction civile aurait en très peu de temps épuisé son budget de
fonctionnement.

Dans la même perspective s'ajoute le problème lié au temps
procédural du fait de l'intervention du tribunal dans les affaires fon
cières.Nous avons déjà évoqué le fait que les règles officiellesétaient
inadaptées, ne serait-ce que parce que ce sont des groupes et non
des individus qui revendiquent. Par temps procédural, nous enten
dons le temps qui s'écorne entre le moment où une enquête de gen
darmerie commence pour octroyer l'assistance judiciaire, le suivi de

397. Selon les normes de l'urbanisme, il faut au moins que la parcelle de terre fasse 400 m2

pour autoriser la construction d'une maison.
398. Partant d'un constat assez simple: les élites (tahitiennes) parlent "d'indivision» comme
pour objectiver une situation pathologique et en même temps, participent, pour la plupart,
à une appropriation collective des terres. À quoi tient cette difIerence entre ce qu'ils vivent
et ce qu'ils disent? Phénomène intéressant lié à un «double langage» au sens de N. Elias
(1989). Peut-être que pour reprendre un constat de Kay (1978) : même lorsqu'ils parlent en
français, les Tahitiens n'accordent pas le même sens aux mots. Il ne s'agit là que d'une piste
pour débuter une étude que nous n'allons pas aborder ici.
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la requête qui est déposée pour la première fois au tribunal et le
moment où, pour une affaire donnée, le dernier jugement est rendu
avec son certificat de non-appel-?". Pour l'archipel des Australes, un
tableau nous donne une idée de ce temps procédural :

Affaire concernée
AffairePatii(Tupuai)
Alves/Lenoir(Rurutu)
Teri'ihaumatani (Raivavae)
Poetai (Rurutu)
Lenoir/Tarina (Rimatara)
Tavita (Rurutu)
Mairau (Rurutu)
Hauata (Tupuai)

Délaisjudiciaires
avril 1976 à mars 1983

mars 1985 à juillet 1990
juillet 1987à février 1993
août 1985à mars 1992
juin 1979 à juin 1993

août 1993 à juillet 1997
avril 1979 à mars 1982

mars 1995 à 1999 (encours)

Temps procédural
7 ans
5 ans
14ans
7 ans
14ans
4 ans
3 ans
4 ans

Figure 24. Tableau du temps procédural (dossiers des Australes)

Il ne s'agit là que d'un échantillon qui ne saurait avoir de va
leur statistique. Ce tableau appelle néanmoins quelques commen
taires.Toutes ces affaires ne sont pas conflictuelles et, d'un point de
vue judiciaire, sont tout à fait classiques. Il n'y a par exemple eu au
cun appel (mis à part le dernier cas Hauata). Les affaires dont le
temps procédural est le plus long (entre sept et quatorze ans) met
tent en jeu plusieurs ôpüfetii revendiquant dans le cadre d'un ôpü
(patii,Tarina, Teriihaumatani). Les affaires les plus courtes (entre trois
et sept ans) concernent les revendications par ôpüfetii (Alves/Lenoir,
Poetai, Mairau,Tavita). Le cas Mairau, que nous avons déjà évoqué,
n'est même pas une affaire de revendication de terre car un partage
à l'amiable s'est fait dans le cadre d'un ôpü tamarii. Ce qui a pris
beaucoup de temps a été de demander un certificat d'hérédité car
le tupuna en question avait disparu en mer. L'absence de constat de
son décès empêchait la revendication officielle par les descendants.

Compte tenu des remarques précédentes, cela signifie que lors
qu'un groupement fait une revendication, il doit s'attendre en dé
but de procédure (selon la taille du groupement, les caractéristiques
judiciaires attachées à son cas), à un délai d'au moins trois ou qua
tre ans, allant jusqu'à quatorze ans (si tout se passe bien) entre la pre
mière requête, et l'attribution de la propriètèw". Connaissant le

399. Les partages «amiables» sont donc exclus de ce temps procédural.
400. De manière générale, ces délais sont également vérifiés en Polynésie française par
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nombre de dossiers présentés chaque année devant le tribunal, nous
pensons que ce n'est pas la commission de conciliation, récemment
mise en place, qui résoudra les problèmes fondamentaux que po
sent les enjeux fonciers aux Australes, à fortiori en Polynésie. On
peut d'ailleurs se demander jusqu'à quel point cette commission n'a
pas pour fonction de donner une solution satisfaisante aux enjeux
fonciers mais plutôt de résoudre des problèmes internes à l'organi
sation judiciaire'?'.

Par ailleurs et en eux-mêmes, ces délais expliquent, comme
nous l'avons mentionné, que le système judiciaire ne veut pas s'im
pliquer davantage dans les affaires foncières qui constituent un vé
ritable piège. En revanche, les professions parajudiciaires (avocats,
généalogistes, agents d'affaire, cadastre privé, etc.) sont en face d'une
véritable «mine d' OD> car ils interviennent à différents niveaux de la
procédure judiciaire et contribuent à la rallonger. Cela explique aussi
que beaucoup de partages ne se font pas devant le système judiciaire
tant le coût est exorbitant économiquement et culturellement !402

Conclusion

Nous avons remarqué que les alternatives ouvertes dans le ca
dre des relations foncières ne reposent pas sur de simples choix nor
matifs et antagonistes, car c'est à partir des schèmes culturels en
vigueur, que les possibilités qu'offre la situation de pluralisme sont
actualisées. Par ailleurs, tout en se référant à un ordre normatiflo
cal, les individus et les groupes, par leurs choix et décisions, concou
rent à faire évoluer ce même ordre normatif (incluant les
configurations du pluralisme intra-normatiflocal et les relations en
tre les ordres normatifs) 403.

étude menée au Service des affaires de terres à Motu Uta, Papeete, Tahiti.Voir annexe 2.

40tVoirT. Bambridge (1996).
402. À titre d'exemple, une revendication de terre selon les normes traditionnelles à Rapa

par ôpufttii (ou dans le cadre d'un partage amiable ailleurs aux Australes), ne prend pas au
tant de temps. Un mois tout au plus est nécessaire à l'organisation traditionnelle à Rapa, en
tre la demande d'une terre à un tiàau et l'aval accordé par les toohitu pour ladite terre, sans

compter que cette organisation est entièrement gratuite.
403. La définition que donne J.Vanderlinden (1995, p. 583) du pluralisme juridique est très
intéressante puisqu'elle reconnaît à l'individu une certaine autonomie dans le contexte d'une

pluralité des ordres normatifs: «la situation, pour un individu, dans laquelle des mécanismes
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Tout comme nous n'avons postulé à priori aucune déstructu
ration irréversible du champ foncier, du fait de l'influence étatique,
nous ne souscrivons pas non plus à une vue relativement harmo
nieuse de la structuration du champ social. Les configurations des
revendications, la non-unicité de la succession, les processus d'ac
commodation, apparaissent comme autant de variables permettant
de mettre en doute l'efficacité réelle de l'État. L'«adaptation-v» cons
tatée entre des normes antagonistes est plus porteuse de contradic
tions que d'intégration. Le sens doit sans cesse être recherché et
reconstitué à partir des pratiques sociales.

Dans cette hypothèse, ce n'est pas parce que les normes non of
ficielles se situent dans la clandestinité qu'elles se maintiennent. Au
contraire, elles opposent une résistance et contredisent les principes
officiels lorsqu'elles entrent étroitement en contact avec ceux-ci. De
ce point de vue, il convient de noter que le problème n'est pas que
la règle externe, étatique, n'est pas effective: on constate qu'elle ne
l'est pas puisqu'elle est détournée et réinterprétée; le problème est
plutôt que, paradoxalement, la règle officielle renforce la règle non
officielle qui lui est contraire-vi. En effet, la perspective de recourir
à un tiers Q'État) imposant un système de règles (en matière de fi
liation par exemple) avec des sanctions possibles (des diffêrences d'ap
préciation dans les parts d'héritage), garantit la validité des
arrangements entre les groupements: on va écarter telle terre du par
tage parce qu'un problème de filiation se pose; on va écarter telle
autre terre parce que le principe de non-unicité de la succession ne
serait pas reconnu ou parce que la situation actuelle de pluralisme
oblige les groupements à procéder à l'invention de normes locales.

juridiques relevant d'ordonnancements différents sont susceptibles de s'appliquer à cette situa
tion». Mais cette définition réside dans le fait que les ordres normatifs semblent s'imposer
aux individus en fonction de leurs choix. Elle ne considère pas le fait que le choix lui-même
puisse être constitutif de l'ordre normatif et de sa dynamique. Autrement dit, cette définition
ne prend pas en compte la récursivité entre l'individu et l'ordre normatif. Les interactions
entre les individus et les groupes sont à la fois un produit culturel et constituent, en même
temps, le terreau des interactions futures ..
404.Au sens du Memorandum (1936).

405. Dans le même sens: S. F. Moore (1978) et dans le Pacifique, un collectif d'auteurs re
marque que lorsque la coutume est officiellement légalisée, il se développe également des
pratiques extralégales contraires à la coutume légaliséeVoir Ward R. G. et Kingdon E. (1995),
surtout le chapitre 7, p. 250 d'A. Hooper et de G.Ward.
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En d'autres termes, la présence d'une régulation étatique, renforce
des arrangements qui sont contraires aux règles officielles406 .

En outre, l'intervention du système judiciaire sur la scène pu
blique occulte pour une grande part la question des statuts suscep
tible de se poser en liaison avec les revendications foncières.
L'organisation étatique en matière foncière apparaît alors comme
un espace imparfait de production du consensus social, où les hé
térogénéités anciennes et modernes des versions historiques ne sont
plus confrontées dans un espace public consensuel, mais dans un
espace public favorisant leur hétérogénéité. La coexistence de nor
mes opposées n'engendre pas une restructuration signifiante et in
tégrée, si tant est que cela puisse exister, mais une dualité normative
qui se maintient d'autant plus fortement que les antagonismes sont
nombreux et profondsv".

406. Pour une discussion théorique des aspects de cette question, voir J.Belley (1977) ;J. D.

Reynaud (1993), notamment, pp. 56-63. Ce dernier auteur signale en particulier le "para

doxe du tiers garant", pp. 60-61 : "[...JDans le paradoxe de Hobbes, on peut imaginer une

solution où le souverain n'est rien d'autre qu'un tiers garant de l'accord qu'ont passé entre

eux les hommes "raisonnables". La règle de contrôle - le respect de la propriété et de la vie

d'autrui - est identique au contrat qu'ils pouvaient signer, à la règle autonome qu'ils avaient

élaborée. La sanction qu'elle édicte, fait que trahir De fait que] le contrat n'est plus avanta

geux. La règle de contrôle renforce (met en vigueur) la règle autonome qui lui est sembla

ble. [...J Ce cas de figure est cependant plus exceptionnel qu'il y paraît. Il est rare que l'autorité

politique se borne à garantir les pratiques des citoyens; ou que le droit se borne à codifier

la coutume. Plus souvent, ils les corrigent. Soit au profit d'une des parties, que l'autorité juge

injustement traitée [... J. Soit l'autorité oblige à des transactions qui sont moins avantageu

ses pour les deux parties [... J. La conclusion est plus évidente encore si les deux parties ont

intérêt à ignorer la règle de contrôle [... J. Le plus important, cependant, n'est pas que la rè

gle de contrôle ne soit pas effective. C'est plutôt que, paradoxalement, la règle de contrôle

renforce la règle clandestine qui lui est contraire [... ]».

407. À cet égard, les deux conceptions du temps qui traversent le champ social sont révéla

trices de la dualité normative observée. Les processus locaux paraissent indiquer que le temps,

dans la conception polynésienne, n'est pas créateur de droit. Les processus d'accommoda

tion impliqués dans l'utilisation de la prescription trentenaire dans la région des Australes

sont probablement le meilleur indice de cette conception du temps. Par ailleurs, le souci de

la continuité est plus important que celui de la succession. Même les détournements des rè

gles étatiques relatives à la filiation, témoignent avec vigueur de la profonde prégnance d'un

temps non créateur de droit qui est actualisé par la continuité de la résidence réelle ou fic
tive. On observe bien une réinterprétation fonctionnelle des catégories du droit étatique

(droits réels, origine de propriété, àitau, tamite) ou encore une accommodation sociale. Mais

cette réinterprétanon est en quelque sorte "secondaire». Elle témoigne d'un processus de

symbolisation de catégories hétérogènes et non de l'émergence d'une structure symbolique.

Autrement dit, le système ici symbolisé est lui-même symbolique.
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15 - CONCLUSION GÉNÉRALE

Comme l'indiquait F. von Benda-Beckmann, l'anthropologie
juridique est un nouveau domaine dont on n'avait jamais entendu
parler avant les années 1970. Ce domaine est aujourd'hui particu
lièrement créatif et constitue le champ de rencontre de nombreu
ses approches scientifiquesws. Depuis l'irruption du modèle étatique
dans le champ social, un tel domaine d'étude est, à notre sens, d'un
intérêt majeur en ce qui concerne la compréhension des change
ments culturels intervenus au niveau du système de la filiation in
diffèrenciée en vigueur en Polynésie orientale et en ce qui concerne
les valeurs sociales que ce système véhicule-w.

La disjonction actuelle des relations foncières et les tentatives de
refonctionnalisation par l'État de l'espace foncier, sont de ce point
de vue parfaitement éclairantes.Vraisemblablement, l'enjeu qui se
posera demain à la Polynésie sera sans doute de reconnaître officiel
lement des pratiques aujourd'hui considérées comme extralégales
(en matière de filiation, de régulation de l'autorité, de domiciliation
des groupements, de non-unicité de la succession, etc.) et de consi
dérer sérieusement la validité des juridictions coutumières't'",

408. E von Benda-Beckmann (1971), p. 89.

409. Les distinctions au sens de Firth entre «structure sociale» et «organisation sociale» sont

apparues à cer égard, comme très utiles pour décrire les dynamiques sociales complexes qui

se sont superposées dans le champ foncier depuis maintenant près de deux siècles.
Même dans le cadre de la compréhension de la dynamique acruelle du champ social, la per

spective théorique de la semi-autonomie du champ social est encore plus pertinente en
observant l'interaction des temporalités.

Dans le champ local, les manières dont le passé et le futur sont actualisés dans le présent, nous

font penser à une société polynésienne qui semble s'inscrire dans un ordre symbolique plus
«performatif>, que «prescriprif» plus dynamique que statique. La réappropriation des outils

étatiques et administratifs va dans le sens d'une régulation locale. Les tensions internes à la
régulation semi-autonome de l'autorité et des conflits pour constituer un espace foncier

consensuel, admettent un large éventail de possibilités pratiques. Nous sommes donc loin

d'une perception de la société dominée et obligée par des droits et des devoirs s'imposant à
chaque individu ou encore d'une conduite sociale qui obéisse aux impératifs et aux sanc

tions stipulées par le droit étatique.
410. Certes, Griffiths (1986) a bien souligné la nécessité méthodologique de distinguer l'é

rude des normes sociales d'origine étatique et celles qui ne doivent pas être confondues avec
ces dernières.Toutefois et comme le suggère Rouland (1988), l'État n'est pas fatalement l'en
nemi des normes d'origine communautaire.
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La question ici implicitement soulevée a bien trait au principe
de «subsidiaritê» que les nations européennes se sont elles-mêmes
engagées à discuter et à mettre en œuvre dans de nombreux sec
teurs de la vie sociale. Il est probable que ce principe sera suscepti
ble de prendre en compte les aspirations légitimes et contradictoires
qui sont enjeu dans le champ social-!'. Il implique un processus de
«reconsidération» au sens de Morse qui conduirait bien plus qu'à
une meilleure prise en compte des normes non officielles par l'É
tat, puisque ce sont essentiellement les modalités de son interven
tion dans le champ de la parenté et des terres qui doivent être
questionnées. Dans ce sens, l'importation du modèle étatique dans
la société polynésienne est elle-même sujette à cautiorru-. Désormais,
l'enjeu théorique et pratique sous-jacent à cette démarche de «re
considération» porte essentiellement sur le problème d'étendre et
d'articuler les principes fonciers endogènes.

Parce que la question foncière est régulièrement exprimée en
termes identitaires dans le monde océanien, le problème qui se po
sera demain à la Polynésie sera moins d'introduire des outils juri
diques entièrement nouveaux'P, que d'articuler les principes fonciers
endogènes et le développement (au sens des institutions interna-

411. La notion de «subsidiarité» est impliquée en sous-jacent dans notre discussion de la ten
tative de refonctionnalisation de l'espace foncier. Cette notion permet d'étudier deux ques
tions a) est-ce que tel ou tel secteur de l'activité sociale est fondamental pour telle ou telle
régulation? ; b) il s'agit en outre de distinguer où sont les zones d'autonomie des diffêren
tes régulations impliquées dans le jeu social.Dans le cadre de notre discussion du pluralisme
sociologique et normatif, il convient d'indiquer que la gestion des terres et le statut des per
sonnes constituent des aspects fondamentaux de chacune des régulations étatique et locale.
En particulier, l'État préfère s'accommoder d'une situation où les règles ne se modifient pas
fondamentalement (voir à ce sujet l'exemple du règlement du droit de succession au Pays
basque dans Rouland (1998)), les modifications étant néanmoins permises à un niveau in
fêrieur (exemple: le code de procédure civile en Polynésie française). D'un autre côté, il peut
être possible de percevoir certaines inflexions significativesoù le droit positif français appa
raît de plus en plus multiculturel au sens de Rouland (1999). Il en est ainsi de la discussion
en cours en ce qui concerne l'octroi d'une citoyenneté polynésienne, tout en restant dans le
cadre de la nation française.L'octroi de certaines compétences législatives à la Polynésie fran
çaise en constitue un indice. Du point de vue du pluralisme sociologique, il serait alors in
téressant de discuter des «postulats légaux communs" en émergence et cette discussion
mérîterait sansdoute une analysede l'articulation et des tensions entre les «droitsde l'homme"
(ou «droits hurnains») et les «droits autochtones". Mais il s'agit là d'un autre débat ...
412.voir Morse (1988), Le Roy (1999).
413.É. Le Roy (2001,pp. 5-12) mentionne en particulier le «retour du foncier» en tant que
problématique de la fin des années 1990.
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tionalesr't-. Lorsque nous avons situé le problème et les enjeux fon
ciers à ce niveau, nous en revenons à notre point de départ sur les
modalités de la constitution des enjeux fonciers, historiquement et
idéologiquement situés.

C'est bien une question de représentation sociale qui pose un
véritable défi. N'est-il pas exact que le concept de «droit tradition
nel», lorsqu'il est utilisé non pas pour se référer à une époque pré
européenne mais pour désigner un ensemble de normes en vigueur,
constitue un qualificatif que l'on donne à un «droit moderne» avec
un inconscient ethno/socio-centrique ? En langage occidental, par
ler de «droit traditionnel» n'est-il pas qu'une manière de catégoriser
des droits autochtones dans la modernité? Autrement dit, ne s'agit
il pas d'une «manière» de décrire des droits modernes qui ne sont
pas, en l'occurrence, d'obédience occidentale, ce dernier qualificatif
étant irrémédiablement et faussement associé à l'idée de «moder
nité» ? En effet, dans la perspective étatique, tout semble se passer un
peu comme si les droits autochtones n'étaient pas contemporains de
la modernité! Aussi, pourquoi continuerions-nous à employer les
termes de «droit traditionnel) pour désigner un droit dont le contenu
a évolué tout en restant fidèle à une logique dont les modalités dy
namiques sont toujours à préciser'të. Infine, il nous semble que ce
n'est pas ce droit autochtone qui est traditionnel, mais notre manière
de le catégoriser. Une question de regard, là encore...

414. Hooper et Ward (1995), p. 264, expriment la même idée de manière un peu différente :

«Incoming decades jUrther changes willoccur in the values to which Padft Island peoples adhere (or ignore)
when theyorganise their sodeties; arrange theirsettlement patterns, choose theirpoliticalleaders, and dedde
how they useland. In ail these issues, the mannerin which land tenure is handled will beafactor. Until
now Padft Islanders havehada breathing spaœin which to ignore thecontradictions between praaice, eus
tom and law in land tenure, and between the rhetoric of 'tradition' and what actually happens in villages,
towns, squatter settlements andfarms. [. ..Jbut the 'breathing spaœ'which hasallowed adjustment without
conftonting the inconsistendes ofreœnt decades cannot be, in Howlett's phrase, an "infinite pause".»
415. À cet égard, Rouland (1988), pp. 379-381, discutant des échecs des réformes agro-fon
cières en Afrique après les indépendances, mentionne deux erreurs rendant compte de ces

insuccès. La première erreur a résidé dans la séparation grandissante des élites productrices
de droit officiel de la majorité des habitants. La seconde erreur s'est inscrite dans l'entête

ment à confondre le droit traditionnel avec le contenu des normes anciennes, tout à fait ca
pables d'évoluer ,<comme les coutumes l'on toujours fait». En effet, la «prétendue infirmité» des

systèmes juridiques et économiques traditionnels fut un leitmotiv récurrent plus idéologique

que réel. Or, le peu d'engouement des autochtones pour ces réformes s'explique surtout par
«ïexogénéité du droit étatique qu'on entend leur imposer et dans la modicité desgains qu'ilspeuvent

concrètement escompter du passage à la modernité».
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LE FONCIER ET LE PRINCIPE DU DÉDOUBLEMENT

FONCTIONNEL DU DROIT DANS LES POSTCOLONIES
Étienne Le Roy'

N'étant pas Océaniste,je ne vais pas m'aventurer à commen
ter le matériel de terrain présenté par Tamatoa Bambridge. Par
ailleurs, la fonction d'une postface n'est pas de prétendre en dire
plus que l'auteur ou, pire encore, mieux que l'auteur, ce qui serait
le comble de la muflerie. Selon mon interprétation, ce genre litté
raire particulier doit inviter le lecteur à revisiter le texte avec une
grille de questions reliant les analyses de l'ouvrage avec d'autres sa
voirs que je puise personnellement dans les sociétés d'Afrique conti
nentale, d'Amérique du Nord et de l'océan Indien.

À propos des postcolonies
Je considère ici tous les territoires qui, quels que soient leur

taille, leur localisation et même leur statut juridique au regard du
droit international, peuvent être traités comme des postcolonies.
L'expression n'est pas nouvelle. Elle a été, par exemple, popularisée
par le politiste camerounais Achille Mbembé analysant les rapports
complexes entre les Églises, les sociétés et l'État en Afrique (Mbembé

1987).

Si l'histoire de l'humanité est marquée par des migrations, des
conquêtes, des destructions et l'imposition de modèles autoritaires,
si donc nos sociétés ont toutes été dominées et exploitées à l'une
ou l'autre période de leur histoire, toutes n'ont pas été colonisées
si on adopte une définition un tant soit peu rigoureuse. Je propose
celle-ci: «La notion de colonie connote une situation où un trans
fert de population s'exerce sans se préoccuper ou en niant plus ou
moins totalement le caractère plus ou moins étranger du pays dans
lequel on s'installe, donc l'existence d'une civilisation et de formes
de cultures autres» (Le Roy, 2003a). Le phénomène de colonisation

1. Directeur du Laboratoire d'Anthropologie Juridique de Paris (LAJP), Université Paris 1
Panthéon-Sorbonne.
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induit donc deux processus complémentaires, d'une part, la néga
tion de différences (géographiques, culturelles, etc.) et, d'autre part,
l'affirmation d'une nécessaire ou «naturelle» continuité des insti
tutions, «de Dunkerque àTamanrasset» disait-on encore en France
au début des années 1960. Ainsi, dans l'histoire moderne, ont été
qualifiées de coloniales des situations qui ,juridiquement au moins,
ne l'étaient pas, par exemple pour des protectorats. Ou, inverse
ment, des pays qui se disent ou sont dits juridiquement indépen
dants sont institutionnellement colonisés. On songe à certaines
républiques issues du démembrement de l'empire soviétique et, de
manière plus évanescente, les États africains issus du mouvement
de décolonisation.

Dans ce contexte, la notion de postcolonie désigne donc des
territoires qui, tout en étant, au sens strict du droit international,
sortis du rapport colonial par l'affirmation de leurs différences à l'é
gard de la métropole et de leur droit à exercer cette différence dans
le cadre d'une souveraineté (ou de notions proches comme l'auto
nomie interne) restent institutionnellement inscrits dans le moule
conceptuel du colonisateur. En dépit d'une égalité de principe en
tre des États juridiquement indépendants et chacun doté des mê
mes compétences et obligations, de multiples liens de dépendance
ou de clientélisme, voire d'exploitation, font perdurer le dispositif
institutionnel antérieur, celui qui fut la marque et le moyen de leur
sujétion. Plusieurs causes peuvent être associées à cette situation. Le
principe de la succession d'États en Droit international oblige, tant
qu'une nouvelle législation n'a pas été adoptée, à appliquer la pré
cédente. Or, la transition a tendance à perdurer plus que nécessaire.
Le manque de cadres ou de compétences locales est ainsi avancé.
Les «exigences» du développement, de la modernité, de l'unité na
tionale menacée, maintenant de la mondialisation, en sont d'autres
applications. Et qui peut prétendre s'opposer au progrès ou à la mo
dernité ? Mais il y a spécialement une raison qui émerge dans les
contextes africains où j'ai travaillé,l'intérêt des élites qui se sont sub
stituées aux colons sans changer substantiellement les règles du jeu.
La notion de postcolonie explique donc le fait pour une société
d'être sortie du lien juridique colonial sans avoir rompu le rapport
colonial, dans un contexte que Georges Balandier appelait au mi
lieu des années 1950 «la situation coloniale» (Balandier.Tvôô).
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Comment peut-on gérer une telle contradiction sur le long
terme, étant entendu que la politique française dans les départe
ments et territoires d'outre-mer offre à ce paradoxe de magnifiques
applications? Si, en effet, dans nos territoires d'outre-mer, la re
vendication d'égalité résulte du statut de la citoyenneté et non de
celui de la territorialité. Autrement dit, ce sont les individus qui sont
«libres et égaux en droit» comme citoyens et non les territoires, les
quels restent dépendants de la métropole. Mais ce principe de li
berté et d'égalité «en droit» ne saurait occulter «en fait»,un sentiment
plus ou moins diffus, plus ou moins larvé, de néocolonialisme lié
aux modalités du jeu démocratique et à la constitution des majori
tés politiques lors des consultations électorales.

Comment comprendre cette situation néo coloniale, au sens de
Georges Balandier, et ses rapports de proximité avec la postcolonie
? C'est là où la question foncière et les analyses de T. Bambridge
permettent d'aller plus loin.

Le principe d'un dédoublement fonctionnel
Dans les situations africaines, la postcolonie doit intégrer dans

ses dispositifs institutionnels deux modèles par le biais et sous le
contrôle d'un cadre conceptuel et institutionnel, «l'État», qui se pré
sente comme neutre et anhistorique mais qui est, en fait, le relais du
premier modèle. Rappelons brièvement ces divers facteurs.

Le premier modèle, qualifié ici d'exogène, est hérité de la puis
sance coloniale, et le second, endogène, est le fruit de la redécou
verte, particulièrement vive à l'époque contemporaine dans les
sociétés polynésiennes et mélanésiennes, d'un ethos, mode de vie, et
de penser au moins pluri-centenaire.

Le cadre institutionnel et idéologique de confrontation entre
ces deux modèles est celui induit par une sorte de prêt à penser,
dont le contenu tient du livre de recettes de cuisine et du bêtisier,
vulgarisé en matière économique et financière par la Banque mon
diale et la coopération internationale. La confrontation se réalise
dans un contexte de dépendance renouvelé mais le fait que ce
soient d'autres acteurs, internationaux dans le cas, qui en ont la
charge ne change en rien le caractère imposé, colonial, du dispo
sitif. Changer d'échelle n'est pas ici changer de logique. Si la ra
tionalisation des modes de gestion suggère à l'échelle internationale
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un renouvellement du «système colonial», l'adaptation doit s'opérer
à l'échelle locale sans en changer les enjeux et les règles du jeu,
en particulier en matière de propriété du sol et des principaux
moyens de production. La libéralisation et la débureaucratisation
des sociétés, voire même leur démocratisation, passent toujours
par la généralisation de la propriété privée, axe majeur depuis le
début de la colonisation européenne des politiques dites de civi
lisation puis de développement.

L'autre composante de cette confrontation dans le «pot-à-mé
lange »2 du modèle Banque mondiale est un pluralisme normatif et
institutionnel autochtone redécouvert, voire réinventé là où il avait
été «éradiqué», par exemple dans le domaine religieux. Ce plura
lisme est plus endogène qu'indigène- et largement associé à la
(re)construction permanente des identités associant l'homme à la
terre et aux ancêtres. Il est aussi plus inclusif qu'exclusif, d'essence
communautaire où l'étranger n'est pas «l'ennemi» mais celui qui,
n'étant pas d'ici, doit faire la preuve de sa capacité d'intégration pour
être «adopté ». Tout cela a été remarquablement expliqué ci-dessus
par T. Bambridge pour les îles Australes, mais sa portée est bien plus
large puisqu'on retrouve ces processus en Afrique et aux Amériques
avec au moins une différence. L'inscription du système insulaire dans
un ensemble plus vaste, l'archipel, et les relations continuellement
entretenues entre apparentés d'île à île permettent de prendre de la
distance par rapport à des conflits, ou d'émigrer et d'être reçu et
adopté sans déboucher sur des problèmes d'ethnicité.

Mais comment concilier pluralisme endogène perçu comme
trop «coûteux» institutionnellemenr' et unitarisme exogène décalé
de la réalité dès lors que l'un et l'autre sont indispensables et in
contournables, l'un assurant par exemple la légitimité là où l'autre
apporte l'efficacité dans un contexte de légalité et d'État de Droit?

2. On reconnaît là le fameux «melting-pot » nord-américain, la référence souhaitant ren
dre sensible la dépendance idéologique de la Banque mondiale à l'égard du modèle des
États-Unis d'Amérique.
3. Il est plus «d'ici», ce qui vient de l'intérieur des sociétés océaniennes, que «d'avant» ce
qui est issu de la tradition. Mais les deux phénomènes peuvent être imbriqués dans des pro
portions qui sont à chaque fois à réévaluer. On pense au contexte canaque en particulier.
4. C'est un reproche fréquent fait en matière financière aux accords de Nouméa et au dispo
sitif de la Polynésie française.
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La solution adoptée peut paraître une cote mal taillée. Pour en
comprendre la portée, rappelons que, dans nombre de traditions, la
pluralité commence au chiffre trois. Entre le un et le trois il y a une
place pour le deux, mais un «deux» ici très particulier. Ce n'est pas
du dualisme où chaque élément du double est pensé comme un re
gistre distinct. Mais ce n'est pas un clone où le deuxième élément
est une reproduction à l'identique du premier. La force de l'unita
risme dans le modèle colonial et post-colonial interdit la dualité (et
a fortiori le pluralisme). Mais la présence «en force» des référents
endogènes interdit aussi le clonage (et la dissolution du droit à la
différence). Ce rapport de forces, au moins symbolique> mais aussi
très concret avec le consumérisme qui affole les esprits, produit un
«dédoublement» dontT. Bambridge fait une «théorie de la pra
tique» au sens bourdieusien.

Le dédoublement du Droit
Ce qui est intéressant et illustre bien ces «bricolages juridiques»

en cours de généralisation (Le Roy. 2003b) , c'est que ces processus s'ap
pliquent tant à l'héritage endogène qu'exogène avec donc une dou
ble acculturation.

Cet enrichissement de la culture que l'on envisage générale
ment de manière univoque comme l'adaptation à la culture de l'au
tre, le plus souvent le dominant,joue principalement sur les fonctions
assignées aux institutions qui sont détournées ou contournées en
vertu d'une nécessaire «accommodation» (chapitre 12). Mais aussi d'une
forte violence symbolique: «car ce n'est pas un changement social
unilinéaire qui se joue mais plutôt une partition musicale caco
phonique mêlant les enjeux de signification et de légitimité» (p. 253).

Ainsi en est-il des «ti) mite» qui, de certificats de propriété de
viennent des «livrets de famille», la preuve du droit à la terre pas
sant par la capacité à se rattacher à la descendance du bénéficiaire
du certificat, au moins à deux générations (ci-dessus p. ?). Inversement,
des droits inclusifs sur la terre deviennent des droits exclusifs lors
qu'ils concernent la résidence. En revanche, les tarodières, sources

5. Une de mes premières lectures d'apprenti anthropologue fut Do Kama, la personneet le

mythe dans le monde mélanésien de M. Leenhardt, Paris, Gallimard, 1947, qui a laissé sur moi
une marque indélébile, même sije serais amené maintenant à en reconsidérer la généralité.
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de vie pour le groupe local, sont sous le régime juridique des «com
muns» et ne sont susceptibles ni d'être partagées ni de voir leur fonc
tion et leur emplacement changer. Avec certaines cases ancestrales,
ce sont des éléments de polarisation du groupe après la disparition
de la fonction symbolique des m arae.

Mais Tamatoa Bambridge montre qu'on est en fait en face d'un
double dédoublement. Le premier dédoublement concerne le rap
port de la coutume à la loi, celle-là étant inscrite dans l'ombre por
tée de celle-ci. La création prétorienne d'une coutume sur le modèle
de la codification est une expérience bien connue en Afrique, ex
périence que la littérature dénomme droit coutumier et que l'au
teur discute sous la perspective de «l'incorporation de la coutume
par la loi et la jurisprudence »6. Il constate que ce processus «est très
ambigu et source de confusion car la "coutume" ne dépend plus
d'une organisation locale des champs sociaux mais plutôt des règles
en matière de filiation [...] du système étatique et centralisé [...]».
(pp. 163-164).

Le second dédoublement porte sur le passage de cette cou
tume écrite à ce que l'auteur appelle «des arrangements locaux fa
miliaux» (chapitres 6,9,10 ...). En fait, c'est ce qu'on devrait dénommer
des habitus, pouvant se constituer en «coutume» si la fonction so
ciale de ces habitus le justifie et si on ne risquait pas d'introduire
une confusion dans l'esprit du lecteur en raison de la conception
généralement caricaturale qu'on a de la coutume. Je pense que les
lecteurs ont, comme moi, été sensibles à la grande créativité des
habitants des îles Australes. Une relecture de l'ouvrage illustrera
l'intelligence, dans la confrontation entre Droit écrit et Droit vi
vant, des solutions adoptées, pour le ramage, l'adoption, la notion
de parents par le patrimoine (p.103?) que j'ai trouvée aussi en Afrique.
Tout aussi intéressantes sont les solutions adoptées pour concilier
les institutions du code civil et du cadastre avec les procédures d'ac-

6. Je ne saurais ici mesurer la portée de ces analyses pour ce qui concerne la Nouvelle
Calédonie.Je laisseau lecteur la possibilité de faire son miel des travaux de Régis Lafargue
et de Gilda Nicolau. Je pense en particulier à cet «exercice »,modèle de synthèse anthro
pologique de Régis Lafargue dans un ouvrage récemment paru, «Juge de la coutume, le
défi d'une justice postcoloniale fondée sur une science de la coutume» in Nicolau, Pignarre
et Lafargue 2007, pp. 233-284).
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cueil et d'hospitalité (avec leurs procédures de don et de contre
don), les adoptions, les indivisions ...

Ce dédoublement de la loi en une coutume et de cette cou
tume en habitus (donc de la transcription des prescriptions norma
tives dans les registres à chaque fois originaux et qui doivent le rester)
peut aussi se lire de manière inverse, pour l'acteur du Droit, comme
une cristallisation des habitus en coutume puis comme une confron
tation de la coutume à la loi par le droit coutumier. Les deux lectu
res illustrent la théorie du «Droit tripode» (Le Roy, 1999), entendant par
là que le Droit, apparemment dans toute société, a trois pieds (la loi,
la coutume et l'habitus, pour faire bref) mais que les traditions juri
diques divergent par l'importance accordée à l'un ou l'autre de ces
trois pieds. Il est évident qu'avec le seul pied de la loi, les sociétés
polynésiennes, comme les sociétés africaines, trébuchent et courent
le risque de la chute. Mais il est également intéressant de relever que,
par le principe du dédoublement fonctionnel, les sociétés retrouvent
le minimum d'équilibre qui a permis cette exceptionnelle «reprise
d'une initiative historique» depuis une trentaine d'années en Polynésie.

Dans le domaine du foncier
Je considère que tout individu membre? d'une société quelles

qu'en soient la taille ou les développements institutionnels, dispose
d'un portefeuille de titres et de prérogatives en vue d'accéder à
l'espace et d'en extraire des fruits. Je les désigne de manière géné
rique comme des maîtrises foncières ou fruitières (Le Roy, 2002).

Certaines de ces maîtrises sont détenues au titre d'un des multiples
statuts auxquels on peut accéder au sein du groupe, d'autres, pour
les sociétés dites modernes, dans le cadre du patrimoine que cet
individu reçoit à la naissance en qualité de personne juridique. Si
la notion de patrimoines comme double de la personne juridique
n'a pu se développer que dans et pour des sociétés individualistes,

7. On devrait ici écrire «membre titulaire» pour differencier ces acteurs des étrangers qui
ne sont pas titulaires même s'ils sont dans la société des sujets actifs du Droit et les catégo
ries de serfs, captifs ou esclaves dont la position juridique les exclut de la reconnaissance de
tels droits.
8. On parlera de patrimoine «civiliste» (du code civil), pour distinguer cette conception
d'autres applications dont la théorie se constitue progressivement (Le Roy, à paraître).
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étatistes et capitalistes, les deux modes d'accès à la terre, par le sta
tut et par les droits constituant le patrimoine, ne sont pas, en fait
et contrairement aux théories évolutionnistes, contradictoires. Il
n'y a pas de passage naturel et nécessaire du «statut au contrat»
donc à la conception civiliste du patrimoine. Et il Y a combinai
son des deux logiques par le dédoublement fonctionnel qui per
met de passer de l'un à l'autre des registres avec une certaine
souplesse d'adaptation mais sans se tromper de logique propre au
«monde» dans lequel on intervient. Là aussi on retrouve le cadre
théorique du jeu de l'oie/Jeu des Lois (Le Roy, 1999) auquel T.
Bambridge fait référence au cours de son analyse. Dans la théorie
de la pluralité des mondes de Boltanski et Thévenot que j'exploite
largement, ces auteurs indiquent «qu'il s'agit d'étudier la possibi
lité d'arriver à des accords justifiables sous la contrainte d'une plu
ralité de principes d'accords disponibles» (1991, p. 265). Ils ajoutent
que, «dans une société différenciée, chaque personne doit affron
ter quotidiennement des situations relevant de mondes distincts,
savoir les reconnaître et se montrer capable de s'y ajuster. On peut
qualifier ces sociétés de "complexes" au sens où ses membres doi
vent posséder la compétence nécessaire pour identifier la nature de
la situation et pour traverser des situations relevant de mondes dif
férents. Les principes de justice n'étant pas immédiatement com
patibles, leur présence dans un même espace entraîne des tensions
qui doivent être résorbées pour que le cours de l'action se pour
suive normalement» (1991, p. 266).

La résorption des tensions s'opère dans ces situations par l'ac
commodation des diffêrentes ressources dont dispose l'acteur. Si nous
poursuivons la métaphore du portefeuille, chacun dispose d'actions
et d'obligations. Dans l'univers non capitaliste, ces actions sont des
capacités à agir selon le statut et le contexte et les obligations en sont
la réciproque complémentaire, l'acteur ne pouvant se réclamer de
ses droits d'agir que s'il a fait face aux obligations correspondantes.
Le tout produit ce que dans nos travaux récents, A. Rochegude et
moi-même appelons respectivement le «droit d'agir» et le «droit de
la pratique» (CAD 2002, CAD 2006). Quant à l'univers capitaliste, actions
et obligations sont deux manières de détenir une fraction d'un ca
pital dans un contexte de primauté de l'appropriation des moyens
de production.
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Si on accepte l'idée que, pour une très large majorité des ha
bitants des îlesAustrales, la valeur d'échange ne s'est pas entièrement
substituée à la valeur d'usage, nous sommes dans des situations de
«marchandisation imparfaite » où il est encore possible que les ac
tions et obligations se convertissent entre ces deux mondes selon
un principe de dédoublement qui ne concerne plus seulement le
Droit mais aussi les biens et les éléments du patrimoine (entendu
au titre de l'ancestralité et du code civil) qui circulent entre les deux
mondes. Et on revient aux exemples précédents où un «ta mite »

«vaut» un livret de famille et un droit foncier «vaut»? une place dans
l'arborescence du ramage, donc suppose, pour être détenu, une place
dans l'un ou l'autre des groupes de parenté.

Par ailleurs, l'auteur souligne constanunent qu'il n'y a aucun
déterminisme dans la transformation des sociétés, même si des ten
dances «lourdes» sont à l' œuvre en vue de la généralisation des
rapports capitalistes.Ainsi, certaines terres sont-elles sorties du mar
ché et les titres fonciers paraissent avoir pour les héritiers autant
de valeur que les emprunts russes pour nos grands-parents !
Démarchandisées, les terres cessent d'être des biens, au sens juri
dique, pour être traitées en patrimoines familiaux, base de la re
production des groupes locaux.

Dans un tel contexte, où la notion de complexité revient cons
tamment à l'esprit du lecteur selon l'aphorisme «petites îles, gros
problèmes», il est un dernier problème soulevé par l'auteur dans les
dernières pages de l'ouvrage qu'il me paraît utile de commenter.

Ce qui est déterminant pour l'avenir de ces îles, nous dit
T. Bambridge, n'est pas que des normes soient contradictoires mais
plutôt qu'il y ait absence de normes, qu'on soit en situation de non
droit au sens de Jean Carbonnier. En effet, dans le premier cas, les
sociétés disposent de solutions de contournement ou de détourne
ment, même s'il y a des risques à les mobiliser. Mes travaux africa
nistes ont largement vérifié cette analyse. En revanche, dans le second
cas, elles sont démunies de réponses et si elles sont dans l'impossi
bilité de produire des normes nouvelles, au moins à l'échelle des

9. Mais «vaut» n'est pas synonyme d'«équivaut». Il n'y a pas nécessairement d'égalité mais

des correspondances plutôt que des équivalences.
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problèmes considérés et en raison d'un contexte dominé par l'au
toritarisme, c'est le drame. Elles implosent. C'est cette absence qui
les fragilise car on ne se bat pas contre le vide, surtout pas contre
des fantômes.

On songe ici à une formule de JacquesVanderlinden pour qui
la priorité est de rendre le Droit, confisqué par les légistes, à ses uti
lisateurs, vrais producteurs de ce Droit vivant (Vanderlinden, 1996). C'est
là une exigence logique qui peut aussi être qualifiée de révolution
intellectuelle et qui suppose une véritable rupture épistémologique
à l'égard des connaissances «vulgaires». Ainsi, dans sa conclusion,
l'auteur considère que «c'est bien une question de représentation
sociale qui pose un véritable défi» [... ] car «ce n'est pas ce droit
autochtone qui est traditionnel mais notre manière de le catégori
ser» (p. 341). Il Y a chez les juristes bien des Don Quichotte de la
Manche et l'illusion de bien des moulins à vent, produisant des post
colonies ici, des néocolonies là, toujours des préjugés à dénoncer.
L'important, rappelait le recteur Michel Alliot, fondateur de l'an
thropologie du droit en France, n'est pas tant de penser un Droit
«autre» que de penser «autrement» le droit.
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GLOSSAIRE

Note : nefigurent ici que les mots les plus employés dans cette étude. Les
autres motssont traduits dans le texte lui-même.

aho : souille, respiration, haleine.

ahu :pierres dressées sur le marae qui servaient de dossier aux personna

ges importants possédant un statut lors des cultes anciens.

àitau : litt. «manger (ài) par le temps (tau). Prescription trentenaire dans le

cadre de la loi étatique.

àito : arbre de fer

âmui : collectif, indivis; terme qui peut s'appliquer à une grappe de fruits,

de tubercules, ou à une terre.

âmuiraa : réunion de personnes.

âmuiraa fetii : réunion de famille.

àraià :nom des prêtres aux Australes (Rurutu, Raivavae, Rimatara,Tupuai),

un équivalent de tahuà.

arii, ariki : ancien, statut de chef associé au premier-né du ramage le plus

ancien dans le cadre de la chefferie; moderne, traduit par «roi» avec l'ar

rivée des missionnaires.

àti, gnati : à une époque ancienne, il s'agit des anciens ramages exclusifs

dans leur mode de recrutement des membres et localisés par rapport à leur

territoire; les ramages perdent leurs caractéristiques anciennes avant l'ac

culturation européenne puis deviennent davantage encore non exclusifs

et non localisés (au sens ancien) à l'époque des contacts; en matière de

revendication et de partage des terres, les âti et les gnati ont perdu toute

fonction et toute signification, le ôpû étant devenu opérant.

Buka paari : livre de la sagesse retraçant l'histoire des ancêtres glorieux de

la famille; voir aussi puta.
eiâ : vol, voler.

faaàmu : les adoptés à la mode locale sans qu'il y ait nécessairement de re

connaissance légale ou officielle.

faarapu : au sens premier, signifie mélanger; au sens figuré: tromper, pro

fiter d'une situation.

faaroo : écouter, entendre, obéir.

faateniteni : récitation orale chantée, souvent d'une légende ou d'une gé

néalogie.

faatià : raconter une histoire, autoriser; voir parau faatià.
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JauJaaJetii : parents avec lesquels on hérite par opposition aux parents avec

lesquels et desquels on n'hérite pas.

Jeruri : penser, réfléchir.

Jetii : les parents, au sens large.

haapaà : litt., signifie s'occuper de ; au sens large, implique l'idée d'un re

présentant, d'une responsabilité au sens de la gestion du patrimoine fon

cier dans le cadre du ôpü.
haauâ : statut de juge dans les codes de lois, pouvant être spécialisé selon

les objectifs assignés à ces juges; moderne: traduction de «juge» dans le

système étatique centralisé.

haamâ : honte.

hau : gouvernement, paix (état de ... )

hepohepo : embarrassé, gêné, soucieux.

hoê ii huru : pareil au même, identique.

huâai : la descendance ; terme utilisé dans les généalogies traditionnelles;

aujourd'hui pour désigner le fait que l'on est un descendant par le sang

par rapport à un ancêtre donné.

huiraatira : ancien, traduit l'ensemble ~Iui) des personnes composant la classe

des «raatirai ; moderne, avec l'octroi de la citoyenneté française, est l'é

quivalent de citoyen.

miia tahiti : repas tahitien cuit à l'étouffée sur des pierres brûlantes.

miia tinitô : repas chinois.

mana: pouvoir surnaturel ou matériel; puissance.

manahune : autrefois, la classe inférieure de la population.

manaà ino : mauvaises pensées.

mâôhi : polynésien, dans un sens traditionnel (adj. et nom) ; traits, pratiques,

comportements conformes aux traditions anciennes.

marae (me'ae en marquisien) : les temples en pierres où se pratiquaient les

cultes et les rites anciens.

matae tupuna : temple précédent réservé aux cultes familiaux d'une famille

élargie prenant son origine à partir d'un ancêtre donné.

marae mataèinaa : temple ancien qui symbolise l'existence des chefferies

anciennes, puis des mataèinaa ; équivalent de marae arii.

mataèinaa : autrefois, les territoires des chefferies des àti ou des gnati ; puis

moderne, devient les unités politiques et sociologiques formant les dis

tricts ; les mataèinaa se transformeront en «district» (au sens de D. Oliver)

avant l'influence européenne.
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matahiapo : au sens strict, aîné des frères et sœurs; au sens large, génération

aînée d'un groupe de parenté; par extension, aîné d'une génération aî

née.

niàu : (nervures des) palmes de cocotier utilisées dans la confection de cha

peaux, balais, etc.

~fal ôtià : pierre dressée qui délimite une propriété.

àhipa jenua : affaires de terres.

ôpereraa fetii : partage amiable, parfois l'équivalent d'un partage non offi

ciel.

ôpû : terme de la parenté qui désigne une «grande famille» composée de

plusieurs branches familiales ou plusieurs ôpûfetii ; il peut également s'a

gir d'un ramage ou d'un segment d'un ramage.

ôpû fetii : terme de la parenté polynésienne qui désigne une famille éten

due composée de plusieurs familles élémentaires rattachées à un ancêtre

commun; terme que Green traduit aussi par «famille étendue indivi

duelle» ; un équivalent de ôpû taata.

ôpü tamarii (élargi) : terme de la parenté polynésienne auquel nous ajou

tons le qualificatif «élargi» qui désigne l'ensemble des frères et sœurs et les

deux générations descendantes qui les suivent, auquel il faut ajouter les

enfants adoptés ou vivant ensemble.

ôpü tamarii (restreint) : terme de la parenté auquel nous ajoutons le quali

ficatif «restreint» qui désigne les frères et sœurs indépendamment du fait

que ceux-ci soient consanguins, utérins ou germains, ainsi que les enfants

adoptés (faaàmu) ou vivant ensemble.

pal taro: tarodière.

paraufaatià : autorisation officielle, pas nécessairement à l'égard du droit

étatique.

paraufaatià jenua : autorisation d'usage de la terre.

parau tuatapaparaa[enua : parole sur la connaissance des terres ; voir tuatâ

papa.

parau tupuna : parole des ancêtres, souvent transcrite dans les puta tupuna.

pau: perdre, perdu, ne plus y en avoir, complètement consommé.

peàpeà : conflits, problèmes.

pifao :jeter un sort.

puta tupuna : litt .. livre des ancêtres.

raatira : avant. traduit l'idée d'un statut secondaire dans le cadre des rama

ges hiérarchisés, statut octroyé aux frères cadets des chefs, les arii ; moderne,

traduit l'idée de chef sans connotation d'une hiérarchie ancienne.
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râhui : autrefois, interdit à caractère religieux imposé sur les nourritures

considérées comme sacrées (tapu) ou en période de disette, sur des terri

toires donnés; moderne, devient un interdit sur des nourritures ou des

territoires donnés mais où le caractère religieux de l'interdit passe au se

cond plan.

rarlOro : pandanus.

taatapaari : personne d'âge mûr, souvent vers quarante ans.

taata tumu : personne originaire.

tâmâataa : repas, festin.

tâponi (ou tiipum) : cacher, se cacher.

taro: Colocasia antiquorum, cultivé comme un féculent de subsistance dans

des fosses sur les atolls, ou dans un lieu irrigué dans les îles hautes.

tiivana : signifie «dief» en tahitien; par extension, «tiivana ôire ! (chef de la

mairie) désigne le maire de la commune; dans le langage contemporain

courant «tâvana» est associé à maire.

Les limites territoriales des communes actuelles reprennent pratiquement

celles des anciens royaumes du début du XIXe siècle. La centralisation des

royaumes devenus chefferies sous Pomare II, celui-ci s'arrogeant le seul ti

tre de «chef» traduit par «roi» (arii), ne débutera qu'en 1816 et restera par

tielle. Les chefferies se transformeront en district puis en commune entre

la fin du XIXe siècle et le milieu du xxs siècle (1971).

taureàreà : période de la vie comprise entre la sortie de l'enfance et l'âge

mûr (taata paari), caractérisée par l'insouciance et l'amusement.

tâviri : au sens premier, détourner, tourner; au sens figuré, profiter, tromper.

tià : se tenir debout quelque part; être juste, fondé.

tià ôre : injuste.

tiàau : intendant ou superintendant ; responsable des travaux organisés en

groupe; responsable de la gestion des terres à Rapa (gardien des terres).

tiàmâ : par rapport au code civil traduit, tamarii tiàmâ «enfant légitime » ;

dans un contexte non officiel, implique plutôt l'idée de "l'enfant qui ré

side légitimement quelque part».

toohitu : too : collectif, à peu près; liitu : sept; traduit l'idée d'une institu

tion qui prend naissance au XIX e siècle, composé de chefs ou d'anciens,

ayant des compétences en matière civile et pénale; moderne: cette même

institution rétablie par la mairie.

tômite : titre de revendication des terres au début du siècle; vient de l'an

glais « committee» car l'organisation des déclarations des tômite était orga

nisée par un comité, le conseil de district.
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tôroà : travail, fonction.

toto: sang; le sang en tant qu'idéologie implique de considérer les des

cendants de même sang comme faisant partie de la même famille.

tuatâpapa : raconter une histoire; une version (qui est à examiner selon les

contextes) indique tua qui signifie le dos, la colonne vertébrale, symbolise la

trame qui passe de génération en génération. Papa i mro désigne les ancêt

res les plus éloignés dans le temps, les ancêtres situés «en bas », image qui

évoque l'ascendance plutôt que la descendance; papa i nià : les nouvelles gé

nérations. Lors des tuaroi (réunion où on discute des versets bibliques), tua

tâpapa désigne le fait de discuter d'un verset et d'essayerd'en trouver l'origine,

le sens caché.

tui taata : littéralement, tui : «le fait d'enfiler» (les poissons) ; taata : la per

sonne.

avant dans le cadre du àti ou du gnati, l'ensemble des premiers-nés de ce

groupement.

tumu (te) : le tronc de l'arbre; symboliquement, l'origine d'une chose ou

d'un groupe.
tûpâpaù : revenant, fantôme, esprit.

tupuna : ancêtre.

tupuna mau : les ancêtres dont on hérite, par opposition aux ancêtres dont

on n'hérite pas.

(te) ture[arâni : la loi française; au sens strict, est parfois utilisé pour dési

gner le «code civil».

tutuu (parau tutuu} : testament.

ùtuiifare : maisonnée; peut aussi désigner la famille (au sens des habitants

de la maison).

ùrn : Artocarpus altilis, arbre à pain.

varna : esprit; varna maitai, ino : bon et mauvais esprits.
vâvâhi : briser, démolir.

vâuâhi i teJenua : partager une terre; au plus près des termes: briser la terre.
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Année rupuet Ralvavae Rurutu Rimatara Rapa

1775 inhabité Gayangos
1789 env. 3000 Morisson
1791 2000 Ellis env. 60001 Env. 1500 Vancouver
1817 300 Ellis
1820 1600 Henry 200-314 Ellis
1821 900 Montgomery 848 1
1822 600 Montgomery
1823 300 Montgomery Env. 2000 Davies
1826 Env. 500 Pritchard
1829 800 Ellis
1830 120 Marshall 600 Darling
1831
1834 Env. 100 Moe- 200 Moeren- 453 Darling
1836 renhout hout
1838 peu peuplé Du Petit Env. 200 Heath
1840 Thouars 150-160 J.Barff
1846
1849 180 Lucett 300-350 C.Bartf
1858 env. 360 Morris
1862
1863 253 Arbousset 300 Officiel 300 Officiel
1865 500 Annuaire 250 Officiel 120 Méry
1867 200-250 Saville
1871
1875 600 Caillot env. 176 Teissier
1881 192 Officiel
1887 397 Officiel 320 Officiel
1892 429 Officiel
1893 Env. 1000 Ahnne 170 Officiel
1897 472 Officiel
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ANNEXE 2 : LISTE DES DOSSIERS Il:fUDIIl:s AU SERVICE DES AFFAIRES DE TERRE

Note: leslistes qui suivent ne sontpasexhaustives comme celles qui existent auSAT.
Il s'agit icidesdossiers quiontconstitué notre basede travail pour cetteétude. Toutefois,
lesdossiers utilisés dans cetteétude, dont lesinformations divulguées pourraient porter
préjudice aux personnes citées (même si lesnoms ne sontpasmentionnés), ontété omis
decette liste. Corollairement, tous lescasprésentés ouétudiés dans cetteétude ne figu
rent pasdans ces listes.

DOSSIERS DES AUSTRALES

D 912 TEUAHAU. Raivavae.
D 1062Paepaetua HURAHUTIA. Rurutu.
D 1141 Teriiahoroa PATII. Tupuai.
D 1335 M. Tetauru TAPUTU contre le territoire.Terre Teara 3 à Unaa, Rurutu.
D 1336Consorts VARIRUA contre le Territoire, Unaa, Rurutu.
D 1337Paretiare TEINAURI ÉPSE TAHUHUATAMMA, Unaa, Rurutu.
D 1341 MaruCOWAN, Unaa, Rurutu.

D 1343AVAE, Teinaore, Unaa, Rurutu.
D 1347MmeTehianohotofe PUKOKA contre Henriette TEINAORE. Rurutu.
D 1352Rofina OPETA, RONONUI, TAMAEHU, RATARO. Raivavae.
D 1353 Tonohiti TEATAOTERANI et Teuiraivavau TAHIARII. Raivavae.
D 1355 Héritiers Turere TUATAPU. Raivavae.
D 1356Teveheumataui MAHAl, Raivavae.
D 1357Héritiers PATI et Auri MAHAA. Raivavae.
D 1361 Héritiers TAMATA-ANNA TEROROTUA. Raivavae.
D 1362P. Teurateahotu a TUFARIUA. Raivavae.

D 1363Teriaitahiti TAMAITITAHIO. Raivavae.
D 1360/1364 HéritiersTEIPOARII, TAARO, MOEHAUARAIA. Raivavae.
D 1366Tahai HAATANI. Raivavae.
D 1367OPETA, ANAu, Toorn ATAU. Raivavae.
D 1368Teritoa MAHAA. Raivavae.
D 1369Tearatahaona TURINA. Raivavae.
D 1370Paaiati MAHAA. Raivavae.
D 1371 Marae MAHAA, Raivavae.
D 1372 Nuumaohetara TEAURAI ÉPSE MAUI. Raivavae.
D 1373Héritiers Matariai TEAURAI. Raivavae.
D 1375Tenanaha TEEHU et Raiarooro TAAREA. Raivavae
D 1376 Haatupuaitera TEEHU. Raivavae.
D 1377Taaria Aieet Uramatainono TAMUELA. Raivavae.
D 1378TEHEIPUARII ET TUPEA. Raivavae.
D 1379HéritiersHaamoeura FAREPEI/Araia OPETA. Raivavae.
D 1380Tetuamahuhiri RAIVAVAE. Raivavae.
D 1381 Teupo'onatitane HAoPA/Tamahao TAHUA. Raivavae.
D 1383Riivarii MOETERAURI. Raivavae.
D 1384Taearii TAMAITITAHIO. Raivavae.
D 1386Hinaateutu MARINO. Raivavae.
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D 1387Heiata TARITAu/Papaimoana OPETA. Raivavae.
D 1388 Tautahana TAAVINI. Raivavae.
D 1389 Tehauturoa MANAIA et Tehaumotoe PIRII. Raivavae.
D 1390Héritiers Tehareariinaheiva FLORES. Raivavae.
D 1391 Tahito HOTU. Raivavae.
D 1392Riivarii MOETERAU. Raivavae.
D 1393HAAURU, Tananoa HAATANI, Mamea VAURATUA, Turere MAONO. Raivavae.
D 1405, D 1410 laela TEURUARII, ÉPSE IOANE. Rurutu.
D 1406 Teata TEHEITIA. Ru rutu.
D 1407Teupoo a TERIA, Rurutu.
D 1408 Moeaere a AVAE. Rurutu.
D 1411 Tuia PAPARAI. Rurutu.
D 1412 AraiTetua a TEPA. Rurutu.
D 1413 Anai a PITO, Rurutu.
D 1414 Tetai a TEPA, Rurutu.
D 1415 Putai a TAPUTU, Rurutu.
D 1464 MmeBopp DU PONT NÉE VAVISH contreSolomona TEURUARII. Terres de Peva Iti, Rurutu.
D 1474 Consorts TEINAORE contreTerritoire et Raiteva UURA. Rurutu.
D 1472 Rahera TIHONI. Rimatara.
D 1476 (D 1416 et 2414) Irène et Tera LENOIR contre LENOIR et TARINA. Rimatara.
D 1478 Pairupuai a ORA-ORA. Terres à Taahuaia. Tupuai.
D 1489PAPA. Terre Haupea, Tupuai.
D 1510 Hiro PATII. Tupuai.
D 1434et D 1702 NAUTA. Tupuai.
D 1539Pairupuai ORA contreORA. Tupuai.
D 1583E. HURAHUTIA NÉE TAU RA. Rurutu.
D 1590Paparai Apo. Rurutu IRimatara.
D 1604 MmeETA TEHARIA NÉE TEHOU contre leTerritoire. Reconnaissance de propriétéde la
terreOneuo à Rimatara.
D 1672 Maurere TEHEIPUARII. Raivavae.
D 1697Tavero Osou. Raivavae.
D 1884Tavera Opuu contre Opuu. Rurutu.
D 1703Pauru POETAI. Rurutu.
D 1738 Metuavairaa HITUERU TUHARIVA. Rurutu/Rimatara.
D 1765 Amaituai TAPUTU. Rurutu.
D 1773Tiare AVAE. Rimatara.
D 1776 Marama HURAHUTIA. Rimatara.
D 1887LenoirLENOIR DIT PEPE. Rurutu.
D 1897Philomène ALVES. Rurutu.
D 1923 TEROROTUA ÉPSE TAEREA. Raivavae.
D 1923 (bis) Terorotua Germain Tu. Raivavae.
D 1931 Roses ALVES-POETAI. Rurutu/Rirnatara.
D 1955 ANAU. Raivavae.
D 2050 TUURA a MAIRAU. Rimatara.
D 2060 Opuu HAURA. Rurutu.
D 2079 Mataniinii Osu WE TEINAURI. Rurutu.
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D 2129 Tavero Opuu. Raivavae.
D 2148 Meria MA/RAU. Rurutu.
D 2223 Papaimoana OPETA. Raivavae.
D 2233 (et D 935)Tanenu POROI/OPETA. Raivavae.
D 2244(et D 2322)Teapurutu Oruu Rurutu.
D 2264 Oaui orou.Rurutu.
D 2308 OPETA Roonui. Raivavae.
D 2343TETARIA-TIHoNI/LENoIR. Rimatara.
D 2396 Matihamu LENOIR. Rurutu.
D 2407 Norma ALVES. Rurutu.
D 2414 Irène LENOIR/lopu. Rimatara.

DOSSIERS CONSULT~SDANS LE RESTE DE LA POLYNésiE

D 1330 Mr Tupuhoe TEHONO contrele Territoire. Terre Tetumukuru, Takakoto, Tuamotu.
D 1334 Naraitairoa VAHAPATA contre Th. TETUANUI. Recherche dematernité et légitimation.
D 1418 TIAOAO. Terres à Arue.
D 1435 Jean TUIHAA contreconsorts TUIHAA. Partage de terres à Arue.
D 1436 MmeTERIITEMATAUA contreFARERAU. Tiarei.
D 1437 Tefau TUHOE, Hao, Tuamotu.
D 1438 Raparii TEVAEARAI contreH. HOMAI, Vairao.
D 1439 Marautaaroa TINORUA contreP. METUA. Faaone.
D 1440 Tavaeura RAIPUNI contrePaul HITIMANA. Terre ATiHIVA, Vairao.
D 1443 Tinia ITAIA, Papara.
D 1446 Teriitauatua TEIHO contrePARUA G.Moorea.
D 1447 Tiaiki MOHIO contreGANAHOA. Tuamotu.
D 1449 Anania TEKURIO. Takaroa.
D 1450 Céline FAUA. Tiarei.
D 1451 T. TEPAITUO, TAPU contreTAVIRA, TIAHONO. Haapiti, Moorea.
D 1452 Ariiheeroa URAORE. Moorea.
D 1453 MmeTevarua TAUPUA. Teahupoo.
D 1454TEAMO. Punaauia.
D 1458 Viviura TOPATA. Pueu.
D 1467 C. VAATETE. UaHuka et Hiva Oa, Marquises.
D 1473 MERCIER Ahuuru. Vairao.
D 1475 Tetufeura TEOTAHI contreTUIRA. Pueu.
D 1477 AGNIE. Moorea.
D 1482 T. T. TEPOTAHI. Toahotu.
D 1484 Tetua HUTIHUTI. Takaroa, Tuamotu.
D 1487 Nicolas AHUEFITU. Tahuata, Marquises.
D 1492 Tavaeura a RAIPUNI. Teahupoo.
D 1493 Tahiitekau PATI- AH LocontreJ. TEIKITUTOUA. UaPou. Marquises.
D 1495 Akuma PAHEROO. Papeari.
D 1510 Aroma T'AHONO. Tikehau, Tuamotu.
D 1512 et 1513 TEROOATEA. Moorea.
D 1516 Maire KEHUARIKI. Kaukura, Tuamotu.
D 1517 Mareta FAREMIRO. Teahupoo.
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D 1521 Pita a PITA. Kaukura, Tuamotu.
D 1526 P. MAITI. Afareitu, Moorea.
D 1527 TETOKA/PAPATA. Rairoa.
D 1528 MmeTEARA AUTIRAI. Mahaena.
D 1529 Taroaiti UTAHIA contreTOPA. Mataiea.
D 1536 J. Teikituihaaei TAHIAOKOTUA contre TIPAI-TAHIAOKOTUA. Aakapa, Nuku Hiva, Marquises.
D 1552 lotepha Tumatarii, Tauiratea a Pou. Faa'a.
D 1556 A. FAUURA. Anaa, Tuamotu.
D 1559 H. TEHURITAUA. Haapiti, Moorea.
D 1574 G. RAEA contreMAHINul. Anaa, Tuamotu.
D 1575 T. TETUA, T. TEKEHU. Takapoto.
D 1577 S. TEPAKURU. Mahina.
D 1578 Poma TEFAAFANA. Papetoai, Moorea.
D 1580 Tauatoa FAURA. Manihi, Tuamotu.
D 1581 Teikihakapua OTOMIMI. Nuku Hiva, Marquises.
D 1586 TUHAKAMARU. Anaa, Tuamotu.
D 1593 Liliokaulani TAMARII. Taiohae, Marquises.
D 1595 MARAETEFAU contre ROPATI. Faa'a.
D 1596 Terava KAUA. Iakapoto, Tuamotu.
D 1597 MmeVéronika TEPAKURU contrelesconsorts Ipu. Terres sises à Anaa, Tuamotu.
D 1605 Alfred HITUPUTOKA contre lesconsorts HITUPUTOKA-KEUVAHANA à Nuku Hiva, Marquises.
D 1616 MmeHokara TEKOPU, contrelesconsorts TEFAY. Terres sises à Takapoto, Tuamotu.
D 1621 MmeTetahamiataipi PUHETINI contreMmeKenoho PUHETINI. Terre VAIOTAMU, Taiohae,
Marquises.
D 1622 MmeTeura TUTAVAE contre MARERE, Tuamotu.
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ANNEXE) : DES CAS JUDICAIRES DISCUTb DANS CE TRAVAIL

Rurutu et Rimatara
POETAI Rurutu et Rimatara

Au mois de juillet 1985, Manarii Rooteapua Poetai dit aussi
Teriimana ou Teriitemana, bien connu à Rurutu en tant que pas
teur de Avera,est le fils de Titiona POETAI et de Eta PITA. Nous avons
vu un extrait de sa généalogie traditionnelle (parau papa) ainsi qu'un
extrait de celle de sa femme Il déclare lors de l'enquête pour l'oc
troi de l'assistance judiciaire:

« les terres que je revendique sont à Rurutu et à Rimatara. Je suis ma
rié avec Alves Rose depuis le 28/04/1928. De notre union sont nés
deux enfants Pélénie, le 22 novembre 1926 et Marirai le 27/02/1930
à Rurutu.Je désire que mes enfants héritent de mes terres ... .,1

Indications figurant sur les PVde bornage:

Terre District de : Attribué à: Signé

Tooua 2 Avera Paroisse protestante Teriimana Poetai
Pasteurde Avera

Paepaeatara 3 Avera Paroisse protestante Teriimana Poetai
Pasteurde Avera

Tooua 4 Avera Héritiers Tamatoa Opuuet AraiaTanefau
Teriitemana Poetai (épouxde Tamatua)

Teriitemana Poetai
Teriimana Poetai

Mamanu2 'Auti Aitua Manate
Taa Manate
Teuraitemanu Teauroa

Maaua 3 'Auti Teriimana et Rapapua Poetai Teriimana Poetai
TeriitaiMateaurpt. SonépouseHarapua

Teuraitemanu
Auaurouru 3 Avera Teriitemana Poetai

Héritiers Tetuanui Taputu Teriimana Poetai
Arerama5 'Auti Teriimana Poetai Teriimana Poetai

MataitaupuaManate TeihoNanea (sonfrère)
Rairiri2 Narui Héritiers Titiona Poetai Teriimana Poetai
Nuutau2 Narui Héritiers Titiona Poetai Teriimana Poetai
Erai Avera Teriimana Poetai Teriimana Poetai
Paepaeatara 2 Avera Teriimana Poetai Teriimana Poetai
Tooua 3 Avera Teriimana Poetai Teriimana Poetai
Nuutau 1 Narui Teriimana Poetai Teriimana Poetai

Narui Parcellecédéepar les Héritiers
Teopua 9 Aturai Panapa à Teriimana Poetai Teriimana Poetai
Tautipa 6 Paparai Inanui Naaveau
Temano 4 Inanui Naaveau

1. Mentionnons dans le cadre de ce chapitre que toutes les déclarations des intéressés ont
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« Il n'y a aucun défendeur dans cette affaire », poursuit-il, ... »je dé
sire simplement intenter une action en justice afin de déterminer si
oui ou non je suis bien le propriétaire des terres de Rurutu et de
Rimatara.Je n'ai aucun titre de propriété concernant ces terres ».

( ...) «J'ai hérité à la mort de mon père les terres de Rurutu et au
décès de ma mère.j'ai hérité des terres de Rimatara. Les terres ap
partenaient à la famille de mon père et de ma mère.Je précise que
ces terres n'ont jamais été partagées depuis mon grand-père. Je dé
sire qu'un partage équitable soit fait entre tous les membres de ma
famille. A savoir, mes enfants, mes cousins et tous les membres de la
famille qui ont droit à une parcelle de ces terres. Cela fait 38 ans que
les terres que je revendique m'ont été confiées par mes parents. Mais
je n'ai pas hérité, les terres m'ont été confiées verbalement. Le lot
de Rurutu qui appartenait à mon père a une superficie de 20 hec
tares. Celui de Rimatara qui appartenait à ma mère a également une
superficie de 20 hectares. Je précise que mon père a eu une dizaine
d'enfants avec une seconde épouse après le décès de ma mère ».

Nous représentons ci-dessous la généalogie à partir de Titiona
en ne mentionnant pas tous les enfants mais seulement quelques
uns uns.

Teriimana Poetai

1

Pélénie

Ebesa Vaea

TitionaPoetai
Aniva

1

1
Marirai

Haelemu

Teraimaitua

Maurice Pepe

été réalisées devant les gendarmes chargés de l'enquête judiciaire. C'est la présence d'un gen
darme polynésien qui a permis de "traduire" les déclarations des intéressés faites en tahitien.

Nous ne disposons pas de la déclaration originale en tahitien. Pour avoir assister aux tour
nées foraines,je tiens à signaler plusieurs étapes avant l'écriture du procès-verbal des témoins
qui sera ensuite signé par eux.

A) les questions des autorités officielles B) les réponses des témoins en tahitien C) la for
mulation en français des réponses des témoins par le greffier D) la reformulation par le juge

de ce qu'il a entendu dans les termes juridiques de l'organisation judiciaire. K. Benda Beckmann
(1984) a signalé à ce propos la distortion de sens qui pouvait avoir lieu dans ce processus d'é
changes. Pour le dire un peu rapidement, la manière de présenter les faits répond prioritai
rement aux attentes de l'organisation judiciaire et correspond de manière subsidiaire aux

déclarations fidèles des intéressés.



380 La terre dans "archipel des Àustrales

Aniva POETAI, fils de Titiona POETAI et de TEIRIRAI TAAE, ma
rié, dix enfants, demeurant à Paa'a depuis seize ans, a cinquante cinq
ans lorsque Teriitemana entreprend les démarches judiciaires. Aniva
explique à l'époque :

«Je représente mes frères et sœurs dans l'héritage de mon père.
Manarii m'a avisé de son action en vue d'intenter une action en
justice pour partager les terres de Rurutu. Ces terres lui ont été
données par notre père. Au nom de mes frères et sœurs,je suis d'ac
cord pour que ce partage ait lieu»

Six mois plus tard,Teriitemana POETAI décédait, le 31/12/1985,
à l'âge de soixante seize ans.

Aucun de ses frères et sœurs ne reprendra la procédure mais la
femme de Teriimana, Roses née Alves la reprendra au nom de ses
enfants, Pélénie et Marirai. Pélénie était décédé depuis le mois de
juin 1985 à cinquante neuf ans et avait déjà neuf enfants et des pe
tits-enfants et Marirai a soixante neufans aujourd'hui et a une nom
breuse descendance.

Lorsque Roses reprend la procédure entamée par son mari elle
ne demande pas le partage des terres au niveau de Titiona mais sim
plement de son mari et ne réclame que les terres de ERAI,TOOUA 3,
NUUTAU 1 et TEOPUA 9 ainsi que TAUTIPA 6 et TEMANO 4 ache
tées avec son mari à Inanui Naaveau.

Le tribunal procéda ensuite à une enquête foraine et entend
des témoins censés ne pas être parent avec les revendiquants. À la
suite de quoi, la propriété des terres ci-dessus sera reconnue à
Teriitemana Poetai,



Ànnexes 381

Affaire Alves/Lenoir

La généalogie traditionnelle de ce groupe a également été pré
sentée au chapitre 6.

Voyons la généalogie faite par le SAT à partir des fiches d'état
civil.

SimplicioAIV~ et MoeaTeinaore

TuaLenoiret Philomène Alves

1 1 1 1 1 I~

Marona Eva Philomène Victorine Mataurupoo Tumoe Camille

1 1 1
Pepe Etienne Maurice

Philomène appelée aussiVaiataest née à Avera,Rurutu en 1896.
Elle est la fille de Simplicio Alves et de Naea Teinaore. Une de ses
sœurs que nous venons d'évoquer dans la situation ci-dessus est
Roti, femme de Teri'imana Poetai. Nous avons déjà présenté un ex
trait de la généalogie traditionnelle de Vaiata et de Roti.Vers le mois
de juin 1985, Philomène demande le bénéfice de l'assistance judi
ciaire pour qu'on lui reconnaisse la propriété des terres Tairea,
Vaitomine 2,Toariti 1 et Rauaru 4.

« Par la même occasion, ajoute-t-elle,je voudrais, étant donné mon
âge avancé qu'il soit procédé au partage des terres entre mes en
fants qui sont au nombre de 8, à savoir:

Victorine Lenoir qui habite Mahina, lotissement c.P.S n09,Tahiti;

Marona Lenoir demeurant à Papara, Tahiti;

Philomène qui habite le quartier Vaininiore à Papeete,Tahiti;

Eva Lenoir qui habite à Faaa, Purai derrière la base aérienne,Tahiti;

Hatara Lenoir qui demeure à Amaru, Rimatara;

Reupena Lenoir habitant àVaiuru, Ra'ivavae;

Tumoe Lenoir demeurant à Avera, Rurutu;

Temataupoo Lenoir qui habite aussi à Avera, Rurutu. »

Enfin, elle termine:
« je voudrais indiquer que la terre Rauarau 4 attribuée à mon fils
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Camille aujourd'hui décédé, en tant que propriétaire alors qu'en
fait il n'était que mon représentant en 1952 lors du cadastre. Les
enfants de Camille: Maurice, Pépé et Etienne revendiquent cette
terre qu'ils disent être la propriété de leur père défunt mais ce n'est
pas vrai. Pour le moment.j'ai laissé cette terre à la disposition de
mon filsTumoe ».

Après la mort de Camille Lenoir, les relations se dégradent en
tre Vaiata et un de ses petits-fils (mootua), Maurice Lenoir. Il faut
en effet indiquer que lors de l'enquête pour l'octroi du bénéfice de
l'assistance judiciaire àVaiata, les petits-fils se sont prétendus pro
priétaires de la parcelle Rauaru 4. Maurice Lenoir habitant derrière
le R.I.MA.P à Faaa, qui parle au nom de ses frères et sœurs, avait
effectivement indiqué que:

« Ces terres appartenaient à mon père Lenoir, Camille décédé le Il
juillet 1979. Ces terres nous ont été léguées par héritage. Quant à
savoir qu'aucun titre n'est existant,je joins à ma déclaration une
photocopie d'un extrait du cadastre de la terre Rauaru 4 lequel fait
apparaître que cette propriété appartenait bien à mon père.Je joins
également une photocopie de donation établie par Alves Philomène,
laquelle cède à Camille Lenoir, mon père, à ses enfants, la maison
sise sur la terre Rauaru 4.»

En septembre 1985, Philomène Alves (Vaiata) écrit une requête
au tribunal dans laquelle elle demande l'expulsion de ses mootua
(petits-enfants) de la terre Rauaru 4. Entre décembre 1985 et jan
vier 1986, une enquête a lieu sur l'île de Rurutu, au cours de la
quelle sept témoins sont entendus. Il fut alors indiqué que Vaiata
avait en 1944 procédé à un échange de terre entre Teriimataau Pito
qui lui cédait la terre Rauvaru contre la terre Tuahenua que lui
échangeaitVaiata. Notons au passage que la parcelle Rauaru 4 fai
sait partie de la terre Rauvaru. La maison était construite dès 1946
par Camille, son père et ses frères.Toutefois, Camille habita seul avec
sa femme cette maison, procéda à des travaux d'agrandissement en
1963 puis en 1969 et percevait seulles loyers lorsqu'il l'a loué à un
instituteur. Aussi le jugement du 20 février 1986 reconnut la pro
priété de Rauru 4 àTua Lenoir et àVaiata et celle de la maison aux
enfants de Camille Lenoir.

Vaiata Lenoir poursuit alors sa demande de reconnaissance de
propriété des autres terres. Une enquête foraine est diligentée à
Rurutu en novembre 1987. Puis un jugement définitif est rendu en
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octobre 1989. Ce dernier indique que la propriété des terres Tairea,
Vaitomine 2, Toariti 1 et Rauaru 4 est reconnue àVaiata Alves et
que celle-ci s'engage à attribuer préferentiellement la parcelle Rauaru
4 aux enfants de Camille Lenoir en cas de partage. Le certificat de
non-appel sera signifié le 6 juillet 1990.
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Cas Rimatara

Nous avons déjà eu l'occasion de commenter la généalogie tra

ditionnelle du groupe ci-dessous. Présentons immédiatement la gé
néalogie officielle réalisée à partir des actes d'état civil.

Tuaipaloane et AperahamaTarina
Néevers 1859 Né vers 1860

? 1/01/1915 Anapoto 1 ? 18/05/1922 Anapoto

Tepapaitea

1

Teao PatoaTeriiaronTerameura Teinaotea Tarina

1

Irène Pouteani Léocadie Tera Reiura

Tela RJui Taie

Tapeta Poeauura Rovi Metuatehau Tapita

En 1978, Irène Lenoir qui est mariée avec un Tamatoa et sa
sœur Tera Lenoir déposent une requête pour partager les terres de
Rimatara.

« Le but de cette demande, précise-t-elle, est d'obtenir le partage
de terres sises à Rimatara, terres qui appartenaient à ma grand-mère
(metua ru'au) et à mon grand-père Tarina Aperahama (metua ru'au)
entre moi, mes cousins et mes cousines:

Tarina Tapita demeurant à Punaauia, quartier Pugibet, Tahiti;

Rovi Tarina habitant à Anapoto, Rimatara;

Titi Tarina demeurant à Papara avant le grand pont, Tahiti;

Tapeta Tarina habitant route de la Chapelle à Paa'a, en bas,Tahiti.»

Au mois de mars 1980 le juge René Calinaud se rend à
Rimatara pour y effectuer une enquête foraine. À cette occasion,
Matanioroi Mooroa, maire de Rimatara, déclare:

« les terres que vous m'indiquez sont bien leur propriété. Celles si
tuées à Anapoto étaient gérées par Teinaotea Tarina, celles de Amaru
par Tepapa Tarina; pour celles de Matuaura,je ne sais pas qui s'en
occupait ».

Tetaina, fille de Pouteani Lenoir, a quarante ans à cette époque
et indique que son père est décédé depuis 1980, laissant sept en
fants. Un an plus tard en 1981, le tribunal déclare que les terres in
diquées situées à Rimatara sont bien la propriété du couple Tuaipa
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Ioane et Aperahama Tarina et ordonne le partage entre les deux sou
chesTepaipaitea et Teinaotea. Nous reproduisons ci-dessous les ins
criptions des P.V de bornage.

Nomde la terre Situation

Apatai 6 Anapoto
Vaiete 1

Tumuparapu 2
Tepehoiti 1
Teharuru 6 ou 5
Tahuaroa 4
Tahuaroa 1
PaparaHina 2
Paepae 1
Huraarii 2

Tearavai (terre ne figurant
pasdansle partage)

Maunaura 3 Amaru
Oromoa1
Puahau 2
Vihinui 1
Vihinui 3
Virivirimaama4
Marutepua2
(terre ne figurant pas
dans le partage)

Tatevairoa

Paerau Matuaura
Raautahi

Tuatini 2

Paura 3

Raauo 4 (terre ne figurant
pasdans le partage)

Origine

Vient de loaneépoux
NaroroUtia
A
Tuaipoloane
Vient de Tarina épouxTorii
A Aperahama Tarina-Ioane.
Héritiers

Vient de NaroroUtia
épouseloane.
Attribué à :
- TeriiuiraepxTearopa ;
- Timona epx Paruru;
- Tuaipoépse Aperahama Tarina;
Vient de loaneépoux
NaroroUtia
A
Tuaipoloane

Terreappartenantà Tupahea
loane,venduepar le chef de
poste Rurutu-Rimatara

vers 1930à Tumoe Lenoir,
décédé.
Vient de TarinaépouxTorii
A Aperahama Tarina époux
loane.Héritiers
Vient de loaneépoux
NaroroUtia attribué à
MmeTuaipoloane
Vient de TarinaépouxTorii
A Aperahama Tarinaépoux
loane.Héritiers
Héritiers Tarina-Ioane

Vient de NaroroUtia épouse
loane.
Attribué à:
- TeriiuiraepxTearopa;
- Timonaepx Paruru;
- Tuaipoépse Aperahama Tarina;

Inscription P.V bornage

Teina Tarina
PouLenoir

Teina Tarina
PouLenoir

Brancheoccupante:
Tuaipoépouse
Aparahama Tarina
Signé:Teina Tarina (fils),
PouLenoir (petit-fils)

Tuaipoloane,fille de
Tupahea loane
Signé:huitau loane
Et Teina Tarina,
PouLenoir

Teina
PouLenoir
Brancheoccupante:
TuaipoépouseAparahama
Tarina
Signé:TeinaTarina(fils),
PouLenoir (petit-fils)
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Ce n'est pas avant 1990 que le géomètre se rendra sur le ter
rain à Rimatara et procèdera au bornage des terres et à un projet
de partage entre les deux souches de Tepapaitea et de Teinaotea.
Enfin, le tribunal homologuera le projet de partage dressé par le
géomètre, en 1993: les terres Hurarii, Tahuaroa, Teharuru,Vaiete,
Taviriahonu, Maunaura, Oromoa,Virivirimaamaa,Vihinui, Tatevairoa
et Puahau seront attribuées à la souche de Tepapaitea Tarina tandis
que les terres Paura, Raautahi, Apatai, Tumuparapu, PaparaHina,
Tahuaroa,Teharuru, Paepae, Tepehoiti, Tuatini, Paerau et Vihinui à
la souche Teinaotea Tarina. Le certificat de non-appel sera signifié
le 17 juin 1993.

Raivavae - Fenua piipii

Nous disposons d'un ensemble de situations exceptionnelles à
plus d'un titre à propos de certaines des revendications foncières à
Raivavae, qui comme nous l'avons signalé se fondent du côté du
droit étatique sur la pratique de la prescription trentenaire ou àitau.
En 1976, un juge se rend à Raivavae pour régler la situation d'en
viron cent cinquante parcelles des terres situées aux alentours du
district de Rairua.

Ce cas, de l'avis du magistrat Calinaud, est comparable aux re
vendications des terres par le décret de 1887 à la fin du siècle der
nier. Un juge a demeuré à Raivavae pendant un mois et a travaillé
en présence d'une grande partie de la population. La différence avec
le décret de 1887 est que cela ne s'est pas passé devant les conseils
de district mais en présence du juge. L'autre différence avec le dé
cret de 1887 réside dans le fait que ces terres pour la majeure par
tie avaient toutes été cadastrées en 1952 lors du passage du géomètre
de Bisschop. C'est donc sur le fondement de la déclaration des in
téressés confortée par la prescription trentenaire que l'administra
tion judiciaire a justifié son intervention.

Un des jugements résume bien le fondement juridique avancé
par l'administration judiciaire pour réaliser cette opération:

« En droit, la constatation des droits fonciers de l'île RAJvAvAE a fait
l'objet successivement de l'arrêté du 28 décembre 1885, à la suite
duquel des déclarations de propriété ont été inscrites en 1886, puis
du décret du 24 août 1887, qui a été suivi d'une seconde série de
déclaration vers 1889. La position de l'administration domaniale a
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consisté longtemps à considérer que le décret de 1887 n'était pas
applicable à l'époque au cas de RAIVAVAE parce que l'état civil n'y
était pas encore organisé, que les déclarations de 1886 étaient donc
seules valables, et que les terres non régulièrement réclamées dans
les délais et selon la procédure de l'arrêté de 1885 devaient être pré
sumées appartenir au domaine privé du Territoire.

Cette interprétation n'est pasjuridiquement fondée parce que l'ar
rêté du 23 décembre 1887, promulguant le décret de 1887, ne
contient une restriction de ce genre que pour les îles TUAMOTU, et
le dit au contraire expressément applicable à RAIVAVAE.

Les déclarations de propriété concernant cette île faîte en 1889
étaient donc valables dans leur principe. Toutefois, en raison de la
position adoptée par l'administration, elles ont été rédigées sur de
simples feuilles volantes qui n'ont ensuite été ni rassemblées ni re
censées et elles n'ont pas davantage été enregistrées ni transcrites.
Par suite de cette lacune elles ne peuvent constituer que des titres
précaires, et il reste opportun de statuer à présent sur la propriété
des parcelles se trouvant dans ce cas»2.

Les revendications foncières réalisées à Raivavae en 1976 met
tent en jeu divers groupes de différentes tailles (profondeur généa
logique, nombre de générations, niveau de segmentation, place d'une
personne dans une lignée quelconque).

Le groupe de descendance le plus grand que nous ayons
rencontrés:

Tau a Teriirere dit Tau a Tauha occupait dès le début du 19ème
siècle cinq terres (Teruaoputu, Rerepoa, Henuaite,Temapona, Haatau
localisées à Ra'irua), Puis ce dernier réalisa un partage amiable non
transcrit au fichier hypothécaire attribuant chacune des terres à ses
cinq enfants:Tamaititahio,Tooiti,Anau,Tamata et Opeta lesquels étaient
nés entre 1830 et 1850 et décédés à la fin du siècle, tous avant 1901.

La revendication de 1976 aboutit à faire avaliser la dévolution
successorale coutumière à chacun de ces cinq enfants. À cette date,
les 5 terres furent donc partagées entre les cinq souches issues de
ces frères et sœurs. En avalisant le partage provisoire opéré à son
époque par Tau Teriirere, chaque terre devient le patrimoine col-

2. Jugement duTCI du 6 octobre 1976 n? 1283-713.
3. TCI du 29 décembre 1976, n? 1829-1063
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lectifde chacune des cinq souches. Patrimoine collectif plutôt qu'in
divis. Notons qu'il existe de nombreux groupes similaires d'autant
que lorsque certaines terres avaient été valablement revendiquées
au siècle dernier, elles étaient systématiquement écartées par les des
cendants.Voir à la figure 22, page 302, la représentation de la gé
néalogie réalisée par le SAT à partir des fiches d'état civil des
personnes.
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À Raivavae, le groupe de descendance le plus petit.

L'attribution des terres qui entre dans ce cadre fut faîte à une
personne décédée au profit de ses enfants collectivement. Les frères
et sœurs, même dans les cas où plusieurs terres étaient enjeu, n'ont
pas souhaité sortir du cadre général selon lequel la propriété est re
connue à une personne décédée plutôt qu'à une personne vivante.
Il existe de nombreux exemples qui entrent dans ce cadre et ce type
d'affaire constitue la grande majorité des revendications de 1976. À
titre d'illustration, nous pouvons présenter l'exemple suivant:

Terre:Panaru à Vaiuru,Raivavae

+
Otipo Terapuatera

+
TaitoaMahaa(petit-fils, décédéà Raivavae le 8/10/1950)

~ ~---t
TaitoaMaha AraifenuaMahaa HaataniMahaa Maro Mahaaalias Aie

La dévolution coutumière de Otipo à Taitoa, son petit-fils (moo
tua) est enregistrée par le juge. Puis la propriété est reconnue àTaitoa
Mahaa, décédé, autrement dit au groupement formé par ses enfants
(tamaril). Ces tamani, sont eux-mêmes à l'époque des revendications
de la génération des metua ou des metua raàu.

Cas particuliers : une même personne, plusieurs liens de filia
tion:

Du fait de l'utilisation du àitau, nous avons rencontré un cer
tain nombre de situations particulières. Ces cas sont spéciaux car ce
sont pratiquement les seuls, au cours de la revendication foncière
de 1976 à Raivavae, où la propriété de la terre fut attribuée à une
personne vivante. Ces dossiers concernent tous, le problème des en
fants faaàmu.

A) Suite à l'enquête effectuée à Raivavae, les terres Poipoi et
Tipi appartenaient en 1886 à diverses personnes dont Toia Tapare,
puis ce dernier a légué ses droits sur ces terres à sa fille faaàmu,
Apono Opeta (voir la généalogie précédente: le groupe de descen-
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dance le plus grand). Celle-ci est décédée à une date inconnue lais
sant son fils unique (naturel) Papaimoana Opeta qui s'est depuis
toujours occupé de cette terre. Le tribunal a donc reconnu la pro
priété de la terre à Papaimoana Opeta-.

Terres: Poipoi et Tipi

+
Toia Tapare

+
Apono Opeta

(fille faaàmu)

+
Papaimoana Opeta (né le 19/07/1899)

(fils naturel)

B) Le jugement du 6 octobre 1976, n? 1286-716 est particu
lièrement intéressant. Compte tenu du fait que le lien de filiation
entre Vahinearii Hauti et son fils faaàmu, Opeta n'est pas reconnu
par le droit étatique, deux décisions séparées ont été prises. D'une
part, les terres Puhara et Parenatai sont attribuées à la propriété ex
clusive de Papaimona Opeta tandis que les autres terres, Poipoi,
Tepuni et Tuava'a sont attribuées à Tahito Hotu.

Terres: Puhara, Parenatai, Poipoi, Tepunl, Tuavaa

Papaimoana Opeta

(fils fa'a'amu)

+
Vahlnearii Hauti

1 +

+

Tahito Hotu

(décédé 23/08/1923)

+
Teoi Hotu Ariurii Hotu Ranituhiarii

C) Dans la situation ci-dessous, le jugement indique que « la
succession de Ripoia Opeta, décédée sans postérité, a été recueillie
par sa fille adoptive à la mode locale, Nuumaohetara Teaurai. Cette
dévolution particulière, conforme aux coutumes du lien, ayant été

4. T.CI du 6 octobre 1976. n" 1287-717.
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expressément ratifiée par Paipaimoana Opeta, frère du défunt, en
son nom et en celui des autres collatéraux ». Le jugement déclare
Nuumaohetara propriétaire des terres ci-dessous>,

Terres: Tetauheru, Teumuliamotu,Teraero, Mahivahine

t
RipoiaOpeta(pasd'enfant)

t
Nuumaohetara Teaurai (néele 4/07/1937)
(Fillefaaàmu)

Succession Tauamanu Teariihaumatani

Ainsi que nous l'avons déjà précisé, il s'agit ici du seul cas pro
posé concernant l'île de Raivavae où les droits fonciers dérivent
d'un tômite datant de la fin du siècle dernier.

1
Teraharepeetau Teriihaumatani

?

Tauamanu Teriihaumatani
(Néà Raivavae en 1864,? date inconnue)

1

1
TeroroTeriihaumatani
?

1 1
Henriette GermainTu Edmé Lisa

1
1

Vina Temaeva Tutana Rémi DenisePoma

1

Nadia Teaiha Germain

C'est Henriette l'aînée (matahiapo) qui, en 1987 à l'âge de 64
ans, prendra l'initiative de déposer la requête de partage des terres
de son grand-père (metua raàu) maternel,Tauamanu Teriihaumatani,
en son nom et en celui de ses frères et sœurs. Germain était décédé
à peine quelques mois plus tôt et, comme ses frères et sœurs, dispo
saient déjà d'une descendance sur deux générations. Il est à remar
quer que Tauamanu Teriihaumatani avait quitté Raivavae et que ses
enfants et petits-enfants habitaient pour la plupart dans le district
de Mataiea à Tahiti.

5. T.CI n01581-891 du 4 novembre 1976
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En 1989, un jugement avant dire droit autorise Henriette et ses
frères et sœurs à procéder au partage des terres de leur grand-père.
Les terres Hinarau, Temapuna, Orohuri, Upoorehoreho, Tenatae,
Temaraai et Heinarau sont localisées dans le district de Rairua, les
terres Poporahi, Haretu et Tairea sont situées dans le district de
Mahanatoa, les terres Matahariua, Patito et Maramaaina sont situées
àVaiuru et la terre Roromi est située à Anatonu.

En 1991, le géomètre déposera son rapport de partage des ter
res de Tauamanu Teriihaumatani et en 1993 le tribunal avalisera le
partage en 4 lots entre les frères et sœurs, enfants de Teroro
Teriihaumatani,Teraharepeetau étant décédé sans postérité.

Tupuai
L'affaire Tehanauarii Faretuaipeetau

À Tupuai, nous disposons d'une situation représentative qui
illustre, sur une certaine période, le fonctionnement dynamique des
partages des terres. Les terres comprises dans cette succession ap
partenaient à la femme de Patii,Tehanauarii Faretuaipeetau. Les Patii
comme l'a écrit Panoff ne sont pas à proprement dit de Tupuai mais
de Moorea et l'ancêtre Patii, grand prêtre, fut un des premiers à avoir
détruit les attributs de la religion ancienne et à se convertir à la re
ligion chrétienne en 18156. Les premiers Patii àTupuai ne doivent
donc pas dater d'au-delà du début du 19ème siècle arrivé en même
temps que les missionnaires. Ci-après la généalogie des enfants de
Tehanauari'i Faretuaipeetau, tous ne sont pas indiqués.

Teriihoroa Patii
TehanaunariiFaretuaipeetau

1.
Tanearala

1
Tehinaimihia

1 .
Moeranl

Tihinamoerani Teriiahoroa Tiniherearii Tetuataahitini Uraaroarii Teriiahoroa Teriiaitua

+ +
TeraituaMoerani Hiro

6. Panoff (1970), P 88.

+ +
Taputuhaaparia Etau

+
Opura Hauata

Teupooivatahuhuarii
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Partage de terres des Patii en juin 1944 (suite au passage du ca
dastre)

La venue du cadastre à Tupuai fut l'occasion d'un nouvel ar
rangement de la famille en rapport aux terres. Les deux parents
étaient déjà décédés ainsi que trois des enfants sauf Moerani Patii.
Moerani, la dernière personne de la génération des tamarii organisa
donc un partage entre lui et ses neveux, des tamarii pour lui, des
mootua par rapport à l'ancêtre commun.

La terre Toroura du côté de Mataura fut laissée en «[enua je
tii» (terre familiale ou collective) et on peut remarquer que déjà en
1888, Fareitua Tehanaura avait fait la revendication de cette terre au
nom de ses enfants dontTehanaunarii Faretuaipeetau. Le tableau ci
dessous résume les attributions des terres en 1944:

Héritiers

Taurere a Patii

Tanearaia a Patii

Tehinaimihia a Patii

Moerania Patii

Indivis entre les héritiers

Représentés par:

TeuruHina Mervin

Hinamaehu a Patii
Teriivarua
Teuruna
Teupootanatea
Teriitemana
lotefa
Peniamina
Tetuarootane

Uramoae a Tetenitoofa
Puaimana a Tenetitoofa

Moerania Patii

Partage des terres

Poufare, Tetorutaau, Rauna, Maraetehano,
Purahui,? Taneehu, Nahinaurea n° 1

Toroura n° 1partie côté Mahu,
Nahinauoea n04, Haraura,Tapuhoro,
Ahotea,Tehauomoru
1/2 Pohueura

Nahinaupea n03,Otio, Pahatu, Teronohavai,
Anaana, Pahatuiti

Nahinaupea n02, Vaitaahia, Tenuuparauri,
Faapahono n02,
Taraouo n° 1,Tehauhuahine

Toroura 1côté Mataura
Déclarationde propriété du 4 septembre
1888au nomde Tehanaura Fareitua
représentantses enfants

Puis, en 1975, les frères et sœurs des enfants Moerani tentent
de partager les terres qu'ils ont héritées de leur Metua râàu par leur
père mais ils ne réussirent pas à se mettre d'accord. Il ne restait alors
que deux enfants vivants de ce groupe de frères et sœurs :
Tetuataahitini et Teriiahoroa (en italique dans le schéma ci-dessus).
Tetuataahitini PATII, le 9 avril 1976, demande alors le partage judi-
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ciaire des terres figurant dans le projet de partage du 10 septembre
1975. Son frère,Teriiahoroa PATII, âgé de 76 ans, veuf, 8 enfants, vi
vant à Mataura, quartier Huahine, cultivateur, indiqua alors:

«Je suis au courant de la demande d'assistance judiciaire formulée
par ma sœurTetuaotaahitini PATII. Ces terres appartiennent à notre
père décédé. Un partage familial a déjà été effectué il y a de cela
plusieurs années. Nous sommes au total 6 enfants. Actuellement il
ne reste que ma sœur et moi, les quatre autres sont décédés. C'est
la raison pour laquelle, ma sœur et moi avons décidé de procéder à
un partage en justice afin que tous les héritiers de la descendance
paternelle puissent avoir leur part. Le partage effectué par mon père
était verbal. Ma sœur, moins âgée que moi qui est actuellement à
Papeete entreprend les formalités nécessaires».

Partage amiable à Tupuai, le 10 septembre 1975

Héritiers

Héritiers de MmeTini harerii (Tiniharearii) a PATII

Hiro PATU héritier testamentaire
de MmeTeriiaetua PAnl

Héritiers de Mme UraaroPAnl

M Teriiahoroa PAnl

Héritiers MmeTeHinamoe PAnl

MmeTetuataahitini PATU

Terres

Faapahono 1,Hororue2, Tenuuparauri

Faapahono 2, Maiheenui 1,Taraouo 1D
Faapahono 3, Taatua 2, Vaitaahia
Faapahono 4, Taatua 2, Hauehu
Maiheenui2, Taraouo 1B,Nahinaupea 2
Taraouo lA, Tehauhuahine, Toroura 2, Aurifaito

Outre les terres mentionnées revenant à Moerani dans le par
tage de 1944, figurent les terres Maiheenui, Taatua, Hororue 2,
Hauehu. Dans le groupe des frères et sœurs des enfants de Moerani,
Teriiaetua n'a jamais eu d'enfant mais en adopta cinq au sens de
« faaàmu ». On remarque que sur les cinq enfants adoptés: Hiro est
un fils de son frère Teriiahoroa,Tereraiti (ou Teuraiti) est la fille de
sa sœurTiniherearii, et Albert est un fils de son frère Tihinamoerani.
Les deux autres enfants adoptés, Irène et Ida sont des enfants des
frères et sœurs de son conjoint Tapututaroa Tehahe.

Ci-dessous, le testament du 14 décembre 1962 de MmeVve
TEHAHE Tapututaroa née Teriiaetua PATII, le 22 mars 1891 àTupua'i,
décédée à Mataura le 29 juillet 1966.



Lègue à: (que des enfants faaàmu)

Fils faaàmu Hiro PATII

Fille faaàmu Tereraiti Hauata

Irène Chin

Ida Teinauri

Albert Lucas
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Terres

1/2 Huueru 1, 1/2 Taniehu,Pahirere

1/2 Huueru 1,0roa, 1/2 Ranihairi

1/3 Huueru 2,1/2 Matai

1/3 Huueru 2, 1/2 Ranihaairi

1/3 Huueru 2

On peut se demander pourquoi le partage judiciaire fut pré
feré au partage amiable? Tetuataahitini et son frèreTeriiahoroa étaient
les deux seuls survivants des enfants de Moerani et étaient d'accord
pour procéder au partage. Selon Teriiahoroa, leur père Moerani avait
procédé à un partage verbal. Mais un des enfants de Uraroarii re
présentant ses frères et sœurs ne semblait pas être d'accord avec sa
tante. En 1976,Tetuahoohu TETUAURI, âgée de 61 ans, née le 29
septembre 1915 àTupuai, fille de Teupooiva et de Uraaroarii PATII,
veuve, neuf enfants, explique:

«Je ne suis pas au courant de la demande d'assistance judiciaire for
mulée par ma tante Tetuaotaahirini en vue d'une sortie d'indivision
des terres àTupuai. Il est exact que j'ai refusé le partage de ces biens
car ma tante avait l'intention de vouloir s'approprier uniquement
les parcelles de valeur.Je cite le cas de la terre «Tarera » dans la com
mune de Taahuaia»,

Deux ans plus tard, la procédure de partage judiciaire étant en
tamée, le tribunal de Papeete demande à ce qu'un partage soit fait
entre les héritiers. Dans le jugement ADD de 1978 figurent toutes
les terres de 1944 et de 1975 à l'exception de «Toroura 1 » déjà
conservé en «[enuajetii» depuis 1944, «Taatua », terre par rapport
à laquelle Tehetuahoohu etTetuaotaahitini ne s'entendent pas, et de
Hororue 2.

Un géomètre expert est alors chargé par le tribunal de procé
der au partage lequel se rendra à Tupuai au mois de juin 1982. En
lui-même, le partage se fit en deux étapes 1) permettre aux des
cendants des six enfants de disposer d'une terre située sur le litto
ral (tai) et une vers la montagne ou la vallée (uta). 2) respecter les
occupations déjà faites de maisons, plantations dans l'attribution des
terres. Pour les terres non occupées, les héritiers n'ont pas pu se met
tre d'accord et ont procédé à un tirage au sort avec le concours du
géomètre.
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L'affaire Viriamu Hauata

Cette affaire est intéressante car bien qu'il est très peu d'affaire
foncière dépassant le stade de la première instance aux Australes,
cette affaire-ci allait prendre une autre tournure. Le tribunal par un
jugement avant dire droit, ordonne le partage judiciaire des terres
Ariri,Tepuna,Temapu, Ahumai,Tehavairoa, et Ini'iniora, tandis que
la terre Tereinovaa était écarté du partage par Ani Hauata'.

Deux projets de partage de ces terres avaient alors été élaborés
par le géomètre Davis Tuihani. Le premier projet attribuait préfé
rentiellement une partie de la terre Ariri à la souche de Taroatuirani
qui l'avait exploité. Ce dernier avait écrit un testament léguant la
partie cultivée de Ariri à ses propres enfants en ligne directe. Ce pre
mier projet prévoyait également l'attribution préférentielle d'une
partie de la terre Tepuna à la souche Taihoteatuatinorau qui l'avait
récemment mise en valeur. Cette partie là était habitée parViriamu
Hauata à son époque puis personne ne reconstruisit la maison fa
miliale lorsqu'il mourut. Ce n'est que 3 ans auparavant (avant le par
tage judiciaire) qu'un enfant de Taihoteatuatinirau entreprit de
reconstruire la maison familiale afin de s'y installer. En ce qui concerne
les autres terres et les autres souches, un tirage au sort était demandé.
Dans le second projet de partage, aucune attribution prêfêrentielle
n'était demandée et un tirage au sort intégral était souhaité.

Cette affaire se présentait au cours d'une tournée foraine à
Tupuai en 1998 en compagnie du juge Philippe Trillaud et du gref
fier Henri Tetuanui. Il était normalement entendu que le juge allait
procéder à un tirage au sort conformément au projet n? 1. Ce jour
là, nous étions dans une salle municipale. Des bancs étaient dispo
sés devant une table. Le juge et le greffier s'assirent d'un côté de la
table tandis qu'un groupe d'environ vingt personnes, sans compter
les enfants et les petits-enfants, s'assit sur les bancs. Certains, plus
jeunes, étaient restés à l'extérieur de la salle. Il y avait en particulier
William Tahiata, âgé d'environ soixante cinq ans, fils aîné de Ani dé
cédée en 1988, la jeune Emiline Hauata, fille de Tuhevatoaitevai,

7. T.CI n? 1818-1392ADD du le' octobre 1997.
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qui représentait ses frères et ses sœurs ainsi que Tearoho'ohu, fille de
Tinomona Hauata. Malgré le nombre important de personnes ce
jour-là il n'y avait aucun représentant de la souche Taihoteatuatinirau
qui demandait pourtant l'attribution préférentielle de la partie de
la terre Tepuna, autrefois habitée parViriamu Hauata. La plupart des
enfants de Viriamu sont décédés, saufTauturapae et Tauariiata.
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ACRONYMES

ADD

AF
AT
ATR
BO
CESC
CHEAM
CNRS
CPS
DA
EOF
FAO

ITSTAT
JLP
JO
JOPF
JPS
LAJP
LS
ONG

ONU
PGA
PNG
RFO
RIMAP
SAT

TGI

Avant dire droit: jugementprovisoireavantde dire le droit, et doncde se
prononcer surle fond
Agent foncier (travaillant auSAT)
Assemblée territoriale de Polynésie française
Maison anticyclonique subventionnée parle Territoire
Bulletin officiel
Conseil économique social et culturel
Centre deshautes Études surl'Afrique et l'Asie modernes
Centre national de la Recherche scientifique
Commission du Pacifique Sud
Décret d'application
Établissements français de l'Océanie
Food and Agricultural Organisation. Organisation desNations unies pour
l'Alimentation et l'Agriculture
Institutterritorial de laStatistique
Journal of Legal Pluralism
Journal officiel
Journal officielde la Polynésie française
Journal of the Polynesian Society
Laboratoire d'Anthropologie juridique de Paris
London Missionary Society
Organisation non gouvernementale
Organisation desNations unies
Plan Général d'Aménagement
Papouasie-Nouvelle-Guinée
Radio France Outre-mer
Régiment d'Infanterie de Marine du Pacifique
Service desAffaires desTerres (devenu aujourd'hui ladivision desAffaires aux
Particuliers)
Tribunal deGrande Instance
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KAUTAI232,233,262,264
LENOIR Tua
LENOIR Camille 193,228,271
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MAIRAU Maimoa 127, 153
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PAIRAI Terii 131, 132, 138, 139
PARAI Urarauarii 132
PAIRAI Tororoaiarii 132
PARAU Peniomina 144
PARAU Théodore 171
PATII =>

PATII Teriihoroa
PATII Taurere
PATII Tanearaia
PATII Tehinaimihia
PATII Moerani 185, 191
PATII Tetuaotaahitini
PATII Teriiahoroa
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PATII Uraaroarii
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POROI Tanenu
ROOMATAROA Tafei 130, 138
TAMAITITAHIO 187,300
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TAPARE Toia 183,229
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TAPUTU Ira 168
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TARINA Teinaotea
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290,292,294,307,314,315,335
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TEINAORE Naea 87, 183
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TERIIHAUMATANI Tauamanu 237
TERIIHAUMATANI Teroro 237
TERIIHAUMATANI Teraharepeetau
TEHANAUNARII Faretuaipeetau
TEINAORE Moea
TEINAORE Nanea
TERIIHAUMATANI Teroro
TERIIRERE=> 178, 184, 186, 187, 191,229,230,
300,302
Tau 44, 75
TAU aTeriirere dit TAU a Tauha
TAU Tamaititahio
TAU Tooiti
Tau Anau
TAU Tamata 67
TAU Opeta
TETUAURI Tetuahoohu

TEUA Tapueura
Toorn 187,300,301
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